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MESSIEURS, 

Une convention conclue entre le gouvernement et la société eoncessionnaire 
du canal de Charleroy, a été communiquée à la Chambre des Heprésentants 
par M. le ministre de l'intérieur, le 24 novembre 1834. 

A la suite de celte communication, une commission a été nommée; elle a 
conclu 8:U rejet dans un rapport étendu en date du 7 mai 1835; à ce rapport) 
M. le ministre de l'intérieur a répondu pa1· un autre rapport déposé le 21 mars 
1836. (Voir Annexe., n° 28.) 

Aucune décision n'ayant été prise dans l'intervalle, M. le ministre de l'inté 
rieur crut devoir revenir sur cette question en présentant, le 23 novembre 1836, 
un rapport supplémentaire. 

Les choses en sont encore au même point. aujourd'hui ; je viens, à mon tour, 
joindre mes instances à celles de mon prédécesseur. 

La question de l'opportunité de la reprise de la concession du canal de 
Charleroy, aux conditions arrêtées , _sauf ratification des Chambres, entre le 
gouvernement et la société concessionnaire, est une de celles que le temps 
s'est chargé de résoudre. 

La convention remonte aux derniers mois de 1834; le canal était alors 
ouvert depuis deux années; le mouvement <le la navigation avait été, pour la 
première année, de 147,65;5, et, pour la seconde, de 186,687 tonneaux; le 
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gouveJ'ncmcnt reprenant la concession, en lui assignant une valeur corres 
pondant an produit net de 250,000 tonneaux par an, on conçoit qu'en pré 
sence <les recettes alors effectuées, les conditions de reprise aient pu être 
J'egardées comme trop favorables à la société concessionnaire, et que tout le 
m~nde n'ait pas en la même foi que le gouvernement dans un développement 
ultérieur de la navigation. 
En outre, l'exécution des embranchements vers l\1arîemont et Houdeng ~ 

à laquelle l'avenir financier <lu canal se lie si intimement, était encore dou 
teuse, attendu qu'elle était subordonnée à l'approbation de la convention 
du 6 novembre 1834 par le pouvoir législatif. Quelques membres de la com 
mission de la Chambre pensaient même que les charbons du centre devaient 
être amenés au canal, non à Seneffe, pal' les canaux d'embranchement, mais 
à Itonquières , par un chemin de fer, ce qui eût enlevé au canal toute chance 
de prospérité 1 sans avanla{~e pou1· le public (producteurs et consommateurs). 

De 1834 à 183!5 , le mouvement progressif sur lequel le !)OUVernernent avait 
compté 1 continua de se manifester; il y eut 226,000 tonneaux de navigation 
sur le canal. 

L'année 1835 fut en outre signalée par l'assentiment de la société conces 
sionnaire à l'approbation pure et simple de la concession primitive des 
embranchements, ce qui rendit l'exécution des embranchements indépendante 
de tout vote législatif. 
De 1835 à 1836, la progression des recettes fut extrêmement remarquable; 

il y eut 290,000 tonneaux de navigation. 
Le gouveruement avait compté principalement, pouf' obtenir la moyenne 

de 250,000 tonneaux 1 constituant la base de l'opération, sur les apports 
qui seraient faits au canal par les embranchements de Mariemont et Houdeng, 

, Il s'est donc trouvé que, sans le concours des embranchements, la moyenne 
admise comme base a été dépassée de 40,000 tonneaux. 

Aujourd'hui les embranchements sont exécutés; un fait accompli assure 
ainsi l'avenir du canal de Cbarleroy, qui devient définitivement la grande voie 
de débouché poul' les charbons du centre. Les embranchements vers Marie 
mont et Houdeng pourront s'ouvrit· à la navigation vers le mois d'avril 
prochain. 

L'ouverture des embranchements portera immédiatement le mouvement de 
la navigation du canal de Charleroy à 350,000 tonneaux, c'est-à-dire à 
100,000 tonneaux. en sus du tonnage annuel prévu dans la convention (1). 

L'on peut ajouter que ce tonnage est irrévocablement acquis au canal qui 
n'a à redouter aucune concurrence. Le tracé adopté pour la ligne de Mons 
et poul' le raccordement de la ligne de Namur, tracé qui satisfait au plus 
arand nombre d'intérêts, et qui, dans le Hainaut, a mis un terme à la scis 
sion que les premières études avaient fait naître entre deux. parties· de la 

(1) A fl. 1-415 par tonneau, ce tonnage additionnel représente un produit annuel de 
fl. Uo,000; soit fr. 306,878-io. 
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province , ce tracé, disons-nous, n'est pas celui qui eût pu mettre le chemin 
de fer en concurrence avec le canal, dans l'hypothèse que le chemin de fer 
présentât, pour le transport des produits pondéreux, les mêmes avantages 
que la l'oie nnviguable. 

La question de l'exécution des embranchements et celle de la concurrence 
des chemins <le fer sont ainsi placées en dehors du débat , circonstance qui 
facilite singulièrement la solution. 

Je n'ignore pas, Messieurs, que la question des recettes, celle des embran 
chements et celle de la concurrence des chemins de fer ne sont pas les seules 
que présente la convention relative au canal de Charleroy, et que, dans le sein 
de votre commission, la discussion a porté étJalement sur les indemnités admises 
par le gouvernement, indemnités dont quelques-unes ont été contestées , soit 
en tont, soit en partie. 

Prévoyant que la discussion pourrait être ramenée sur ce terrain, j'ai fait 
une étude approfondie de tous les détails de cette affaire assez compliquée. 
J'ai cherché à exposer les faits de la manière la plus complète, et j'ai reproduit 
à la suite du présent rapport l'ensemble des documents à consulter; j'ai voulu, 
en un mot,· que chacun pût, sans grand travail, sans recherches trop étendues, 
s'initier aux détails de l'affaire. 

Toutefois, l'on doit reconnaître que 1a discussion des points de détail n'est 
pas indispensable; car, Mit-elle avoir pour résultat d'établir le non-fondement, 
en tout ou en partie, de tel ou tel chef d'indemnité admis par le aouverne 
ment, résultat non possible à mes yeux, je me hâte de le dire, il n'en resterait 
pas moins vrai que la convention est avantageuse à l'État et l'est à tel point, 
qu'en mettant les choses au plus bas, M. le ministre de l'intérieur (l) en est 
venu à établir comme certain un bénéfice <le 3 à 4 millions, somme plus que 
double de toutes les indemnités admises, y compris celles dont la légitimité 
n'est contestée par personne. 

J'ai, Messieurs, une dernière observation à présenter ici. 
Dans son rapport du 23 novembre 1836, M. le ministre de l'intérieur, insis 

tant sur l'urgence de la mise en délibération, vous a dit que, par le défaut d'une 
décision du pouvoir législatif, le gouvernement se voit frustré d'une partie des 
avantages que la convention lui assure, L'expérience n'a que Lrop confirmé la 
-vérité de cette assertion. 

Au nombre des avantages dont il était question, se trouvaient compris les 
bénéfices à faire sur la reprise de la concession à court terme, substituée à la 
concession primitive. 

Or ces bénéfices s'élèveraient déjà à une somme de fr. 400)000, si la conven 
tion du 6 novembre 1834 avait pu être adoptée à la fin de 1835; voici com 
ment: 

En trois années, du 1 el' janvier 1836 au 31 décembre 1838, les droits 

!. (1) Rapport du :W novembre 18:16; session de 13:16-18;}7, n° 16. 
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de navigation perçus sur le canal de Cliar-leroy ont produit une somme 
de , · · · · · . · · , · · fr. 2,641,276 73 

A ajouter le produit de la pêche, des herbages et planta 
tions, à raison de fr. 10,000 par an, taux plutôt inférieur 
que supérieur au produit effectif ( voir le § 10 ci-après), 
ci pour 3 ans .. • • • • • • • • • • • . , . • , • . . . 30,000 00 

Recette totale . . . . . . . . . . . . . . . fr. 2,671,276 7:l 
Le ffOuvcrnement aurait dû imputer sur ce produit : 
lo Les frais d'entretien et d'exploitation à raison de 

fr. 96,000 par an (1), soit pour trois ans. . 238,000 00 
2° L'indemnité <le reprise stipulée dans 

fa convention, au profit de la société conces 
sionnaire, fl. 312,500 ou fr. 661,375-66 
par an 1 soit pour trois ans . . . . . . . . 1,984,126 98 

Dépense totale . . 
Reste produit net. 

Somme ronde . . 

2,272,126 98 
399,149 7r; 
400,000 00 

Cette somme est aujourd'hui irrévocablement perdue pour l'État, et défi 
nitivement acquise à la société concessionnaire, la reprise de la concession 
modifiée ne pouvant avoir d'effet rétroactif. 

Cette perte, toute regrettable qu'elle soit, ne sera pas sans compensation, si 
elle peut déterminer la Chambre à eu prévenir de nouvelles, eu mettant le 
projet relatif au canal de Charleroy à l'ordre du jour de l'une de ses pro 
chaines séances. 

§ } cr. 

Condi'tions générales de la concession. - A.djudi'cation . 

Le cahier des charges de la concession du canal de Charleroy (Anneœe n° 4, 
pag. 13) fut arrêté par le ministre de l'intérieur le 10 janvier 1826. 

Ce cahier des charges s'écarte, à plusieurs égards, des principes qui régis 
sent généralement aujourd'hui les entreprises de ce geme. 

C'était le gouvernement qui prenait l'initiative en mettant au concours 
l'exécution, moyennant jouissance des péages, d'un projet conçu par un de 
ses agents, et qu'il faisait sien. 
La concession, au lieu d'être offerte au rabais sur le taux du péage, l'était 

sur la durée de la concession. 

( 1) Les dépenses de la société concessionnaire ( voir §'l 0, pag. xux) restent en dessous de cc 
chiffre, tout en comprenant, pour frais d'administration, de représentation, etc., une somme 
assez olevée que le gouvernement, qui a son administration toute montée, économiserait pour 
la majeure partie, 
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Enfin, le gouvernement s'enrrageait à fournir la presque totalité des fonds. 
Une 3rande partie du cahier <les charges du 10 janvier 1826 est consacrée 

à la deseription du tracé et à des indications sui· la longueur, la pente, les 
dimensions du canal, le redressement des rivières et ruisseaux, l'alimentation. 
les ouvrages d'art, etc.; viennent ensuite des indications sur le coût des tra 
vaux, les péagea et les conditions 3énérales <le l'entreprise; nous entrerons 
dans quelques détails. 

Estimation; 

Suivant l'art. 9, tous les ouvrages, travaux et fournitures quelconques, 
nécessaires à l'établissement et à la mise en action du canal, étaient esti- 
més . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fl. !2,98v,5'.20 

Et les indemnités poul' terrains, maisons, moulins, etc. 1~36Jl,lt80 
Ensemble !l. 4,350,000 

Le même art. 9 porte l'entretien annuel du canal à. Il. 36,000 
Le traitement des éclusiers, pontonniers, à . . . . 15,000 
Les frais de perception et <l'exploitation, à . , . . . • 7,000 

Ensemble n. 58,000 

Péage.~. 

L'art. 2l5 du cahier des charges détermine le taux des droits de navigation. 
Ces droits sont de 11. 1-36 par tonneau à charge et fl. 0-34 par tonneau à 

vide, soit ensemble fl. 1-70, pour les charbons dirigés sur Bruxelles et pro 
venant de la Sambre ou embarqués au canal sur un point quelconque de son 
développement, depuis la Sambre jusqu'à Arquennes. 

Pour les charbons en destination de Bruxelles et embarqués à Ronquières, 
ou au-dessous, le droit n'est plus que de fl. 0-52 à charge et fl. 0-13 à vide, 
soit ensemble f1. 0-65. 

Pour les charbons dirigés sur la Sambre et embarqués au canal, depuis 
Arquennes jusqu'à l'extrémité du bief de partage, le droit est de fl. 0-32 à 
charge et fl, 0-08 à vide, ensemble fl. 0-40. 

Le tarif contient encore des droits spéciaux. poul' la pierre de taille et les 
marbres, les pierres à <liguer, la chaux ù bâtir, les grès et pierres à paver, les 
cendres de me1·? fumiers, eugrais ; puis enfin, pour les marchandises et dis 
tances intermédiaires non spécifiées? il établit un droit d'après le parcours 
effectif en lieues de 51000 mètres et d'après le passage aux écluses. 

La perception des droits devait se faire par les concessionnaires et en tota 
lité à leur profit; on leur assurait, en outre, la jouissance de la pêche, des 
herbages et plantations (art. 24, 25 et 26). 

Condi'tions génfrales. 

Les conditions générales étaient les suivantes : 

Obligations pour le concessionnaire : 

1 ° D'exécuter tous les travaux prévus au cahier des charges (l-es susdits 
travauœ), pour son compte et à ses frais, rien excepté (art. 10); 

b 
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2° De les exécuter conformément aux devis et plans détaillés qui en seraient 
formés, Je tout approuvé par le département de l'intérieur (art. 10); 

3° De les exécuter endéans les cinq ans (art. 12); 
4° De prendre à lui toutes chances et périls d'exécution, d'entretien ou 

autres ( art. 21); 
5° De supporter f.ous dommages et intérêts résultant <le la construction du 

canal (art. 19); 
6° De supporter le droit proportionnel d'enregistrement du contrat 

(art. 32)(1); ,. 
7° D'entretenir le canal et ses dépendances en bon état, pendant toute la 

durée de la concession. 
Il était en outre stipulé : 
1 ° Que1 dans le cas où les concessionnaires croiraient que l'exécution des 

travaux, leur entretien ou l'achat des terrains et indemnités des eaux 1 excé 
deraient le montant des dépenses présumées, ils ne pourraient, sous aucun 
prétexte, se prévaloir <le l'estimation portée au cahîer des charges, pour 
prétendre quelqu'indemnité de ce chef; que, d'autre part, le gouvernement 
n'entrerait dans aucun compte avec les entrepreneurs, sous prétexte que les 
frais d'établissement n'auraient pas occasionné une dépense égale à l'estimation 
préalable ( art. 11); 
20 Que, lorsque le concessionnaire aurait employé, de ses propres fonds, à 

son entreprise une somme de fl. 300,000, on lui faciliterait les moyens d'ob 
tenir l'avance des fonds restant nécessaires, à un intérêt de 4 tf ~ p. 0/u par an, 
et à condition d'un remboursement successif, en termes annuels, pendant la 
durée de la concession (art. 29); 

3° Que l'adjudication aurait lieu au rabais sur la durée de la concession 
(art. 25, § final); 
4° Que toute contestation qui pourrait s'élever au sujet de l'exécution des 

travaux et de ce qui a rapport à l'entreprise, serait jugée administrativement 
(art. 33). 

Aqfud,i"oati"on. 
L'adjudication de la concession eut lieu le 6 mars 1826, au rabais sur la 

durée de la concession, ainsi que le prescrivait le cahier des charges. 
' Trois soumissions furent présentées : 
La Ire par les sieurs Roullier-Soetens et compe; 
La 2e pur le sieur Adrien Joseph Delestrée ; 
La 3e par le sieur Thomas Nieuwenhuisen. 
Les compagnies soumissionnaires demandaient, la 1re •41 ans , la 2e 37 ans, 

et la 3° 34 ans de concession, y compris les cinq ans accordés par le cahier 
des charges pour l'exécution. 

Ls.ministre de l'intérieur, à ce autorisé par arrêté du roi du li:i avril 1826, 

(1) Les concessionnaires ont payé de ce chef une somme de fl, 73,Ho-40. 
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approuva l'adjudication, le 6 mai suivant, et déclara le sieur Thomas Nieuweu 
huisen, auteur- de l'offre la plus basse, ooncessionnaire du canal de Charler-oy, 
aux conditions du cahier des charges arrêté Io 10 janvier mêrne année, et 
poUl' un terme <le 34 ans, y compris le temps d'exécution. 

En prenant comme point <le départ I'approbatiou de l'adjudication , c'était 
donc le 6 mai 1831 que les travaux devaient se trouver terminés, et le conces 
sionnaire devait avoir la jouissance de tous les produits du canal pendant 29 
ans, à compter de la même date, c'est-à-dire jusqu'au 6 mai 1860. 

§ 2. 

Prdt de 4 millions de florins par le gouvernement à la société conces 
sionnaire. - Contrat du 12 septembre 1827, entre la société et k 
syndicat d'amortissement. - Arrüé royal die 12 Janvi·er 1830. 
- Arn1té du gouvernement pronisoire, du 15 décembre 1830. 

L'art. 29 des clauses et conditions de ]a concession du canal de Charleroy, 
relatif aux avances à faire par le gouvernement à la société concessionnaire, 
est ainsi conçu : 

<< Il sera facultatif aux entrepreneurs de former telles associations, el mettre 
1, en circulation telles actions aliénables qu'ils croiraient nécessaires, se con 
)) formant toutefois aux lois existantes sur la matière. 

1> Cependant, après que le concessionnaire aura employé de ses propres 
)> fonds à son entreprise, la somme de fl. 300,000, on lui facilitera les moyens 
>> d'obtenir, s'il le désire , l'avance des fonds restant nécessaires, à un intérêt 
» de 4 1

/2 p. 0/0 par an, et à condition d'un remboursement successif en 
,, termes annuels, pendant la durée de la concessi9n1 à la charge par lui de 
» fournir la {farantie nécessaire, en hypothéquant l'ouvrage entier et les reve 
>) nus annuels du canal jusqu'au remboursement complet de la somme avancée, 
)) sous telles clauses et conditions qui seront réslées ultérieurement par éon 
>) vention spéciale. >) 

Les concessionnaires ayant réclamé l'exécution de l'engagement pris à leur 
égard, le roi des Pays-Bas, pa1· une décision du 6 février 1827 et par un 
arrêté du 11 juillet suivant, autorisa le syndicat d'amortissement à leur faire 
une avance de fl. 4,000,000. 

Les conditions de ce prêt ont été réglées par un contrat en date du 12 
septembre 18~7 entre le syndicat et la société concessionnaire. (Annexe n° ~, 
pag. 22.) 
Par l'art. ter de ce contrat, le syndicat prenait I'engagement de donner en 

prêt aux. concessionnaires il. 4,000,000, ou telle somme moins élevée dont ils 
déclareraient avoir besoin, l'intérêt étant de 4 1/, p. 0/0 par an, prenant 
cours à la date des certificats de recette qui seraient successivement délivrés 
par les concessionnaires. 
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Le prêt dont il s'agit <levait être fourni en 4 ans, <le 1827 à 1830, sans (ftle 
les avances pussent s'élever à plus d'un million par an. (Art. 2.) 

Les fonds devaient ètre fournis par à-comptes de il. 100,000 chacun. 
(A.rt. 2.) 

Le premier terme ne devait être payé que lorsque les concessionnaires au 
raient employé en travaux, de leurs propres fonds, une somme <le fl. 300,000, 
conformément à l'art. 29 du cahier des charges de la concession, et qu'ils 
auraient en outre fait des ouvrages pour environ fl. 100,000, ce qui devait 
être prouvé au ministre de l'intérieur pa1· un certificat <les ingénieurs de l'État 
chargés de la surveillance des travaux; les à-comptes suivants devaient être 
payés successivement, au fur et à mesure qu'il serait prouvé, de la même 
manière, que fl. !500,000, fl. 600,000, fl. 700,000 avaient été employés aux tra 
vaux de l'entreprise, el ainsi de suite jusques el y compris le 38° à-compte; 
les 390 et 4oe à-comptes devaient être payés ensemble, sur la production d'un 
certificat constatant que Il. 4,100,000 avaient été employés à l'entreprise. 

Les paiements devaient se faire par les soins du ministre de I'intérieur en 
mandats payables à vue à Bruxelles. (Art. 3.) 

Le remboursement des 4 millions et de leurs intérêts devait se faire en 
'2.7 années, qui prendraient cours 6 mois après l'ouverture du canal, par 
paiements de fl. 280.000 par an, pour l'intérêt et l'amortissement (voor intorest 
enafiossing). (Art. 4.) 

Pour sùreté de cet engagement, les concessionnaires faisaient abandon au 
syndicat: 

1 ° De leurs droits relativement aux fi. 300,000 qu'ils auraient consacrés 
aux travaux de leurs propres fonds, conformément à l'art, 29 du cahier des 
charges de la concession; 

2° De tous les droits et revenus qui leur étaient attribués comme conces-. 
sionnaires, par les art. 24 et 25 du même cahier des charges. (Art. 4.) 

Ces droits et revenus devaient être perçus et encaissés pour compte et au 
profit du syndicat, aussi long-temps que cela serait nécessaire pour rem 
bourser le capital avancé, avec ses intérêts, par sommes d'au moins fl. 280,000 
par an. (A.1·t. 4.) 

Les 'frais d'entretien et d'exploitation pouvaient être prélevés sur les p1·0- 
duits du canal, mais seulement jusqu'à concurrence des fi. 581000, chiffre 
d'estimation porté dans le cahier des charges. (A.rt. 6.) 

Les concessionnaires s'obligeaient à parer au syndicat la différence, pour le 
cas où les revenus du canal ne produiraient pas, indépendamment des frais 
d'entretien et d'exploitation, les fl. 2801000 montant de l'annuité de rembour 
sement; de son côté, le syndicat s'obligeait à rembourser aux concessionnaires 
tout ce qne .les revenus du cana) pourraient rapporter en sus de Ia même 
annuité. ( Art. 7.) 

La liquidation des intérêts à 4 •J~ p. 0/0 des fonds à fournir à la concession 
<levait se faire par mois entiers, de telle sorte que les fonds destinés au rem 
boursement ne seraient portés dans les livres du syndicat qu'à compter du 
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premier jour du mois suivant celui chus lequel le versement aurait eu lieu; 
tous les ans, au 1°" juin, il devait être dressé et clos entre parties un compte 
courunt, indiquant la situation de leur compte à cette époque. (Art. 8.) 

Les concessionnaires, pour plus ample sûreté et garantie du syndical, 
renonçaient à former des associations 011 à émettre des actions nérrocinbles, 
conformément à l'art. 29 du cahier des charges. (Art. 9.) De plus, ils enga 
gcnient leurs personnes et leurs biens, et fournissaient deux cautions person 
nelles. 

Le contrat <lu 12 septembre 18:.27, entre le syndicat et la société concession 
naire, fut exécuté, suivant sa teneur, jusqu'en janvier 1830. 

Les coucessionnaires s'adressèrent «lors an gouvernement, à l'effet d'obtenir 
une avance extraordinaire pour couvrir les dépenses en plus qu'ils devaient 
faire, par suite des difficultés imprévues qu'ils avaient rencontrées dans les 
travaux de la galerie souterrnine. 

Le roi Guillaume, prenant celle demande en considération , consentit, par 
arrêté du 12 janvier 1830 (Anneœe n° 61 pag. 29), à ce qu'il fùt fait à la 
concession une avance de fi. 200:000 à valoir sur les 4 millions du syndicat. 

Cette modification au contrat ne changeait <lonc rien au chiffre du prêt; 
elle autorisait simplement à anticiper sur les époques de deux paiements 
d'à-compte. 

Lorsque la révolution de 1830 éclata, 29 à-comptes de Il, 100,000 avaient 
été fournis par Je syndicat à la concession. 

Le rrom1emement provisoire n'hésita pas à se mettre aux lieu et place du 
syndicat. 

Par un arrêté du 15 décembre 1830 (1), il autorisa l'administrateur-rréné 
ral des finances à payer aux concessionnaires 1 au fur et à mesure des besoins, 
une somme de fl. 1001000. 

En autorisant à fractionner cette somme en paiements partiels, au fur et à 

( l) Voici cet arrêté : 

Le GOUVERNEIIIENT PROVlSOII\E Dl! LA ]b,LGIQUE, 

Comité central, 

Vu un contrat en date du l'.2 septembre 1827, entre le syndicat d'amortissement et la 
société concessionnaire du canal de Charlcroy à Bruxelles, par lequel le syndicat d'amortisse 
ment s'est engagé à faire une avance de quatre millions de florins aux dits concessionnaires, 
pour l'exécution des travaux du dît canal, sur laquelle somme il reste un million cent mille 
florins à payer ; 

Vu les rapports du comité de l'intérieur et de l'administrateur-général des finances, sur· 
1a nécessité de foire continuer les travaux pour l'achèvement du dit canal; 

Considérant qu'il résulte d'un certificat de M. l'inspecteur-divisionnaire, chargé de la 
direction des dits travaux, qu'il en a déjà été exécuté pour une somme de trois millions cent 
mille florin; ; 

Considérant q1ie, dans les eirconstances présentes, il y aurait un grave inconvénient à arrêter 
les travaux du dit caual , en premier lieu, pur la diminution d'un travail utile et productif 

C 
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mesure des besoins, le gouvernement provisoire faisait 1a pnrl des circon 
stances 

1 
mais il s'écartait des pr escriptions du contrat. 

L'arrêté du go~1vernement provisoire fut suivi d'un décret du Congrès du 
14 avril 1831 (1) qui accorda Il. 300,000 pour la contiuuation des travaux du 
canal de Charieroy. 

Cette allocation fut ensuite portée à nn million de florins et comprise au 
hudsret du département de l'intérieur pour l'exercice IU31. 

V 
Ce million joint aux Il, 100,000 accordés par le gouvernement provisoire el 

aux fl. 2,900,000 précédemment fournis par le syndicat, complétait le prêt de 
lt millions promis aux concessionnaires par le contrat du 12 septembre 1837. 

En votant des sommes aussi fortes en moins d'un an, le gouvernement pro 
visoire et le Congrès avaient fait preuve d'un zèle Jouable dans l'intérêt de 
l'achèvement du canal. 

Mais la situation du trésor s'opposa à l'exécution complète du contrat du 
12 septembre 1837. 

Au lieu de faire les paiements à la société concessionnaire par à-comptes de 
fl. 100~000, au fur et à mesure de la délivrance des certificats de l'ingénieur 
dirigeant, l'on <lut, non seulement laisser un intervalle plus ou moins lon3 
entre la délivrance du certificat de l'ingénieur et la remise des fonds , mais 
encore subdiviser chaque à-compte en sommes partielles mandatées à des 
époques successives. 

pour la classe pauvre, et ensuite, par le retard qui en résulterait pour l'ouverture de cette 
utile navigation et la non-perception des intérêts des sommes dépensées ; 

Arrête: 
ART, 1 ••. L'administrateur-général des finances est autorisé à payer aux concessionnaires du 

canal de Charleroy à Bruxelles, une somme de cent mille florins, au fur et à mesure des besoins. 
ART. 2. L'administrateur-général des finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le rn décembre 1830. 

Comte Fsux DE MtnooB, 
C. RoGIER, 

J. V ANDERLINllElL 
( 1) Voici ce décret : 

AU NOM DU PEUPLE BELGE. 
LE CONGRÈS NATIONAL 

Décrète : 
Anr. 1 °', Une somme de fl. ~00,000 est mise ù la disposition du ministre de l'intérieur, pour 

la continuation des travaux du canal de Bruxelles à Charleroy. 
Aar. 2. Celle somme sera portée au budget des six premiers mois de l'exercice 1831. 
Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent décret. 
Bruxelles, au palais de la nation, le 14 avril 1831. 

Le president du Congrès national, 
E. C. Dt GERL&CtU:. 

Les seerétaires, membres du. Congrès national, 
Lisnrs. 
V1• Vn.ATN XIIII. 
HENRI DE IlROUCKl!RE, 

Noracan, 
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On concevra facilement combien cette manière de procéder a dù paralyser 
· les moyens d'action du concessionnaire et retarder l'achèvement des travaux. 

En examinant le tableau suivant on appréciera de comb ien l'achèvement du 
canal a pu se trouver retardé par le fait direct du gouvernement. 

- -•~•-•••• -~ w~ - 
a i.ï FRt,CTIOi\lllllMENT ))ES A-COA11'1'ES l)Jl rouns .. '-' DATI\S SOJUMES FI,. 100,00(), El'l PAIE~IENTS l',\RTIEl,S ~ .• 

U".I .:.t 14 DE Rll'rARD f4 VI p:I, E1' ,'iUGIH<:SSU'S, (.ONTllAII\E!IENT AUX nu ÉOA1\D A •A f-4 DES Cllll'rIFICATS HUES A tA O.tTE ~ ~ ~ COl\lHTIONS nu CONTRAT, A LA DlTE nu 
"' •. '" olmHÉS PAR DF.b c1nu l}llC.l TS ~JI,/ ,:tt a.q CER Tll' ICA '1' l'l •• "' ,.- ' .... Dl "' ~ "' J.'ING RSIF.1Jn-1>1RIGUNT, DE 1.'1~CÉNIEUR, ,i 1-" DA'fBS SOMM~S L'l?fGÊ.Nl:EV:A. 0 :, 
" 0 D'.B,uss10N DES MA.NDA:rs. MA.NDA 'J.'l~E'l. 
' " .. 

1 l '" décembre 1830. 215,000 3g 

an-, 2!î novembre 1830. 100 000 22 j~nv_ier 1831. 215,000 08 
' 24 février li 215,000 91 

24 mars 11 2o,OOO 119 

;n•. rn mars 1831. 100 000 f 29 av~il 11 150,000 110 
' 6 mm JI 00,000 li2 

118 mai n 150,000 1!S 
326• a mai li 100,000 '28 li li 2o,OOO 25 

4 juin JI 215,000 32 

{ 10 juin JI 25,000 12 
33•. 29 100 000 17 " " 215,000 19 

li 1) 2o,OOO 29 ' "27 ,,. )l 

2 juillet JI 2o,OOO M 

:v.•. o juillet 100 OOO { 20 jui!let l1 150,000 24 
)) 50,000 44 ' 18 aout JI 

127 août I> 40,000 V3 
3o0, is août )) 100,000 7 septembre li 30,000 24 

12 » li ae.ooo 29 l 26 )) )l -40,000 16 
36°. 10 septembre " 100,000 7 octobre li 30,000 27 

22 ,, li ü0,000 42 

114 novembre 11 30,000• 20 
37°. 20 octobre ,, 100,000 '26 li )l 30,000' 37 

6 décembre li 40,0001 47 l ltl janvier 1832. 40,000 20 
38•. '24 décembre )1 100,000 10 février l1 30,000 48 

24 » )) 30,000 62 
) 

' 120 avril 11 40,000 18 
30°. '2 avril 183~t I00,000 27 ,. ,, 30,000 25 

6 mai l) 30,000 31 

'22 février 1833. 40,000 24 
40°. 29 janvier 183~. 100,000 11 mai 11 36,000 l;l 

28 juin ,, 24,000 150 

Total ••.•• 1,100,000 Tout, .... I, 100,000 

1 llloitié comptant et moitié au 10 janvier 1832. 
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§ 3. 

Réclamations de la société conceesùmmasre : percement souterrain, 
ponts et aquéducs. - Travail de la commission d'i'ngénz'eurs insti~ 
tuée le 3 l août 1831. 

' Le ministre de l'intérieur, statuant sur les réclamations qui lui étaient adres- 
sées par la société concessionnaire? institua, par arrêté <lu 31 aoùt 1831 
(Annexe n° 8, paff, 31), une commission composée de l'inspecteur et de deux 
in3'énieurs en chef des ponts el chaussées, à l'effet de procéder, sur les lieux, 
à la vérification des motifs qui avaient donné lieu aux réclamations de la 
société. 

Cette commission devait en outre constater quels étaient les travaux exécutés. 

1° Par suite d'autorisation de l'admiuistr ation et qui ne soul pas compris 
aux devis et cahier <les char ses; 

2° Sans autorisation <le l'administration et qui néanmoins s~rnt reconnus 
indispensables pour atteindre le but proposé par la construction <lu canal; 

3° Ceux que la concession a fait exécuter, soit dans son intérêt privé, soit 
pour son utilité, mais qui ne sont pas nécessaires à la navigation; 

4° Les travaux stipulés au devis, qui, par des causes ùnprévoyahles, auront 
dù nécessiter, pendant leur construction 1 des changements ou des moyens d'exé 
cution autres que ceux prévus au devis; 

a0 Les dimensions et la valeur des terrains ou bâtiments dont l'acquisition 
était imprévue et qui a été nécessitée ponr parvenir à l'établissement du canal. 

La commission ouvrit ses séances le 1~ septembre, visita le canal les 13 et 
14 <lu même mois, ainsi que le 9 octobre, et fit son rapport le 8 novembre. 
(Annexe n° 9, pag. 31.) 

Le travail de la commission peut, d'après les objets qui y sont traités, se 
diviser en deux parties, comprenant, la première, les travaux extraordinaires 
du percement souterrain, et, la seconde, les ponts, pontceaux et aqueducs 
en plus. 

Percement souterrain, 

La demande d'indemnité formée pour cet objet, devant la commission , par 
la société concessioonaire, s'élève à fl. 4;5412-45-86. (Yoir Annea:e n° 10, pag. 37.) 

La commission, dans sa première tournée, les 13 et 1,i septembre, visita le 
souterrain de Bestrefaite au seuil de partage, entre les versants de la Samme 
et du Piéton. 

Les renseignements, instructions eL explications qu'elle se fit donner consta 
tèr1-:it que le mode d'exécution indiqué dans le devis, et qui consistait à 
pénétrer dans la montagne et à y construire la voûte à l'aide d'un cintrage à 
plafond mobile, avait dù nécessairement être abandonné 1 après des peines 



- X.Ill - 

infinies, de nrnnds périls et une dépense énorme et en pnre pe1·le; que l'on 
employa ensuite, avec succès dans Je principe I un système d'exécution qui 
consistait à ne percer d'abord la mine que pour le placement <le 1a voùte 
supérieure et à établir ensuite, mètre par mètre et au moyen de cinq r-ernpié 
tements successifs, les pieds-droits , ainsi que la voùte renversée du radier , 
que ce système dut à son tour être abandonné par suite d'éboulements dans 
l'intérieur de la mine et que le parti <le travailler à ciel ouvert dut être pris; 
qu'après ce travail à ciel ouvert, l'on dut forcément revenir au travail en mine, 
à en use de l'éboulement d'u ne partie de la monla3ne et de l'aspect menaçant 
des terres supérieures, qui se mettaient en mouvement; qu'après quelques 
cents mètres conduits en mine de celle manière, l'on dut s'ar-rêter à cause du 
sable boulant qui venait remplir la galerie, et que force fut d'arrêter le sable 
au moyen d'un mur; qu'alors on ne put rentrer en travail de mine dans le 
boulant 1 qu'au moyen de cintres encore plus bas, ce qui forçait l'ouvrier à se 
traîner sur le ventre; que, vers la fin du travail et lorsqu'il restait encore cent 
et quelques mètres à percer, on dut établi, la voûte supérieure de 1 à 2 mètres 
plus bas qne le niveau ordinaire et la relever ensuite, par parties , sous le 
boulant. La commission s'assura encore que les retombées de la voûte supé 
rieure avaient dû être augmentées en faf'geur d'une brique, pour éviter le 
tassement, et qu'il fallut relever la partie descendue et tenir ensuite la voûte 
sénérale à 0m,40 plus haut et son radier à 0m110 plus bas, ce qui augmenta 
considérablement le cube des déblais et de la maçonnerie. 

La commission reconnut aussi que b construction des puits avait présenté 
les plus grandes difficultés et exigé l'emploi successif de diverses méthodes; 
puis, enfin, que les écoulements des eaux', que le devis avait supposés devoir 
marcher naturellement, avaient dû être faits au moyen de vis d'A1chimède et 
de pompes, jour et nuit pendant cinq années. 

Se résumant, la commission déclare avoir été conduite à la conviction que 
l'excédant de dépense imprévoyahle du souterrain a pu s'élever à la somme 
de fl. 381,120-10, y compris les intérêts des fonds, et qu'il est de l'équité du 
gouvernement d'en indemniser la société concessionnaire. 

La commission a indiqué ce chiffre <l'indemnité en prenant, comme point 
de départ, un devis estimatif du percement souterrain, dressé par l'inspecteur 
des ponts et chaussées, le 1 cr novembre 1831, et établie tel qu'il eût dû l'être, 
si l'on avait pu, à l'avance, apprécier toutes les difficultés de l'ouvrage, 

Ce devis (voir Annexe n° 16, pag-. l54) s'élève à •..... O.. 78.2,708 60 
D'où déduisant l'estimation du soutercain , telle qu'elle avait 

été portée au devis primitif • . . . . . . . . . . . • . . . . 443,926 00 

La commission a trouvé la somme de . 
à laquelle elle a ajouté, pour intérêts pendant l'exécution 

Ensemble ... 

338,782 60 
42.337 50 

fl. 3 81, 120 1 0 
montant de l'indemnité proposée en faveur de la société concessionnaire, du 
chef des travaux du souterrain. 

Cette indemnité est inférieure de fl. 73, 12t>-76 à celle réclamée par la 
société concessionnaire. 

rl 
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Ponts J pontceana'J aquëducs , eto., en pl-us. 
Les demandes formées de cc chef, pat· la société concessionnaire, étaient 

les suivantes : 

Jo Ponts et pontceuux sur le canal et la rivière, sans somme (pr nufm.), L' B. 
2o Aquéducs et buses sous le canal el la rivière •... fr. 415,078 28, L' C. 
;30 Voùle souterraine, pont et déversoir à Lembeek, à 1a 

somme de .. • • . • • • • • • · · · · · • • • • • . . . 16)6US 20, L' JJ. 
Daus la visite du canal, depuis Clabecq jusqu'à la Sambre, qui eut lieu Je 

I 3 et le }/4- septembre, la commission constata la nécessité et l'imprévu des 
ponts, aquéducs et buses por Lés dans les demandes du coucessionnnira ; elle 
rejeta néanmoins toute prétention à indemnité pour le pont fixe isolé 
d'Askimpont, ainsi que pom cinq buscs exécutées respectivement dans les 3e

1 

4c 8° 17°et40ebiefs. , , 
Sur l'observa lion de l'inspecteur divisionnaire, relative à la nécessité d'un 

pont SUI' la Sam me, au chemiu de Nivelles à Soignies, vis-à-vis de l'écluse no 34, 
la commission pensa, après examen des localités et des communications entre 
les communes voisines, que la construction d'un pont en cet endroit était de 
toute ur3·ence. 

Le 9 octobre eut lieu la visite du canal entre Clabecq et Bruxelles; la com 
mission continua la vérification des ponts, aquéducs et buses exécutés en plus; 
cette tournée lui donna en outre occasion de reconnaître le non-fondement 
des prétentions du concessionnaire, en ce qui concerne la voûte souterraine, 
le pont et le <lé versoir de Lembeek. (Annexe n° 13, pag. 42.) 

A la limite de Huysbroeck et de Leeuw-St-Pierre, la commission reconnut 
la nécessité de construire un pont, depuis long-temps réclamé pat· les com 
munes auxquelles il avait été en quelque sorte promis, et jurrea qu'il devait 
faire partie de ceux: établis par nécessité absolue. 

Les résultats des vérifications de la commission, pour les ponts, pontceaur , 
aquéducs et buses, se résument de la manière suivante · 
5 ponts modifiés en augmentation ; 
8 ponts entièrement imprévus; 
1 pontceau entièrement imprévu ; 
16 aquéducs et buses. 
La commission a joint à son rapport un tableau renfermant des indications 

détaillées sur les motifs <le nécessité et la dépense de chacun de ces ouvrages. 
(Voir Amwœe n° i;S, p. -18). 

D'après cc tableau, la dépense se trouve être : 
Pour les ponts exécutés en plus. • . 
Pour les aquéducs et buses exécutés en plus . 

Ensemble. 
Intérêts pendant l'exécution. . . . 

Ensemble. 
Pour ouvrages restant à exécuter. . . 

Total. 

fl. ~0,717 10 
38,644 09 
89,361 19 
4,-468 os 

93,829 24 
11,742 93 

fl. 105/»72 17 
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Ainsi qu'on l'a vu, le travail de la commission portait sur deux objets pnn- 
cipaux : 

1° Lc souterrain ; 
2° Les ponts, pontceaux , aquéducs et buses. 

Elle a pensé que des indemnités étaient ducs des deux chefs, savoir : 

Pour le souterrain . 
Pour les ponts, pontccaux, aquédues el buses .. 

Ensemble. 

il. 381,1.20 10 
10~S,;:i72 17 

n. 486,692 27 

L'inspecteur-général des ponts et chaussées, que le ministre jugea conve 
nable de consulter sur celte affaire, fit connaître que la commission lui parais 
sait avoir convenablement rempli sa mission, sou rapport pouvant et devant 
servir de base aux mesures à prendre par l'administration pour parvenir à 
une conclusion. (Voir A-nnexo n° 17~ pag. 56.) 

s 4. 
Réduction du tarif. - A1'n1té royal du 17 septembre 1832. 

', 

Dans la question du transport des houilles par eau, deux lignes doivent 
principalement ûxer l'attention. 

La première se compose des canaux de Mons à Condé, Je Pomrnerœul à 
AntoiDg et de l'Escaut; elle sert au transport des houilles du Borinage vers 
les Flandres, Anvers et une partie du Brabant. La deuxième li3·ne, qui se 
compose du canal de Charleroy, sert au transport des houilles de Charleroy 
et du centre (Houdeng-Mariemont) vers Bruxelles, Malines, Anvers, Lou 
vain, etc. 
• Ces deux lignes, on le voit, sont en concurrence pour l'approvisionnement 
de certains marchés. 

Le 5ouvernement provisoire, par un arrêté du 9 janvier 1831 (1), réduisit 

(1) Voici cet arrêté : 

LE GOCVEB!IEl!lil"IT l'BOVIBOIRE DE LA IlELGIQIJE, 

Comité central, 

Vu les réclamations des exploitants de houille du Hainaut et des bateliers naviguant sur 
le canal J·Antoing; 

Vu l'avis de la commission centrale d'agriculture, d'industrie-et de commerce, établie près 
le comité de l'intérieur ; 
Vu le rapport du comité des finances, du 7 janvier 1831 ; 
Sur la proposition du comité de l'intérieur, 
Arrête: 
A partir du 1 !, janvier 1831, les droits de navigation sur le canal d'Antoing sont réduits 
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de moitié, c'est-à-dire de 3lS cents (1), le tarif des droits Je navir,ation du 
canal d'Anroing el changea ainsi la position relative des deux lignes, en nceor 
dant à la première, dont le canal <l'Anloina fait partie, un avantage de 35 cents 
~m la seconde. 

En pi ésence de cette mesure, le commerce du district de Charleroy et la 
société concessionnaire du canal de Charleroy à Bruxelles se crurent fondés 
à demander également l'abaissement du tarif de ce dernier canal. 

L'on dut reconnaître que, pour être jusle 1 il fallait conserver aux. deux 
districts de Mons et de Charleroy des avantai;cs à peu près ésaux pou1 l'écou 
lement de leurs produits et que, par conséquent, 11 y avait lieu d'abaisser }p 
tarif du canal de Charleroy d'une quantité en rapport avec celle dont la navi 
gation du canal cl'Anloiog avait été degrevée par le gouvernement provisoire. 
Par arrêté royal du 17 septembre 1832 (Annexe n° 10, pag. 56), le tarif du 
canal de Charleroy fut réduit dans la proportion de fl. 1-70 à fl.1-45. 

La réduction était ainsi de 2a cents et correspondait à cinq septièmes d<:> 
celle ordonnée pom le canal d' Antoing. 

Le gouvernement a fait preuve d'une circonspection dont on doit lui savoir 
gré, en se tenant ainsi au-dessous de lu limite de la réduction accordée sur le 
canal d'Antoing, 

L'arrêté du 17 septembre 1832 autorise la société concessionnaire à s'indem 
niser de la différence de recette par une retenue correspondante sur les 
annuités de remboursement du prêt de 4 millions. 

La société concessionnaire a donné son adhésion à l'arrêté précité, en faisant 
réserve de tous ses droits pour le cas où il serait modifié ou rapporté. (Anneœo 
n° 18.) 

s 5. 
Embranchements vers Houdenq et Mariemont. 

Les embranchements dits de Mariemont et Houdeng furent décrétés à la suite 
d'une double enquête, par arrêté royal du 11 septembre 1833. (Anneœo n° 19.) 

de moitié, et ne seront plus désormais que de '28 cents par tonneau à, clzargo, et de 7 cents par 
tonneau à vide. 

Les comités des finances et do l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le, 9 janvier 1831. 

Comte Ftux Ds Maaon. 
JOLLY. 

Le secrétaire, membre du gouvernement, 
J • V Al'IDERI.11'DE!I. 

(1) 28 cents sur le droit à charge, et 7 cents sur Je 'droit à 'Diàe, ensemble 31S cents. 
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Leur but est de rattacher au canal de Chnrleroy les charbonnages du centre 
ou du levant de Mons. 

Ils ont leu!' orir,:i1w au bief de parLnr,e du canal de Charleroy ; ils se dirigent. 
ù l'est, vers .Mriricmont cl, à l'ouest, vers Iloudeng, et, au moyen de branche s 
secondaires et de compléments en chemins de fer, ils atteignent la presqu c 
totalité des siéaes d'extr action de cette localité. 

Les branches en canal sont de niveau et au même éLinge CJtle le bief de 
partase du canal <le Charleroy, avec lequel elles communiquent librement. 

Pout' se faire une idée de l'importance <les embranchements pour le canal 
principal et de leur utilité poUl' le commerce, il suffit de jeter les yeux sui· les 
tableaux des recettes (Anneœes nos 35, 36 el 37), et de comparer la recette du 
bureau de Seneffe avec celle <lu bureau de Dampremy. 

Quoiqu'une partie seulement des charbonnapes du centre 1 ceux qui sont 
les moins éloignés <lu canal, se servent aujourd'hui de celte voie navigable, en 
tranuportant par voitures leurs produits au point <l'embarquement de Seneffe, 
le canal leur doit déjà environ les deux tiers de sa recette, le bureau d; Seneffe 
faisant une recette double, au moins , de celle du bureau de Dampremy, où 
s'acquitte le droit. sur les charbons de Charleroy. Les embranchements exécu 
tés, les frais du transport, depuis les fosses jusqu'à Seneffe, se trouveront 
notablement réduits et, en outre, Ies charbonnages les plus éloignés du canal, 
ceux qui, aujourd'hui, effectuent leurs transports par voitures sur Bruxelles, 
auront les plus 5randes facilités pour y verser leurs produits. Les embranche 
ments mettent ainsi le canal de Charleroy à la portée de tous les charbonnages 
du centre, résultat important pour les charbonnages, pour les consommateurs 
et pour le canal. 

La concession des embranchements du canal de Charleroy fut offerte en 
adjudication publique, le 11 octobre 1833, pour un terme de 90 ans et au 
rabais sur les péages maœima de l fr. pour la branche de l'ouest, el fr. 0-7~ 
pour la branche de l'est, ces péages étant établis par tonneau de 1,000 kilog, 
de chargernent , quelles que soient la direction du transporë et la distance à 
parcourir (1). 

(I) Ea:trait dit oalüer des charges. 

AliT. 60. 
Toute marchandise circulant sur l'un ou l'autre des embranchements, y sera soumise à un 

péage qui demeurera le même, quelles que soient la direction du transport et la distance à 
parcourir. 

Ce péage sera réduit à moitié pour le fumier, les cendres et les engrais destinés à l'agri 
culture. 

AnT. 66. 
La concession des deux embranchements sera adjugée publiquement, par voie de soumis 

sions et do rabais, à l'extinctîon des feux, pour un terme de quatre-vingt-dix ans, prenant 
cours à la dute du procès-verbal de l'ingénieur des ponts et chaussés , constatant l'achève 
ment complet des travaux. 

Les rabais seront de 1, 2, i, 4, o, etc., pour cent; ils devront s'appliquer également aux 
e 
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fi est à remarquer qu'en 1333 l'on s'accordait ù considérer les cmb1·anche 
mouts comme le complément du canal et comme iuclispeusables pour assurer 
sa prospérité, mais qu'on les croyait peu susceptibles de coustituer , par eux 
mêmes, une entreprise lucrative. 

Aussi le coucessionuaire du canal de Charlcmy avait-il décluré an miniatro 
de l'intéi-ieur , quelques jams avant l'adjudication, qu'il était prêt, à enue 
prendre l'exécutiou <les embranchements , mais sans rabais sur le péage, et 
seulement à la condition de rentrer dans ses fonds endéans un nombre d'années 
assez limité, ce que l'on obtiendrait en combinant une prolongation de jouis 
sance des revenus du canal de Chademy, avec une concession à court terme 
<les embranchements. Il demanda donc et obtint la promessse verbale du 
ministre, qu'au cas où il n'aurait pas de concurrent ù l'adjudication, l'engag-e 
ment qu'il prendrait 1 pat· le dépôt de sa soumission, serait censé conditionnel 
et subordonné à la modification <lu cahier des charges clans le sens qui vient 
d'être indiqué. 

La prévision du concessiouuaire qu'il n'aurait pas de concurrent à l'adjudi 
cation se réalisa, eL le flOuvernement, en présence de l'c11gagemenL pris vis-ù 
vis de lui, ne put approuver purement et simplement. 

Celle circonstance explique comment , à l'époque où la convention du 6 
novembre 1834 fut présentée aux Chambres, il n'avait pas encore été statué 
sur· l'adjudication de la concession des embranchements, 

Un fait qu'il importe de rappeler encore ici, c'est qu'aux termes du cahier 
des charges, les embranchemeuts doivent tirer du caual principal les eaux 
nécessaires à leur alimentation, et sont grevés, de ce chef, d'une redevance 
annuelle de fr. 3,000 au profit du caual (1). 

péages maxima de fr. let fr. 0-7!> pour le tonneau de 1,000 kilog, de chargement, circulant 
respectivement sur l'embranchement de l'ouest, et sur celui de l'est. 

Sera déclaré adjudicataire, sous la réserve de l'approbation du mi, celui des conouu-ents 
qui aura fait le plus fort rabais. 

(1) Extrait du cahier des oharges. 

An1·. 32. 
Sauf les cas de force majeure et ceux d'interruption périodique de la na vigation aux époques 

fixées, chaque année, par l'administration, le gr)nvemernent garantit au concessionnaire CfUC la 
ligne de flottaison des branches de oanal , sern oonstamment maintenue au niveau de l'étiage 
du ]'2• bief du canal de Charleroy à Bruxelles, Le concessionnaire paiera, de ce chef, à celui 
du canal de Clrnrleroy, et, après l'expiration de l'octroi de ce canal, au trésor de l'État, une 
redovuru-e annuelle de fr, 3,000. 

Le cana I de Charleroy ne devant, pour la susdite redevance, pourvoir qu'aux pertes d'eau 
résultant, soit Je l'évaporation, soit des infiltrations ortliuuires, un supplément d'indemnité 
à regler à l'amiable ou par voie de justice, serait payé par le conoessiouuairc , dans le cas 
où ces pertes d'eau résulteraient de toute cause inhérente à la situation des embranchements, 
telle qu'mflltrations extraordiuaires, rupture des digues, etc. 
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§ 6. 

Üoncention tlu. 6 novembre 1834 entre le gouvernement et la société 
conceeeioimaire. - Rapports et actes qui s'y rattachent, - Exposé 
des calculs 1r11,r lesquels la conoention repose. -- Traoaua: de Mton 
nage; traoauo: de consolidation des berges de la tranchée dn bic]' 
de partage. - But et résultats de la convention. 

Les pièces auxquelles il faut. rccourir, pour se rendre compte des stipu 
lations Je la convenLion du 6 novembre U33lt, sont les suivantes : 

Le rapport de I'inspecteur-général des ponts et chaussées du 4 mars 1834 
(Annexe 11° 20); 

Le rapport <le l'inspecteur Vifquain du 29 novembre 1833 (Annexe 11° 2l); 
Une lettre de la société concessionnaire du 10 novembre 1833 ( Anneœe 

n'' 22); 
Une lettre de la même société, de la même date; avec note à l'appui (Anne,i:e 

n° 23); 
Une lettre de la société concessionnaire du 4 février 1834 (Anne,ce u0 24); 

Un rapport de l'inspecteur Vit1uai11 du US février 1834 (A:-nneœe n° 2:S ). 

Parmi les pièces qui viennent d'être citées, la plus importante est le rapport 
de l'inspecteur Y.ifquain du 29 novembre 1833 (.dnneœe n° 21), rapport daus 
lequel se trouvent traitées deux questions, sur lesquelles il convient <l'appeler 
d'abord l'attention 1 à savoir : 

1 ° Si les modifica Lions apportées dans l'exécution des ouvrages sont suscep 
tibles d'observations; 

2° Si l'alimentation du canal , telle qu'elle se trouve établie aujourd'hui 1 

équivaut à celle qui est indiquée aux devis et cahier des charges. 

Jre QUESTION. - A quelles observations les modificati·ons apportées auœ 
clauses du devi"s penclant t'eadcution. des ouvrages, donnent-elles Lieu '! 

1° Emprises de terrains. - Les terrains acquis par les concessionnaires, 
ensuite des plans d'emprises, sont, pour le placement du canal et de ses francs 
bords, plus étendus que la quanti té repiise au <levis; en effet, le canal qui, 
vers Charleroy., devait avoir H5 mètres de plafond sur l/.200 mètres de lon 
gueur, a été établi en srande section sur 3,500 mèti es <le longueur, dans 
l'intérêt des exploitations qui , sur ce point, sont répandues sur 2 lieues 
d'étendue. 

Le canal se trouve encore exécuté en grnn<le section , soit dans l'intérêt 
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des emhal'(prcmeuts et du retour des hateaux , ou poul' la marche pins facile 
d<• I'nlimentauon : 

Dans la moitié du 14c bief et le rs-, 
Dans le 16c bief; 
Dans le 23° id.; 

Dans le 29° id.; 
Dans le .me id.; une rrrnnde partie vers l'écluse n° 49 el vis-à-vis la ville <le 

Hal , depuis le pont de bois jusqu'au pont-canal. 

Depuis la hauteur de Cureghem jusqu'au canal d'Anvers, cette quantité de 
surface en plus est notable; elle a singulièrement amélioré la na,igation. 

L'inspecteur arrive à cette conclusion, que la surface des emprises est plus 
grande que celle jul:}ée nécessaire au devis. 

2° Terrassements. -- Les digues <lu canal ont éte partout élevées, et sa 
cunctte a été creusée comme le demande le devis; beaucoup <l'ouvrages eu 
déblai dans les bonlants et cri remblai contre les rivières, ont été souvent 
refaits deux fois par force majeure; en beaucoup de points la digue a été 
reuforcée aux parties attaquées par les eaux de la Senne. 

Ainsi, le cube total des terrassements exécutés est beaucoup plus grand que 
celui calculé au devis. 

3° Ouvrages d'art. - Percement souterrain; - Ce travail si coûteux a été 
réglé, pour les travaux imprévoyables, par la commission des ingénieurs insti 
tuée par arrêté du ministre de l'intérieur, du 31 août 1831. 

Porüs-oasuii. - Ces ouvtages des plus difficiles et des plus coûteux d'une 
navigation, ont certainement dépassé de 25 p. 0/o les prévisions du devis. 

.É'oluses. - Les écluses sont toutes exécutées conformémonj aux devis et 
plans. Dix écluses ont des réservoirs d'économie d'eau accolés à leurs bajoyers; 
ces ouvrages se rapportent à l'alimentation. 

Aquëduo« et pontceaux. - 'fous les aquéducs et pontoeaux repris au devis 
sont exécutés : la commission d'ingénieurs à réglé ceux de ces ouvrage:s 
exécutés en plus, dans l'état joint à son rapport du 8 novembre 1831. ( An 
nexe n° 15.) 

Ponts. - Le système des ponts a été modifié de manière à rendre les ponts 
fixes plus nombreux. 

Le nouveau système Je ponts, bien préférable à l'ancien 1 a coûté la somme 
de fl. 6,900 ~ en plus. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . fl. 6,900 

La compagnie a encore exécuté, depuis l'examen de la commis- 
sion des ingénieurs, un nouveau pont à Huysbroeck , coûtant 1 y 
compris les srandes rampes d'arrivées et les terrains expropriés, 6,000 

Total . . . . • . . . fi. 12,900 
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Mais dans le nouveau système de ponts 1 plus fixe, on a supprimé l'emploi 
de 9 pontonniers. 

2° QVESTJON, -L'alimentation rlu camai, telle qu'elle se trouve établi'e Œlffour 
d' Inti) rfqw·,vau,t-elle a celle git i est i'udiguée (Ut devù '.2 

Le système d'alimentation d11 projet décrit au devis, comprenait quatre 
réservoirs, clans les vallées respectives du Piéton, d'Obay , d'Ocloumont et de 
la Do daigne ; cinq étanœ, avec prises d'eau, de Petit-Ha mal, de Vieuville, <le la 
Samrne, de Liberchies, de Sommiette ; plus, quatre rigoles, de Petit-Ilamal, de 
Vieuville, de la Samme el de Bommcré , allant chercher les eaux de ces noms. 

Il y ava it ensuite des prises d'eau partielles au ruisseau de l'Hutte, à celui 
<le la Samme , près de la scierie Dubois; aux ruisseaux de Vienville el de 
ScayrnonL, du Roux cl de la Samme à Ronquières. 

Par ce système, les eaux étaie-nt recueillies et mises en réserve, en hiver <JL 
Jorn des {l'l'audcs pluies, dans des réservoirs, situés au-dessus de l'étiage supé 
rieur du bief de pnl'ta3e, et devaient venir réparer les pertes des eaux d'éclu 
sage, de filtrarion et <l'évaporation, sur les deux versants, jusqu'à Bruxelles el 
Charleroy. 

Les prises d'eau partielles, faites plus bas, devaient parer· à l'au3mentatio11 
de dépense d'eau résultant de ln plus grnnde chute <les écluses. 

Ce système reposait sur la supposition que les biefs inférieurs n'auraient 
point de grandes pertes d'eau par infiltration. L'expérience est venue démentir 
cette supposition. 

Aussi, le canal à peine mis en navigation, fut-il reconnu, sinon impraticable, 
du moins extrêmement difficile de porter de si grandes masses d'eau du haut 
vers le bas, les filtrations en absorbant une si sraude quantité que ton Le 
réserve eùt été insuffisante. 

Force fut donc d'aviser à un autre moyen rl'alimentation des biefs infé 
rreurs. 

Cette alimentation des biefs inférieurs ne pouvant, d'après les localités, se 
faire qu'à la hauteur de Honquières, les biefs creusés dans le schiste se trou 
vant au-dessous et la rivière la Senne présentant, à cette hauteur et dans tous 
les temps, des eaux suffisantes, la principale prise d'eau y fol établie et trouvée 
convenable. 

li ne s'agissai t donc alors plus au bief de partage que de réunir les eaux 
nécessaires à l'alimentation vers Charleroy, et à celle depuis ce bief jusqu'à 
Ronquières. 

Ce système rendait ainsi inutile l'établissement des grands réservoirs du bief 
de pal'tage et les prises d'eau ,Partielles par les riuoles. 

Ce second système, devenu une nécessité, changeait tout-à-fait le mode de 
dépense. 

Daus le système primitif la dépense se portait sur l'établissement des grands 
réservoirs et sur des indemnités aux meuniers; 

f 
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Dam, le système adopté, l'établissement des réservoirs, (Hl bief de partage, 
se réduisait ù des surfaces Lien moindres, mais d'autres ounages plus con 
vonablcs devaient y suppléer, et l'indemnité devenait plus grande vis-à-vis <les 
mines, 

Les étan{_;-s à faire aux prises J'ca11 de Piéton et d'Obay, de l'Ilutte el à celle 
de Ro11quières, furent a{p·auJjs en réservoirs, el il résulta de leur placement 
l'immense a vau Laffe de serrer toute la manœuvre et la surveillance des prises 
d'eau oontr e le canal, cc qui réduisait le personnel Je surveillance el diminuait 
de beaucoup la dépense d'entretien, qui aurait été fort grande pour la con 
sorvation des di[ptes de ces crands réservoirs, tant exposés aux vents, et leur 
dévasemen L annuel. 

[I faut aussi rappeler que le bief de partage ayant présenté quantité de 
sources à un niveau t1 ès bas, il fut regardé comme très avantageux d'ap 
profondir ce bief de Om,-10 pour en obtenir le plus d'eau possible et la tenir 
eu réserve. 

Les eaux de la rivière de l'Hutte devaient, d'après le projet primitif, être 
menées au bief de partage, au moyen du relèvement des roues du moulin de 
ce nom; celle prise d'eau n'étant nécessaire, d'après le nouveau système d'ali 
mentation, que pendant les quelques mois de sécheresse de l'année, et en 
quelques cas particuliers, la société concessionnaire, au lieu de faire l'acqui 
sition du moulin, préféra foire construire une machine <le 12 chevaux de 
force, faisant fonctionner une vis d'Archimède de 1 m ,75 <le diamètre, inclinée 
à 30 degrés. 

Le nouveau système, bien plus simplifié que l'ancien, se compose donc : 

De 3 réservoirs, 2 dans la vallée du Piéton, commune de l'Iluttc, et celui <Je 
la Samme à Ronquières, d'une superficie ensemble de 27 hectares environ, 
nec deux prises d'eau et déversoirs ; 

D'une machine à feu, à l'Hutte , relevant les eaux de ta rivière de ce nom, 
de 2m,50, et puisant dans un réservoir de 1/4 d'hectare de superficie; 

De <leux prises d'eau à Feluy dans la Samme et la rivière de Feluy; 

D'une p1·ise d'eau à Honquières et une autre un peu plus bas à la rivière 
d'Ittre; 

De plusieurs autres petites prises d'eau vers Bruxelles et Charleroy. 

Les usines d'àrquennes et de Feluy ayant fait des réclamations auprès du 
souvcrnement, et l'intérêt général réclamant leur conservation, des réservoirs 
d'économie d'un tiers des eaux d'éclusage furent établis contre les '248, 2581 26°, 
27°, 28° el '.29° écluses, pou I' éviter la mine de ces usines. 

De semblables réservoirs furent construits cgntre les écluses li0, oe et 68, 
pour nuire le moins possible au moulin de La Ferté et à celui du Roux vers 
Charleroy. 

Un déversoir dans le dernier bief vers la Sambre, et un réservoir contre 
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ln 11•
0 écluse furent aussi construits pour rendre une partie de ses eaux au 

moulin de Dampremy. 

Ce systè~e, tel qu'il est aujourd'hui en activité 1 aurait dù , pout· la couve 
nanoe la mieux établie, être préféré , si la nécessité la plus absolue 11e l'eût 
imposé. 

Sous le rapport de l'entretien et du personnel de surveilla nce , il est infini 
ment préférable. 

11 reste à l'examiner sous le rapport de la dépense. 

L'alimentation est estimée aux devis, pour les emprises de terrain 1 les tra 
vaux de terrassements, ouvrarres d'art et indemnités aux moulins, il. 403,000. 

Le coùt de celle d'aujourd'hui comprend : 

l O Pour 40 hectares de prairies à fl. 2,200, foules indemnités 
comprises fl. 08,000 
2° Pour les ouvrages et terrassements des digues des grando 

réservoirs, étangs et rigoles, t>0,000 mètres cubes à fl. 0-2t5. . . 12,tJOO 
3° Ouvrages d'art aux grands réservoirs, consistant en retenues 

fixes, barrages avec poutrelles, vannes à portes tournantes, prises 
d'eau • • • • • • • • • • • • • 
4° Ouvrages d'art pour les prises d'eau d'Ittre , de Bornival, de 

Feluy, de la 39e écluse, et autres décharges d'eaux vers Bruxelles 
et (lharleroy , ainsi qu'au bief de pari.acre . . . . . . . . . . . . • 

;5° Machine à vapeur de l'Hutte, avec ses accessoires, bâtiment, 
magasin, perrés du réservoir et écluses de décharge. . . . . . • 

6° Établissement de dix réservoirs d'économie des eaux <l'éclu 
sage, à fL 1,200 ....•.................... 
70 Approfondissement. du bief de partagn, pour obtenir le 

produit des basses sources et former une réserve de 10 mèt. cubes 
par mètre courant, sur 9,300 mèt., 93,000 mèt. cubes, à fl. 0-60. 
· 8° U est juste d'ajouter à cette dépense la somme de fi. 25,000 
pom' le relèvement des éboulements auxquels le surplus de profon- 
deur a donné lieu . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . 

20,000 

15,000 

20,000 

12,000 

2~,000 
Total du coùt des travaux faits et des indemnités de terrain pour 

l'alimentation actuelle . • . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . fl. 248,300 

Viennent ensuite les indemnités à payer : 

Vers Clwrleroy, au rnoulin de La Ferté, au moulin du Roux, au moulin de 
Dampremy; 

Vers Bruxelles) à ceux de Ronquières, Askimpont, Oisquercq et Clabecq, et 
pt·obablement aux moulins de Lembeek et de Hal. 

Pour que ce dernier mode ne fût pas plus coûteux que le premier, il faudrait 
que les indemnités payées déjà en chômage et autres, et celles à payer à ces 
moulins, ne s'élevasseut pas au delà de fi. 154,700. 
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Les bases de la convention <lu 6 novombre 18311 en ce qui concer-nn le 
caunl de Charleroy , se uouveut., on quelque sorte, l'ésmrn5c; dans l'art. l0r de 
la couvention, portanL que les eoncessionna ires abandonnent au nouvernement 
leur concession de 29 aus (l) 1 au droit de fl. 1-70 1 et se désistent de toute 
prétention à indcmnité , tant pour travaux en plus que de tout autre chef, 
moycnnunt : 

1° La remise du remboursement et des intérêts des 4 millions avancés 
suivant contrat du 12 septembre 18:27, avec le syndicat; 

:Z0 L'abandon des recettes opérées jusqu'au 6 novembre 1834; 

;~o Une concession nouvelle de 11 1
/, ans Je durée 1 au droit de fi. J-4~. 

(Voir la convention, Anneae n° 2. pag. 2.) 

Il convient d'indiquer quels sont les calculs et les opérations qui ont conduit 
à ces arrangements. 

Les concessionnaires, daus leur lettre du 10 novembre 1833 (Annea:c n° 22), 
présentent des calculs tendant à établir quel est leur avoir, après déduction 
des avances du gou,·er1wment, et quel uornbr-o d'années de jouissance du canal, 
au taux du tarif mod ifié , serait nécessaire pour balancer cet avoir. 

Ils partent de la supposition d'un tonna3e moyen annuel de 3O0iO00 ton 
neaux, pendant leur concession de :29 ans, et établissent leur cuicui de Ia 
manière suivante : 

:{00,000 tonn. à Il. 1-70 (2), donneront un produit annuel de fl. 510,000, 
d'où déduisant Il. '.!!80,000 à payer au domaine (3) et Il. trn,O00 pour frais 
d'entretien (4), ensemble Il, 338~000, il l'este aux concessionnaires un produit 
net annuel de fl. 172,000, qui, au terme de 27 années (5), formera un capital 

( 1) La concession est de 34 ans, y compris o ans pour l'exécution; la jouissance du conces 
sionnaire est donc de 29 ans. 

('2) Montant du péage concédé, On ne perçoit plus que fl. l-.4!S, mais les concessionnnires 
sont en droit d'exiger qu'on leur tienne compte de la différence. (Arrêté du 17 septembre 18t'2, 
Annexe n° 18; texte du rapport,§ k.) C'est donc avec raison qne les concessionnaires com 
prennent dam, leur avoir la valeur résultant pour ln concession de l'application <lu péage de 
fl. 1-70 à un tonnuge donné. 

(5) La restitution du prêt de fi. 4,000,000 doit, aux termes du contrat avec le syndicat, se 
faire par remboursements annuels de fl. 280,000; du moment donc que le concessionnaire 
établit la valeur de sa concession, déduction faite des remboursements dont il s'agit, il tient 
compte à l'État des 4 millions qu'il lui doit. 

(-4) Ceci comprend l'entretien proprement dit, les traitements des éclusiers et pontonniers et 
les frais de perception et d'exploitation. (Voir l'art. 9 du cahier des charges, An:n(J,1•e n° 4, 
pag. 17; voir aussi le texte du rapport, § l".) 

(o) La concession est de 29 années, mais le prêt de fi. 4,000,000 doit se reClbourser en 
27 années, par annuités de fi. 280,000, à prélever sur les reeettes ; c'est ce qui a déterminé 
le concessionnaire à comprendre dans un article séparé, ainsi qu'on le verra , lo produit des 
28° et 29• années, sur lequel il n'y a pas de remboursement à prélever. 
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de fl. 9,8001000 environ, correspondant à une valeur actuelle <le fl. 2~600~000 
à laquelle il eouvieut d'ajouter: 

1° Le produit des 28c et 29~ années, qui, déduction faite de 
n. \SU1000 pour entretien, vaut, au terme clc 29 aunécs, !l. 901,000 

· d'h . ')'.,6 000 et llUJOUI' UI. , , , • , • ••• , • , • , •••••• , • , • .,,.. 1 

2° Le produit des herbages (1) et <le la rcn Le du canal d'em 
hranohementfê), ensemble fl. 6,G00, ce qui 1 au boul de29 années, 
vaut fl. 42tS,00O. Cette somme, réduite à sa valeur actuelle 1 
correspond à plus de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,000 

3° Los arbres (3) produiront nu bout de 30 années fi. 2801000, 
qui valent aujourd'hui. . . . . . . . . . . . . , . . • . . . . 70,000 

4q La valeur des travaux extruordinaires réglée par la commis- 
sion d'ingénieurs nommée par nrrôté du 31 août 1831 (4) . . . 486~000 

Valeur actuelle de la concession. . . . . . . . . . . . . . . fl, 3,482,000 
Or, en admettant comme base du tonnage, pendant les 18 premières années, 

225,000 tonneaux (~1) à fl. 1-"rn, le péage, avec les herbages et la redevance 
des embranchements et déduction faite des frais d'entretien, produira un 
revenu net annuel de 11. 27~1000 (6), correspondant à un capital actuel de 
moins de fl. 3,400,000. Ainsi, les 18 premières années de revenu du canal ne 
représentent pas tout-à-fait la valeur de la concession; d'où il suit que les 
concessionnaires, en acceptant l'offre qui lem' a été faite, de 10 ans de jouis 
sance à dater de l'ouverture des embranchernen ts , cc qni corrrespond à.11 '/, ans, 

(1) D'après l'art. 24 du cahier des charges (Annexe n° 4; pag. 19), le produit do la pèche, 
des herbages et plantations appartient aux concessionnaires. 

Les herbages et fa pêche ont été estimés fl. o,000 par an. 

(2) Les canaux d'embranchement sont do niveau avec le bief du canal principal, auquel ils 
Ile Iient. C'est le canal principal qui leur fournit les eaux qui leur sont nécessaires. Il a été 
convenu que Je concessionnaire des embranchements devrait de cc chef une redevance au 
nualle de fi. l,oOO à la concession du canal principal. (Texte du rnpport, § o, page xxt inji.ne,) 

(3) Il y a, le long d11 canal, sur une longueur de 60,000 mèt., quatre rangs d'arbres, à la dis 
tance de 7 m.; donc aB,000 arbres estimés fl. 8 par arbre au terme de 29 années, soit, 
pour les 3o,000 arbres, fi. 280,000. (Voir le rapport de M. Vifquaiu du 29 novembre 18~3, 
,,-Jnne:JJe n"21,paa, 72.) 

(4)Rapport de la commission du 8 novembre 1831, Anne:te n° 8, texte du présent rapport,§ 3. 
(ô) Nous avons vu que, pendant les '.29 premières années de navigation (durée de la conces 

sion), les concessionnaires supposent un tonnage moyen de ioo,ooo tonneaux par an, ce qui, 
à la rigueur, n'exclut pas la supposition qu'ils font pour les 18 premières années; seulement, 
dans cette hypothèse, les produits des 11 dernières années de concession doivent être assez 
forts poux; compemer les quantités dont les 18 premières années restent au-dessous de la 
moyenne. 

(6) 220,000 tonneaux à fl. 1-40 .... . ' . 
Pêche, herbages et redevance des embranchements. 

Ensemble ••.••.. 
A déduire l'entretien et l'exploitation • 

Reste, . , •. 

Somme ronde. 

. • fi. i~S/250 
6,500 ~ 

sas.rso 
IS8,000 

. tl. 274,700 

•. fl. 271'.i,OOO 
!! 
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l'exécution des emliranchements devant durer l8 mois, font un sacrifice de 
6 ans €t demi. 

M. Vifquain refaisant, dans son rapport du 29 novembre 1833 ( Annexa 
n° 21, pac, 72), les calculs des concessionnaires, sans en changer les bases, 
trouve à la concession une valeur actuelle de fl. 3/>27 ,000 au lieu de 
.fl. 3,-18:2,000 trouvés par les concessionnaires. Mais il ne pense pas que la 
supposition d'un tonnage moyen de 300,000 tonneaux soit admissible, lors 
qu'on ne porte qu'à 22ti,000 tonneaux le transport moyen pendant les 18 pre 
mières années. 

11 prend comme base un tonnage moyen <le 21:50,000 tonneaux pendant 
'.29 ans, el trouve à la concession une valeur nette actuelle de fl. 2,340,000, à 
racheter par une concession nouvelle de 11 ans et demi. Il arrive donc au 
même résultat. que les coucesaionna ires. mais sans leur imposer de sacrifice. 

Voîci du reste les calculs de M. l'inspecteur : 

250,000 tonneaux à n. 1-70 
A déduire: 

11. 280,000 dus au domaine, 
58,000 d'entretien, 

fl. asa.ooe . . . . . . 

......... fl, -425,000 

Produit annuel pendant 27 ans 

Ce produit annuel, au terme de 27 années, vaut fl. 4,993,800, 
' d'h . et aUJOU r Ul • • • • • • • • • • • . • . • • . . • • • . • ' • 

Ajoutant les autres produits ci-dessus, pour les 286 et29e années. 
Moindre entretien de fl. 8,000 . . . . . . . ... 
Herbages, pêche et revenu <les embranchements. 
Plantations . . . . . . 
Travaux extraordinaires 

338,000 

H7,000 
== 

1,3315,000 
226,000 
122,000 
103\000 
68,000 

486,000 
Valeur nette actuelle de la concession, dans la supposiuon 

de 2~0,000 tonneaux .•..... • • ..•.....•.... Il. 2,340,000 

Or-, lorsqu'on cherche quel nombre d'années il fout du revenu de Il. 275,000 (1) 
annuellement, pour éteindre ce capital , on trouve près de 11 1/, années. 

Ces calculs ont été admis par le gouvernement. 

Ils expliquent comment la convention du 6 novembre 1334 accorde aux 
concessionnaires, la jouissance du canal et de ses revenus, au taux du tarif 
réduit par arrêté royal du 17 septembre 1832, pendant onze ans et demi, 
à compter du l cl" octobre 1834. ( Voir le § dernier de l'art. 2 de la con 
vention, pag. 3 des Annexes.) 

(1) C'est le produit de ~2o,00O tonneaux ; voit· la note 6 de la page xxv, 
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Ils expliquent encore pourquoi la convention accorde aux eoucesaionnaires , 
la remise du remboursement el des intérêts des ~ millions, leur avancés sui 
-van t contrat avec le syndicat. L'on a vu, en effet, que les 27 premières années 
de concession ne sont portées en compte au rrouvernement~ que pour la valeur 
qui leur reste, après soustruotion des 27 annuités de remboursement, stipu 
lées Jans le contrat entre la concession el. le syndicat. (Yoir l'art. 4 de ce 
contrat, page 25.) 

Ces calculs expliquent, enfin, comment se liquide l'indemnité <lue au conces 
sionnaire du chef de l'abaissement du tarif concédé; c'est en admettant le droit 
primitif de fl.1-70, comme élément de calcul, lorsqu'il s'agit de fixer la valeur de 
la concession, et en ne comptant que sur le droi t de fl. 1-45, lorsqu'il s'aaiL 
d'établir le nombre d'armées de jouissance du canal, nécessaire pour balancer 
l'avoir net du concessionnaire. 

Il reste une dernière explication à donner sur l'art .. 2 de la convention, i, 
savoir : pourquoi l'on fait abandon au concessionnaire des recettes opérées 
jusqu'à la date du 6 uovcmbre 1834. 

On pourra se convaincre, en revoyant les chiffres posés pag. xxvr , que la 
somme de fl. ~13-10,000 indiquée par M. Vifquain, et admise par le gouverne 
ment, comme représentant l'avoir net des concessionnaires, somme à laquelle 
correspondent les onze ans et demi de durée de la concession nouvelle, que 
cette somme, disons-nous, ne comprend, à titre d'indemnité de travaux. que 
les fl.-186,000 du souterrain et des aquéducs en plus. (Voirie texte du présent 
rapport,§ 3, et le n° 9 des Annea:es.) 

Mais, avant et depuis l'ouverture du canal, de grands ouvrages en béton 
nage, ouvrages non prévus dans le cahier des charges ni dans le devis, avaient 
été exécutés pour fermer les filtrations dans les biefs creusés dans le schiste 
'et le gravier. 

Ces ouvrages se sont élevés à une somme de fi. 120,000. (Voir, page 148 des 
Anmeees > un état des dépenses faites pour cet objet.) 

M. l'inspecteur Vifquain demandait en outre ( voir son rapport du 29 
novembre 1833, page 73), qu'une somme tle fl. 125,000 fùt mise à la disposi 
tion du sotrvernement par la société concessionnaire, pour travaux à faire au 
bief de partage, en vue d'y consolider les grandes berges. 

M. l'inspecteur-général des ponts et chaussées, dans son rapport du 4 
mars 1834 (Annexe n° 20, page 61), appuyant, du reste, les propositions de 
M. Vifquain , demanda que cette somme fût portée à fl. 160,000. L'adminis 
tration fut ainsi conduite à considérer la dépense des travaux du bief de par 
tage, comme pouvant s'élever à fl. 160,000; mais, voulant meure l'État à 
l'abri de toute chance de non-succès, elle pensa qu'au lieu d'imposer au conces 
sionnaire une prestation en argent, il y avait lieu de le charger de consolider 
parfaitmnent et défini'tivement cette partie du canal, en lui interdisant tout 
recours en indemnité pour dépenses imprévues ou imprévoyables. ( Art. 7 et 8 
de la convention du 6 novembre H.1341 pag. 4 et 5 des Annexes.) 
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Les recettes antérieures au 1er octobre 1834, dont l'art. 2 de la convention 
fait abandon au concessionnaire, s'étaient élevées à . . . . . fi. 47 l ,7~H- ~4 

A déduire l'entretien et l'exploitation pendant deux années, 
ù raison de fl. 58,000 par an. (Al't. 9 du cahier des charges 
de la concession , pa!), 17.). . . . . . . . . . . 116,000 00 

Il restait donc comme produit net Il. 3li51794 24 

L'on a imputé sur ce produit net les deux catégories 
d'ouvrages, dont il a clé parlé en dernier lieu, savoir: 

Le bétonnage . . . . . . . . . . . . . . . . . 120:000 
Les travaux du bief <le partage, dont la conces- 

sion restait chargée , mais qui, <l'a près le rapport 
de l'iuspectcur-vgénéral 1 <levaient être regardés 
comme valant · . . . . . . . . . 160,000 

Ensemble •..•. u, 280,000 00 
Différence culre le montant des produits cédés et le coût 

présumé des deux catégories d'ouvrages laissées à la charge 
de la concession . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . fl. 75,791- 24 

'cette somme que l'on peut, à la 1·isueur, regarder comme transactionnelle 
ment abandonnée à la société concessionnaire, paraîtra bien modérée, si l'on 
considère que, de son côté, celle société s'est désistée de certaines préten 
tions qu'elle pouvait maintenir en toute équité. Eu voici un exemple : les 
travaux extraordinaires du percement souterrain et les ponts, pontceaux el 
aqueducs en plus, estimés par la commission d'ingénieurs à {1. 486,000, ont 
été liquidés à la fin de 1834 (pat la convention du 6 novembre), sans aucune 
augmentation pour intérêts i quoique la créance de la concession de ce chef 
eût été reconnue lénitime dès novembre 1831. (Voir le rapport de la1 commis 
sion, Annexe n° 9, pag. 36.) La société concessionnaire a ainsi renoncé aux 
intérêts de fl, -486,000 pendant 3 ans, ce qui représente plus <le fl. 70i000, 
somme équivalente, à très peu de chose près, à la <lilfércnce que nous venons 
de sis:naler. · 

Récapitulant les explications qui précèdent, l'on trouve que les mdemuités 
admises par le flOUYernement dans la convention du ü novembre 1834, sont 
les suivantes, indépendamment de celle accordée du chef de l'abaissement du 
péage dans la proportion de fl. 1-70 à fl. 1-45~ savoir : 

1° Travaux extraordinaires du souterrain 
'.,20 Ponts, pontceaux et aquéducs en plus . 
3° Travaux de bétonnage , . 
4° Travaux de consolidation des grnndes berges de la tran 

chée du bief de partage. . . 
5° Chiffre transactionnel . . . . . . . . . . . 

Total. 

fl. 381)20 10 
105,~72 17 
120.,000 00 

160,000 00 
75,794 24 - fl, 842,486 51 

Ces explications pr cuvent en même temps, qu'aucune autre indemnité n'a 
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é!t: prise en considération dans la convention du 6 novembre, que notamment 
l'i11demnilé du chef de la perte du débouché en Hollande, que la commission 
<le la Chambre (volt' Anncœe u" 2B, pag. 114) combauait , la c,oyant admise, 
se trouve écartée par lu couveution. 

Comme '.2 années de perception se trouvaient révolues à la date de la con 
vention du 6 novembre 1834, en accordant l'abandon des recettes alors 
dfectuécs, en outre des 11 '/, auuées de la concession nouvelle, l'on a en réalité 
substitué nne concession nouvelle de 13 '/. années à la concession primitive 
de 29 années. 

Le nombre d'années de concession rachetées se trouve ainsi être de 15 '/,. 

En renonçant aux annuités qui lui étaient dues aux termes du contrat avec 
le syndicat, le 1;onvernement opère donc le paiement de toutes indemnités, 
tant pour lm vaux que du chef de l'abaissement du pé.tge concédé, et obtient 
la réu ocesaion de 15 1/, années de concession. 

A ne considérer <]Ue la lettre du contrat, l'on peut dire, il est vrai, que la 
concession étant de 34 ans, y compris ;'.> aus pour l'exécution, le concession 
naire ne pouvait compter sur la jouissance des produits du canal pendant 
29 ans, qu'à la condition de parachever les travaux endéans 5 ans à compter 
de l'approbation de l'adjudication, c'est-à-dire pour· le 6 mai 1831; que les 
travaux n'ayant été achevés qu'à la fin de septembre 1832, la jouissance <lu 
concessionnaire doit, par ce fait, être réduite de l 7 mois, c'est-à-dire à 
27 ans 7 mois; que, par conséquent, c'était sui· une jouissance de 27 ans 7 mois, 
et non sur celle de 29 ans, qu'il fallait asseoir les calculs <le la reprise; qu'enfin 
ce n'est pas 1 ~ ans et 6 mois, mais seulement 14 ans et 1 mois de concession 
que le gouvemement rachète par la conventiou du 6 novembre. 

Ce raisonnement serait parfaitement juste, si l'exécution des travaux n'avait 
pas rencontré des obstacles que l'on peut considérer comme événements de 
force majeure; si la révolution de 1830 n'était pas survenue au milieu de 
l'exécution, si enfin Je 3ouvernement belge, après s'être mis aux lieu et place 
du syndicat, avait exécuté, suivant leur teneur, les stipulations du contrat du 
12 septembre 18.27. 

Le tableau inséré au§ 2 du présent rapport, fait voir de combien le gouvel' 
nement est resté au-dessous de ses obligations à cet égard, et combien, pa1· 
conséquent, il aurait mauvaise grâce de reprocher au concessionnaire de ne 
pas a voir rempli les siennes dans les délais prescrits. 

Le retard qu'a éprouvé l'ouverture du canal était, au fond, un fait domma 
geable aux deux parties : pour l'État, en ce que l'époque d'exigibilité de la 
première annuité de remboursement, et des autres successivement, se trouvait 
postposée de 17 mois; pour le concessionnaire, en ce que ses propres avances 
et l'ensemble de son opération restaient improductife pendant le même délai. 
La convection du 6 novembre 1834 a mis à néant les réclamations que, de ce 
chef, on eût pu élever de part et d'autre; elle fût abstraction du retard que 
l'achèvement du canal a éprouvé, 
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11 reste ù dontlûr quelques explications sur les autres articles de la con 

vention- 
L'art. ;J stipule des garanties, dans le but de prévenir Loutes réclamations 

ultérieures de la société concessionnaire. 

L'art. 6 stipule qne le canal, dans toutes ses parties, avec son système 
rl'alimcntation , sera complétcment achevé, aux. frais et par les soins de la 
société concessionnaire. 

L'on a vu plus haut que les ouvrages faits pour l'alimentation, et renseignés 
par l'inspecleur Yifquain, dans son rapport du 29 novembre 1833, s'élevaient 
alors à il. 248,300, somme inférieure de O. H>4i700 au coùt de l'alimentalion , 
d'après l'estimation du devis, mats que des indemnités restaient à payer à diffé 
rentes usines. 

Le gouvernement a jugé convenable d'abandonner au concessionnaire la 
dite somme de 11. l<l4,700, à la condition qu'il prlt à sa charge les indemnités 
vis-à-vis des meuniers; il y a à cet égard une espèce de oonp rnrnpu, 

Suivant l'art. 23, l'alimentation doit être suffisante pour un transport annuel 
de 350,000 tonneaux ve1·s Bruxelles. 

L'art. 7 est relatif aux travaux de bétonnage et autres pour empêcher les 
filtrations, partout où elles sont assez considérables pour nuire sensiblement à 
l'alimentation du canal; cet article impose également aux concessionnaires 
l'obligation de consolider parfaitement et définitivement cette partie du cana~. 

L'art. 8 interdit aux concessiounaires tout recours en indemnité pour dépen 
ses imprévues 011 imprévoyables, 

L'art. 9 porte que les concessionnaires restent chargés du paiement de tous 
travaux, de même que, des indemnités pour emprise, occupation ou dété 
nioration de terrains , suppression ou déplacement d'usines, etc. 

L'art. 14 pose des bases pour la délimitation des francs-bords du canal, 
des terrains nécessaires pour son exploitation et son entretien, des terrains 
acquis en plus el qui devront être abandonnés au gouvernement dans certaines 
localités. 

L'art. 20 concerne les plantations; l'achèvement, l'entretien et la conservation 
des plantations sont imposés au concessionnaire, avec celte clause : qu'aucun 
arbre ne pourra être abattu, si ce n'est du consentement et au profit du gou 
vernement. 

Les art. 2~, 26 et 27 méritent surtout de fixer l'attention. Ils établissent, 
au profit du gouvernement, la faculté de racheter la concession nouvelle 
de 11 '/. ans de durée, en payant au concessionnaire, pour chaque année de 
concession, ainsi rachetée, une indemnité de fl. 3121500, correspondant au 
produit net du péage sur 2::SOiOOO tonneaux de navigation (1). Cette indemnité 

(1) '.2ô0,000 tonneaux, au droit de fl. 1-45, donnent comme produit brut . , fl. ü62,o00 
A déduire pour entretien et exploitation . . . . . . . . . , . . . . . . o0,000 

Reste comme produit net • • • • 312,500 



es; pnyablc par qua1•L-,, de trimestre en trimesl.re. Il suit <le ces d isposij ions 
qu'il suffit que le to1waae aLtcil}ne 2~01000 tonneaux, pour que le souveme 
meut soit à même de reprendre la ooncessiou, sans bourse délier. Dans ce cas, 
en effet 

1 
il paie les frais d'entretien et d'cxploitatiou , plus l'indemnité de 

i epi-ise, sur les produits mêmes du canal, el cela de trois mois eu trois mois , 
loi-sque la recette du trimestre écoulé le couvre déjà du montant de chaque 
paiement. 
Si Je tonnage,.après avoir atteint le taux de ~50,000 tonneaux, s'élève à uu 

taux supérieur (et c'est ce qui a lieu depuis plus <le trois ans), chaque tonneau 
dépassant le chiff1 e de 250,000 constitue pour l'État, du momeut qu'il use de 
)a faculté de rachat, un b<Sné!ice net de fl. 1-45, Ce bénéfice, ainsi que nous 
l'avons dit dans le préambule du présent l'apport, se serait élevé à fr. -400,000 
pour les 3 années 1836, 1837 el 1838. 

En 1·ecorrnaissant au gouvememeut le droit de reprise à ces conditions, la 
société concessionnaire a dû se résigner à conserver le canal pendant qu'il ue 
serait tfUC médiocrement productif et à se le voir enlever, au moment précis où 
le tonnage dépasserait la limite de ~m0,000 tonneaux. Le retard du vote de la 
Chambre a seul empêché cette prévision de se réaliser. Si donc le ffOUverue 
ment s'est montré équitable, quant aux travaux en plus, le concessionnaire a, 
de son côté, fait preuve de condescendance, en admettant le gouvememenl 
au pal'tase des bénéfices de l'entreprise. C'est, au fond, compenser les travaux 
extraordinaires par la recette non prévue, ce qui est conforme aux engarrc 
ments ,déjà pris par le gouvernemertt des Pays-Bas. (Voir la finale de la lettre 
-de l'administration du waterstaat du 25 janvier 1830, An.neœe n° 7, pa3. 30.) 

DEUXIÈME PARTIE, 

Artides additionnels de la oonoenuo« du, 6 novembre 1834. 

L'art. 1er additionnel porte que la concession de 90 ans, des embranche 
ments du canal de Charleroy, est réduite à 16 '/, ans de durée, à compter <lu 
1er octobre 1834. 

L'art. 2 accorde à la société concessionnaire, comme compensation de cette 
réduction, la jouissance de tous les produits du canal de Charleroy, pendant 
cinq années, à compter du terme de la concession nouvelle Je 11 1

/2 ans de 
durée du canal principal. 

Les calculs sur lesquels reposent les art. 1 et 2 additionnels de la con 
vention, se trouvent consignés Jans une note fournie par la société connes 
sionnaire. (Voir pag. 80 des Anneœes.) 

Ces calculs sont doubles et reposent : 

Dans le premier cas 1 sur une base de produits présumés pendant les 90 
années de concession ; 

Dans le second cas, sur une base de coût présumé des travaux et sur 
l'allocation à la société concessionnaire de 10 p. 0/0 pal' an de ce coût, pour 
entretien, exploitation et prime de gain. 



1re Base. - Produits prdsnmd«, 

Le conct;ssion11ail'e suppose que la mosenne du lonnage1 pendant 90 années. 
s1:rn de 150,000 tonneaux , dont : 

(i0,000 tonneaux à 75 centimes, venant de Mnricmont et 
Bascoup, . . . . . . . . . . . . . fr. 4i>,000 

C:)0,000 tonneaux, venanl de Houdeng , à 1 fr, . . . 90,000 

Total .... 
A déduire pour personnel et entretien. 

13:S,OOO 
20,000 

Reste comme produit annuel ..•... fr. 110,000 

Ce produit annuel , avec ses intérêts composés au Lenne de 
~)0 années, vaut fr. 192,000,000. 

Cette valeur, ramenée au moment actuel, correspond à. . fr. 2,376,000 

En supposant que le tonnage moyen, pendant les lti premières 
années, soit <le 100,000 tonneaux, le revenu sera : 
40,000 tonneaux ù 7;:i centimes . 
60,000 id. à 1 fr. 

fr. 

Total 
Otant pour l'entretien et le personnel 

Reste en produit net moyen . . . . . 

30,000 
60,000 

90,000 
20,000 

Or, ce revenu annuel, cumulé avec ses intérêts composés, vaut, 
au terme de quinze années, fr. 1,58:5,000, et, ramené au moment 
actuel . . . . . . . . , . . . . , , . . . . . . . . . . . . . . . 762,000 

Otant cette somme <le celle ci-dessus, il restera encore à paye1· 
sur les revenus du canal de Charleroy, la somme actuelle de fr. l,6l1i,000 

Le tonnage moyen du canal de Chaderoy ne pouvant être calculé, pen 
dan L les HS premières années, qu'à 225,000 tonueaux , au droit de fl. 1-45, 
ou f1. 326,000, il reste en produit net, chaque année, après soustraction de 
fl. 58,000 pour entretien et exploitation' la somme de fl. 268,000 011 

fr. 567,000 rond. 
Or, ce produit annuel, perçu pendant 5 années, après les 10 années de la 

concession du canal de Charleroy, vaut , au terme <le 15 années avec ses 
intérêts pendant 4 années (1), une somme de fr. 3,13!S,~OO, qui équivaut 
aujourd'hui à celle de fr. J ,;$08,000. 

Celte valeur étant inférieure à celle de fr. 1,614,000, restant à payer, 
ainsi qu'il est dit ci-dessus, il en résulte qu'il faut plus de :5 années des 
produits du canal de Charleroy pour la permutation de la concession des 
embranchements, 

( 1) Quatre années et non cinq, JHU-cc qu'on ne pourra commencer le placement qu'au 
milieu <le la onzième année et que les derniers six mois de la quinzième année ne produiront 
aucun intérêt, 
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2° Base - Coât préswmé. 

Le concessionuaire pose en fait, qu'il fuul ajouter au devis 
estin:iatif, qui est de . . . . . . . . . . . . . , . • , . . fl. 

1° La valeur de 11000 mèt. <le chemin de fer ajoutés à la 
branche vers Bascoup . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . 

~° Celle de 11400 mèt. de canal ajoutés à l'embranchement 
<le Iloudeug . . . . . . , . . . . . . . . . . . . , . . . 

3° Déblais supplémentaires à l'extrémité de la branche du 
chemin de fer vers le bois <l'Ilaine . . . . . . . . . • • . . • 

4° Passage voûté sous la route charbonnière, à l'extrémité Je 
la dite branche, avec le démontage et remontage du pavé 

15° Pavage entre les rails du chemin de fer .....•... 

6° Élargissement du pont à Seneffe . . . . . . . ..•... 

7° Plus-valeur pour 80 hectares de terre à acquérir, qui n'ont 
été portés qu'à la moyenne de Il. 1,BtSO, tandis qu'ils coûteront 
incontestablement fi. 2,400 en moyenne, donc 80 hectares 
à fl. nao . . . 

20,000 00 

28,000 00 

2,000 00 

8,000 ()0 

10\000 00 
3,500 00 

Total .... , 

'/ 25 d'imprévu. . 

Total .. 

Nombre rond 
Intérêts de ce capital d'exécution, à 6 p. 0/0, pendant une 

44,000 00 

fl. 67'.2,9::m 42 
20,918 00 

fi. 699,871 42 

fl. 700,000 00 

année .•.... . . . . ., . . 
Coût total des embranchements. fl. 

42,000 00 
742,000 00 

En francs, ron<l fr. 1,570,000 00 

10 p. 0/0 pour entretien, exploitation el prime de gain, font fr. 
D'autre part, le revenu des embranchements étant de . 

Il y aurait un déficit annuel de fr. 

157,ooo oo 
90,000 00 

67,000 00 

Or, ce déficit annuel , avec ses intérêts à 5 p. ''/0, vaut, au 
terme de 15 années . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 1,517,550 00 

Ajoutant le capital d'exécution des embranchements .... 1,570.,000 00 

Valeur des embranchements au terme de la 15° année, fr. 3,087,550 00 
Tandis que le produit des lS années du canal de Charleroy 

est de .......•.................. fr. 3,13;5,500 00 
Le concessionnaire fait remar·quer que ce résultat est atteint dans la sup 

position que les intérêts du déficit annuel soient comptés à ;S p. 0/0• Il en. infère 
qu'il faudrait, vu l'impossibilité d'obtenir des fonds à ce taux, lui allouer plus 
de 5 années <les produits du canal de Charleroy, de la 11° à la H,e année. 

M. l'inspecteur Vifquain, dans son rapport du 29 novembre 1833 (v. p. 75 
i 
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Cl 76), a ""connu li> bien fondé <lrs calculs du concessionnaire et a conclu à 
ce que la concesswn de 90 années Fût rachetée par le r,ou-vPrnernent, au 
moyen de la concession des droits sur ces mêmes emhranoheruents. pendant 
quinte années , à partir de leur achèvement, qui serait fixé au 1c, juillet lB3;5, 
plus celle des péaffCS du canal de Charlcroy, à Il. 1-45 par tonneau, avec 
toutes les charges de la concession modiûée suivant la proposition du conces 
sionnait'c. pendaut les ::i années ou ~ 1/2 années qui suivront les 10 années 
proposées. 

Le rrouvernement a adopté ces données qui ont sei vi <le base aux articles 
additionnels l et~ de la convention. 

L'art. ~ additionnel établit pour les embranchements le même droit de 
1 eprise que pour le canal principnl ; l'indemnité de reprise des embranche 
ments se trouve fixée à fr. 70,000 par an. Cette somme correspond nu produit 
net de 100,000 tonneaux dont 40,000 au droit de fr. 0-75 et 60,000 au droit 
d'un franc. (Voir ci-dessus, pag. xxxu.) 

§ 7. 

Présentation de la conoention du 6 novembre 1834 à la Chambre des 
Représentants. - Rapport de la commission. de la, Chambre. 

La couvention du 6 novembre 183-4 fut présentée à la Chambre des Repré 
sentants par M. le ministre de l'intérieur, le 24 du mêuie mois, avec un projet 
<le loi portant autorisation pour le gouvernement, de donner suite à la dite 
convention. (Anneœe n° 1.) 

Ainsi que l'indique l'exposé des motifs (Anne:ce n° 26), lè ffOUVernemeot, 
par la convention du 6 novembre, se proposait d'atteindre un triple résultat : 

1° D'opérer la liquidation des indemnités dues aux. coucessionnaires, et de 
rendre impossible toute réclamation ultérieure de lem· part, par l'annulation de 
Ia concession primitive, et ce, moyennant une concession nouvelle de 11 '/. ans 
de durée, et l'abandon des 4 millions avancés, suivant contrat avec le syndicat 
d'amortissement; 

~0 D'obtenir l'exécution des embranchements, moyennant la cession de 
leurs produits pendant 16 1

/2 ans, et la prolongation, pendant 5 ans, de la 
concession du canal principal ; 

3° De donner au gouvernement les moyens de reprendre, à des conditions 
équitables et fixées dès lors, le canal et ses embranchements. 

La commission de la Chambre, à laquelle le projet avait été renvoyé, fit, 
le 7 mai 183~, un rapport fort étendu, dont les conclusions tendent au rejet 
de la convention. (Annexe n~ 28.) 

' Notre intention n'est pas de discuter ici lt> travail <le la commission; ce que 
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noue-pourrions dire à cet éaard, rentrerait nécessairement dans les observa. 
tions déjà présentées par M. le ministre de l'iutétieur. (Voir les notes ajoutées 
au rapport, Anncœo n° 28.) 

Nous nous proposons simplement de donner l'analyse dn rapport de la com 
mission comme appartenant ù l'exposé des faits. 
La commission de la Chambre a pensé que l'affaire soumise à son examen, 

présentait une question principale à résoudre, savoir: 

« La convention du 6 novembre 183-4, entre .M. le ministre <le l'intérieur, 
n d'une part, et les concessionnaires, d'autre part, est-elle utile et bien conçue 
>i dans les intérêts de l'État? >> 

Cette q uestiou lui a parn pouvoir se subdiviser en quatre autres : 

1° Les indemnités que réclament les concessionnaires, quant au.canal prin 
cipal, sont-elles fondées en droit et. en équité? 
2° Serait-il plus avanta3eux pour l'État de payer aux conoessionnair-ss les 

indemnités qu'on reconnaît leur devoir en équité, pour le canal priuci pnl, en 
maintenant la concession au terme de 29 années, plutôt que de la réduire 
à 11 '/z années, comme le porte la transaction, en abandonnant alors aux con 
cessionnaires les 4 millions avancés, avec les intérêts el les autres produits du 
canal jusqu'à ce jour? 

3° Est-il de l'intérêt de l'État d'accéder à la demande des concessionnaires, 
qui proposent de se charger de la construction, à leurs frais, des embranche 
ments, moyennant qu'il leur soit accordé 16 1/2 années de pleine jouissance 
des revenus de ces embranchements, et, en outre, l5 années de pareille 
jouissance du canal principal P 

40 Quelles sont, pour le cas où la légiblatmo se déciderait à ratifier en prin 
cipe la transaction provisoire conclue par le ministre, tant en ce qui concerne 
les embranchements que le canal principal, les modifications qu'il serait 
convenable à ses intérêts d'apporter aux principaux articles de la dite tran 
saction P 

1re QuESTION.-lndemnités reolamées par la sociétd oonoessionnaère, quant 
au canal pri'n01:pal. 

La commission considère ces réclamations comme non fondées en droit 
(voir Annexe n° 28, pag. 106), et ce n'est que sous le rapport de l'équité 
qu'elle a émis à leur égard les considérations consignées dans son rapport. 

Traoaue ea:tr·aordinaires du, percement souterrain , fl. 381,120-10, 

Quelques membres de la commission ont été d'avis que le devis ayant, à la 
vérité, prévu ce percement souterrain, mais ayant en même temps prescrit le 
mode d'exécution, il y avait équité, si non droit, d'indemniser de ce chef les 
concessionnaires, si ceux-ci, comme c'était le cas, avaient été, sur la réqui 
sition des ingénieurs et agents du gouvernement, obligés de recourir à d'au 
' tres moyens d'exécution que ceux. prescrits, et cela après avoir d'abord 
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exécuté scion le devis et après divers autres essais plus ou moins coûteux et 
ruineux. (Paa- 108.) 

La commission a exprimé le rer,rnt que le rapport des ingénicms (Anne:r,6 
11° 9, png. 32) ne contint pas des calculs plus positifs et plus détaillés sur les 
trnvuux du souterrain. 

La cornmission fait, en outre, rcmarquet· que la commission d'ingénieurs 
n'a eu d'autres documents de comparaison avec le devis primitif que le devis 
qui forme le n° 16 des Annexes. (Voir pa[~· !54.) On voit: suivant la commission, 
à l'iuspccl.Îon de ces documents comparés, que l'indemnité Je O. 381, 1:20-10~ 
ne serait, ù beaucoup près, pas entièrement due en équité, attendu que la 
plupart dm travaux mentionnés dans le devis (Anneœe n° 16) sont loin de 
résulter tous du chan3·errienL <lu mode d'exécution prescrit par le cahier <les 
charges. La somme de fl. 381, 120-10 comprendrait, en outre. une somme 
de fl. 42 )347-t>O pour intérêts, qui devrait en être déduite. 

Bétonnaoe, fi. 120,000. 
Uu membre rejette; un membre admet, en motivant son opm10n; un 

troisième membre fait observer que les principales infiltrntions, sinon toutes , 
out eu lieu, non dans les déhlais, mais dans les remblais; qu'elles seraient la 
conséquence de l'emploi <le terres pierreuses et srnveleuses dans la confection 
des digues; que, par suite, ces infiltrations, loin d'être un titre en faveur du 
concessionnaire, sont un titre contre lui. (Pau·• 109 et 110.) 

Réparm-t-t:on des éboulements, fl. 110,000, saooir : fi. ~9,900 powr trava~,a 
effectués et ft. 60,100 pour trauau« à effectuer. 

Quelques membres ont considéré que les dépenses pour la maintenue des 
hautes berges <lu bief de partage en 183:2, 1833 et 1834 ont été faites, à ce 
qu'il paraît, sous la direction et avec une espèce <le promesse d'indemnité de 
la part de l'administration; mais que, quant aux travaux encore à foire, ils 
appartenaient, purement et simplement, à l'entretien, et que, par conséquent, 
il u'y avait pas lieu à indemnité. (Pag, llO.) 

Ponts) pontoeaua: et aqudduc« en plit$ 1 fl. IOa ,57~-17, 

Cette indemnité a été reconnue équitable eu principe par tous les membres 
de la commission. (Par;. 111.) 

Remboursemens de la d·iff ërenoe de recette en vertu, de l'arrête" dit 17 septem 
bre 1832, fl. 62,500 par an. 

Plusieurs membres ont pensé qu'on 11e pouvait tirer aucune conséquence 
contraire aux concessionnaires de cc qu'ils s'étaient joints au commerce pour 
demander la diminution des péages 1 attendu que cette diminution n'a eu lieu 
que pour obtenir le rétablissement de l'équilibre de concurrence que l'abais 
sement du tarif du canal d'Antoing avait rompu. (Pag. 111 et 112.) 

D'autres membres ont pensé que ce ne serait pas la première fois que la 
diminution d'un droit à payer aurait fait augmenter la recette réelle, et que, dès 
lors, il y a1 non seulement droit, mais même équité à refuser le remboursement 
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de la prétendue différence de recette, (Pag, 112.) Un peu pins loin, on arrive 
à celle conclusion que de pures considérntious d'équité , d'ailleurs peu soute 
nables, militent seules en faveur du remboursement de la différence des droits 
de péage, et que, dans tous les cas, ce remboursement ne devrait avoir lieu 
que jusqu'à concurrence des tonnages et prix divers parlés au devis, (Pag, 113.) 

Plusieurs membres pensent qu'admettant même le principe de l'équité, le 
gouvernement doit s'empresser de rapporter l'arrêté de 183'2, pour en prendre 
un autre qui sti pulc le remboursement annuel, non pas sur la recette réelle, 
ni sur le tonnage présumé de 2;-;01000 tonneaux I au plus haut prix, mais 
purement et simplement sur les divers tonnages et SUI' les divers péages 
portés au mémoire à l'appui du devis estimatif du canal. (Pas. 114.) 

lndemni"té do (l. 136,000 par an du chef de la perte du débouché e1i 
llollande. 

Il est sans objet de rendre compte des observations de la commission sur 
ce chef d'indemnité 1 qui est écarté par la conven tian du 6 novembre 1834, 
la question restant entière pour le cas seulement où la convention serait 
rejetée. 

2° QUESTION. - Serait-il plns avantageuœ pour l'État de paye1· au« conces- 
1ionnai'res les indemnités qu'on reconnaît leur dei,oir en équité) pour le canai 
pri'noipal> en maintenant la concession au. terme de 29 années J plu,tôt que de 
la réditi"re à 11 '/~ annee«, comme le porte la traruaction, en abandonnant alors 
eue concessionsuures les 4 'lnith'ons aoanoës , avec tes i"-ntérdts et les autres 
produz'f;s du canalj11,squ'à œ/our<J 

Un membre pense qu'il faudrait faire le sacrifice de toutes les indemnités 
réclamées, plutôt que de consentir à la transaction. (Pag, 115.) 

Un autre membre fait observer que l'on ne doit pas discuter le chiffre des 
indemnités et qu'il faut s'en tenir à celui de fi. -486,fü)2 (le souterrain et les 
pouts , pourceaux et aquéducs en plus), que le ministre annoncerait avoir été 
seul pris en considération; que le gouvernement peut couvrir cette dépense 
par l'abandon de deux annuités de remboursement du prêt de 4 millions. 

Le rapport apprend du reste que de nouveaux: calculs ont été présentés par 
des membres de la commission. 

Ces calculs sont de deux espèces. tes premiers, qui tendent à vérifier si 
les 17 '/, dernières années de concession valent, au terme de la concession, ce 
que vaudraient, à la même époque, les 27 annuités de remboursement du prêt 
de -4 millions, aboutissent à ce résultat qu'il y aurait, au préjudice de l'État~ 
une différence de fl. 1,6231397 au terme de la concession. (Pag. 117.) 

D'autres calculs ont pour objet de discuter le chiffre de 3301000 tonneaux 
au droit de fl. 1-70, chiffre admis pa11 M. l'inspecteur Vifquaiu dans ses 
évaluations ( voir ses développements du 5 décembre 1834, A.nn.eœe n° 27), 
comme base du produit moyen de chacune des 17'/. dernières années de la 
concession. 
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La commission ne conteste pas le chiff e de 330,000 tonneaux (pag. 1] 9); 
mais elle n'admet If' péaa·c de fl. 1-70 que pour le nombre de tonneaux porté 
au mémoire à l'appui du projet du canal. Pour le surplus, elle n'admet que le 
tarif actuel, c'est-à-dire, la base de fl. 1-4:5. Partant de là, elle établit des 
calculs nouveaux qui aboutissent à assigner aux années de concession à repren 
dre, uue valeur inférieure <le 11. 1,-W7,93H à celle trouvée PAi' M. Vifquain. 

Ajoutant celle différence à celle de Il. 1 ,623~397 qui résulte de la compa 
raison établie par elle entre la valeur des 17 '/J a nnéss de concession à repren 
dre et celle des '27 annuités de rembourseme1:t des 4 millions, la commission 
sinualc une différence totale, au préjudice de l'Etat, de fl. 3,111,333. (Pa!), 121.) 

m encore, suivant la commission, cc résultat ne serait que l'expression 
incomplète du préjudice que l'füat éprouverait, puisqu'en réalité le nombre 
d'années de concession rachetées serait seulement de 14 (bien entendu dans le 
système de la commission, <l'après lequel les retards éprouvés dans l'exécu 
tion sont exclusivement imputables au concessionnaire? qui doit seul en sup 
porter les conséquences). ( Paff, 121 et 122.) 

3e QUESTION. - Est-il de l'i~ntérét de l'État d'accéder à la demande de, 
concessionnaires qiti proposerü de se charger· de la construction, a leurs fraù _, 
des embramokements J moyennant qu/il leur soit accorde 16 '/. années de plerne 
jouissance des revenus de cm, embranohemerüs, et) en outre, ;5 années de pareil/a 
jowt'ssanoe du canal princi'palJ 

Cette partie du travail de la commission est consacrée exclusivement à 
l'exposé des bases d'un projet, suivant lequel la branche <le l'ouest des em 
brauohemeuts , qui part du bassin de la Louvière et va aboutir au canal 
principal, à Seneffe, serait remplacée par un chemin de fer, dont le tracé , 
partant aussi de la Louvière, longerait les plateaux, irait passer par les 
Écaussines et viendrait aboutir au canal à Ronquières. (Pag-. 123.) 

Ce chemin de fer aurait un tonna3e total de 124,000 tonneaux. 

Le péage serait de fr. 2-61, pour conserver l'équilibre de concurrence à 
l'égard des exploitations qui feraient usage de la branche de Marieri:iont 
(brnnche est des embranchements), que l'on propose de laisser telle qu'elle est 
projetée. Ce péage sur 1241000 tonneaux présenterait, par an, un revenu de 
fr. 3231640, plus que suffisant pour couvrir, non seulement les frais du chemin 
de fer, mais encore même les frais de l'embranchement dit de Mari'emont, en 
sorte que le produit de cet embranchement serait un pur bénéfice pour l'État. 
(Pag. 123. 1 

Le transport des houilles par le chemin de fer proposé coûterait, du bassin 
de la Louvière et de Houdeug, à Bruxelles, fr. 4-77 au tonneau, tandis que, 
par l'embranchement projeté par le ministre, les frais seraient de fr. ~-22. Donc 
différence, par le chemin de fer, en faveur du commerce, de l'industrie et dei 
consommateurs, de fr. 0--45. 
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4e QUllSTION, Quelles so/u, ponr le cas Ott la, lcfgislaJure se ddcùlerait rl ratifior 
en principe la transaction provisoire conclue par le niùiistre, tant en ce qui 
concerne les cmhrmwhements que le canal JYJ'incipnl) les modifications qn'i"l 
wrtH't conoenablc à ses intére'ts d'apporter aux pri'noipaux articles de fo dite 
transaction? 

Une prr-mière observation, reposant sur la supposition que les recettes anté 
rieures au l cr octobre 1834, anra ient été abandonnées sans motif aux conces 
sionnaires et coustituernient un cadeau à leur profit, tend à faire réduire la 
durée de la concession nouvelle de 111

/, ans, à un nombre d'années beaucoup 
moindre. (Pag. 124.) 

Viennent ensuite <les observa Lions sur le système d'alimentation du canal. La 
commission a pensé que la question du système d'alimentation ne pouvait 
recevoir une solution sans une enquête admiuistra tive préalable, tant sous le 
rapport du coût que de .la suffisance du système exécuté. 

La commission s'est aussi livrée à un examen minutieux de la rédaction des 
divers articles de la convention. Plusieurs changements demandés tiennent au 
système que la commission ou quelques-uns de ses membres s'étaient formé 
sur le projet, d'autres tendent à rendre plus nette la position respective du 
gonvernernent et des coucessicnnaires. Les observations de celte catégorie ont, 
autant que possible, été prises en considération dans la convention <lu 1er fé 
vrier 18361 dont il sera parlé ci-api ès. 

La commission a terminé son travail en revenant à la question B'énérale 
qu'elle s'était posée en couirneuçan t et qui est la suivante: c< La convention du 
» 6 novembre 1834, entre le ministre de l'z'ntdn:eur, d'iv,nc pa-rt) et les conces 
>) sùmnaùes, d'autre part} est-elle utile et bien. conçue dans les inté--nJts de 
» l'itat 9 i> 

La commission se résumant fait remarquer que les uns calculent sur tel ton 
nage supposé, les autres sur tel autre; les uns sur tel chiffre d'indemnités, les 
autres sur tel autre chiffre; que l'ingénieur du canal évalue à il. 62,lSOO, l'in 
demnité annuelle pour la différence de recette résultant de la réduction des 
péages, tandis que les coucessionnaires eux-mêmes ne demanderaient, de ce 
chef, que fl. 37,250; que d'autres prétendent que celte indemnité doit être 
beaucoup moindre, et d'autres enfin que la diminution des péages ayant auf; 
meuté plutôt que diminué la recette réelle, il n'y a pas lieu à une indemnité de 
ce chef; que l'ingénieur du canal calcule sur {me indemnité annuelle de 
fi. 136)000 du chef de la séparation de la Hollande, indemnité que la commis 
sion rejette unanimement. Elle ajoute que quelques membres de la commission 
ont pensé que, bi à l'embranchement de Houdeng ou substituait un chemin de 
fer, partant de la Louvière, passant par les Écanssines et allant rejoindre le 
canal à Ronquières, l'État trouverait là de quoi faire la dépense, non seule 
ment de ce chemin de fer, mais encore de l'embranchement dit deMa1·iemont) 
qu'en outre il lui resterait un surcroît de revenu net, qui compenserait et au 
delà même, selon eux, les seules indemnités que l'on peut équitablement 
accorder aux concessionnaires du canal principal, et que les charbons de Hou- 
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dcng arriveraient à 4D centimes de moins le tonneau, voire même ceux de 
Mal'Ïemont, si l'on se décidait à mettre Mariemont eu communication avec le 
chemin de Ilonquières. 

Ces membres pensent 4ue l'on ne tient à avoir le canal de Iloudeng que 
parce que le eoncessionuaire, pour arriver à une dépense moindre, a changé 
Je système d'alimentntiou du cana) principal. 

Cette alimentation qui était assurée par le système prirnitif, ne le serait plus 
aujourd'hui. Les mémoires ù l'appui du projet du canal principal, combinés 
avec le cahier des charges, n'ont promis aucun embrnnchement. 

Passant ù une autre question, la commission rappelle que le contrat du 
12 septembre Hl37 a été interprété de diverses manières. Les concessionnaires 
ont prétendu que les intérêts des _versements partiels étaient compris dans 
l'annuité de Il. 280,000 à payer à l'Etat pendant 27 armées consécutives. Plu 
sieurs membres de la commission ont fait des observations .en sens contraire. 
Dans le cas présent, la commission pense qu'il y a doute sur la fixation de ces 
données et que, par conséquent, ce que l'on peut faire <le plus sage, c'est de 
s'abstenir de tout calcul jusqu'à ce que ce doute ait été levé. Si le gouverne 
ment penchait à croire l'opinion des concessionnaires fondée, il devrait au 
moins, clans toute convention ou liquidation à intervenir, réserver. suffisante 
garantie envers le syndicat contre le concessionnaire. 

Quelques membres estiment que, si l'on établissait entre l'État et les conces 
sionnaires le décompte de ce qu'ils se doivent réciproquement, le débet qui 
en résulterait de la part des concessionnaires envers l'État serait au moins égal 
à l'estimation des embranchements (fi. fü17,4t>3-42). 

Le gou-vernement trouverait donc là, suivant ces membres , à peu près ce 
qu'il faudrait pour faire les embranchements à son propre compte, même en 
payant aux concessionnaires l'indemnité totale pour travaux extraordinaires, 
ainsi que l'indemnité annuelle pour la différence des péages. II jouirait en 
outre de 24 '/, annuités de fi. 240 à 2D0,00O, plus les revenus pleins des 
embranchements pendant le reste de la concession. 

Comment préférerait-il cette belle position à la position toute chanceuse et 
incertaine dans ses résultats que lui donnerait la transaction? 

La majorité de la commission pense que~ lors même que les concession 
naires ne devraient à l'État que le paiement des annuités, plus les intérêts de 
celles échues 1 l'État trouverait encore plus d'avantage au maintien de Ja con ... 
cession actuelle du canal principal qu'à une transformation de concession dont 
on fait commencer le cours au 1er janvier 183;5, pour être terminée 16 '/. ans 
après et qui ne ·laisserait en définitive à l'État, pour se payer de ses 4 millions 
avec intérêts, que près de neuf années de jouissance anticipée du canal. 

M. le président ayant mis au~ voix le projet de loi, deux membres out 
répondu oui, cinq ont répondu non et un s'est abstenu. 
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S 8. 
Rép01u1e du ministre de Nntérie1ur au rapport de la commission. - 

Approbati'on del' ac(fudt'cation de la concession des embranehemeïüs 
pour 90 ans, - Convention dit 1 cr février 1836. 

M. Je ministre de l'intérieur a présenté, le 21 mars 1836, un rapport en 
réponse à celui de la commission de la Chambre du 7 mai 1835. 

Indépendamment des considéra Lions géuerales et des explications qne l'en 
ferme ce rnpport, M. le ministre de l'intérieur s'est attaché à discuter , de point 
en point, les observations de la commission, dans une série d'annotations placées 
en regard du travail de cette dernière. (Voir les notes de l'Anneœe u0 28, 
pag. ms et suiv.) 
Il a en outre fait connaître à I a Chambre deux actes nouveaux : 
1° L'arrêté du toi du 29 a~ùt 183\S. (Annexe n° 29.) 
2° La convention du 1 cr fév rier 1836. (Annexe no 2.) 
L'arrêté royal du 29 aoùt 183;$, approuve, par son art. Jer, l'adjudication de 

la concession des embranchements, pour un terme de 90 ans, et en maintenant 
les conditions primitives de la concession. L'art. 2 du même arrêté porte que 
cette concession de 90 ans serait réduite au terme stipulé dans les articles 
additionnels de la convention du 6 novembre 1834 (16 '/. ans <le durée com 
binés avec une prolongation de jouissance de 5 ans sur le canal principal), si 
ces articles étaient sanctionnés par le pouvoir législatif. Ces nouveaux. armnge. 
ments, auxquels la société concessionnaire avait, au préalable, déclaré donner 
son adhésion , ont rendu l'exécution des embranchements indépendante de la 
ratification de la convention du 6 novembre, l'État conservant néanm~ins la 
faculté de reprise stipulée en sa faveur. 
Il résulte de l'arrêté du 29 août 18315, que la convention du (j novembre 1834, 

qui, primitivement, formait un acte ind~visible, qu'il fallait sanctionner ou 
rejeter en totalité , est aujourd'hui susceptible d'être adoptée, soit dans sou 
entier, soit seulement en ce qui concerne le canal principal, auquel cas les 
articles additionnels seraient non a venus. Ces articles sont demeurés obliga 
toires pour la société concessionnaire ; l'État, au contraire, a acquis Je droit de 
les répudier ou d'en exiger l'accomplissement, 

La convention du 1er février 1836, également produite à l'appui du rapport 
du 21 mars même année, a eu pour principal objet de lever les difficultés nées 
de certaines objections de la commission de la Chambre et de faire droit à celles 
de ses observations qui ont pam fondées, 

Elle se trouve imprimée en regard de la convention du 6 novembre 1834 
(Annexe n° 2, pa3. 2), qu'elle modifie dans quelques-uns de ses articles, 

La plus importante de ces modifications porte sur l'art. 2 de la convention 
du 6 novembre, suivant lequel le gou-vernement accordait à fa société conces 
sionnaire la remise du remboursement et des intérêts des 4 millions du 
syndicat. Plusieurs membres de la commission ayant pensé, sans néanmoins 
pouvoir motiver leur opinion d'une manière péremptoire , que des intérêts 
d'une catégorie ( ceux dus sur chaque versement de fl. 100,000, depuis sa 

l 
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date jusqu'au jour où les 4 millions be sont trouvés fournis it1L<\1rnlemc11t) 
n'étaient pas compris dans les 27 annuités de Il. 280,000 1 et <levaient fai1·e 
l'objet <l'un compte sr1pnré, dont l'a, t. 2 de la couvention , conçu comme il 
l'était, enlevait à l'État le bénéfice, M. le ministre de l'intérieur a jusé conve 
nable <le proposer à la société concessionnaire une rédaction nouvelle, dans 
laquelle la remise des '27 nunuités de Il. 280,000 est substituée à la remise 
des 4 millions et de leurs intérêts, ce qui laisse le crouvernemcnt entier dans ses 
droits, pour le cas où il serait reconnu ultérieurement que les concessionnaires 
fussent débiteurs d'autres intérêts que ceux compris dans les annuités. tlne 
réserve formelle en ce sens à même été introduite dans la convention. ( Voit· 
art. 2, par,. 3.) Au moyen Je cette rédaction nouvelle, les difficultés auxquelles 
a donné lieu l'iotel'pl'étation du contrat du l'.2 septembre 1817 avec le syndicat, 
sont totalement aplanies. 

Une autre modification fot·t irnpol·tallte est celle qui a prolongé de plus de 
'..2 années le tcm ps pendant lequel le {~Ou vernerneut peut, aux termes de l'art. 2!5 
de la convention, reprendre la concession nouvelle de 11 '/, ans de du rée , moyen 
nant une indemnité annuelle de fl. 312,:500 1 correspondant au produit net 
de 2iS0,000 tonneaux: ; c'est grâce à cette _modification que le gouvernement 
se trouve encore aujourd'hui dans les délais utiles pour reprendre lu conces 
sion. Aux cessions précédemment consenties, la convention du 1°1• février1836 
ajoute l'abandon des recettes pendant 4 mois, en postposant le commence 
cernent des 11 '/, ans <le concession uouvelle , du 1 cr octobre 1~34 au 
Jer février 1835. Celte cession a eu pou1· objet d'indemniser la société conces 
sionnaire des retards qu'avait éprouvés le vote de la Chambre sur la convcn 
uon <lu 6 novembre 18311-. Ces retards ont été préjudiciables à la société 
concessionnaire, eu ce qu'ils ont ajourné, pendant 9 mois environ, Ici construc 
tion des canaux d'embranchement, dont l'ouverture doit augmenter irnmé 
diatement la navigation du canal <le Charleruy de 80,000 tonneaux au moins. 
Le concessionnaire a toujours demandé (voir la note de la pag. 61), et il avait 
été entendu que la concession nouvelle de 11 '/, ans <le durée, comprendrait 
10 années à compter de l'ouverture des embranchements. Le temps d'exécution 
des embranchements, ayant été calculé SUI' 18 mois, il importait, pour que 
cette condition fùt remplie 1 que le vote des Chambres ne se fît pas attendre. 
Au lieu de savoir immédiatement à quoi s'en tenir, le concessionnaire a été 
tenu dans l'inaction jusqu'au ~9 août 11J35, date de l'approbation de l'adjudi 
cation des embranchements, ce qui, en comptant sui· 18 mois d'exécution, 
réduisait à 9 ans 3 mois ( au lieu de 10 ans) la jouissance du concessionnaire 
à compter de l'ouverture des embranchements. 

Cette perte, en comptant sur 80 tonneaux pour l'année entière, équivaut, 
pour 9 mois à 60,000 tonneaux, au droit de fl. 1-45, ce qui fait fl. 87,000. 

Les recettes pendant les 3 derniers mois de 1834 et le mois de janvier 1835~ 
se sont élevés à .. , ...•......••. , ...••• fl. 107,893 95 

Si un en déduit les frais d'entretien et d'exploitation sur le 
pied de fl. 58,000 par an. . . . . 19,333 33 

On trouve comme produit net , . 
L'indemnité ci-dessus s'élève à. , • . . . . . . . . 
Différence insignifiante au profit du concessionnaire. 

88,560 62 
87,000 00 

1,560 62 
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1\1. le ministre de l'iutérieur a enfin commuuiqué à la Chambre un rapport 
supplémentaire Je la comuiission <l'iu3éu.ieu1·s instituée le 31 aoùt lWH. 

Ce rapport renferme des développements et des calculs fort étendus sur les 
travaux cxtraol'dinaires du percement sou terrniu, sur les travaux <le bétonnage 
et sur les travaux de soutènement du bief <le pal'taac, (Vou· Annexe ni> ~10.) ' 

Le rapport du 21 mars 1836 eompreud deux projets amendés, destinés à 
remplacer le projet de loi primitif , nécessairement incomplet, comme étant 
antérieur à l'arrêté du 29 août 183~ et à la convention du 1e1• février 1836. 

Ces projets sont dressés , l'un dans l'hypotèse <lu rejet des articles relatifs 
aux embranchements; l'autre dans l'hypothèse de l'adoption de la convention, 
tant pour les embranchements que pour le canal priucipul, 

S 9. 
Rapport du ministre de t'intért'eur, du 23 novembre 1836. 

Dans son rapport du 23 novembre 1836, M. le ministre de l'intérieur s'est 
attaché à mettre en parallèle les sommes à percevoir par l'État dans les deux 
hypothèses, <lu rejet ou de la coufirmatiou des arrangen1enls entre le gou 
vernernent et la société concessionnaire du canal de Charleroy. Les recettes de 
l'État se composent, dans la première hypothèse, des annuités <le remboui-se 
meut du pl'êt de 4 millions, affectées <le certaines déductions, et, dans la 
seconde hypothèse, des produits du canal, affectés, jusqu'en 1846, d'une 
indemnité de reprise au profil de la société concessionnaire. 

}re HYPOTHÈSE : rqjet de la conoontion, 

La concession primitive de 29 années de durée se trouvant maintenue, 
l'avoir du gouvernement se composera des 27 annuités de remboursement 
stipulées dans le contrat du 12 septembre 1827 (Annexe n° 5), réduites de 
toutes les indemnités dues à la société concessionnaire, tant pour travaux en 
plus que du chef de l'abaissement des péages. Les trois premières anuuités , 
échues respectivement le 1°r avril 1833, le t= avril 1834 et le Ier avril 1835, 
et une portion considérable de celle échue le l ~r avril Hl36 devant être affectées 
au paiement des indemnités poul' les travaux en plus et pour l'abaissement des 
péages sur le toilt1age des quatre premières années de navigation (1), il ne 

(1) .4 annuités de fl. ~80;000 chacune, valent. ensemble , .••.••••• fl. 1, 1'20,000 
Sur quoi à déduire: 
1° Les travaux en plus •......••••..••.•.•• fi. 730,000 
~
0 2.l> cents par tonneau sut 80~1.480 tonneaux ( tonnage des 

quatre premières années réunies) . • • • • . . • • . • • • • • • ~02,i70 

Ensemble 

Reste .• 

982,370 

n. 187,680 
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restera à l'État, en retour de ses avances , qu'une portion de la -4° annuité ésale 
à fl. 187,630 (voir la note de la page XLm), plus les 23 annuités suivantes. 

Mais ces 23 annuités ne seront pas de fl. 280,000 chacune, conformément 
au contrat avec le syndicat, attendu qu'il faudra déduire de chacune d'elles, 
du chef de la réduction du tarif et aux termes de l'art. 3 Je l'arrêté royal 
du 17 septembre 1832 ( A uneœe n° 18 , pa3. ti6), une indemnité au profit du 
concessionnaire, de 25 cents par tonneau sur le tonna5e de l'année à laquelle 
l'annuité se rapportera. 

En calculant sur un tonnage "de 3~0,000 tonneaux, à partir de l'ouverture 
des embranchements, ce qui ne suppose que 60,000 tonneaux d'augmentation 
sur le tonnage de l'année 1835-1836, supposition très modérée, inférieure 
même aux prévisions de la commission de la Chambre (1), on doit s'attendre 
à voir tomber les annuités de remboursement, dès l'ouverture des embran 
chements, à fl. 192,500 (au lieu de fl. 280,000) (2). 

L'État ne peut donc compter que sur une portion <l'annuité égale à 
fl. 1B7 ,630, une annuité de fl. 205,000 ( année de transition), puis enfin 
22 annuités de fl. 192,t>0O. , 

Ces divers recouvrements représentent à l'époque actuelle une valeur de 
f1. 2,84'.2,836-50. 

2° BYPOTHÈSE : adoption de la convention. 

Le gouvernement, usant sans délai de la faculté qui lui est réservée de 
reprendre ce qui reste à courir sur la concession nouvelle de ll 1/0 ans de 
durée, entrera en jouissance immédiate de tous les revenus du canal, à charffe 
d'une indemnité annuelle de fl, 312,500, au profit de la concession, jusqu'au 
1 or août 1846 (3). 

Ces revenus du canal, dans l'hypothèse de 350,000 tonneaux de navigation à 
partir de l'ouverture des embranchements, vaudront annuellement fl. 157,000, 
jusqu'au 1 or aoùt 1846, terme de la concession nouvelle de 11 •/, ans de durée, 
et, à partir du 1er aoùt 1846 jusqu'au l cr octobre 1861, terme de la concession 
primitive de 29 ans, fl . .469,500 annuellement (4). 

(1) La commission de la Chambre pense qu'il faut compter sur plus de 80,000 tonneaux 
d'augmentation. (Voir la note K, pag. 12i.) 

('.2) Montant intégral de l'annuité . , ...•• , • • • • • • • fl. 280,000 
A déduire ia0,000 tonneaux à raison de 2o cents • • • . • • • • • 87,500 

Reste • • •• fl. 192,oOO 
(ô) Voir la convention du 6 novembre 1834, art. ~6 combiné aveo l'art. 2 n° i de la 

convention du l•• février l8ti6. , 
(4) 1° 350,000 tonneaux à fl. 1-45 ...•.. , .•••• , , • • • fl. ü07,500 

~0 La pêche, les herbages et plantations , .. , ...• , • • • • , 10,500 
3° La redevance pour l'alimentation des embranchements • • l,oOO 

Ensemble • • • , • fl. 519,oOO 
A déduire les frais d'entretien et d'exploitation .•••.. , • • o0,000 
Reste comme produit net, après le 1 •• août 1846 ••• , . • fl. 469,500 
A déduire, jusqu'au 1 °' août 1846, l'indem~ite due au concessionnaire 
pour la reprise de sa concession modifiée • • • • . • • . • • • • . . . a t ~,500 

Reste comme produit net annuel, au profit de l'État, jusqu'au 1 •• août 1840, fi. l aï ,000 
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Les sommes à percevoir par l'État dans cette hypothèse représentent ac 
tuellement une valeur capitale de fl. 4,~69,0:59-99. 

Comparaùon des ,résultats dans les deu« liypotliéses. 

Jre hypothèse ( rejet de la convention) . . . . . . ... fl '.21842i836 t>O 
2° hypothèse ( adoption de la convention) . . . . . . . 4156910ü~ 99 

Différence, au profit de l'Êlat 1 par l'adoption de la con- 
vention . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . fl. 1,726,223 .q~) 

Soit en francs (somme ronde) ....• fr. 3,653,000 00 

Voici du reste le tableau que l\f, le ministre de l'intérieur a pris pour base 
de ses calculs, et dans lequel les sommes à percevoir par l'État, Jans les deux 
hypothèses 1 sont mises en 1·eB'anl, pour chacune des années de la période 
1836-1861. 

Années, 
Sommes à percevoir 
pnr l'l\lat, dans l'hy 
pothèse du maintien 
do la concession. 

Sommes à 11ercevoir 
par l'État, dans l'hy 
pothè so de la reprise 
do la concession. 

OllSEllVATIONS, 

18~0 187,630 (a) " ( a) Cette somme représente ce 
18~7 2015,000 84,!îOO qui reste sur les qunu e premières 

1838 192,oOO 1!57 ,000 annuités, après la Iiquidntlou d es 
indemnités dues Il la concession. 

1839 19'2,!JOO Io7,000 (V, la riote de la page xun.) 
1840 19:2,BOO IB7,000 
1841 192,500 1JS7,000 
184'.2 192,!îOO U7,000 
1843 192,oOO 1o7,000 
1844 192,1500 1157,000 
1845 192,500 Io7,000 
1846 19'.2,a0O '287,'.200 (l,) (b) L'inrlcmnité de reprise n'a 
1847 192,oOO 469,500 été portée en compte ici que pour 
1848 192,oOO 469,500 sept mois, lu concession modillée 

1849 19'.2,oOO 46~),500 
expirant le l" août 1846. 

1850 19'2,1500 469,üOO 
I8ol 19'.2,!100 469,500 
185'2 . . l~'.2,oOO 4µ~,~0Q 
1856 19'.2,oOO 469,!500 
1804 192,oOO 469,ôOO 
1850 19'2,500 469,!500 
H3o6 192,500 469,JSOO 
1807 192,üOO 469,J'lOO 
1808 192,oOO -469,oOO 
1809 192,oOO li-69,oOO (a) On n'a calculé ici les pro- 
1680 !' 469,l:iOO duits <ln canal que pour neuf mois, 

par le motif que la concession pr i- 1861 • 3o2, 100 (c) mitive expire le l" octobre. 

C'est en ramenant à leur valeur actuelle les sommes comprises dans chacune 
des colonnes de ce tableau, que M. le ministre de l'intérieur assigne à l'État, 
dans une hypothèse, la perception d'une valeur capitale de fl. '2,842,836-50, EL, 
daus l'autre hypothèse, la perception d'une valeur capitale de fl. 4,ti69,O59-99; 
résultat incontestable, si les chiffres d'où on est par!i sont à l'abri de toute 
critique. 
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ÛJ', ces chiffres sont même très modérés pour quiconque admet flue l'ou 
verture des embranchements portera immédiatement le tonnage du canal de 
Charleroy à 3t50,000 tonneaux, puisque M. le ministre de l'intérieur n'a admis 
aucune au5rnentation an delà de 3:.50,000 tonneaux, pour toute la série d'années 
qui pre11d1·a fin en HWI, malfp·é l'accroissement constant et rapide de la con 
sommation et malgré la prévision probable de la rentrée des charbons belges 
eu Hollande. 

Quant à l'indemnité du chef de la réduction des péa3·e.s, M. le ministre de 
l'in tél'Ïeur l'a fait entrer dans ses calculs à raison de 25 cents par tonneau, pour 
Je tonnage entier de ~~;50,000 tonneaux, ce qui est entièrecnentjnstifié, attendu 
que l'administration doit, ou rnaintenir , comme elle l'a fait, le régime de 
l'arrêté du 17 septembre 1832 ( Annea:e n° lB), ou rapporter cet arrêté pour 
rétabli!' le tarif primitif, mesure que des considérations d'intérêt général ren 
dent impraticable. II est impossible de prendre un moyen Lerme, en n'allouant 
I'iudemnité qu'à concurrence du lonnaae po1·té dans le mémoire à l'appui du 
projet, arrangement auquel la société concessionnaire refuserait son assenti 
ment, et sur lequel il serait même peu équitable d'insister, en présence des 
bénéfices fort élevés que la convention assure au gouvernement. 

Le bénéfice de fr. 3,6â3,000 qui, suivant les calculs de M. le ministre de 
l'intérieur, doit résulter pour l'État de l'adoption de la convention, correspond 
à pl us du double de toutes les indemnités admises par la convention , pour 
travaux extraordinaires. 

La convention serait donc encore très avantas:euse à l'État et lui assurerait 
un bénéfice d'au moins fr. 2,000,000, dans le cas même où toutes les indem 
mtés pour travaux en plus auraient été indûment allouées, supposition inadmis 
sible et que la commission de la Chambre , qu'ou n'accusera pas de partialité 
e[l faveur du projet, n'a pas même songé à faire (1). 

(1) L'on a v11, en effet, que cette commission Q admis les ponts, pontccaur et aquéducs en 
plus, ci .......•.•.•..•..• , .•••.• • .••.•••. fl. I0o,!572 17 

Qu'elle n'a pas repoussé l'indemnité pour le souterrain, quo nous portons 
ici en compte, non pour son chiffre réel de 381, 120-10, mais seulement 
pour le chiffre fortement réduit de . . • . • . • • • . . . . . • • • . . . 200,000 00 

Qu'elle a admis les travaux. de consolidation des berges de fa tranchée 
du bief de partage à concurrence de . . . . . . • • • . • . • • • • . . • 49,000 00 

Qu'elle ne s'est pas prononcée sur le bétonnage, que par ce motif nous 
réduisons, pour un instant, de moitié, ci . • . • . • • • • • . • • 60,000 00 

Total • • fl. 414,072 17 

En entrant donc dans le système critique de la commission de la Chambre, on atteindrait 
encore un chiffre d'indemnités de travaux, d'au moins fl , -400,000. 
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§ 10. 

Paits nouoeauai, -- Ch'lj/re des recettes; taux actuel des dépenses 
d' entretien et d' eaploitation ; péche, herbages et planiatione. - 
Exécutz'on des embranchements. - Directions adoptées powr les 
chemin» de fer du Hainœut et de Namur. - Notification fm.'te au 
gouvernement par la société concessionnaire des embranchements. 

Depuis Je rapport du ministre de l'intérieur du 23 novembre 1836, plusieurs 
faits nouveaux se sont accomplis. 

Recettes. 

Pour bien apprécier le chiffre actuel des recettes, il est nécessaire de rappe 
ler les recettes antérieures comme point de comparaison. 

Le canal de Charleroy est aujourd'hui dans sa septième année de navigation. 
Les recettes des péases, pendant les six années révolues, ont été les suivantes : 

Jr0 année, du 11 octobre 1832 au 30 septembre 183~ . 
2° id., du i- id. 1833au 30 id. 1834 
3° id., du 1 cr id. 1834 au 30 id. 183v 
,4° id., duJcr id. 183ôau30 id. 1836 
ne id.; dul0r id. 1836au30 id. 1837 
66 id., du 1 or, id. 1837 au 30 id. 1838 
(Voir les tableaux pag. Ifü el suivantes des Anneaes.) 

Ces chiffres correspondent aux nombres de tonneaux ci-après indiqués, en 
comptant le droit à fl. 1--4~ (1 ). 

fr. 4!53)21 24 
572,899 515 
693,562 39 
890,425 79 
885,503 84 
843,508 09 

Jre année ....... 147,fü55 tonneaux. 
;:?e id. . . . .. 1861687 
3e id. . . .. . 226,000 
4a id. è ..... . 2~01000 
50 id. . . . . . 288,552 
6e id. •. • f • . 274,867 

Gest de la 3e à la 4° année que la marche ascendante des recettes a été la 
plus prononcée. 

Les recettes des 56 et 5e années sont venues confirmer que le chiffre fort 
élevé de fr. 890 ,425-79 qu'a donné la 4e année, n'était pas le résultat d'une 
cause accidentelle, qu'il n'était que la conséquence du développement de la 
navigation sur le canal. 

La 5e année a produit fr. 885,ti03 84 
Et la 66 , •••••••• 843,508 09 

(1) C'est le taux le plus élevé du. tarif'; il comprend le transport à charge et Je retour à vide. 
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Le chiffre de la ~6 année diffère trop peu de celui de la 4° \ pour que l'on 
l l 1• ' • 1 d ' · puisse dire que, pen< ant a <)

0 annee, 1 y a eu ccrurssance. 

Poul' fa 6° année, la différence est plus marquée. 

Mais elle s'explique de manière à faire voir que le canal n'a rien perdu de sa 
belle position: 

1 o Le commencement de 1H38 a été marqué par une interruption de navi 
galiou fort prolongée, par suite des gelées; il y a eu chômage , par cette cause, 
depuis le 9 janvier jusqu'au 3 mars, c'est-à-dire pendant ~2 jours. 

Aussi les trois mois de décembre 1837, janvier et février 1838, n'ont produit 
que fr. 94,900-19, tandis que les mêmes mois avaient produit fr. 149,573-78 
poul' l'année 1836-1837, et fr. 129,445-34 pour l'année 183(5-1836. 

~0 Le grand développement de la fabrication du fer sur les bords de la 
Sambre a beaucoup restreint les expéditions de charbons de Charleroy sur 
Bruxelles. 

Ce fait devient évident par le tableau suivant, qui présente la comparaison 
<le produits <les qua lre bureaux de perception, pendant les trois dernières 
années : 

ANNÉES, 

D'OC'l'Onn11 A 

OCTOBRE, 

BUREAUX 

DAMl'REMY, SENEFFE. j CJ,.rnECQ, 1 llRUXEU,EB, 
1 

18M - 18M 

18M -- 18~7 

1si1 -- 1sis 

2oe,.3n7 37 

190,641 28 

llSo,787 19 

409,676 62 

.Uiü,609 80 

lto'2,283 68 

22,862 00 

t2,021 sa 
20,88.4 92 

201,029 80 

206,S81 38 

2.oij,002 -40 

Ces chiffres font voir : 

Que, pour le bureau de Dampremy, où les droits· se perçoivent sur les 
charbons de Charleroy , il y a décroissance prononcée, surtout pendant la der 
nière année; 

Que, pour le bureau de Seneffe, où le droit se perçoit sur les charbons du 
centre, il n'y a eu qu'un mouvement de baisse que l'on peut regarder comme 
insignifiant (fr. l;.59,000 à fr. 452,000 en deux ans); 

Que, ponr le bureau de Clabecq (pierres, pavés, chaux), les produits se 
sont élevés de fr. 22,000 à fr. 32,000, puis sont redescendus à fr. 25,000; 

Que, pour le bureau de Bruxelles (droit à vide et marchandises de retour), 
il y a augmentation soutenue d'année en année. 

Ainsi, depuis le rapport de M. le ministre de l'intérieur <lu 23 novembre 1836, 
deux bureaux, ceux de Bruxelles et de Clabecq, se sont trouvés en progrès; 
le bureau <le Seneffe, à une Iésère différence près, a conservé le chiffre élevé 
<le ses recettes, nonobstant une hausse extraordinaire du prix du combustible; 
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mais le bureau de Dampremy a éprouvé une baisse assez sensible, qui s'ex 
plique, d'ailleurs, par une cause qu'on ne peut considérer comme perrrw 
neute : l'extension extraordinaire donnée à la fol'gerie dans la vallée de Ll 
Sambre. 

La production du fer ramenée à des proportions en rapport avec les besoins 
réels et ]a baisse <lu prix du charbon, qui ne peut manquer de s'en suivre, 
feront bientôt reparaître sur Je canal Ia progression qui s'est un moment 
arrêtée. 

Tauai actuel des dépenses d'entretien et d'eœploitation. 

Les dépenses d'entretien et d' exploitation de la société concessionnaire ont 
été les suivantes, pour les deux dernières années : 

1837 
1838 .... 

fr. 95,ts72 on 
94,176 57 

Voici le détail de ces deux sommes 
1 Pour 1837. Personnel 

Entretien du canal 
Frais généraux . . 
Contributions foncières . 
Entretien de la plantation . . 

fr. -46,231 04 
:24,842 3a 
19,499 67 
3,818 85 
1,180 17 

95,072 oo 
Pour 1838. Personnel .... 

Entretien du sanal 
Frais généraux . . 
Contributions foncières . 
Entretien de la plantation . , 

. fr. 45,798 37 
21,763 76 
21,631 10 
3,986 71 
996 63 

94,176 57 
Le personnel se compose de : 
1 inspecteur du canal et de la navigation; 
1 inspecteur des recettes ; 
4 receveurs; 
4 éclusiers faisant fonctions de piqueurs surveillants ; 
4 éclusiers, ouvriers d'art, pour l'entretien des ouvrages d'art ; 

47 éclusiers ordinaires ; .. 
1 pontonnier ; 
1 garde souterrain; 
1 caissier. 

64 personnes. 

Dans les frais généraux se trouvent compris les frais d'administration de 
la société concessionnaire, les frais de bureau, de loyer de maison et de repré 
sentation. 
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Pëche , herbaqos , plantations. 

Le produit de la pêche, des herbages et locations a été : 
Pour 1887, de . . . • . . . fr. 11,015 30 
Pour 1838, de . . . . . . . . • . . . . . 8,832 12 

Il est à observer que, des recouvrements restant à faire sur 1838, cette 
année ne peut être considérée comme moins productive que la précédente. 

Les plantations sont magnifiques , elles ont été complétées en 1835, sur 
les dernières lacunes qui existaient encore. La raspe qui couvre les berges et 
les terrains de dépôt de la tranchée du bief de partase, est considérable et de 
la plus belle venue, Une immense quantité de fascines provenant de ces 
raspes, a été employée aux travaux de soutènement des berges et daos l'eau 
pour la consolidation des digues; c'est ce qui explique comment l'on ue ren 
seigne pas de produit spécial pom· les plantations. 

Eœécu,ti'on des embranchements, 

Les embranchements sont aujourd'hui exécutés et pourront s'ouvrir à la 
navigation au mois d'avril prochain. Aboutissant aux fosses mêmes du district 
du centre, ils s'approprieront immédiatement et amèneront au canal principal 
les transports qui circulent encore sur les routes de Fayt à Bruxelles , pai· 
Nive Iles, et sur celle du Rœulx à Lessines, par Soignies. 

Les branches de canal oot été exécutées conformément au projet; les pro 
longements en chemins de fer, au contraire, ont été modifiés, avec l'autori 
sation du gouvernement, de manière à y rendre la traction plus facile. (Voir·, 
pour les détails, le rapport de l'inspecteur Vrfquain , du '.26 janvier 1839 ~ 
Annexe n° 39, pas, 178.) 

Chemin de fer. 

Un arrêté royal du 28 août 1838, détermine les points principaux des 
tracés des chemins de fer du Hainaut et de Namur. 

Cet arrêté n'avait point fixé le point de raccordement des deux chemins de 
fer; il s'était borné à poser en principe que ce point de raccordement serait 
choisi, de la manière la plus avantageuse aux deux lirrnes, considérées comme 
formant le système des chemins de fer du midi. 

De nouvelles études ont constaté que l'on peut convenablement dirigér le 
chemin de fer du Hainaut, de Tubise sur Soignies, par Braine-le-Comte, et la 
branche de Namur, de Vieuville, par Feluy et les Écaussines, vers Braine-le 
Comte, en passant entre Seneffe et Arquennes. 

Cette combinaison, qui améliore notablement le système des chemins de fer 
du midi, considérés dans leur ensemble, a été adoptée par un arrêté minis 
tériel du 31 janvier dernier, qui fixe le point de raccordement des deux)ign~s 
près de Braine-le-Comte. 

Ce tracé, adopté par les seules raisons de convenance des chemins de fer, se 
trouve être celui qui se prête le moins à une concurrence entre le chemin de 
fer et le canal, dans la supposition que ces deux voies puissent présenter des 
avantages à peu près égaux pou1· le transport des matières pondéreuses. 
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Or, celte supposition qu'on pouvait peut-être faire lorsque les données sur 
les chemins de fer étaient moins connues, ne résiste plus aujourd'hui à 
l'examen; M. Vifquain l'a démontré à la dernière évidence. (Voir son rapport 
du 26 janvier· 1839, pag. _180 et suivantca.) 

J 

On peut Jonc poser en fait que le canal de Chai-leroy n'entrera en partage 
avec aucune autre voie, ni pour son tonnage actuel, ni pour l'extension de 
tonnage que l'avenir lui réserve. 

Notification fa,ite a,u, 901t,vm~nement par la sooùfté concessiorinaire des 
embranohements, 

Le 2 janvier dernier, la société concessionnaire des embranchements du 
canal de Charleroy, a fait si(Jnifier au département des travaux: publics, par 
exploit d'huissier, que le gouvememcnt n'ayant pas fait usarre, endéans les 
4 années, à compter du 6 novembre 1834, de la faculté de reprendre les dits 
embranchements, il était, par le seul écoulement du terme, déchu <lu droi t 
d'exercer cette faculté de reprise. (Annexe n° 381 n° I.) 

Le' gouvernement a répondu à celte signification par exploit du 8janvier, 
en se fondant sur ce que le délai pour la reprise, fixé primitivement à 4 années, 
à compter du 6 novembre 1834, avait été prolongé par la convention du 1 °1• fé 
vrier 1836, de manière à ne prendre fin qu'au 1er févr ier 184l. (Anneœe n° 38, 
n° Il.) 
La société concessionnaire conteste la validité du motif invoqué par le gou 

vernement, et nie que la convention du 1er février 1836 ait prolongé le délai 
primitivement arrêté entre parties pour la reprise des embranchements. (An 
neare n° 38, n° III.) 

Le gouvernement persiste à croire, nonobstant les dénégations de la société 
concessionnaire, que la convention du }er février 1836 a prorogé le délai de 
reprise, aussi bien pour les embranchements que poul' le canal principal; il 
s'abstient néanmoins de déduire les motifs de son opiuion , par une raison de 
convenance tirée de ce que I'euterprétation de la convention est exclusivement 
de la compétence du pouvoir judiciaire , considération que la société conces 
sionnaire fait valoir dans son exploit du 15 janvier. 

§ II. 

Récapitulation et conclusion. 

Le 6 mai 1826, la société Nieuwenhuisen obtint la concession du canal de 
Charleroy, pour 34 ans, y compris 5 ans d'exécution I ce qui correspondait 
à 29 années de jouissance des revenus du canal. 

Les travaux étaient estimés fl. 4~350,000. 
Par le cahier des charges, le gouvernement s'engageait à fournir les fonds 
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nécessaires, moins fl. 300,000, à la condition d'un remboursement successir, 
1,0 termes anuuels , pendant la durée do la concession. 

La société concessionnaire réclama le bénéfice de celte clause et obtint du 
syndicat d'amortissement, aux termes d'un contrat du 12 septembre 1827, un 
prêt de fl. 4~000,000, remboursable, en principal et intérêts, au moyen de 
'27 annuités de fi. 280,000 ehnoune, dont la première exigible six mois après 
l'ouverture du canal. 

Le contrat <lu 12 septembre 1827 fut exécuté, suivant sa teneur, jusqu'au 
commencement de 1830. 

Le roi des Pays-Bas prenant en considération les diflfoultés que l'on rencon 
trait dans les travaux du percement souterrain, consentit, par arrêté du 12 
janvier 18301 à cc qu'il fût fait à la société concessionnaire une avance extraor 
dinaire de fl. 200,000, à valoir sui· les quatre millions du syndicat . 

Cette modification au contrat ne changeait rien au chiffre du prêt; elle 
aulol'Ïsailsimplement à anticiper sur les époques de deux paiements d'à-compte. 

Lorsque la révolution de 1830 éclata, 29 à-comptes de fl. 100,000 avaient 
été fournis par le syndicat, 

LeA 11 derniers à-comptes ont été fournis pa.r le gouvernemeut belge , qui 
s'est mis aux lieu et place du syndicat. 

Le gouvernement belge, dominé par les difficultés du moment, n'a pu effeo 
tuer {a remise des fonds qu'avec des retards non autorisés pat· le contrat et 
en subdivisant les à-comptes en sommes partielles, mandatées à des époques 
successives. 

Là se trouve une première source de difficultés entre le gouverne1.Qent et 
la société concessionnaire. 

Mais il en existe d'autres encore : 
Des travaux ont été exécutés par la société concessionnaire, en dehors des 

prévisions du cahier des charges. 
Ce sont: 
1 ° Les travaux extraordinaires du percement du souterrain fl. 
2° Les ponts et aquédues en plus . . . . . . . . . . . , . 
3° Les travaux de bétonnage dans les parties du canal creu- 

sées dans le schiste ou le gra-vier • • . . . . . . . . . . . . . 
4° Les travaux de soutènement de la tranchée du bief de 

partage . . . . . , . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 

381,120 10 
l0n,572 17 

120,000 00 

160,000 00 
Ensemble fi. 766,692 27 

Les catégories de travaux reprises sous les n°5 1 et 2 et qui s'élèvent ensemble , 
à fl.. 486,692-27, ont été vérifiées et réglées , dès avant l'ouverture du canal, 
par une commission d'ingénieurs instituée {Jar arrêté ministériel du 31 
août 1831. 

Des vérifications analogues ont été faites pour les catégories n°1 3 et 4, dans 
l'instruction qui a précédé la convention du 6 novembre 1834. 
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lndépondarnuient des unvn nx en plus. la société concessionnaire a droit à 
<les indemnités, à raison de l'aliaissemeut du péas:c déterminé par son cahier 
des charges. 

Cc péage a été réduit <le fl. 1-70 à 1 •. 4(5, ou Je '.2:5 cents nu touneau , par 
arrêté royal du 17 septembre 1 B32. 

Le canal de Charleroy étant en coneurrence avec celui d'Antoing, pour 
l'approvisionnement. de certains marchés , l'abaissement <le son tarif a été la 
conséquence nécessaire de la réduction opérée, par arrêté du gouvcmemenl 
provisoire du 9 janvier 1831, sur le tarif du canal d'Antoing. 

Le gouvernement s'est donc trouvé en présence d'une société qui lui devait 
tp.7 annuités de fl. 280,000, mais à laquelle il devait, de son côté, au delà de 
fl. 700,000, pour travaux en dehors <les prévisions du cahier <les charges, plus 
une indemnité de 2t> cents par tonneau <le navigation, pour toute la durée <le 
la concession, du chef de l'abaissement du tarif. 

Cette société formait, en outre, des réclamations de plusieurs autres chefs, 
notamment du chef de la perte du débouché de la Hollande, réclamations que 
le gouvernement n'a pas accueillies, mais qu'il lui importait cependant de 
mettre à néant pour rendre sa position nette et bien définie à tous égards. 

Le 5ouvernement avait enfin un bau t intérêt à assurer l'exécution des ern 
branchements vers Houdeng et l\bricmonL. Ces embranchements destinés à 
rattacher au canal de Charleroy les charbonnages du centre ou du levant de 
Mons, avaient été décrétés par arrêté du l l septembre 1833, mais les conditions 
paraissaient alors trop peu favorables, pour c1ue l'on pùt espérer de trouver 
un concessionnaire sans modifier le cahier des charges. 

C'est dans cette situation des choses que fut signée la convention du 6 
novembre 18341 par laquelle la société et le gouvernement ont fait, sous la 
réserve de l'approbation des Chambres , le règlement de leurs prétentions 
respectives. 

La convention du 6 novembre 1834 comprend deux parties distinctes 1 selon 
qu'elle se rappol'te au canal principal ou aux embranchements. 

A l'égard du canal principal , elle repose sur le principe de la reprise de la 
concession primitive, d'après une base de produits présumés. 

La base admise est celle de 250,000 tonneaux: par an, en moyerme1 au droit 
de O. 1-70 (péage primitif), pendant les 29 années de concession. 

Eu partant de cette base et en ayant soin de déduire du produit brut 
annuel; 

1 ° Pour toute la durée de la concession, les frais d'entre lien et d'exploi 
tation, 

2° Pour chacune des 27 premières années, l'annuité de fl. 280,000 due au 
domaine, en remboursement des 4 millions du syndicat, ce qui est l'équivalent 
de la prestation des 27 annuités par la société concessionnaire, 

On trouve à la concession une valeur nette actuelle de fl. 1,854,000, faisant 
0 
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avec [es fl. ~./16,000, moulant des travaux extraordinaires des deux premièt·es 
catégories, uue somme de Il. 2,340)000. 

Après avoir établi à ce chiffre la valeur nette actuelle de la concession, il res 
tait à en faire la liquidation. 

Cette liquidation s'opère dans la convention du 6 novembre 1834, au moyen 
d'une concession nouvelle de 11 '/. ans de durée, au droit de H. 1-45 (1) et 
prenant cours au 1°1• octobre 183-1-. 

Il restait enfin à pourvoir au paiement des catégories d'ouvrages nos ~ 

et 4 (2). 
C'est ce qui a été fait pal' l'abandon des recettes opérées antérieurement au 

}e1· octobre 1B3-<I-, c'est-à-dire pendant près de deux ans. 

Ces recettes offrent, sur le montant des deux catégories d'ouvrages, un 
excédant de fl. 7~1792-2-1-, qui a éL6 transacLionnellement abandonné à la société 
concessionnaire. 

En accordant une concession nouvelle de 11 '/. ans de durée, le souverne 
ment a eu soin de se réserver, pendant. 4 ans, le droit de la racheter, en 
payant au concessionnaire, pour chaque année de concession ainsi reprise, 
une indemnité de fl. 312,t>O0, correspondant au produit net du péage, au taux 
du tarif actuel, sut' 250,000 tonneaux de navigation. 

La convention du 6 novembre 1834 a été modifiée, dans quelques-unes de 
ses dispositions, pm· une convention subséquente du Ier février 1836. 

Celle dernière convention porte à 6 ans, au lieu de -4, le temps pendant 
lequel le gouvemement peut racheter la concession nouvelle et consacre d'au 
tres modifications avantageuses à l'État, sur lesquelles l'attention avait été 
appelée par le travail de la commission de la Chambre. Mais elle postpose de 
quatre mois, en le fixant au 1er février 183;5, le point de départ de la conces 
sion nouvelle. 

Ces quatre mois de perception, que la convention du }er février 1836 
abandonne à la société concessionnaire, sont, du reste, bien compensés par 
les dispositions nouvelles introduites dans l'intérêt exclusif du gouvernement. 

Indépendamment du canal principal, la convention du 6 novembre 1834 
em~rasse l'entreprise des embranchements vers Houdeng et Mariemont. 

Elle réduit à 16 '/,, ans la durée de la concession de ces embranchements, 
fixée pa1· le cahier des charges à 90 ans, et accorde à la société concessionnaire, 
en compensation de celte réduction, une prolongation de jouissance sur le 
canal de Charteroy , de ;S années de durée; de telle sorte que la concession du 
canal de Charleroy, qui prendrait fin le 1er août 1846, si on se bornait à traiter 

(1) Taux du tarif réduit par arrêté du 17 septembre 1832. 
(2) Les catégories n°• 1 et 2 se trouvent seules Iiquidées par les 11 ~ ans de concession 

nouvelle, 
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pour ce canal, devrait durer jusqu'au 1er août 18;51, si l'on comprenait les 
embranchements dans l'opération. 

Le traité était, dans le principe, indivisihle ; les arranuements qu'il sauc 
tionnait I elativement aux embranchements constituaient même une condition 
des arrangements pris relativement au canal principal. 

Ce même traité est devenu divisible par l'arrêté <lu 29 août 1835, en ce 
sens que le gouvernement a eu, depuis lors, l'option de répudier les articles 
additionnels de la convention ( ceux qui concernent les cmbrauchemcnts) , ou 
d'en exiger l'exécution. 
Les stipulations de la convention du 6 novembre 1834, modifiée par celle 

du 1er février 1836, conduisent 1 en cc qui concerne le canal principal, aux 
résultats suivants : 

Moyeunnnt l'abandon des 27 annuités de remboursement, le rrouvernemcnt 
réduit, déûnilivcmeut et pour Loule la durée de la concession, le tarif des 
péa~es, <le 2l:> cents pal' tonneau (1 ), met à néant les prétentions à indemnité 
de la société concessionnaire, tant pour les travaux en dehors des prévisions 
du cahier des charges que de tout autre chef', et obtient la rétrocession de 
Lo ans 2 mois (2) sur les 29 années de jouissance qui faisaient l'objet de la 
concession. 
li peut, en outre, s'emparer de ce qui reste à courir sur les 11 1

/2 ans de 
jouissance réservés à la dite société, à condition de payer, pour chaque année 
ainsi reprise, une indemnité de il. 312,500, correspondant au produit net de 
2501000 tonneaux. 

En résumé, la convention du 6 novembre 1834 termine par transaction un 
débat fort étendu entre le 5ouveroernent et la société concessionuaire , elie 
fait cesser une position litigieuse sous bien des rapports. 
En opérant la conversion de la concession primitive en une concession à 

court terme , rachetable elle - même au moyen d'une indemnité annuelle 
modérée, la convention rend le gouvernement maître .d'un canal t,·op impor 
tant, pour que l'on n'eût pas à regretter .tôt ou tard de l'avoir laissé sous Je 
ré3ime des droits acquis d'une compagnie concessionnaire; elle met à la dis 
position immédiate du gouvernement tous les revenus du canal, qui étaient 
acquis à la compagnie jusqu'au 1 cr octobre 1861, à la seule condition, par le 
gouvernement, de payer jusqu'au 1 cr août 1846 ( terme de la concession 
modifiée) une indemnité annuelle de fi. 312,500. 

(1) Par l'adoption de la convention , les indemnités dues de ce chef à la société conces 
sionnaire se trouveront liquidées, aussi bien pour le passé que pour toutes les années de 
concession qui restent à courir. 

(2) Le canal ayant été ouvert à la navigation, tardivement, il est vrai, mais par des cir 
constances de force majeure, a11 oonnueneement d'octobre 1832, la concession qui, ainsi 
qu'on l'a vu, comportait 29 années de jouissance, doit être considérée comme prenant fin au 
commencement d'octobre 1861. Le gouvernement obtient donc la rétrocession des revenus 
du canal pour le temps à courir d11 ter août 1846, terme de la concession modifiée, au 
l°' octobre 1861, soit lo ans 2 mois. 
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Les revenus du canal sont assez élevés pour permettre au r,011vemement 
de rcpr·e1Hfrc dès maintenant la concession, avec un bénéfice de fr. 100,000 
par an. 

Ce bénéfice s'élèvera à fr. 300,000 par an, aussitôt après l'ouverture des 
embranchements et jusqu'au 1 or aoùt 18/i-6, terme de la oonccssiou modifiée. 

A partir du 1 cr août 1846, le gouvernement jouira <le tous les produits, 
sans autre cha1·ue que celle des frais <l'entretien et d'administration. 

Quant aux résultats financiers de l'opération considérés dans leur ensemble, 
un rapport présenté à la Chambre le 23 novembre 1836, a réduit lu ques 
tion dans les termes <l'une comparaison entre les recettes à opérer pi\r l'État, 
dans la double hypothèse du rejet ou de l'adoption de la convention. Celle 
comparaison, dans laquelle M. le minisu-e de l'intérieur paraît avoir voulu 
alors se renfermer, suffit évidemment pour motiver un vote afhrmatif', puis 
qu'elle aboutit à démontrer l'existence d'un bénéfice de 3 à 4 millions au 
profit de l'État. 

Une dernière considération paraît déterminante, la voici : 

Dans l'hypothèse de l'adoption de la convention, toute augmentation de 
tonnage tourne au profit de l'Étnt,. en élevant le chiffre de la recette , qui 
alors se fait à son profit, sans exercer aucune influence sur l'indemnité de 
reprise I établie, d'une manière invariable, sur la base de 250,000 touneaur 
par an. 

Dans l'hypothèse contraire, qui est celle <lu maintien de la concession 
primitive, toute augmentation de tonnage tourne au préjudice de l'État, en 
élevant de 25 cents, par tonneau en plus, le chiffre de l'indemnité due au 
concessionnaire, du chef de la réduction des péages. 

Or, nous avons en perspective une augmentation de tonnage, dont plusieurs 
causes combinées, telles que l'ouverture des embranchements, la rentrée des 
charbons belges en Hollande , l'extension de l'industrie charbonnière, peuvent 
reculer la limite au delà de toutes les prévisions. 

Une dernière question reste à exarniner , c'est celle de la reprise de la 
concession des embranchements. 

La convention était primitivement indivisible et s'appliquait forcément aux 
embranchements comme au canal principal. 

Elle est devenue divisible par l'arrêté royal <lu 29 août 1835, en ce sens 
que, par l'effet de cet arrêté, le gom·ernement a l'option de répudier les 
articles additionnels ou d'en exiger l'exécution. 

Aujourd'hui la société concassjonnaire des embranchements déclare s'op 
posel' à ce que l'on en reprenne la concession. 

Si ]a société concessionnaire a formé cette opposition, c'est évidemment 
parce qu'elle pense que le maintien de sa concession vaut mieux pour elle 
que la reprise de cette même concession aux conditions <le la convention du 
6 novembre 1834. 
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Partan t de )à 
1 
l'on pou nait croire que, s'il importe à la société concession 

naire que les conditions de repr~sc arrêtées entre parties soient non avenues, 
il importe en même temps à l'Etat que ces conditions reçoivent leur exécu- 
tion. 

Cette conclusio11 pourrait être juste 1 si, dans ce débat, deux fortunes 
privées se trouvaient en présence. 

Mais l'État, qui est ici partie en cause, a un point de vue qui lui est propre1 

et auquel a lui importe de se placer. 
La question pour lui est moins d'accumuler dans un avenir plus ou moins 

éloigné, que de réaliser promptement, afin d'affecter ses 1·essources à tel ou 
tel emploi d'intérêt général. 

S'il lui importe de reprendre la -concession du canal principal, c'est parce 
qu'il a fait l'avance de la majeure partie des fonds, c'est pai·ce qu'à défaut de 
la reprise de la concession, les recouvrements qu'il obtiendrait en retour de 
ses avances , se réduiraient d'une manière effrayante, c'est enfin parce que sa 
position est litigieuse vis-à-vis de la société concessionnaire et que, par la 
reprise de ]a concession, il transige, à de fort bonnes conditions, sur toutes 
les difficullés pendantes entre lui et cette société. 

La question se présente tout autrement pour· les embranchements que la 
société concessionnaire a exécutés en totalité de ses deniers, et pour lesquels 
il n'existe ni contestation ni réclamation. 

En opérant, dans la convention du 6 novembre 1834, la conversion de la 
concession, primitive des emhranchements , en une concession à court terme, 
Je gotnernernent n'a pas entendu faire une spéculation; il a souscrit à des 
arrangements alors indispensables pour arriver à une solution relativement au 
canal principal et pour assurer l'exécution des embranchements. 

' 

Ces résultats sont aujourd'hui atteints et en dehors de la reprise des em- 
branchements. 

Je pense donc qu'il y a lieu de convertir en loi la proposition telle qu'elle 
est conçue d'après le premier des amendements présentés par M. le ministre 
de l'intérieur, dans son rapport du 21 mars 1836. 

Bruxelles, le 20 mars 1839. 

Le mi11/i"stre des traoaua publics , 
NOTIIOMB. 
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PROJET DE LOI (t). 

8'.011 ~(?-0 'lf1ee~t'ô} 

~ t@u~ ftk~~"t~ ~t it bttti1t ~ !eiat!ut. 

Vu la convention en date du 6 novembre 1834, entre 
les sieurs Nieu-wenhuiseu et comp= , concessionnaires du 
canal de Charleroy à Bruxelles, et le ministre de l'intérieur; 

Vu l'arrêté royal du 29 aoùt 1835, relatif ù lu concession 
des embranchements du canal de Charleroy; 

Vu la convention du 1er février 1836, entre le dit sieur 
Classen et le ministre de l'intérieur ; 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons ce.qui suit : 

An.TICLE UNIQUE, 

u Le gouvernement est autorisé à donner suite aux dites 
)1 conventions des 6 novembre 1834 et 1 •r février 1836, en 
1, ce qui concerne le canal de Charleroy: il est spécialement 
li autorisé à reprendre ce canal et à faire cesser la jouissance 
li des sieurs Classen et comp-, aux clauses et conditions 
)) stipulées, lorsqu'il le jugera utile. n 

Mandons , etc. 

(1) Tel qu'il résulte des amendements proposés par le ministre de I'inté- 
1 ieur, Ie 21 mars 1836. 
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N° 1. 
P1:0Jet de l01:. 

1. 

PROJET PRIMITIF. 

Léopold, roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut, 
Sur la proposition de notre ministre <le l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre de l'intérieur présentera aux Chambres, en notre nom, le projet de loi dont 

la teneur suit : 
Léopold, etc. 
Vu la convention, en date àu 6 novembre 18ü4, entre les sieurs Nieuwenhuisen et comp", 

couoessionnaires du canal de Charleroy à Bruxelles, et le ministre de l'intérieur, 
Nous avons, de commun accore! avec les Chambres, décrété et nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le gouvernement est autorisé à donner suite à la convention ci-dessus mentionnée. 
Mandons et ordonnons, etc. 
Donne à Bruxelles , le 2~ novembre t8IU. 

LÉOPOLD. 
Par 1o roi : 

Le ministre de l'intérieûr, 

DE TREUX. 

II. 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE MINISTRE DE L'INTtRIEUR. 
1 

(Extrait du rapport du ministre de l'intériez~r, du 21 mars 1836 (,).) 

L'arrêté du 29 août 1830 accorde à la compagnie Nieuwenhuisen , représentée par le sieur 
Classen, la concessiou des embranchements du canal de Charleroi, pour un terme de 90 ans, 

(l) N° 166 des pièces imprimées par ordre de lu Chambre, session de 1835-1836. 

1 



( 2 ) 

801111 condition qtt'elle sera réduite, de plein droit, nu terme stipulé par les articles addition 
uels de ln convention du 6 novembre 1834, si les Chambres préfèrent sanctionner ces articles. 

La convention du l 0' février 18;16, contient quelques changements de rédaction et. modifl 
calions 1\ celle rlu 6 novembre 1834, résultats des circonstances. 

Dans cet état des choses, le projet de loi présenté à la Chambre, dans sa séance du '2 l no 
vembre 183/f, doit être amendé en ce sens: 

"Vu ln convention en date du 6 novembre Hl34, entre les sieurs Nieuwenhuisen et oomp-, 
,, concessionnaires du canal de Charlcroy ù Ilruxellos, et le minish-o de l'intérieur ; 

,, Vu l'arrêté royal du 29 août 18~5, relatif à la concession des embrnnchemcnts du canal 
" de Charleroy; 

" Vu la convention du 1 cr février l 836, entre le dit sieur Cl as sen et le ministre de l'i utérieur , 
,, Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et nous ordonnons ce qui 

" suit : 
>> ARTICl,E UNIQUP., 

11 Le gouvernement est autorisé à donner suite aux <lites conventions des 6 novembre l 834- 
n et 1 or février l8t6, en ce qui concerne le canal de Chnrleroy : il est spécialement autorisé à 
~ reprendre ce canal et à faire ce~or 1a jouissance des sieurs Classcn et comp-, aux clauees 
,, et conditions stipulées, lorsqu 'il le jugera utile .» 
Si cependant la Chambre préférait user de la réserve faite par l'arrêté du '29 août dernier, 

en cc qui concerne les embranchements, la loi devrait être conçue en ces termes: 
u Le &ouvernemcnt est autorisé il donner suite aux dites conventions des 6 novembre 18.l\4 

» et I"r février 1836; il est spécialement autor-isé à reprendre le canal et ses embrunohements 
n et à faire cesser, lorsqu'il Je jugera utile, ln jouissance 'des sieurs Classen et comp=, aux. 
,. clauses et conditions stipulées aux dits actes. 11 

2. 

Convent1:on du 6 novembre 183-4 (1 ). 

Entre les 1Jieur1 NnuWENllUISEN et com11agnie1 
concessionnaires du, canal de Clwrleroy à 
Bruzelles, et le ministre de l'intérieur, 
représentant le gouvernement l,elge, 

A été convenu ce qui suit : 

ARTICLE PREl!lll!ll. 

Les sieurs Niewenhuisen et compagnie 
abandonnent au gouvernement la concession 
du canal de CharJeroy à Bruxelles, qu'ils ont 
obtenue pour· vingt-neuf années, le 6 mars 
18'.26, enregistrée le 30 juin suivant, sauf la 
réserve de la jouissance ternpornire, et aux: 
prix et conditions dont il sera parlé ci-après. 

Conventio;n du, 1er fdvn:er;• 1836. 

Le.Y eieurs N 1EUWENllUISEN et compagnie, con 
cession nairee ilu canal de Charleroy œ 
Bruxelles, et le ministre de l'intérieur~ 
représentant te gouvernement belge, 

Revu leur convention, on date du 6 no 
vembre l8S4, sont convenus do ce qui suit: 
Ln convention du 6 novembre 1834- est 

modifiée do la manière suivante : 

(1) Los ltnliques indiquent les passages morlifiés 
peu la convention du 1 •• février 183Ci. 
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Conl!enlùm du fi 1w1H'ml1l'I' 183 L 

ART, 2. 

Poul' pri-c de ceL abandon, 
Pout· toute indemnité réclamée ou à réula 

mer, ù l'occasion de la dito concession, soit 
pour teavaux en plus, modifications au cahier 
des charges, abaissement des droits fait 
antérieurement à la présente convention , 
soit de tout autre chef sans exception, 
Et sous condition de se soumettre i\ toutes 

les clauses de la présente convention et 
d'accepter les charges qui en résultent , 

Le gouvernement belge leur accorde: 
1 ° La remtso du remboureement et des 

interdis des quatre millions de florins (.fi. 
4,000,000), qui leur ont été auancé» suivant 
contrat avec le syndicat d'amortissement du 
,·oyaume des Pays-Bas; 

~~ L'abandon des recettes opérées jusqu'à ce 
jou1•; 
i0 La jouissancoçpendant oneo ans et demi; 

ii compter du. premter octobre mil lwit cent 
trente-quatre, du dit canal et de ses produits, 
d'après le tarif en vi!Jueur, tel qu'il n été 
1·eduit pa1· arrêté du 17 septembre 1832, 

ART, 3. 

Il doit être entendu : 

1 ° Que les concessionnaires jouiront du 
canal tel qu'il existe (sauf son achèvement, 
conformément aux devis et cahier des charges 
de la concession de 1826, et son perfection 
nement, aux termes de la présente conven 
tion) et dans la situation présente des voies de 
communication et du commerce, tant intérieicr 
qu'oxtérieur; 

2° Que les concessionnaires couren t la 
chance des événements et circonstances favo 
rables ou défavorables, et que, sous ce 1·ap 
port, ln présente convention est un contrat 
purement aléatoire; 

J0 Que , notamment, ils n'auront aucun 
recours à exercer, à raison 

Convention rlu l "' fém•ior lfliü. 

ART. 2. 

La finale de cet article , ù pn1·tir <le ces 
mots: 

1 ° La remiso dit rombour-semaru , etc. , 
est remplacée par la rédaction suivante: 

u 1 ° La remise des 27annuités defl. '.280,000 
,1 par eux dues, aux termes de l'art. 4 de leur 
>1 contrat, en date du 12 septembre 1827, 
li avec le syndicat d'amortissement, bien 
~ entendu que, s'il venait à être prouvé que 
l) les concessionnaires fnssen t tenus, on vertu 
11 du contrat précité, au paiement d'autres 
,t intérêts que ceux compris dans Ies dites 
li annuités, le gouvernement serait entier 
" dans ses droits <le ce chef; 

a 2° L'abandon des recettes opérées jus 
,. qu'au ;n janvier 18:rn, inclusivement; 

" 3° La jouissance, pendant onze ans et 
,, demi, à compter du 1 cr février lfü~lî, pour 
" finir le 1 or août 18116, du dit canal et de 
li ses revenus, d'après le tarif en vigueur, 
" tel qu'il se trouve fixé par l'arrêté royal 
n du 17 septembre 18~'.2. n 

AIIT. 3. 

La finale du paragraphe commençant par 
ces mots: 

1° Que les concesûonnairesjouiron!J etc.; 
est supprimée, à partit· de ces mots: et dans 
la situation présente, etc. 
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Con ue n lion du 6 no/!('17107'{' 1 n:Vi. 

A. De traités de eommerce on de mud ifl 
cations au tnri]' des douanes, qui leur seraient 
p1'Pj11diuiablcs; 
B. Des dispositions qui pourraient êtrl• 

prises par le pouvoir compétent, à l\tgard des 
r-orumunications existantes, sauf le cas ou, 
par la réduction ou suppression du droit de 
barrière , la voie do terre vers Bruxelles 
serait communément préférée nu canal; 

C. De l'ouverture de chemins de fer 
décrétés ou à décréter, et de l'établissement 
de toutes autres comruunicarions, le gottVel' 
nement entendant se réserver, à cet égm·d, 
une entière liberté d'action. 

AnT. 4. 

Le réglement de police du canal, du 
'.28 juin 1831\, est maintenu; le gouverne 
ment se réserve néanmoins d'y faire, dans 
l'intérêt du commerce et de la navigation, 
telles modifications qu'il jugerait convenir, 
les concessionnaires entendus. 

ART, o. 
Le gouvernement se réserve également de 

rléterrniner , chaque année, l'époque et Ie 
maximum de la durée du chômage. 

Aar. 6. 

Le canal, dans toutes ses parties, avec sou 
système d'alimentation, tel qu'il est établi et 
indiqué dans le rapport de M. L'inspeeteur 
des ponts et chaussées du 29 novembre 18M}, 
sera complètement achevé, aua frals et par le« 
soin» des concessionnaires. 

Connontto» du 1 ,., Jén·1e,, 18:;{l, 

Ain. 4. 

Terminer cet article par ces mots : Ios 
concessionnturos préetoôlemen! erüendu«, 

A1rr. 6. 

Cet article est remplacé pnr la rédaction 
suivante: 

" Le canal, dans toutes ses parties, avec 
" son système d'alimentation, tel qu'il est 
" décrit dans l'annexe des présentes, sera 
" complètement achevé, par les soins et aux 
)> frais des concessionnaires. 11 

ART, 7. 

Les concessionnaires sont également char 
gés de tous les ouvrages, en bétonnages et 
autres, pour empêcher les filtrations, partout 
où elles sont assez considérables JJOUI' nuire 
sensiblement ù l'alimentation du canal, ainsi 
que des travaux ù faire pour arrêter les mou 
vements de terrain dans le bief de partage, 
et consolider parfaitement et définitivement 
cette partie du canal, de manière que la 
navigation, avec un tirant d'eau de 18 déci 
mètres, y soit toujours libre, sûre et facile. 



C1111venlion dit B nonembro l 81iÏ4, 

Âllr. 8. 

Oonrmlion dit I ••· fi1,n'f'r l s:m. 

Ces travaux: constituent une des charges 
do la présente convention; les concession 
naires s'interdisent en outre tout recours eu 
indemnité, à r-aison des dépenses imprévues 
011 irnprévoynbles qu'ils pourraient être dans 
le cas de faire, en acquit des enrragements 
leur imposes par les deux précédents arti 
cles. 

Anr , 9. 

Les concess ionnaireg restent chargés du 
paiement de tous travaux entrepris ou 
ordonnés jusqu'à ce jour, de même que des 
indemnités pour emprises, occupations ou 
détérioration do terrains , suppression ou 
déplacement d'usines, etc., le tout confor 
mément à la dite concession de' 1826. 

AIIT. 10. 

Tous les travaux prévus aux art. 6 et 7, 
seront terminés dans un délai de trois ans, de 
manière à pouvoir être reçus avant le trente 
un décembre 1 800 trente-sept. 

ART, 11. 

Le canal et ses dépendances, y compris la 
machine hydraulique de l'Hutte , seront 
maintenus dans leurs formes et profils et eu 
bon état d'entretien et de navigabilité , 
comme il est d'usage pour les annaux de 
l'État, pendant le temps fixé à l'art. 2, par 
les soins des, concessionnaires; tous frais 
d'entretien, de perception et d'exploitation 
étant à leur charge. 

Am. 1'2. 

En cas d'inexéaution àu précédent article, 
le gouvernement pourrafaire exécuter les tra- 
1Jau.1; d'qffice et récupérer la dépense sur les 
recettes, par les -moyens prhms Ù, Part: 24. 

ART. 13. 

Tous ouvrages a faire par les concession 
naires, en exécution de la présente conveu - 
tion, seront établis conformément aux règles 
de la bonne construction et en matériaux de 
premier choix, suivant les conditions géné 
rales du. devis et cahier des charges de ln, 
concession de 1826. 

AIIT. 1'2. 

Cet article prend le n° 21, et il est rend 
plus général. ( Vofr ci-après.) 

AH',. 13. 

Cet article prend le n° I 2. 
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Convention d« 6 noocmbre I a:v,. 

AnT, Il., 

Le plan <le délimitation des francs-bords 
du canal et <les terrains nécessaires à son 
exploitation el erurotlen , sera établi par 
:M. l'inspecteur des ponts et chaussées JJen, 
dant l'cmnoe> 1830. 
En prenant pour base la fixation <les 

francs-bords indiqués au devis et en y ajou 
tant : 

1 ° Les jardins des maisons écl usières et 
pontonnièreset de celle du garde-soutenaiu, 
tels qu'ils ont été acquis, sans que cependant 
leur superficie puisse excéder six: ares, et 
pour celles de ces maisons qui n'ont pas de 
jardins contigus, dans les terrains acquis les 
plus voisins, sans pouvoir être moindres du 
quatre arcs cinq na nte centiares; les maisons 
dites des Receveurs auront chacune deux 
jardins de cette superficie ; 

2° Tous les terrains acquis sur la rive 
gauche du canal pour les quais de dix mètres 
de forgeur, depuis le pont Léopold jusqu'a 
celui de Cureghcm; 

3° Le chemin de dix mètres de largeur au 
dessus <le ln gnlerie souterraine et ses rac 
cordements avec les banquettes, Ce chemin 
sera convenablement régalé. 

A11T. I !5. 

Tous les terrains d'emprise qui out été 
acquis resteront au gouvernement depuis la 
12°eclusejusqu'au pont de Gouy. Il en sera 
de même de toute l'emprise le long de la 
partie appelée le Large de Henriamont, 

AIIT, 16. 

Depuis le pont de Gouy jusqu'à celui do 
Pont-à-Celles, le canal conservera une bande 
de terrain en dehors du franc-bord de 1'2 mèt. 
de largeur à une extrémité , et 4 mètres à 
l'autre. 

A.nT. l.,I, 

Cet article prend le n° 13, les trois der 
niers mots de s011 l "' § sont remplacés pur 
les suivants : pendant l'anné» ,'t pal'lir d,, 
l'udoptto« <lfl la concession, 

AIIT. m. 
Cet article prend le n° 14. 

An-r. 16. 

Cet article prend le n° Ui. 

kRT. 17. 

Tous autres terrains nécessaires à l'en 
tretien et à l'exploitation <lu canal, qui seront 
désignés au plnn, par M. l'inspeoteur, reste- 

ART. 17. 

Cet article prend le n° Hl. 
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Conrention du G uooombre 1 a:u, 

rout au caual , sauf arbitrage en cas du con 
testation sut· la nécessité des tlit8 terrains. 

AnT, 18. 

Apt·ès le bornage fait conformément au 
plan et aux frais des coucesaionnnires, ceux 
ci disposeront ù leur volonté do t'excédant 
des emprises et jouiront , pendant toute ln 
durée du terme susdit, des produits ùe tous 
les terrains restant nu eouvernement dont 
celui-ci ne disposerait pas on faveur de tiers, 
comme il est <lit ci-dessous. 

AnT. 19. 

Le gouvernement pourra disposer des 
terrains des francs-bords et autres à lui np 
partenaut, pourvu qu'il n'en résulte aucun 
dommage pour l'entretien et l'exploitation 
du canal. 

An-r. 20. 

Les plantations le long des rives du canal, 
suivant le devis de la concession de 18'.26, 
seront complètement terminés en décem 
bre 1830, leur entretien et conservation res 
tant au compte des concessionnaires, pen 
dant leur jouissance, suivant les clauses e} 
conditions eu usage pour les plantations des 
grandes routes. Aucun arbre de ces planta 
tions ne poul'ra être abattu si ce n'est du 
consentement et au profit du gouvernement. 

ART. 21. 

Le gouvernement aura toujours la faculté 
d'établir· des ponts fixes sur le canal et d'en 
autoriser ln construction, le chemin de ha 
lnge passant au-dessous. Les concession 
naires restent chargés de la construction a 
leurs frais des ponts à établir sur la Samme, 
au chemin do Nivelles à Soignies , près de 
la 34° écluse, et sur le canal à Ruysbroeck, 
en face du chemin dit Borreetraet, Ils con 
trihueron t également, jusqu'à concurrence 
d'une somme de douze cents fr. (fr. 1,200), 
:.i l'établissement d'un pont à l'usage des 
piétons, sur le canal, sous la commune 
<l' Anderlecht. 

ART. 18. 

Cet article prend Je n° 17. 

A11r. 19. 

Cet article prend le n° 18. 

Anr. 20, 

Cet article prend le n° 19; son commen 
cement est modifié de 1a manière suivante: 
" Les plantations le Joug des rives du canal, 

11 sui van t le devis de la concession de 18'.26, 
n seront complètement terminées da us l'an 
,1 née à partir du jour de l'adoption de la 
a convention. n 

ART. 21. 

Cet article prend le n° 20. 
Le n° 21 est donné à l'art. 12, modifié 

ainsi qu'il suit : 
" En cas d'inexécution des art. 6, 7, IO, 

n 11, 12 (nouveau), 19 (oouvean) et 20 (nou 
a veau), le gouvernement pourra faire exé- 
11 outer les travaux d'office, et récupérer les 
" dépenses sur les recettes, par les moyens 
" prévus art. '24. " 



( u ) 
Conrention du 6 noo oiuùrc 1834. Convention du l"' lévrier 18:Hi. 

ART, 2'2. 

Le gouvernement pourra, les cnncesaion 
un ires entcndus , autoriser les rivera ins du 
canal a emharquer et débarquer sur leurs 
terrnius joignant les francs-bords, sous con 
dition de construire dos quais d'embarque 
meut, Ces constructions ne pourront avoir 
lieu quo pendant la durée du chômage. 

A11T. 23. 

Une année avant l'expiration du terme 
fixé à I'urt, 2, se fera la réception d11 canal 
pour ln reprise; les ouvrages devront se 
trouver alors en bon état de conservation 
et d'entretien, comme il est dit à I'a rt, 11, 
avec une a limentation suffisante pour un 
transport, vers Bruxelles, de trois cent cin 
quunte mille tonneaux (l' :lts0,000 ), dont 
moitié passant par le souterrain. 

A11r. '.24. 
Pour sûreté de l'accomplissement de! 

obligations imposées aux conceseionnatr es. 
par la présente convention, et sans que 
ceux-ci puissent, dans aucun cas, contester 
l'opportunité de la mesure, le gouvernement 
aura la faculté d'exiger la consignation des 
recettes, et même, si les concessionnaires 
étaient en demeure de satisfaire aux réqui 
sitions qui leur auraient été faites à cet effet, 
d'opérer les recettes et d'en consigner le 
montant par ses propres agents, et ce jus 
qu'à concurrence d'une somme de lrois cent 
douze mille cinq cents florins (fl. ~1'2,500), 
laquelle somme ne pourra cependant pas 
être envisagée comme Je maximum des tlo 
peuses prévues ou imprévues, qui incom 
bent aux concessionnaires. 
Les sommes qui, le cas échéant, auraient 

été consignées, ainsi qu'il vient d'être dit, 
seraient refournics aux concessionnaires au 
fur et à mesure de l'accomplissement de 
leurs obligations. 

ART. 2!5. 

Pendant quatre années, à compter de la 
date des présentes, le gouvernement aura 
la faculté de reprendre le canal, de faire 
cesser la concession et d'exiger des conces- 

A11l'. 2n. 
Le commencement de cet article est 1·<>111- 

placé par ce qui suit : 
"Pendant 6 années, à compter du 1 °' f P• 

vrier 1830, le gouvernement aura, etc. " 
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Co1111tmlù111 du ü noeembre Ul:U. 

sionnaires l'accomplissement immédiat de 
l'art. 2:\ ci-dessus. 

Anr. 26. 

Dans ce c:rn, i I paiera aux ouneessionnaires 
m10 inrlcumit« de trois cent douze mille cinq 
••ents florins ( fl. i 12,ô0O), pour chaque 
année do concession restant à ouurir, 

En cas de non-exécution par le Houverne 
ment de l'engagement qu'il contracte par le 
present article, les ouuoessionnaires pour 
rout , s'ils le jugent 11 propos, reprendre, de 
plein droit, l'urlministration du canal et en 
percevoir le produit jusqu'à ce qu'ils soient 
entièrement couverts do l'indemnité qui leur 
resterait due. 

AuT. 27. 

L'indemnité mentionnée au premier para 
graphe de l'art, 26, ne sera pas exigible en 
masse au moment de la reprise du canal, 
mais successivement et sans intérêts, 1111 

terme de chaque trimestre, à compter de la 
reprise. 

AaT. 28. 

Pendant toute la durée de la concession, 
le gou vernerneut pourra réduire le ta l'if des 
péages, sauf â payer aux concessionnaires 
ce qu'ils auraient perçu en moins par suite 
de la réduction, et ce à 1a fin de chaque 
trimestre. 

Am 29. 

Les fonctions de garde dusouterrain seront 
remplies par l'un des pontonniers suppri 
més, aux frais des concessionnaires, qui 
solderont le traitement arriéré <lu garde 
nommé par la députation des États du H11i 
naut, et ce it raison de sept cents francs 
(fr. 700) par an, du 28 novembre 1832 au 
6 juin rni.~. 

ARTICLES ADDJ'flONNEl,S. 

ARTICLE PREMIER. 

La concession des embranchements de 
Marimont et Houdeng, pour laquelle les 
sieu1·s Nieuwcnhuisou et comp" se sont por- 

ART. 1er additùmnel. 

La finale de cet article est remplacée par 
ces mots : à c011i11ter du. I e, 6eplembre 18bl5. 

3 
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Conmmtitm du 6 novembre 1031f. C1111venlio11 1lu 1 c, jëvriPr 18:;li. 

tés adjudicataires, sera ré1luitc à seize ans 
cl, rlemi do durée, ii, compter du premier 
actobre mil liuil cent lreitle-qwttr,o, 

ART, 2, 

Connue compensation do cette réduction, 
les sieurs Nieuwenhuiscn ,et oomp" conti 
nueront à jouir de tous les produits du canal 
de Charleroy, d'après le tarif actuel, pen 
dant cinq autres années, qui prendront cours 
à l'expiration des onze années et demie men 
tionnées à l'art. 2 ci-dess us, 

Anr, 3, 

Toutes les stipulations ci-dessus faites par 

la convention relative au canal principal, 
sont applicables à ce terme su11plé111entairn 
de cinq ans. 

AllT. 4. 

Les clauses reprises sous les n °' 2 et 3 de 
l'art, ô de la convention pour le canal prin 
cipal, sont applicables à la concession des 
embranchements. 

AIIT, o. 
Il en est de même des art, 215, 26 et 27. 

En cas de reprise des embranchements, par 
application de ces articles, l'indemnité à 
allouer aux concessionnaires, de ce chef, 
indépendamment de celle de trois cent douze 
mille cinq cents florins (fl. 312,oO0) par 
année, pour le canal principal, sera de 
soixante-dix mille francs ( fr. 70,000) par 
chaque année de concession restant à courir. 

ART. (j. 

L'art. 28 ci-dessus est également appli 
cable aux embranchements. 

A11T. 7. 

Les sieurs Nieuwenhuisen et oompv sont 
déchargés do l'obligation de fournir le cau 
tionnement exigé par les art. 37 et 38 de la 
concession des embrnnchements j le gouver 
nement pourra toutefois, s'il le juge conve 
nable, exiger une consignation supplémen 
taire de soixante millo francs ( fr. 60,000) 
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( ,'o1111rnlion du 6 noomnbre 18~/h 

pour fo?'I cmhrnnohcmcnts . auquel cas on 
Ml con Innnern aux dispositions de l'art. 24 
dt• ln oouvention }JOUl' le canal principal. 

An-r. 8. 

SnufIos modifications résultant de la p1·6- 
sente con voutiou , Ics cahier des charges et 
d(,vis sp(\0111I de lu concession des erubran 
uh emcnts sortiront leur plein et entier effet . 

A111·. 9. 

Lu présente convention no recevra d'exé 
cution qu'autaut qu'elle aura été autorisée 
par la loi. 

Fait en double, à Bruxelles, le 6 novem 
bre 1834. 

Le ministre da l'intérieur, 

DE TllEUX, 

J.-A. CussEt,, 
Pour t« société concossion nairo , 

Moyennant les stipulations qui préoèdonr, 
les sieurs Niouwenhuisen et comp- décla 
rent n'avoir plus aucune réclamation à for, 
mer à charge du gouvernement, rlu chef 
des retards qu'a éprouvés et que pourrait 
encore éprouver le vote des Chambres sur 
la convention du G novembre 1834. 
lis s'engagent en outre à fournir au gou 

vernement, sous forme do tableaux certifiés, 
tous les renseignements qui leur seraient 
demandés sur leurs recettes de navigation. 

Fait en double, à Bruxelles, le 1 °• février 
1836. 

J.-A. Cuss~11. 

Le ministre de Pinté rieur, 
DE Tusux. 

Desoription. du. système d'alimentat-i'on du. canal de Bruaielles û C!ta1·l01·oy. 

(Annexe de la convention du 1•• février 1836.) 

Le système d'alimentation en vigueur au canal de Bruxelles à Charleroy, s'opère au 
moyen: 

1° De réservoirs placés aux prises d'eau principales; 
~0 De prises d'eau directes dans les rivières et ruisseaux; 
;\0 D'une machine à vapeur élevant accidentellement les eaux d'une rivière; 
4° De réserves d'eau par agrandissement et approfondissement du canal. 

Rèsereoir«, 

Deux réservoirs placés au-dessus du bief de pnrtage servent ù alimenter la tête de la navi 
gation: 
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l° Celui dit dit Piéton, dans ln commune <le Pont-à-Celles, a ln ff~uche du cnnal, n-cevant 
le Piéton :'i son sommet vers l'église de cette commune, ayant sa décharge dans le canal 
:\ 100 mètres environ de l'écluse n° 11. 

Ce réservoir a une surface de .4 hect. 80 centiares ; 

~0 Et celui <lit do L' Hutto, occupant tout le terrain bas, situé entre la cli[IUO du canal et Ir 
pied prolnngé de la Colline sur ln droite du canal vis-à-vis le précédent. Sa p1·ise d'eau a 
lieu da ris la rivière d'Hr-nrinmout , grossie de celle d'Obay ; sa décharge dans le cnnal, SL' 

trouve placée vis-à-vis celle précédente; sa surface est de Ji hectares 7ü centiares. 
Un troisième grand réservoir , <lit de Ronquières, placé 1111 point Je pins convenable 110111· 

répondre aux besoins d'eaux, nécessités J'HI' l'augmentation des chutes dos écluses et h-s 
filtrations iles fonds schisteux de la cuneue, occupe tout le côté 1puche de la vallée, fort 
élargie ù cet endroit, depuis un pont situé ii 100 mètres environ <le la :.6° écluse, jusqu'n 
la i7•, où il reçoit les eaux réunies des rivières de ln Snmme et de la Dodaignc, assez 
puissantes pour suffire aux brsoins de la navigation la plus active; les eaux entrent dans 
le canal à '.20 mètres eu aval do la dite 37c écluse. La surface de ce réservoir est de 8 hcoturcs 
l'i centiares. 

Ces trois réservoirs sont soutenus par des empellernents à déversoirs })OUI' le dégorgement 
des crues d'eau. 

Prises d'etu« directes, 
Des prises d'eau directes sont en outre établies, 
1° A l'aval de la 5° écluse, à droite, pour recevoir les eaux venant de l'épuisement tl'111w 

houillèro ; cette pri se d'eau n'a pas <l'importance; 
~

0 A la droite de l'écluse n° 10, ponr pren drc accidentellement et suivant les besoins, les 
eaux. d,: la rivière de l'Hutte pour le versant vers Charleroy ; 

~• A l'aval de 1a 27•, à gauche, recevant la décharge d'une carrière de pierres ; sans 

importance ; 

11° A Feluy, ù 2!)0 mètres de l'usine à fer de M. Dupont, à droite, recevant les eaux abon 
dantes de ln rivière ln Sammc. que l'augmentation des chutes des écluses réclame; 

~0 A droite d11 canal et vis-à-vis la précédente, pour la prise des eaux. de la rivière <l~ 
Feluy ; 
6° A l'amont de la 36• écluse, à droite, pour les eaux du ruisseau <le Bornival; 
7" A l'aval de la 37c écluse, à gauche, prenant accidentellement lu décharge en trop plein 

des eaux du moulin de Ronquières; 
8° A. l'aval de la 41•, pour les eaux du petit ruisseau venant de Houffon, sans impor 

tance ; 

9" A un point situé entre les écluses 42° et 4i~C, à droite, vis-à-vis la vallée d'Ittre, où sont 
amenées les eaux de la rivière de ce nom. 

Tous les ouvrages d'art exécutés pour les prises d'eau sont en maçonnerie de briques avec 
pierres de taille aux faces et aux. arêtes. 

Pn'se d'eau par une vis à' Archimède mue au moyen ile la vapeur, 

Une vis cl' Archimède à pas découvert et it coffre fixe, de l"",oO de diamètre, mise en mou 
vement par une machine à vapeur de la force de 1'2 chevaux, basse pression ('Watt et Bolton), 
relève les eaux <le la rivière de l'Hutte à 3 mètres de hauteur environ, et les jette dans le 
bief de partage à l'amont de la 11 ° écluse. Cette machine est destinée à ne marcher que 
dans les grandes sécheresses. 

Réeeroes d'eau en agrandissement el approfimàissemenl du canal. 

Le plafond du bief de partage, descendu à 0m,40 au-dessous de la position au projet pi-i 
mitif', et son étiage pouvant se maintenir jusqu'à 211),20 au-dessus du fond, reçoit ainsi 
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quantité do sources qui ~•y déchart}ent et procurent une réserve d'eau de plus de 20,000 111ù 

tres enlies. 
Les biefs iuférieurs , côte de Churleroy, ont été élnrnis, ainsi quo ceux de la 12• écluse à 

lu 24" écluse ù Ronquières, Pt vers Bruxollos, pour obtenir des réserves d'eau. 

1''ait en double pour ètre annexé ù notre convention de cc jour. 
Bruxelles, le l •r fév !'ICI' 1838. 

Pour la '-'ocié!ô ooncession naire s Le ministre de l'intérieur, 
J.-A. CLASSEl'l, Di,: TUEllX, 

:NO 4. 

Calu,'er des cliarqes ponr la concessio~ du, canal de CILa.rleroy) ctrrêtd par le 
ministre de t'intéri'eit1·) le IOjanvz'er IH26. 

All'f, 1. - Tracé du canal. 

La nouvelle communication sera un canal à point <le partage, moyenne section. 

Elle partira de la rive gauche de la Sambre, à 1,000 aunes du sas de Charlerov, où sera 
placée la première écluse, et entrera immédiatement dans la vallée du Piéton, en coupant la 
grande route de Mons à Charleroy. 

Laissant à droite Dampremy, et s'appuyant sur le coteau gauche de la rivière, le tracé 
suivra les sinuosités de la vallée, en passant par le Roux, Sart-les-Moines, le Grand-Sart, les 
fermes du Grand et du Petit-Hamal et le hameau de I'Hutte, où commencera le bassin de 
partage; le canal s'élèvera dans cet intervalle, qui a 14,1587 aunes de longueur, <le 22 aunes 
de hauteur. 

Arrivé à l'Hutte, le canal occupe le milieu du vallon, en laissant sur la gauche Je villngo 
de Pont-à-Celles, puis il avance en tranchée ouverte entre Gouy, Henriamont et Je château 
Van der Ileck , jusqu'au seuil de partage qui sépare le bassin du Piéton de celui de la Senne, 
qu'il traverse sous l'endroit nommé Ilestrefaite par une galel'ie souterraine, et débouche dans 
le vallon du bois de Bommeré qui s'unit à celui de la Samme; ce bief de partage, de niveau, 
a 10,67!5 aunes de long.ueur, la galerie souterraine étant comprise pom· 900 aunes. 

De l'extrémité du bassin de partage, il descendra du vallon du bois de Bommeré daIJS celui 
de la Samme, en occupant le coteau droit qu'il ne quitte plus jusqu'au village d'Arqueunes, 
en passant dans Seneffe, laissant la cense Flotem à droite et coupant, en avant d'Arquennes, 
la gi-ande route de Marimont à Bruxelles, 

Dans Arquennes, il occupera le cours actuel de la Samme qui sera entièrement détournée, 
sortant il s'appuiera de nouveau sur le coteau droit <lu dit vallon, traversera le village de 
Feluy, côtoiera les jardins du château de La Roque et le village de Ronquières, passera entre le 
moulin d' Askinpont et le rocher, laissera Virginal et Oisquercq à gauche, et, après s'être 
serré contre la forge de Clabecq, il courra par le milieu <les prairies de Tubi se; ménageant 
ensuite le plus possible les jardins du château de Lembeek, il arrivera au-dessous de Hal, sans 
abandonner nulle part le dit coteau gauche. 

Ici le tracé abandonne la rive droite pour passer sur la gauche par un pont-canal à 3 arches 
sur la Senne, puis il court vers Bruxelles, laissant à droite Buysinghen, Eysinghen, Ruys 
broeck et le moulin d' Aa, et, à p;anche, Anderlecht et la grande route do Mons à Bruxelles, 

4 
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travcrsnnt cette dernière ù Cureghem, laissant lo petit moulin à droite, il vient ensuite débou 
cher à la porte do Ninove; après avoir coupé la roule de cc nom ù la forme de Ran.~furt et la 
dérivation de la Se1111e sui· un pont-canal il trois arches, et restant dans les anciens fossés 
autant que possible, il contourne en bassin l'intervalle de la dite porte de Ninove nu grand 
canal actuel. CuUc partie du eunul inclinée vers Bruxelles a ltU,'.267 aunes de lougueur et 
l 07 ·, 7 ol' de pente. 
Pour opérer ce trace, le Piéton d'un côté, la Samrue et la Senne de l'autre) seront détournés 

partout où il sera uécossnire. 
Ce tracé et les détournements de rivières seront d'ailteurs exécutés da 11s les J.étails suivant 

les plans approuvés. 

Aur , 2. -- Longueur et pente rlu canal. 

Lu longueur totale du tracé, de la Sambre au canal de Bruxelles, sera de 74,o~I) aunes, 
dont 14,087" en pente vers la Sambre, 49,'.:i67" vers Bruxelles et 10,670' de niveau au bief 
de partage. 

La pente vers la Sambre sera rachetée par 11 écluses de 2 aunes de chute, celle vers 
Bruxelles par 12 écluses de 2 aunes de chute j usqucs Arquennes ; puis, la chute s'augmentant, 
les 11 écluses suivantes auront 2,,, ,110 de hauteur, les 20 autres écluses jusqu'à la dérivation 
près de Bruxelles, auront une chute de '.2·1, 7 60 et la dccnièrc ayant 2° ,ülS. 

A1\T, 3. - IJimen1io11s du canal, 

Le canal aura généntlernent 6 aunes au fond avec une profondeur totale de 2,80 dont12 de 
mouillage, avec 2 chemins de halage de 4 aunes <le largeur chacun, les dil}ues ayant inté 
rieurement f de tains et 1 à l'extérieur ; dans les déblais les talus des bergers seront de¼, 
Pour les embarcations vers Charleroy, le canal aura lo aunes de largeur au plafond sut· 

1,200 aunes do longueur. 

Dans Arquennes et Feluy, ainsi que de la chaussée de Ninove à l'avant-demièrc écluse, pour 
la facilité des tournants et la capacité d'eau convenable; le canal aura, sur 1,000 aunes, llS au 
nes <le largeur au plafond. 

Dans Bruxelles, entre la dernière écluse et le canal actuel, le bassin aura lo" au fond, se 
terminant par une partie circulaire de ~7,oO de rayon. 

Le concessionnaire, sauf approharion spéciale, pourra dans les lieux. d'embfü'cations où. ils 
seront reconnus convenables, établit· des bassins de 10 ù lo aunes de largeur au Ioud, 

ART. 4. - Redreesements de rivières et de rüieseau:», 

Pour le placement du canal, les rivières du Piéton et de la Senne seront détournées conve 
nablement, ainsi que lo ruisseau de la Sanune, dans de nouveaux 1.its creusés sur les dimen 
sions fixées. 

ART, o. -Alimentation. 
Pour l'alimentation, quatre rigoles partant de l'amont des deux: écluses supérieures contre 

le bief de partage, iront avec la pente <le 0,02, chercher les eaux des ruisseaux et sources 
voisins. 

La rigole dite du Petit-Hama! avec une section moyenne de 2 aunes, cherchera les eaux 
des sources voisines et celles du Petit-Hamal, 

La -rigole <le Vieuville, sur '.2,!50 de section moyenne, cherchera les ruisseaux de Liber 
chies, Sommiette et Thuméon. 

La rigole de la Samme, avec une section de l, 7 o, ira jusqu'à lu rencontre des ruisseaux. de 
la Sanuuo et de Soaimont , q u' el le recevra et mènera au canal. 

La rigole du bois de Bouuneré ira prendre toutes les sources qui descendent <lu bois de 
Bommeré et des coteaux: voisins. 
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Des rigoles de ~ aunes it 2,nO do section seront établies pour les prises d'eau du Rour , 
d'Arquennes, de Bornival et do Ronquières. 

Aux p1·ises d'eau des dits ruisscaux , on formera dos étangs pour le dépôt <les eaux troubles. 

Et pout· ln réserve des grandes eaux il sera formé !5 réservoirs : 

Celui du Piéton, dans la vallée <le ce nom il son étrnng lernent à Gouy, sera soutenu à 
7, 38 de hauteur, vnr une digue de 8,40 de ha utcur , de !S de couronnement, de¾ en ded mis 
et 7 en dehors pour les talus; 

Celui d'Obuy, dans le vallon de ce nom, à l'endroit resserré au-dessus do Pont-û-Cullos , à 
une hauteur d'eau de ~. I 8 ; 

Celui d'Odoumont de ü,26 de hauteur d'eau, au-<le\sus de cc village ; 
Celui do la Sammc à I'ernbranehement <les deux. ruisseaux qui la forment, auru !~,33 de 

hauteur d'eau; 

Enfin le réservoir do Bornival, établi au-dessus du moulin de ce nom, aura à son crnpcllc 
ruent la hauteur de 6,20. 

Ces digues seront revêtues de pierres plates sut· le talus intérieur-, 

Au-dessus do ces réservoirs, oit formera dos rigoles pour l'écoulement <les grandes eaux 
troubles qui ne seront pas reçues dans le canal. 

Ces moyens d'alimentation seront <l'ailleurs établis suivant les détails du devis gc\nel'al et 
des plans approuvés. 

Ain. 6. - Ouvrage d'art pou1· le canal. - Percement souterrain, 

Pour 1a traversée du seuil de partage, une galeriu souterr-aine, oommencéo à une proton 
deur de 1-4• de tranchée ouverte au chemin de halage, sur une longueur de 900 aunes, sera 
formée. 
Elle aura t,00 de Iargeur à la ligne d'eau avec un frottoir de 1,30 et garùe-fous. 
La profondeur d'eau sera au milieu do '2,JO, le trottoir s'élevant à O,oO au-dessus de la 

ligne d'eau et l'intrados de la voûte à 2, 70 au-dessus de ce dernier. Celte galerie sera euuè 
rcment maçonnée suivant le plan approuvé. 

Les têtes du percement seront courbes; il y aura o puits d'airagc de 2a de diamètre. 

Écluses. 

Pour gravir les pentes du canal il sera construit : 
2i écluses <le 2,00 aunes de chute; 
11 écluses de 2,.40 de chute; 
20 écluses de 2,730 de chute; 

1 écluse de 2,60. 

Les écluses de '2 aunes de chute amont ~7 ,'20 de long entre les faces d'amont et d'aval, 
a vee un sas de 21 • ,20 de long entre les saillies de buscs; la largeur de l'écluse sera de 2, 70, 
ces écluses, pour les dimensions particulières, leur construction et appareil suivant ce qui est 
décrit au devis général approuvé. 

Les deux dernières écluses vers Bruxelles seront séparées par un bassin de ISO aune de 
long sur 6iJ de 1:irge au plafond, maçonnées eu pierres sèches. 

Les écluses de 2,.40, 2,730 et '2,60 de chute seront en tout semhlables aux précédentes 
avec des dimensions proportionnelles à la chute. 

Ponta. 

ll sera établi, pour les commuu.cations , 3.4 ponts sur le canal et '2 ponts sur le bassin à 
Bruxelles. 
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Ils ~c partagent on 
'2 po11 ts fi xes isolés, de S,nO do largeur, avec une ouverture de 4, 10 et chemin de halni•c· 

1) ' 
10 ponts mobiles isolés ù cnr,renauc, de :l,20 de largeur> avec une ouverture de 2,80; 
l'.2 ponts fixes sur écluses <le J,20 de largeur; 
9 ponts mobiles à engrenage sur ciel uses, de 3,'.20 do lurr,eur; 
1 pont mobile à cngreIJagc sur la dernière écluse, dt! o aunes de largeur; 
2 ponts tournants en fer, aux portes de Flundr e et du Rivage à Bruxelles, de 4• de largeur 

sur 6,20 d'ouverture. 

Ces ponts en tout sont décrits au devis gclnérnl. 

ll1nisons do ponton11iors et éoiueiere , 

1l sera construit, pour le logement des pontonniers et éclusiers, 64 maisons à un étage, sur 
les dimensions et tlétails du devis géuéral. 

Ponts-canal. 

Pour la traversée de la Senne à Hal et de la dérivation près de Bruxelles, on construira 
'.t ponts-cannl qui auront un coffre de 2~ ,80 do profondeur sur '2, 70 de largeur, avec :2 chu 
rnins de halage. 

Lo passngc do la rivière à Hal aura Iieu sous i arches de 22 aunes d'ouverture ensemble, 
celle de la dérivation sera de 13 aunes comme aux plan et devis détaillés. 

A guéducs sous le canal et pontoeau» sous les oùemins au» abords des ponts. 

Pour le passage des eaux sous le canal, on établira i1. aqueducs et buses, dont: 
1° 3 <le 3 aunes d'ouverture pour les ruisseaux de Bornival, d'lttre et de S'-Pierre-Lceuw; 
2° 2 do 3 aunes d'ouverture flous les écluses; 
~
0 2 de 2 id. sous les écluses; 

4° 4 <le 2 id. sous le canal; 
!S07del id. 
6° 6 de 1 id. 
7° 10 buses de 0,60 

sous les écluses; 
sous le canal; 
sous le canal. 

On construira pour les abords des ponts sous les chemins ;~o pontooaux , dont 
2 <le 3 aunes d'ouverture. 
8 de 2 aunes id. 
8 del aune id. 

12 de 0,60 id. 
Le tout comme aux devis et plan général. 

ART, 7. - Ouvrage i/,'art pour i'alimentulion , -- Empellemenrs dans les di!Jues des 
réserooirs; 

Pour la distribution des eaux des réservoirs, il sera établi, au point le plus bas des réser 
voirs et dans la digue, des erupellements avec vannes de décharge à engrenage, suivant les 
détails des plans et devis. 

L'empellement de la digue du Piéton aura 8m,40 de hauteur. 
Celui d'Obay ....•..•. -4,n,13 

d' Audoumont 
de la Samme 
de Bornival . 

6m,26 
• om,33 
7w ",)il 
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Prise» d'eau. 
On recevra les eaux dans le cannl 1mr: 
1° 3 prises d'eau simples; 
2° o prises d'eau simples avec Ynnnes; 
,3° li prises d'eau avec vnnnes de décharge; 
4° 1'2 prises <l'eau simples avec clapets et épanchoirs. 

Ponts sur les rigoloa. 

Pour la traversée des rigoles par les chemins et routes, on formera 2B ponts de 1,oO d'ou 
verture sut· o <le largeur. 

Ponts-cquéduos 8U1' rigoles, 

Les rigoles, en arrivant an bief de partngc, devant paswr sur les ruisseaux, il sera con 
struit 2 ponts-aquédues de 2 aunes de largem' au coffre, et '2 aunes d'ouverture pour Je 
passage des ruisseaux suivant les plans et devis général. 

Anr. 8, - Acquùitùm dos terrains, indemniMs de maisons et moulins. 

Les entrepreneurs feront l'acquisition de tous Ioe terrains nécessaires au placement <lu 
canal, des rivières à détourner, des rigoles, réservoirs, enfin de toul l'emplacement uéces 
saire à son exécution et exploitation. 
Ils indemniseront do tous autres terrains dont la possession momentanée leur serait néces 

saire, ainsi que des eaux dont ils s'empareront pour l'alimentation, ainsi que des propriétés 
bâties dont l'emprise sera jugée nécessaire. 

AnT, 9. - E'stimaflon de la dépens» d'e.xécution actuelle de terrain, indemnités, entretien el 
exploitation. 

L'estimation de tous les ouvrages tels que creusement de canal, rigoles et détournements 
<le rivières, réservoirs, construction d'écluses, ponts, ponts-canal, percement souterrain, pont 
ceaux , etc., etc., enfin de toustravaux et fournitures quelconques nécessaires à l'établissement 
et mise en action du canal, a été calculée à ••• , .•... fl. 2,983,o'.20 ~ 
l'achat des terrains et indemnités pour maisons, moulins, etc. û, 1,364,480 f fl. 4>aoO,OOO 

L'entretien annuel et de ses dépendances à • , 
Traitement dos éclusiers, pontonniers • . 
Frais de perception et exploitation . . ... 

fl. 

Total . fl, 

36,000 
lo,000 
7,000 

!58,000 

Aar. 10. -- Conditions générale&, 

Les entrepreneurs devront exécuter tous les susdits travaux, pour leur compte et à leurs 
frais, rien excepté, conformément aux devis et plans détaillés qui en seront formés, le tout 
approuvé par le département de l'intérieur, qui leur en fera remettre un exemplaire, 

11$ ne pourront, sous aucun prétexte, s'écarter des conditions que ces devis presdrironr, 
sans en avoir obtenu l'autorisation spéciale. 

ART. 11. 

Dans le cas où ils eruiraient q11e l'exécution des travaux, leur entretien ou l'achat des 
terrains et indemnités des eaux excéderaient le montant des dépenses présumées, les entre 
preneurs ne pourront, sous aucun prétexte, se prévaloir de la dite estimation pour prétendre 
quelque indemnité de ce chef; d'autre part, le gouvernement n'entrera dans aucun compte 
avec les entrepreneurs, sous prétexte que les frais d'établissement n'auraient pas occasionné 
une dépense égtlle à l'estimation préalable, 

5 
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Aar. 112. - Durée de l'e,i;écullon. 
Tous les travaux devront être terminés en cinq années. 

A11T. m. - Swr1,eillance. 

Le gouvernement se réserve do foire surveiller los travaux: pat· lois employés qu'il jU[)Cl·a 

convenir. Toute autre surveillance est aux frais des entrepreneurs- 

AnT. 14, - Tcnil' des regi.-dras et 1·en&ei9nomenls à fournir au» ingénieurs cl1arge& de la 
suruaiilanoo, 

Les erurepreneurs devront toujours tenir un registre exact du nombre d'ouvriers à leur 
service, qu'ils devront produire il l'ingénieur c}rnrgé de la sur vcil lnncc des travaux chaque 
fois qu'ils en seront requis. Ils seront tenus de lui donner tels renseignements qu'il pourrait 
leur demander sur lo degré d'avancement des travaux. 

All'f. J IS. - Renvoi dos employh· du conl'ess;onnaire par la direction. 

L'ingénieur chargé do la surveillance des travaux, pourra renvoyer tous ceux des employés 
ou ouvriers des entrepreneurs qui donneraient des sujets fondés de plainte. 

ART, 18, -Assistance àj'ounii1• auo: ingénieurs. 

Les entrepreneurs fourniront tous les matériaux et ouvriers dont les employés chargés 
de la surveillance auront besoin poul' exercer cette surveillance, et pour lever et vérifier les 
travaux. 

Al\r. 17. - lJ.1atériau:c. 

On n'emploiera pour l'exécution et construction des travaux que des matériaux de la meil 
leure qualité; tous autres pourront être refusés, 

ART, 18. - Mesure de contrainte contre le concessionnaire. 

Le gouvernement se réserve le droit de faire démolir aux frais des entrepreneurs tous 
ouvrages mal construits, dont les dimensions ne seraient point conformes aux devis et plans 
approuvés. 

Anr , 19. - Dommages aux frais du ooncessionnaire, 

Tous dommages et intérêts résultant de la construction du canal, sont à la charge' des 
entrepreneurs. 

AR'r, '20. -Entretien. des communications ou passage,. 

Toutes routes ou chemins à couper par le canal devront rester libres pour le passage jus 
qu'au parfait achèvement des ponts à y construire, 

ART. 2 J. - Entretien des tranau», etc. 

Le canal et ses dépendances seront entretenus par les entrepreneurs on bon état, pendant 
toute la durée de la concession des droits à y percevoir ; à l'expiration de l'octroi, il sera remis 
en bon état d'entretien. 

As·r, 22. - Cliances et pérlls à la charge du concessionnaire. 

Les entrepreneurs prendront à eux toutes chances et périls d'exécution, d'entretien 011 

autres; dans aucun cas, ils ne pourront réclamer d'indemnité de ce chef. 

ART, '2.3. -E,11propriatlons. 

Toute la première instance de la loi du 8 mars 1810, relative aux formes à suivre dans ln 
mise en occupation des terrains, bâtiments et eaux dont l'emprise d'occupation sera néces- 
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suire pour l'établissement et l'action du canal, jusqu'au refus de la par-t soit du propriétaire, 
soit de l'onteeprenour-, d'acceptation des offres ù l'amiable, sera traitée par deux: conunis~aires 
nommés par les États députés de la province et l'ingénionr charge de la direction dm; 
ouvrao-cs, qui procéderont, sans désemparer, par communes successivement désignées par 
le concessionnaire, qui en fora lever les plans parcellaires, Dnns le cas de non-arrangement 
à l'amiable, I'oxpropriation en sera faite suivant les lois ot réglements en matière d'expro 
printion pour cause d'utilité publique. Le gouvernement fora à cet égard les dispositions 
nécessaires. 

ARr. 24. - Pêche, lterba,'les et plantations. 
Les entrepreneurs auront, pendant toute la durée de la conoessiou , la jouissance des pro• 

duits de ln pêche, des herbages et des plantations que les digues et les bords du nouveau 
canal et les réservoirs pourront fournir. 

ART, 2o, - DroL!.~ à percevoir sur le canal au prqfit du, concessionnaire. 

A partir de l'ouverture de la navigation, les droits suivants seront perçus sur les bateaux. 
naviguant sur le nouveau canal, le tonneau étant de 1,000 livres des Pays-Bas. 

Charbon de touto 
espèce ••..••.• 

Pierre de taille , 
mai b1 e de toute 
espère, . 

Chaux ù bâtir,, .• 

Grcs, pierres à. pa- 
-v er.,., ...•• •. 

Provenant de la Sambre ou embarqué au canal de 
Charleroy à Arquennes , transporté à Ilruxel- 
les .... ,, ........•. , .... àchargefl.1.36 

à vide n 0.34 
Embarqué au canal à Ronquières et au-deseous, 

transporté à Bruxelles ....••. , . , .. à charge.fi. O.o2 
à vide ,, 0.13 

Embarqué au canal d'Arquennes, à l'extrémité 
opposée du bief de partage, tru nsporté ù la 
Sambre •.•••...•..•....... à charg:efl. 0.3'2 

à vide " 0.08 

Provenant de la Sambre ou embarqué clans un 
des dix premiers biefs vers Charleroy ..•• à charge.fi. 1.36 

à vide a 0.34 
Embarqué au canal, depuis Seneffe jusqu'à La 

Roque, transporté à Bruxelles ••.• , . , • à charge fi, 1.1 ~ 
à vide ,, 0.28 

Provenant des Écaussines et Soignies, embarqué 
à Ronquières et au-dessous , transporté à 
Bruxelles ••• , , • , .••••.. , .•. à cbargefl. 0.o2 

à vide " 0.16 

Embarquées d'Arquennes à Ronquières, trans- 
portées à Bruxelles , , .•.•••.•..• à chargefl, 0.40 

à vide n 0.10 

Venant de la Sambre ou embarquée dans l'un 
dos dix biefs vers Charleroy, pour Bruxelles, à charge.fi. 1.36 

à vide ,1 0.34 
Chaux grasse, embarquée d' Arquennes à La Ro- 

que pour Bruxelles . • . • • • . . • . .•. à chargejl. 1.00 
à vide ,, 0.2o 

Embarqués dans l'un des dix. biefs vers Charle- 
roy, pour Bruxelles , ••••• , ... , •• à charge.ft. 0.80 

à vide " 0.20 
Embarqués de Ronquières ,à Lembeek pour 

Bruxelles .•. , • . • • . . . . . à chargefl. 0.~2 
à vide i, 0.08 
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Cendre de mer, 
Iumier, Clll',l"fiÎS 
de toute espè ce. 

Pour toutes autres ) 
march11nd1sos ot 
di,lnncos inter- 
111ôd iau es opé 
cifiées uu pré 
sent tarif', ..... 

Sur toute la longueur du canal, }Hll' lieue de !5,000 . 
aunes. , . • • , • , • • - .... , . , , . à chnrg:t'.}l. 0.015 

à vide " 0.0 l 

Pur écluse .... , , , .••... , .. , .. àchnrgoji.0.01 
à vide » O.OOt> 

Sur toute ln longueur du eanal, par lieue rie o, 000 
aunes. . . . . , , , , . . • . • . . . . . . :\ cli:tq;ejl. 0 .04 

à vide ,, 0.01 

Pur écluse , .. • . • . • . . à charge fi. 0.0'.2 
(1) à vido "O.OOa 

(1) L'extrait suivant dn rég.lement do navigution du canal (arrêté du roi du 28 juin 1833, Bulletin officiel, 
n" XLVIII) fait connaîh·o lo tn rif'uctu el , tel qu'il a été établi en francs et centimes, d'après les buses do J'all'Ôtl! 
du 17 septembre 1832. 

A1vr. 28. 

Los droits seront payés conformémeu\ aux clauses ot conditions do la coacossiou et li l'uu·êté du 17 soptom 
bre 1832, d'apn':s lo tarif ci-dessous, Ic tonneau étant de, 1,000 kilogrummes, 

CllAJIDON DE 'fOVTE llSl1ÈCE • 
A rabon du ton11agc 

, du Lc1touu, 
Provenant de la SnmlJro ou embarque sur le canal entre Chm-le ro y et 

Arquennes inclusivement, pour être transprn té ù Ihuxull es . 
. Embarqué au canal i\ 1lonl1uiètcs et au-do~ous, transporté Ei l3ruxelles. 
Embarqué eu eanal d'Arqucnnes, ii l'extrémité opposée du hi ef do 

partage, transporte i\ la Sambre 

A raison <lu cl1argeme11t 
du batecu. 

0,6]38 
0,2347 

0,1443 

l,8414 
0,7041 

0,4329 

PIERll.E DE '.f,\JLl,E, MAIIBRE OR 'l'Olll'E ESl>ÈCE, 

Provenant de la Samlïre ou embar q ué duos un des six premiers biefs 
vers Charleroy, truusporté n Bruxel lcs 
Embuiqué au canal, depuis Seneffe jusqu'à La Roque, transporté à 

Umxclles 
Provenant des Écaussi11cs et Soignies, ombarqué ti Ronquières et au 

dessous, trnnspotié à Bruxelles 

FIERIŒS A DIGIJ!sR, 

Embarqué entre Al',!!Ubnnes et Ronquières, n ansporté à Bruxelles. 

CllAUJ. A BA'fll\. 

Venant do la Sambre ou embarquée dans l'un des dix biefs vers Char 
leroy pour Bruxelles . 

Chaux grâ.sse, embarquée d' Arqucnn1is é. La Roqué pour Brüxelle« 

snès , PIERRES A l'AVER, 

Embarqué dans l'uri (les <lb biefs vers Charleroy pour Bruxelles 
Embarqués de Ronquières à Lembeek pour Bruxelles 

CENORE Dl, !IIER1 FIJIIIIEI\ ET ENGI\Alll DE TOIJTE ESl'ÈCE. 

Sur toute la longueur du canal, par lieue de 5,000 mèt. ou 5 kilo 
mètres 
Pnr kilomètre 
Par écluse 

0,6138 

0,5054 

0,2347 

1,8414. 

l,5162 

0,7041 

0,1805 O,lS4l5 

0,6138 1,8414 
0,45ll 1,3:l33 

0,3608 l,0824 
o, 1443 ' 0,4329 

0,0181 0,0091 
0,0036 0,0018 
0,0091 0,0091 

!>OUI\ TOU'IES AUTRES MJ\I\CHANDISES ET DISTANCES llll'Î'ERll1ÉD1AIRE5 

lllOl'I SPÉCll'Jf:tlS AU l'RÉSENT TAlllF. 

Sur toute la Iongueur du canal, par lieue de 5,000 ruèt. ou 5 kilo- 
mètres 0,0181 

Pal' kilomètre . • 010036 
Par écluse 0,0091 
Toutes fractions de distances seront payées par kilomètre ou cinquième de lieue. 
A.u-de~rnus d'un kilomètre on comptera un kilomètre. 
Au-debsous de deux kilomètres on comptera deux kilomètres, et ainsi d~ suite. 

0,054$ 
0,010\-) 
0,0273 
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Si quelque chose ~e trouvait omis dam ce tarif, on qu'il devînt nécessaire d'y faire !l(•~ 
additiuna, ou donner des explications , le gouvernement se réserve le droit d'y pourvoir. 

Le placement des bureaux de perception sera soumis au gouvernement. et décidé par 
lui do manière à gêner le moins la navigation, tout en assurant la recette. 

Les bateaux seront jaugés sur leur plus fort tonnage avec une éclwlle graduée, de 
manière que le paiement sera de rlun:r;o pour ln charge effective, et de vide pour toute la 
différence entre la charge et le plus fort tonnage, 

Tout le montant de cette perception sera au profit des entrepreneurs, pendant un 
nombre déterminé d'années. L'octroi en sern concédé à celui <les soumissionnaires qL1Î, à cet 
égard, fera Ios offres les plus avantageuses, 

ART. 28 . ....,.,.. Perception iles droits par lo canoessionnaire, 

Les droits ci-dessus indiqués seront perçus por les entrepreneurs. 

ART, 27. - Nominrtfion des employes dzt concessionnaire. 

Ils auront la faculté de nommer tels employés qu'ils jugeront nécessaires, tant pour la 
perception des droits ci-dessus, que pour la bonne surveillance des travaux du canal et toutes 
ses dépendances. On pourra leur accorder telle qualité publique qui sera jugée nécessaire 
pour exercer leurs fonctions, 

ART. '.28. -Awmn nouveau droit à etabli1• su» le canal pendant la oonceseion; 
Pendant le temps que durera la concession, aucun nouveau droit de passage ne sera établi 

sur le canal projeté, soit au profit du gouvernement, soit à celui de quelque province, 
corumune ou particulier; et pour ce qui concerne le canal de Bruxelles au Petit-Willehroeck, 
le maatmum des droits qu'on pourrait y établir ne pourra dépasser celui fixé par l'art. 215 du 
présent cahier des charges, pour la navigation du canal projeté, de Brucelles à Hal, Lembeek 
et a Z'ubise. 

ART. '29. -- A,;sociatlons à former et avance de fonds. 

Il sera facultatif aux entrepreneurs de former telles assochuions et mettre en circulation 
telles actions aliénables qu'ils croiront nécessaires, se conformant toutefois aux lois existantes 
sur la matière. 

Cependant, après que le eoncessionnair-e aura employé de ses propres fonds, à son entre 
prise, la somme de fl. 300,000, on lui facilitera les moyens d'obtenir, s'il le désire, I'avance 
des fonds restant nécessaires, à un intérêt de 4 + p. c. par an, et à condition d'un rambour 
sement successif en termes annuels pendant la durée de la concession, à la charge par lui de 
fournir la garantie nécessaire, en hypothéquant l'ouvrage entier et les revenus annuels du 
canal jusqu'au remboursement complet de la somme avancée, sous telles clauses et conditions 
qui seront réglées ultérieurement par convention spéciale. 

.ART, ôO. -- Caution du coneeseion-naire, 

Pour assurer la bonne et solide exécution des travaux endéans le temps fixé, ainsi que leur 
entretien convenable, les entrepreneurs devront fournir une caution, soit en immeubles 011 

leur valeur, soit personnelle, laquelle caution sera réglée, avant la signature du contrat, 
d'après que les entrepreneurs seront le mieux à même de fournir l'une ou l'autre, mais tou 
jours ù la satisfaction du gouvernement . 

ART. 31. - Qualite du concessionnaire. 

On ne recevra des offres que des concurrents reconnus pour être en état et capables d'exé- 
6 
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outer <los travaux de cette eapèco. Le gouvernement, dans tous les cas, se réscrvo le droit de 
ne point accepter une soumission, même celle qui parnltrnit lu plus avantageuse. 

AnT, i2. - Frais 11, r.lut1'[/e du concessionnaire. 

Le contrat à passer sera, comme tous les autres contrats, soumis nu droit proportionnel de 
l'enregistrement, que los entrepreneurs paieront, de môme que ceux. de Limbre et cle Iéges , 

t • ' o/ montan a 4 p. o• 

An'f. 33. - Décision en cas do contestation, 

'foute contestation qui pourrait s'élever au sujet do l'exécution des travaux et do ce qui 1\ 

rapport il cette entreprise, sera jugée administrativement. 
A1Tôté par disposition de ce jour, n° 99 A. 
La Haye, le 10 janvier 1826. 

Le minietre de l'intérieur, 

L. VAN Gonn&r,scunoY. 

N° 5. 
Contrat du, 12 septembre 1827, entre le syndicat d'aanortissement et la socic'tr/ 

concessionnaire. (Prét de 4 miilùnis de fl01·ins.) 

La commission permanente du syndicat 
d'amortissement, résidant à Amsterdam, pro 
vince de Hollande (Nord), agissant en vertu 
cl'uue décision de S. M. en date du G février 
1827, n° 106, et de l'arrêté ruynl du Il juil 
let, n° 168, d'une part, et Jean-Auguste 
Classen, négociant à Amsterdam, et Jean 
Haptisto Gastinel, ingénieur à Mons ( Hai 
naut), associés sous la raison de Nieuweu 
huisen et camp. , domiciliés à Seneffe , 
province de Hainaut, et comme tels couces 
sionnair-es du canal de Bruxelles :i Chnrle 
roy, suivant le procès-verbal fait avec S. E. 
le ministre do l'intérieur, à La Haye, le 6 
mars 18'.26, et approuvé par arrêté du dit 
ministre, en date du 6 mai 1826, enregistr é 

à La Haye, p:ll' le receveur Muller, le 30 
juin 1826, vol. '29, fol. 11 recto, case une 
et sui v., qui en a reçu, y compris les 
augmentations, soixante-treize mille qtia tre 
cent quarante-cinq florins quarante cents 
( fl. 73,-4-4!5--40 ), succédant à Thomas Nieu 
wenhuisen, négociant à Anvers, dont la con 
cession susdite porte le nom, mais qui déclare 
et confirme par sa signatur~ apposée ci-des 
sous, que cette concession ne le concerne 
J>as et qu'il la céde sans aucune réserve, 

Do permanente coni"missie uit het amor 
tisatie-sijndicaat , residerende te Amster 
dam, provincie Bolland, noordergedeelte, 
handelende krachtens deeisie van Zijne Ma 
j esteit van den G februarij 1827, n° 106, en 
opgevolgd koninklijk hesluit van den 1 Ijulij 
daaraan , n° 166, ter eenre, en Jeun-Auguste 
Cl as sen, koopman te Amstndam, en Jean 
Baptist« Gastinel, ingenieur te Bergën, in 
Ilenegouwen, te zamen handelcnde onder 
de firma van Nieuwenhuisen en compagnie, 
gedomicilieercl te Seneffe, in de provineie 
Heuegouwcn , en ais zoodanig concesaiona- 

1 rissen van het kanaal van Brussel naar Char 
leroy, kraehtens proces-verbnal gesloten met 
Zijne Excellentie den minister van binnen 
Iandsche zakcn , te 's Gravenhage, den 6maa1·t 
1826, en goedkeurend by besluit van op{fe 
melden heer minister van den 6 mei 1826, 
geregistreerd te 's Gravenhage door den ont 
vanger Muller, den €30 junij 182(i, deel 29, 
fol. 11 recto, casu een en volgendc, die 
daarvoor ontvangen heeft , met de verho 
gingen, drie-en-zeventig duisend vicr h on 
derrl vijf-en-veertig guldens veertig cents 
(fl. 73,Hi:i-40), CH zulks bij opvolging vau 
Thomas Nicuwenhuis~n , koopman te Ant- 
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avec tous les avantages ot toutes les charges 
qui y sont atlnchés , ù la r'aison susdite de 
Nieuwcnhuisen et coiup., d'autre part, sont 
convenus <le cc qui suit : 

A11T, l'l\l(M(gft, 

L'article 29 des conditions et charges , 
auxquelles la concession susruentionnée est 
accordée, portant que : 

" Lorsque le concessionnaire aura eru 
" ployé aux travaux une som m o de fl. 300,000 
" de ses propres fonds, il lui sera facul 
" tarif d'obtenir l'avance des fonds ultérieu 
" rement nécessaires, au taux annuel <le 4 7 
11 p. 0/

0 
et sous condition de rembourse 

,. ments successifs, pal' annuités, endéans 
11 la durée de la concession, pourvu qu'ils 
" donne toutes les garanties requises , on 
li engageant la totalité des travaux et les 
~ revenus annuels du canal jusqu'au der 
li nier remboursement, le tout d'après la 
M convention particulière qui interviendra 
,, ultérieurement; " 

Le contractant d'une part s'engage à don 
ner en prêt aux. contractants d'autre part 
une somme de quatre millions de florins, ou 
telle somme moins élevée dont les oontrao 
tunts d'autre part déclareront avoir besoin 
11our achever convenablement les travaux 
par eux entrepris, au taux annuel de 4 ➔

J>• 0/0, à courir du jour auquel les certifi 
cats de recette des fonds auront été succes 
sivement délivrés par les contractants d'autre 
part. 

Les fonds jusqu'à concurrence de la dite 
somme de 4,000,000 de florins seront four 
nis par le contractant d'une part, en termes 
de 100,000 fl. chacun, pa yubles dans l'es 
pace de quatre ans, savoir : un million 

werpeu , ten wiens nnmo cle voormeldo con 
cossie is luidende, doch die verklnurt en 
door medcondcrtecke11ing dczcs bevestigt , 
dut dezelve hem niet aangaat. en dat hij die 
met aile de voordeclen en lastcn danraan 
vorbonde11 gcheel en al, sonder cenig voor 
bchoud, aan de opgemelde finna van Nieu - 
wenhuiscn en uornpagnie overlnat , ter an 
dere zijde, zijn ovcrcengekomen ais volgt : 

ART!KE~ &EN. 

Dij hot '.29• artikel van do condition en 
voorwaarden, waurop de voorschrevene con 
cessie is verleend, bepaald zijnde : 

,( Dat, na <lat door den concessionuris eene 
» som van drie mn al honùerd duizend g11ldcn 
11 (fl. ~00,000) Mill de on<lerneming uit zijne 
11 cigene middelen zal zijn ten koste gelcgd, 
,. aan denzelven gelegenheicl zal worden 
li gegovcn om, des verlangende, de verdere 
)1 benoodigdc fondsen bij voorschot te beko- 
11 men, tegen den interest van vier en hal f 
li ten honderd in hot jaur, en onder bepaling 
)1 van aehterecn volgcnde uflossing , bij jaar 
ll Iijksche termijnen, binnen den tij<l der 
n eoncessie, mits hij daarvoor de vcreischte 
11 zckerheid geve door verband van het 
» gehcele werk, en van de jaarlijksche 
a iukornsten der vaart, tot aan de finale aflos 
)1 siug toe, zoo ais dit een en ander bij bijzon 
n dere overeenkornst alsdan nader zal wor 
,, den geregeld ; ,, 

Verbindt zich de contractant ter eenrc , 
om aan de contractanten ter andere zij<le 
ter leen te zullen verstrekken cene somme 
van vier rnillioencn gulden (4,000,000), of 
zoo veel minder ais de contractanten ter 
andere zijde verklaren zullen noodig te heb 
ben , om de door hun ondcrnomene werken 
hehoorlijk tot stand te brengen, en zulks 
tegen den interest van 4 ; p. 0/o 's juars, 
ingaande met den dag waarop de hewijzen 
van ontvaugst der gelclen successivelijk door 
<le contruotanten ter andere zijde zullen 
worden afgegeven. 

ART. 2. 

De gelden, ter conourrentio van de op 
gemelde som van vier millioenen gulden 
(fl. 4,000,000), zullen door den contractant 
ter een re zij de worden verstrekt, in termij 
nen, ieder van hondcrd duizend gulden 
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1827, 1111 million en 18.28, un mi Ilion en 1829 (fl. 100,000), hetna lbaar in don tijd vau vier 
et en 1830 un million, ou autant de moins jare n , als: in 182.7 een millioon (l.000,000); 
que les contl'ncta11ts d'autre pnrt pourront in 1828 een ruillioen (1,000,000); in 1820 
l'e1igor. een millioen (1,000,000); en in 18SO een 

millioen ( I 1000,000J, of zoo veel min der al~ 
<le oonn-acta ntcn ter andero zijde zullen 
komon te vorrloren , 

Le pl'ernicr terme ne pourra être payé 
mu: contraotnnls d'autre part que pour 
autant qne, conformément a l'art. '.29 des 
clauses et conditions cle la concession, ils 
auront employé aux travaux une so11111w 
de ~00,000 fl. de leurs propres fonds, et 
qu'en outre ils auront fait pour 100,000 fl. 
de travaux de plus, cc qui devra être prouvé 
à S. Ex. le uiirustre do l'intérieur pur un 
certificat en due forme des ingénieurs de 
l'État chargés de la surveillance des tra 
vaux; les autres termes seront payés quand 
il sera prouvé de ln même manière que les 
fonds déjà payés ont été employés cunvena 
blement ; de sorte que le deuxième terme 
sera payé sur le certifient que !500,000 fl. 
dnt été employés aux travuux del' entreprise, 
le troisième quand il constern que 600,000 Il, 
y ont été employés, le quatrième quand il 
sera prouvé que 700,000 fl. y ont été 
employés, et ainsi de suite jusques et y com 
pris le 38• terme ; les 39° et 4 0° termes 
seront payés ensemble, sur ln production 
d'un certificat constatant que 4,100,000 fl. 
ont été employés à I'entreprise ; il est tou 
tefois bien entendu que les avances réunies 
de fonds à faire en 1827, 1828, 1829 et1830 
ne pourront pas, dans le cours de chacune 
do ces années, excéder 1.i somme d'un mil 
lion de florins. 

Anr. ü. 

Le paiement se fera par S. Ex. le ministre 
de l'intérieur au moyen de mandats de S. Ex. 
le ministre des fin an ces sur le caissier géné 
ral de l'État, payables à vue à Bruxelles. 

De eerste termijn znl a an do oontraotanteu 
ter andere zijde niet cercler worden uitbc 
tual d, dun TH\ dut zij, ten gevolge Yan art. 29 
der conditien en voorwaurdnn der con 
cessie, cenc som van drie maal honderd 
duizend gulden (fi. 300,000), uit hunne 
eigene middelen aan het werk zullen heh 
ben te koste gelegd, en zij daarenboven 
nog eene som van honderd duizend gulden 
( fi. 100,000) aan hetzelve zulleu hebben 
verwerkt, waarvan ann Zijno Excellentie den 
ministcr van hinnenlandsche zaken •tal moe 
ten blijken uit eon behoorlijk certiflonat vau 
de r-ijks-ingr-nieurs , die met het opzigt over 
het werk zijn helast, en zullen de verdere 
terruijnen volduan worden telkens wanneer 
het, op gelijkc wijze, zal zijn gebloken dat de 
verstrekte gelden hehoorlijk zîjn verwerkt, 
zoodanig dut de tweede termijn zal worden 
hetaald op het certifloaat, dat aan de onder 
neming vijf maal honderd duizend gulden 
(fl. o00,000) is verwerkt, de derde, wnn 
neer hot blij kt dut zes maa! honderd duizend 

• guld. (fl. 600,000) i~ verwerkt, de vierde, 
wanneer het lJlijkt <lat zeven maal honderd 
duizend guld. (fl, 700,000) is verwerkt, en 
zoo vervolg·ens tut den ~8°" termijn inge 
sloten , zullendc de 39• en 40° termijnen 
te zamen worden voldaan op het certlfioaat, 
dat vi er millioenen eenrnaal honderd dui 
zend gulden (fl. lf,100,000) aan de ondern e 
rning is besteed ; alles nogtans met dicn ver 
staande, dat degezarnent1ijke verstrekkingen 
in 1827, 1828, 1829 en 18:30 te doen, in 
den loop van elk <lier jaren , de som van 
een millioen gulden (fl. 1,000,000) niet zul- 
1 en te boven gaan. 

ART, 3. 

De voldoening zal geschieden bij Zijne 
Excellentie den minister van binnenlandsche 
zaken , door ruiddel van mandaten van Z1jne 
Excellentie den minister van flnancien, op 
den algemeenen rijksknssier, betaalbaar op 
vertoon, te Brussel. 
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Les cnurrn efants d'autre part s'ongngent 
à rembourser aux contractants d'une part 
la somme susdite de !f,000,000 de 11. au 
l 1 . , ' ' ' ' / p us, avec es intérêts a 11 •;· p. 0 

0, en- 
déans lo terme do 27 années, qui pren 
drout cours six mois après l'ouverture du 
canal, p:ir paiements do '280,000 f1. pnr an , 
pour l'intérêt et le oapital, Pour sûreté do 
cotte clauso , les contractants d'autre pnrt 
déclarent faire abandon et cession entièro 
:111x contractants d'une port : 

l" De tout droit et de toute prétention 
qu'ils pourraient foire valoir relativement à 
111 somme de :100,000 fl. que, conformément 
â l'art. '29 des .clauses et conditions de la 
concession et suivant le 2° art, du présent 
contrat, ils auront employée aux travaux; 

2° 1)e tous les droits et revenus qui leur 
sont attribués comme concessionnaires pnr 
les art. 24 et 2o des clauses et conditions 
de la oouccsaion, Tous ces droits et revenus 
seront perçus et encaissés sous les condi 
tions prescrites par les articles suivants, pour 
compte et au profit «ln contractant d'une 
part aussi long-temps qu'il sera nécessaire, 
1101ir se rembourser lui-même sur les fonds 
qui en proviendront, le capital des fonds 
avancés avec les intérêts annuels, jusqu'à 
concurrence de 280,000 fl. au moins. 

ART. l'i. 

Les contractants d'autre part s'engagent à 
faire gérer et percevoir, durant le temps de 
la cession, à. leurs risques et périls, par leurs 
agents et employés, au profit du contractant 
d'une part, les revenus de lu pêche du nou 
veau canul à construire, ainsi que ceux des 
herbages et plantations que produiront les 
bords et les digues dénommés à l'art. 24 des 
conditions, <le même que les droits sur le 
canal, désignés à l'art. 25 et cédés par l'art. -4 
d11 présent contrat au contractant d'une 
part; d'en faire verser mensuellement le 
montant, déduction faite des frais men- 

A111·. 4. 

De conlractanten ter· undero iijdc ver 
Linden •iid1 om de meorgernclde sorn vau 
u iterl ijk v ier milliocnen guld. ( fl.-~ ,000, 000), 
met <le interessen van dieu à 4 ~ p. 0/u, aa n 
den contractant ter ccnre zijde te zul 
Ion betulen in den tijd van 27 juron, in te 
gunn zes maandcn 11a ile opening van het 
kn naal , en zulks met twce maal honder d 
tachtig duizond rruld, (fl. 280,000) 's juan 
voor intcrcst eu aflossing , tot zckcrhci<l 
waarvan, <le contractantcn ter nndero zijù e 
veddnrcn aan den eontructant ter CCTll'C 

zijde te docn nfstnnù en algeheclo cessic : 
I O Vnn a lie regl eu anns pruak die zij irume r 

z.oudeu kunnen docn gelilen op rie som van 
dric mnal hondord duizeud gul<l. (H.i00,000), 
die ûj, tcn gevolge van art, 29 der condition 
en voorwuardcn van de concessic, en vol 
gens hot 2° artikcl van hct tcgenwoordig 
contract, aan het werlc zullen hcbben te 
koste gelcg(l ; 

'.2° Van aile de regten en inkomsten aan 
hun ais cessionnrisson, bij de '24 en 2!.S arti 
kelen van de eonditien en voorwaruden der 
concessie toegekend , alle welke regten en 
iukomsten zoo Jang ten hehoove en voordeelo 
van den contractant ter eenre zijùe zullen 
worden gehovcn en iugevorderd, ais noodig 
is , om uit de deswegens inlwmcndo pen 
ningen de hoofdsom dei' verstrekte gelden 
met do interessen jaarlijks met ten miusten 
tweemual honderd tachtig duizend guld. 
(fl. 280,000) aan zich zclven afrelossen en te 
betalen, en sulks onder de bepalingen in de 
volgcnde artikelen omschreven. 

ART. is. 
De contractantcn ter andere zijde ver 

Linden zich om de inkomsten der visscherij 
op het nieuw aanteleggen kanaal, alsmede 
die van de grasgewa:ssen en beplantingen, 
welke de dijken en hoorden zullcn opleve 
rcn, in art. 24 van de conditien opgenoemd, 
zoo ook de rcgten op het kanaal, in artikel âf 
omschreven , en, bij het 4° artikel van het 
tcg:enwoordig con tract, aan den contractant 
ter eenre zijde gecedeert en afgestmm, gedu 
rende den tijd van die cessie en afstand , 
door hunne agcntcn en bedienden en ten 
hunncn risico en periculo, Len behocve van 

7 
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tionnés ci-après, dans los burcau x les plus 
voisms des ocrcnts du caissier général de 
l'État, par les dits agents et employés, qui 
seront tenus, en faisant le versement m eu 
suel , do foire pt1rYenir, tant au contractant 
d'une pnrt qu'aux contractants d'autre part, 
un bordereau ou état de mois, dûment cer 
tifié vé ri tnhle et signé, indiquant Je mon 
tant et lu nature des recettes et des Irais y 
prélevés, le tout <l'après le formulaire à étn 
blir ultérie11l'emcnt par les deux contrac 
tants : Je contrnctant d'une part continuo .à 
se réserver lo droit de faire inspecter et 
oontrôler , quand il le jugera convenable, 
la gestion et l'administration <les agents et 
employés des contractants d'autre part; à 
cet effet, il sera donné à la pcrsou ne Oll 

aux personnes à nommer par le contractant 
d'une part tout accès et inspection de la tenue 
des livres, registres , etc. 

ART. 6. 

Les frais annuels d'entretien du canal et 
des travaux y relatifs, y,compris le sa la ire des 
éèlusiers et pontonniers , ainsi que les frais 
de perception et de direction étant évalués 
à l'art. 9. des clauses et conditions de la con 
cession, ensemble à la somme de 158,000 flo 
rins, les contractants d'autre {Jarl pourront 
foire prélever, chaque année, sur le produit 
des droits et revenus détaillés ci-dessus ù 
l'art. 4, la dite somme de !58,000 florins, 
Cette somme pourra être moindre, ruais non 
plus élevée, pas même dans le cas où l'état 
des travaux exigerait quelques frais extraor 
dinairos. Les contractants d'autre part 
s'obligent à pnye1· de leurs p1·opres fonds ces 
frais extrordinaircs, qui ne peuvent être cou, 
verts par la dite somme de 08,000 florins. 

den contraotnn! ter eenre zij(le te doPn 
heheeren en invordor cn , en l,et Ledrricen 
daarvan, na aftrek der kusten Iuer nn gemeirl, 
maandolijks, door die ngcntcn en Ledicndcu, 
te duen overstorton op de nan stbijgclcrrenc 
kantoren van de ascnten van den algernec 
nen r ijks-kassier ; zu llcndo die llBcntcu en 
bcd ienden Yan de coutructnnteu ter andero 
zijclo gehouden zijn , om maan<lelijks. hi] de 
overstorting , zon wol aan den contractant 
ter eerue, ais aan de contractantcn ter andere 
iijde te clocn tockomcn cen borderol of 
maaudstaat , behoorlijk voor regt verklaard 
en geteokend, annw1jzende het bodrng en 
den nard van den ontvangst en van de daarop 
geproleveerdc onkosten ; en zu lks vol gens 
een Ïor-mulier, nacler door de beide contrae 
tanten vast te stellen, blijven<le de contrac 
tant ter eenre zijde aan zioh voorbehouden 
de bevoegdheid om hot be heer en adminis 
tratie van de agenten en de bedienden van 
de contractanten ter andere zijde, des gera 
den oordcelende , tcn alleu tijde, te doen 
inspecteren en controleren , ten welken 
einde aun de door den coutractant ter eenre 
zijde te benoemen persoon of personen alle 
trn•g:rng en visie van de gehoudenc hoeken , 
registers, enz., zal worden gegeven. 

Aur. 6. 

Do kosten van h et jaarlijksch onderhoud 
van het kana al en de daartoe bchoorende wer 
ken, met <le bezoldiging der aluis- en brug 
wachters , mitsgaders de onkosten van per 
ceptie en directic, bij het SC art. dcr condirien 
en voorwaarden der coucessio , te z amen OJl 

acht-en-vijftig duizcnd guld. (fl , !58,000) 
berekend zijnde , zullen de contraotanten 
rer andere zijde, telkcnjare, op het product 
der regten en inkomsten hiervoren , art, 1~ , 

omseheven , venmlgen te docn preleveren 
de evengemelde som van acht-en-vijftig dui 
zend guld. ( fl. !58,000), wel minder maar 
niet meerder , zelf s niet in het geval d at de 
staat der werken eenige huitegewoone onkos 
zen mogten vorderen ; verbindende zich d~ 
contractanten ter andere zQde om zoodanlge 
buitengewoone onkosten, die uit de voor 
sohreve som van acht-en-vijftig duizend ~old. 
(fi. 158,000) niet kunen worden bestreden, 
uit hunne eigene middelen te botalen, 
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Anr. 7. 

S'il était prouvé que les revenus et produits 
du canal, cédés par l'art, li a11 contractant 
d'une part, sont restés, dans une on plu 
sieurs années, déduction faite des frais pré 
levés, ou-dessous de la somme de fl. 2130,000 
mentionnée dans cet article, les contrac 
tants d'autre part seront tenus de payer de 
suite nu contrnctant d'une part le déficit de 
cette somme de Il, 280,000; <le son côté, le 
contractant d'une varts'oblige à rembourser 
aux contractants d'antre part tout cc quo les 
revenus proscrits rapporteraient en-dessus 
de la somme de 11. ~80,000, duo annuelle 
ment ù lui contractant d'une part. 

ART, 8. 

La liquidation des intérêts à 4 ~ p. 0 
/0 

des fonds à fournir aux contractants d'autre 
part, se fera par mois entiers, de telle 
sorte que les fonds servant au rembourse 
ment ne seront enregistrés chez le contrac 
tant d'une part que le premier jour du mois 
qui suivra celui dans lequel le versement aura 
eu lieu, et tous les ans, au 1"' juin, il sera 
dressé et ?los e_ntro les .deux contractants un 
compte courant, indiquant la situation de 
leur compte à celte époque. 

ART. 9. 

Pour plus ample sûreté et garantie du 
contractant d'une part, les contractants d'au 
tre part déclarent faire abandon, pendant 
la durée de la cession mentionnée ci-dessus 
à l'art. 4, du droit qui leur est accordé par 
l'art. 29 des clauses et conditions, de former 
telles associations, et cl' éme ure dans leur 
entreprise telles actions négociables qu'ils 
croiraient nécessaires dans leur intérêt. 

AnT. 7. 

Indien do inkomston on upbrongsten van 
hot k anaal , hi] ar-t, 4 aan den contractant 
ter eenro iijclo af gestaan , in oen of meerdere 
jaren , na aùrek der geprelcvcerùe kosteu , 
mogton Llijkou te zijn gcbleven onder <le 
soin van twee maal Iiondard tachtig duizend 
gulden ( n, 28Q,0O0), bîj dat artikel ver 
mcld, zullen de coutractanten ter andere 
iijcle vcrp1igt zijn het aan die som van 
tweo maa] honderd tnchtir, duizend guld, 
(fl, 280,000) ontbrelrnndc, dadelîjk aan den 
contractant ter eenre zij<le nit te betalen, 
wanrtegen de contractant ter eenre zij<le 
zich verbindt om aan de contractanten ter 
andere zîj de te sullen uitkeeren datgeen, 
wat de voorschrevo inkomston meerder dan 
de som van twee maal honderd tachtig dui 
zend guld. (fl. 280,000), aan hem contrac 
tant ter eenre zijdc jaarlijks verschuldigd, 
mogten kornen op te brengen. 

Anr. 8. 

De verrekening van den interest à 4 -; 
p. 0/0 op de golden aan de contractanten ter 
andere z1jde te verstrekken, zal geschieden 
hij volle maanden, zoodanig dat de gelden 
voor aflossing bestemd, bij den contractant 
ter eenre zij de niet zullen worden geboekt, 
dan op den eerston dag der maand, volgende 
op die, waarin de stortiug zal hebben plaats 
gehad , en zal telk en jaré, op den 1•1•n junij,_ 
tusschen de beide contraotanten worden 

• ~ ,. r ' ' ~ • ~· • , ' • • ! • 

opgemaakt en gesloten eene rekening cou- 
1 

rant, aanwijzende den stand hunner reke- 
ning op <lat tijdstip. 

ART, 9. 

Tot meerdere zekerheid en waarborg voor 
den contractant ter eenre zijcle, verklaren 
de contaotanten ter andere zijde , gedu 
rende den tijde van de concessie in art, 4- 
hiervoren vermeld, nfstand te doen van de 
bevoegdheid bij art. 29 van de conditien en 
voorwaarden der conoessie aan hun toego 
kend , om zoodantge associatien te formereu 
en zoodauige vcrhandelbare actien in hunne 
onderneming uittegeven, als zij, in hun he 
lang, zouden noodig nchten, 
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A11·1. 10. 

Pour l'exécution de tout ce qui précède, 
les contractants d'autre part engngent leurs 
personnes et leurs biens, comme de droit, 
donnant en outre comrno cautions, MM. 
Ferdinand Bcnekor, dncteur-méd., et Chris 
tophe-Mathias Oldenburg, négociant, de 
meurant tous deux à Amsterdam ( province 
de la Hollande septentrionale ). 
Fnit i1 Amsterdam, le 1~ septembre 18'.27. 

La commiesion permanente du. synàicuf 
d'amortissement, 

Par ordonnance, 

NoEL S111101'1s, 

.T.-A. CLASSJ!l{, 

Fait à Seneffe, le lo septembre 1827. 
J .-B. GASTINEL. 

Fait à Amsterdam, le '20 septembre 18'27. 
T. N110WE!'IH1JlSE!'I. 

Enregistré a Amsterdam, le 21 septembre 1800vini; t 
sept , vol. treize, folio 27 verso, cases 4, 15 et 6, sans 
renvois. Reçu pour droit quntre-vingt cents. fl, • 80 
13 cents addit. pour le royaume, dir cents 
etdemi, ••.••••••••••.••• • ]Of 

et 13 oonts addit. pour le syndic,, dix cents 
et demi. • . . • • . • . . • • • . . • . • • 10{ 

ART. 10. 

Tot nakoining van al hetgeen Hwrsch1·e 
ven is, vevblndcn de contractonten ter antloro 
zijdo huuno porsoonen en g-oe<lcren ais naar 
regtcn, stcllende daarcnbovon tut borgcn de 
heeren Fcrtlinand Benekor , med. doctor, 
on Clnistoflel Matthias Oldenburg, koop 
man, heido woouende te Amsterdam, pro 
vincie Ilolland, noordergedoelto. 

Gedaan te Amsterdam, den 12 septem 
Ler 1827, 

De permanente commieet« uit lwt amor 
tiea tie-si.fndil'aat. 

VAN ÜHl'IEP. 

Ter ordonnancic van dezelve, 

NoEL Sui1.0Ns. 

J.-A. Cu~sEN. 

Gedaan te Seneffe, den lo septembor 1827. 

J.-B. GASTINEL. 

Gedaan te Amsterdam, 20 september 1827. 

T. NrnuwEivnu1sEN. 

fl.l 01 

L, t'oce,z,eur, 

W:EiHLROH. 

Geiegistreord le Am~tc1·<lam den een-en twmtigsten 
september 1800 zovcn-en-t""intig, deel dertien, folio 
zcven-en-twintii;. verso, vnk Yicr,, ijfonzcs, Îonùericn 
vooijeu. Ontvangen voor 1 egt tachtig centen, fi, , 80 
l 3 opccnten voor het rijk, tien en een hal- 

'\'Cn cent •.•••.. , . . . . • . . • . • lOi 
en 13 opcenten voor het sijndieaat, tien en 
cou halven cent • . . • . . • .• , , , • • IO f 

fi, l OL 

Di ontcan9e1, 

,ri.,1.uHon. 
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N° 6. 

A-rrêté ,royal dn 12 janv,ér 1830, auto-risant une avance de fl. :200,000, à 
oaloi« sur le prêt de 4 1ni'U-ions. 

TF.XTE llOLLA l'l"lJAlS. 

Wy Willern, by de gratio Gods, koning der Nederlanden, prins van Oranje-Nassau, groot 
bertog van Luxemburg, enz., cnz,, enz. 

Gczien hot arlres van de concessionnarissen des kanaals van Brussel naar CharlP-roy, hou 
den do ve rzock om een buitengewoon voorschot ter hestryding van de meerùere kosteu, welke 
zy hehben rnoetcn annwendcn, ten gevolge van de ouvoorziene tegenspoedsn, by hen ondor 
vondeu in de gra ving van den onderanrdschcn dcorgang van hot gcmclde kannal ; 

Gezien hot rapport van onzen minister van den waterstuat, de nationale ny verhcid en de 
kolonien van den !Jhn dczer, n° 2/~; 

Gezieu ons besluit van den 11 den jttly 18:27, n" 166; 
Hohhen goedgevondcn en verstaan o ns te laten gevallen dat aan de adressanten worde 

verstrekt een voorschot van ttoeo hontlord duizendguldens (fl. 200,000), op rekening van dat 
van nier miltioonon guhlens, hetwelk aan hen, krachtens ons bovcngemelde besluit, tot uit 
voering der werken zal worden gedaan; met bcpaliug dat zy dadelyk eenen aanvang zullcn 
moeten maken met de aardewerken , vereischt wordcnde lot Iiet buitenwaards of in den dag 
wcder docn ryzen en voreflcnen van dat gedcelte van het gewelf, hetwelk op dezelf<lc wyzu 
uitgovoerrl, <loch zoodanig nedergezakt is, dat de doorvaart der vaartuigen over eene lengte 
van 70 ù 80 ellen, verhinderd zoude zyn. 
Wordendc do permanente commissie uit het amcrtisntie-syndikant gemagtigd om, zooùra 

daartoe het certificaat by het departement van den waterstaat, de nationale nyverheid en de 
kolonien zal zyn ingekomen, do hellt der voorschrevene som van fi. 200,000 te doen ver 
strekken, en de we<lerhelft, zoodra rnede by certificaat zal gebleken zyn, dat het werk van 
het weder doen ryzen van het bedoelde verz akte gedeelte des g~~velfs over de eerste cl lengto 
.is uitgevoerd ; 

Afschriften dezes zulleu worden g-ezonclen aan 011ze rninisters Hm den waterstnat , de natin 
nale nyverheid en de kolonien en van fiuancien, zoo mede aan do permanente commissio 
uit het amortisatie-syndicaat , tot inforrnntie en narigt; zullende vourrs de .inhoud dezer, op 
de gewoone wyze, aan de adrossanten worden medegedeeld , 

S'Gravenhagc, den 12 januarij 1830 . 

Tl\A.DUCT10.N. 

Nous, Guillaume, etc. 
Vu la pétition des concessionnaires du canal de Bruœellee à Charleroy, contenant la demande 

cl 'une avance extraordinaire pour couvrir les dépenses en plus qu'ils ont dû foire, par suite 
des difficultés imprévues qu'ils ont rencontrées dans le creusement du passage souterra in du 
canal précité; 

Vu le rapport de notre ministre du waterstaat, de l'industrie natiouale et des colonies, du 
a de ce mois, n° 24; 

Vu notre arrêté du 11 juillet 1827, n° 166; 
8 
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\ von~ trouvé b011 et entendu ile consentir à cc qu'il soit l'ait aux pélilinnnail'Cs une t\\'O.II CP 
de· deu»: Nnl millejlo1·ins (Il. '200,000), à valoir sur celle de qua tre 111il!1011s de florins, qui 
lem· sorn faite, en vertu de notre anèt1) susmentionné, potu· l'cxécut ion des travaux ; et cc il 
cnmlition qu'ils entarncront immédiatement les terrassements uéonssaires pour opérer, à ciel 
ouvert, le l'elèvcmcnt et le rnocordement do cette partie de la v nûte, 1pli a été exécutée de ta 
môme manière, ruais s'est ensuite nffoisséo, de tel le sorte que le passage des bateaux seruit 
gê11é sI11· une long110ur de 70 à 80 aunes, 

La oommission permanente du syndicat d'amortissement est autorisée à faire délivrer la 
moitié do la somme susrnenlionuée de fl. 200,000, aussitôt que le certiflcnt dressé à cet eflet , 
sera parvenu au département du waters tnat , do I'irulustrio nntiunnle cl; des colonies , et l'autre 
moitié, aussitôt qu'il aura également été constaté, p11r certiflcat , qu0 le relèvement cle la partie 
de voûte affaissée, dont il s'agit, est exécuté sur la première auue, 

Expcditions du présent seront nd ressécs à nos ministres du waterstaut, do l'industrie natio 
nale et dos colonies et des flnanoes , ninsi qu'à la commission permanente du syndicat d'amor 
tissemont pour information et direction; le contenu tin présent ser-a en outre communiqué 
aux péutionnairea do la manière accoutumée, 

La Haye, le 12 janvier 18.30. 

Lettre de l' admùustrcteua: dU, icaterstans, du ~;5 .Jarwie l' 1830, concernant 
Cavwnce de fi. 200~000 anuorisëe au p1·ofit de la soc;i'éüf conoessionnaire. 

Lu lia} o, le 25 janvier 1830. 

Mor1stEU1\, 

J'ai l'honneur de vuus informer que S. M., en statuant sur les d eruandes de~ concession 
naires du canal de Br1t:1:elles rf Clwrleroy, tendant à obtenir une uva nce extraordinaire, pour 
pouvoir faire face ù l'excès de dépenses qu'ils ont dû faire pou,· l'exécution des travaux du 
souterrain de ce canal, et à ce que le terme de leur concession soit prolongé, a, par son 
arrêté du 12 de ce mois, n° 116, accordé aux. pétitionnait-es une avance de Il. '200,000 sur 
celle de fl. 4,000,000 qui leur sera faite pour l'exécution de leur entreprise, et cc à condition 
de commencer aussitôt les terrassements pour opérer, à ciel ouvert, le relèvement et raccor 
demcnt d'une partie de la voûte, aussi exécutée à découvert, et qui s'est affaissée dans le hou 
lu nt, de manière à gêner le passage des bateaux sur près de 70 à 8D aunes de longueur. 

Pm- ce même arrêté, la commission permanente du syndicat d'amortissement est autorisée 
à faire payer aux concessionnaires la moitié de la dite avance de fl. 200,000, lorsque le cer 
tificat en sera transmis au département du waterstaat , de l'industrie nationale et des colo 
nies, et l'autre moitié, aussitôt la remise d'un second certificat constatant que la première 
aune de la partie de la voûte à relever est exécutée. 
En conséquence, je vous invite, Monsieur, à me transmettre le pr-ornier de ces certificats, et 

ensuite le second, lorsque l'avancement du travail prescrit en permettra lu remise. 

Quant à la demande du prolongement de la concession, S. M. a fait observer au départe 
ment, que ln décision à prendre sur cette demande, ne dépendra pas uniquement du mon 
tant <les dépenses extraordinaires que les concessionnaires ont dû foire par suite d'nccidcnts 
imprévus, mais particulièrement aussi du montant des revenus du canal, en comparaison de 
l'estimation qui en a été faite, puisque, rlnus le cas où ils présenteraient un résulta! plus avan- 
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tageux que les calculs primitivement faits, los dépenses oxlraordinairm, pourront pcnl-ètrc, 
entièrement ou en partie, ôtre compensées par le surplus de ces revenus, 
Je vous prie, Monsieur, d'y avoir égard lors de votre r11pport ultérieur sur cotte partie do 

la demande dei, coueessionuaires. 
L 'administratercr du tccüerstuur, 

Ewvs.. 
A Ili. V(j'guam, inepecteur du icater-etaat , 

dans le 11° district, 

N° S. 
Ar'l'etémùzi'stérieldn 31 ao11& Ul3], qni'institiœ u.ne oommission d'ingdnie1us 

powr Cexamen des réclriniations de la sooidtë ooncessionnaire. 

Le ministre de l'intérieur, 

Vu les réclamations adressées au got1vernemont par la société concessionnaire du canal <le 
Cburleroy à Bruxelles ; 

Considérant que le but de ces réclamations est d'obtenir le paiement des travaux exécutés 
ou des terrains et bâtiments acquis, q11i n'eut pas été spécifiés dans les cahiers des charges, 
devis, plans et aote de concession ; 

Considérant que les travaux: exécutés et les acquisitions de terrains et bâtiments dont il 
s'agit, ont eu lien sous la direction des agents de l'administration chargés de la surveillance 
des dits travoux ; 

Considérant qu'il est utile de régler, d'une manière équitable, les indernn ités auxquelles la 
société concessionnaire pourrait a voir droit , et d'établir les principes d'après lesquels il sern 
statué sur ses réclamations ; 

· Arrête : 
ARTICl,E PREilllER, 

Il est nommé une cornmisstou chargée de procéder â la vérification sur les Iieux , et er1 
présence de la société concessionnaire ou dos délégués qu'elle désignera, à cet effet, des 
motifs qui ont donné lieu aux réclamations. 

ART, 2. 
Cette commission se compose de : 
M.M. Vifquain, inspecteur des ponts et chaussées ; 

De Moor, ingénieur en chef de là province du Hainaut; 
Roget , id. id, du Brabant, 

Anr. 3. 
Elle se fera représenter par les concessionnaires les cahiers des charges et conditions, devis, 

acte de concession, plans et nivellements approuvés par l'administration et acceptés par les 
concessionnaires; ces pièces Iorment la base de la ooneesaion. 

AnT, 4. 
' La eommission aura à constater quels sont les travaux exécutés : 

1° Par suite d'autorisation de l'administration et qui ne sont pas compris aux devis et cahier 
<les charges; 

'2° Sans autorisation de l'administration et qui néanmoins sont reconnus indlspensahles 
110ur atteindre le but proposé par la construction du canal; 

;1° Ceux que la concession a fait exécuter, soit dans son intérêt privé, soit po111· son utilité, 
niais qui ne sont pas nécessaires à. la navigation ; 
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/1° Les travaux stipulés au devis, qui. par des causes imprévoyablos, auront dû nécessiter, 
pendant leur construction, des changements ou des moyens d'exécution autres lfUC ceu'( 
prévus au <levis ; 

0° Les dimensions et la valeur des terrains ou bâtiments dont l'acquisition était imprévue 
et qui a été nécessitée pour parvenir a l'étaLlissemcnt du canal. 

Anr. l,, 

La commission instituée ci-dessus se réunira, dans le plus court déla i possilile , afin de 
procéder· aux opérations et ù ln vérification ([IIÏ font l'objet de sa mission, et adressera imrné 
diatement au département do l'intérieur le r:ipport détaillé et }llll' catégorie qu'elle aura 
rédigé à cet effet. 
Expédition dn présent arrêté sera ad ress ée à MM. les gouverneurs dot. provinces du Hninnu; 

et de Brabant, qui sont invités à faei liter, autant qu'il sera en leur pouvoir, les moyens d'exé 
cution, ii M. l'inspecteur-général pour son information, à chacun des membres prénommés 
de la commission et ù la société conccssionna1rc du canal pour exécution. 

Bruxelles, le ~H août 1831. 
T. TEtCIIM,\l,. 

N° 9. 

Rapport de la commission i'nstituée par a,,•rêté du ministre de l'z'nté'l'ie'ltr) en 
date du, 31 août 1831, à l'effet de vérifie» et de constater les traoau» q1f/i ont 
donné lieu a des récla,rnations de la part de la société conoession-naire du 
canal de Cluirleroy a Bruxelles. 

La commission, en vertu du dit arrêté, est composée des sieurs Vifqnain, inspecteur divi 
sionnaire, ne Moor et Roget, ingénieurs en chef des ponts et chaussées ;. elle a ouvert ses 
séances le 1'2 septembre 18Sl. 
Elle s'est d'abord fait représenter toutes les pièces nécessaires à la vérification des pouvoirs 

du sieur J.-A. Classen , représentant la société concessionnaire Nieuwenhuisen et oornp", et 
produire les cahiers des charges, devis el plans officiels de l'cnlreprise, ainsi que le procès 
verbal d'adjudication. 

Ces pièces et pouvoirs vérifiés et trouvés exacts et suflisants , la société représentée par 
M. J .-A. Clnssen à la discussion, a présenté les étals de ses di versos prétentions à indemnité 
du chef d'ouvrages exécutés en plus, divisés en quatre parties. 

-41H/Uo 86 L. A. ( l) 
(~) 
U3) 
(4) 

La réclamation sur le percement souterrain était appuyée de deux pièces, l'une E (o) 
formant un rapport détaillé et par date du nombre d'ouvriers ern ployés aux travaux du souter 
rain et aoeessoires, l'autre A ( 1 ), rcnferman t I'estimation des matériaux mis e~1 œu vre, etc., etc. 

· 1 ° Percement souterruin et accessoires, au mou tant de . • • fi. 
2.0 Ponts et pontceaux sur Je canal et la rivière, sans somme .•. 
3° Aqueducs et buses sous le canal et la rivière, au mon tant de • 
4° Voûte souterraine, pont et déversoir a Lembeek, à la somme. 

(P" mémoire.) L. B. 
46,078 20 L. C. 
l6,6lo 20 L. D. 

(l) N" JO, page 37. 
(2) N• 11, page 38. 
(3) N° 12, page 40. 
(4) N° 13, page 42. 
(5) N° 14, p~go 43. 
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La commission, après discussion sur l'imprévu, la convenance et la nécessité <les travnu x 
exécutés en plus, a jugé qu'elle <levait faire précéder toute résulution sur l'importance et la 
valeur des dites réclamations, d'une tournée du canal dans toute son étendue, pour se mettre 
à même, par la vue et l'examen des localités, de constater I'existenco, la nature et le olasse 
ment suivant I'arrêté du ministre, <les ouvrngcs exécutés en plus; en conséquence, elle a fixé 
sa tournée de vérfûcation aux 1i et U septembre suivant. 

La visite du onnal depuis Clabecq jusqu'à la Sambre, a eu lieu par les truis membres de lu 
commission, aecompngnés <les concessionnaires Clussen et Castincl, les dits 13 et 1-4 ; 
l'examen de la partie entre Bruxelles et Clabecq étant remis ù un autre jour. 
Dons cette tournée, la commission constata la nécessité el l'imprévu <les ponts, aqueducs 

et buses exécutés en plus et portés aux demandes du coucessionnnire, mais elle rujela toute 
fois la prétention ù indemnité pour le pont fixe isolé d' Askinpont, par le motif que le dit 
pont, placé sur l'écluse aux. devis et plan, n'avait été modifié que dans la convennnce du 
concessionnaire, quoique ce changement fût aussi dans l'intérêt des haLitnnts. 

La commission rejeta aussi cinq des buscs do 0'",60 exécutées, CJllÎ n'ont été établies que 
pour éviter l'ouverture de contre-fossés de conduite des eaux ; ces buses sont placées : 
A Jumet, 8° bief; 
Au Roux, 4e bief; 
A Vieuville, 8° bief; 
A Seneffe, 17< bief; 
A Fauqüé, 40° bief. 

Sur l'observation de l'inspecteur divisionnaire relative a la nécessité d'un pont sur 
ln Sarnme, nu chemin de Nivelles à Soignies, vis-à-vis J'écluse n° il4, clic jugea, après 
l'examen des looahtés et des communications entre les communes voisines, que, vu la grande 
hauteur da pont sur l'écluse, un pont en cet endroit devenait de tonie urgence. 

Au souterrain à Bestrefaite, seuil de partage entre les versants de la Samme et du Piéton, 
où la commission s'est arrêtée long-temps, elle a pu s'assurer, à l'inspection seule de la super 
ficie du sol au-dessus et aux environs de la galerie souterraine, qui se trouve tout bouleversé, 
brisé, recouvert de sable boulant tiré de la galerie, d'immenses débi-is do matériaux perdus, 
et percé pnr les têtes de puits exécutés, déformés de mille manières par leur mouvement 
pendant leur construction, combien cc travail avait présenté de difficultés et combien ces 
éboulements de Ia montagne, cet affaissement ou plutôt cet écoulement intérieur du terrain, 
avaient exigé de résistance, de travail et de dépense. 

Les membres de la commission sont entrés dans le souterrain, et, dans leur inspection' 
M. l'ingénieur en chef Hoget qui, lors de l'exécution, avait visité le travail avec M. Teich 
man, aujourd'hui inspccteur-général , a pu remémorer les difficultés immenses que l'on 
rencontrait alors. 

Elle s'est fait expliquer sur place tous les moyens d'exécution, elle a vérifié les parties faites 
à ciel ouvert, et, celles qui ont dû être relevées après coup : enfin elle s'est informée et a pris 
connaissance, autant qu'il peut l'être en de tels objets, de tout ce qui pouvait constituer son 
opinion sur la hauteur de la dépense faite pour cet immense travail. 

Le 9 octobre suivant, Ies sieurs Vifquain et De Moor, lo sieur .Roget étant indisposé, 
visitèrent et examinèrent, accompagnés du concessionnaire, les parties du canal entre 

' Clabecq et Bruxelles. 
Dans cet examen ils continuèrent la vérification des ponts, aqueducs et buses exécutés en 

plus; et, en passant à Lembeek, ils reconnurent que ni la voûte souterraine, ni Je pont et le 
déversoir, ni les murs n'avaient été exécutés par nécessité, qu'ils n'étaient pas une suite 
indispensable de l'exécution du canal, mais qu'ils avaient été construits, pour satisfaire, d'une 
certaine manière, à l'une des clauses du cahier des charges qui dit : méncqeant ensuite le plus 
possible les jardins du châtecu. de Lembeek, et pour faciliter la convention à l'amiable entre le 
propriétaire du terrain et ln société; en conséquence elle regarda cette prétention connue non 
fondée, 

9 
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A la limite do Jl.upùrocck et Je Lceuw-St-Picrrc, la commissiun reconnut la uécessiu; du 
construire un pont depuis lonrr- temps réclamé piH' les communes anxquellcs il est, pour 
ainsi dlrc, promis, et jur,-e:i qu'il devait faire partie de ceux étublis par nécessité ubsoluo, 

La r.omrnission voulant, en outre <le ses examens sur les lieux, éclairer son opinion sur 
t'excédant do la dépense au souterrain, pur la production <les pièces do comptabilité, se fit 
représenter tous les états de dépense de mnin-d'œuvre et. de fournitures faites pour l'exécution 
de cc J rav ail: et, c1uoiq 11 'el le ne pût, positivement parlunt , rega rder ces feuilles de journées et 
ces étnls de rlépcrnes comme formant la base d'uu compte qu'elle dût adopter; ocpeudaut 
elle y vit une nouvelle preuve de I'inrmcnse dépense que ce travail avait exigée. 

En résumé, de tous les renseignements, instructions et expl ieutions qu'elle se fit donner, 
tant par l'inspecteur diri3"en11t que par le concessionnaire, et qu'elle trouva dans les devis, 
plans et onlculs qui Iuren] fournis, ainsi que de ce qu'elle Il pu voit' sur les lieux et ouï de la 
rni" publique; elle reoonuut que le mode d'exécution ividiqué dans le devis et qui consistait 
ù pénétrer et construire la voûte dnns la montagne, à. l'aide et dessous un cintrage à plafoud 
mobile qui devait s\1 vaucer pnr pnrtie, et sur lequel système ln dépense avait été calculée, 
avait dû néoessaircmcnt être nhandonné, après des peines iuûuies, do grnnds périls et une 
dépense énorme et en pure perle; que cc système forcomcutnbandorrné, ou essaya, comme la 
chose s'est quelquefois protiquée dans l'établissement des soulcnains, de construire <l'abord 
Ies pieds-droits dans des g:ilcries partioulières, pour venir ensuite, ù l'aide d'un noyau laissé 
entre les <lits pieds-drui ts , établir la voûte supérieurc , mais cc moyen dut être aussi abandonné 
yiar l'impossibilité de conserver le <lit noyau, le terr-ain se crevassant et s'écrasent sur lui 
mème ; 

Qu'alors, sentant la nécessité, pour entrer dans ce sol si peu consistant, de n'attaquer que 
la plus petite surface possible, la pensée vint de ne percer d'abord la mine que pour le pla 
cement <le la voûte supérieure de la galerie seulement, et <le venir ensuite et par des rem 
piétements successifs, placer les pieds-droits en dessous, ainsi que la voûte renversée <lu radier. 

Ce mode, malgré toutes ses difficultés, son r,rand prix, I'extrème surveillance de tous let; 
moments qu'il exigea, fut trouvé bon et adopté, et, <le cette manière, cette galerie fut exécutée 
mètre pur mètre et ehnque mètre par cinq rompiétcments successifs. 

L'historique du travail certiflé par M. l'inspecteur directeur des travaux, montra à la com 
mission que cc mode dut bientôt être abandonné p.1r une suite d'éboulements dans l'intérieur 
de lu mine et que le parti de travailler à ciel on vert dut être pris; que ce mode de travail si 
coûteux, où il faut d'abord déblayer poul' recouvrir ensuite le travail fait, dut lui-même être 
forcément laissé par l'éboulementd'une partie de la montagne et l'aspect menaçant des terr-e.s 
supérieures qui se mettaient en mouvement, et que, bon gré malgré, la mine fut reprise pour 
l'établissement de la voûte supérieure. 

Après quelques cents mètres en mine conduits de cette manière, il Fallut s'arrêter tout 
court, le sable boulant vint remplir· la galerie et l'orne fut de l'nrrôtcr nu moyen <l'un mur 
comme on l'a fait 1,orn· l'eau sous la Tamise. Alors on ne put rentrer en travail de mine dans 
Je boulant qu'au moyen de cintres encore plus Las, il fallait se traîner sui· le ventre pour y 
arriver et bientôt le terrnin au-dessus de ln galerie se trouva si creux, si brisé par l'écoulement 
c.111 saule qui en sortait, qu'on dut faire précéder la marche de la mine d'un houveau qui assu 
rait lo milieu des cintres, et beaucoup <le fois le mineur a dû MJ porter à l'extrémité du dit 
bouveau pour conduire l'ouvrage ù reculons. 

Que, vers la fin du travail, et lorsqu'il restait encore cent et quelques mètres à percer, l'inté 
rieur de la montagne au-dessus et aux environs de ln gulcrie, devint si creux, si crevassé, 
que les trois niveaux d'cau , qui se trouvuient dans ln hauteur de la montngne , traversèrent 
les couches qui les sépur aient et fondirent dans la mine. Alors il follut eucor'e se murailler· 
contre cette irruption; et, jugeant que le terrain plus bas, qui n'nv ait pas souffert, donnerait 
plus de facilité, on w décida à établir la voûte su périenr e de 1 à 2 mètres plus bas que le 
niveau ordinaire, et à la relever ensuite par pnrties sous le boulant; ce moyen sans doute le 
plus m auv ais de tou s pn r son excessi ve rlépensc , fot jugé le meilleur puisqu'il était la dernière 



ressouroo jugée praticablo : il réussit complètement, et après cinq années <le fruvnil où IH 
méthode d'exécution ohnngea Yinst fois avec la nature et la situation du terrain, les d eux 
galeries se rencontreront. 

La commission s'ussura pat· les détails d'oxdcutiun présentés par l'inspecteur, que les retorn 
bées de la voûte supéi-icm-e avaient dû 1\trc augmentées en largeur d'une brique, pour éviter 
le tassement qui avait e11. lieu; et qu'il fallut relever la pnl'tic descendue et tenir ensuite la 
voûte gencrnlc ù 0"',liO plus haut et son radier Ü'", 10 plus hns, ce qui augmenta considéra 
blement le cube des déhluis ot de la muçonner-ie, 

Dans l'historique de la construction dos puits, elle s'assura que les premiers, établis en 
cuvelage de la plus graude force, il ln manière des houilleurs, n'atteignirent pas le milieu <la 
2• boulant sans se tordre, se renverser et se déformer entièrement, et durent être abandonnés 
comme hors de service, 

Elle vit qu'un constr'ucteur de puits artésiens, homme entendu, venu <les environs de Lill ri, 
entreprit deux puits pour fr. 20;000, qu'il cheruha à traverser les bo ulants au moyen de 
rrnlplanches linttues dans I'In téri eur des puits, mais il échoua et, abandonnant tout, il ne revint 
plus. 

Qu'on no parvint ù atteindre le niveau de la tête de la galerie, qu'en ouvrant d'abord un 
très grand trou, au moyen d'une très forte charpente, dans laquelle on descendait un immense 
puits en maçonnerie jusqu'nu fond du 1 °' boulant, que, de là, on arrivait au pied du 2° boulant 
avec un autre puits descendu dans le premier; que, clans quelques trous, on dut, pour arriver 
au ~0 boulant, descendre un troisième puits dans le second, et la commission u pu facilement 
se convaincre quo celle partie du travail était celle qui avait amené le plus de main-d'œuvre 
perdue; 

Que les écoulements des eaux rrue le devis uvait supposés devoir marcher naturellement , 
avaient dû ôtro faits au moyen de vis d'Archimède et de pompas, jour et nuit, pondant ci11q 
a nuées, 

Vu toutes ces preuves Je la haute dépense appuyées de l'opinion <ln public des environs du 
percement souterrain, et do toutes les personnes qui ont visi té rou vragc en cous truc tion, et, 
ayant pris connaissance des rapports qui ont eu lieu sur cette nffaire et de l'arrêté <le l'ancien 
gouvernement du 12 janvier 1830, pour l'avance de dou» cent millo florins afin de subvenir 
aux grandes dépenses du souterrain; arrôté qui fut pris sur le rupport de :M. l'inspecteur 
Vifquain et de l'avis de lvirvI. les inspecteurs-généraux Blauken et Goudriaan qui visitèrent 
Je travail; 

Vu I'état fourni par l\'I, l'inspecteur divisionnaire qui a constamment dirigé ce travail, état 
qui forme le devis estimatif du percement souterrnin, tel qu'il eût été calculé, s'il eût pu à 
l'avuuce en estimer toutes les difficultés ( 1 ), et dont le montant s'élève ù fl. 782,708-60, non 
compris les intérêts <les foncls avancés pendant l'exécution des travaux, tandis que l'estima 
tion du gouvernement n'a été que de fl. l14;1,92G-60; 

La commission n été conduite ù la conviction que l'excédant cle dépense imprévoyable de 
cc gr·ond n-avail a pu s'élever ù la somme de il. 381,1':.!0-10, y compris los intérêts des fonds; 
et qu'il est do l'équité du gourernement d'en indemniser ln société concessionnaire. Elle place 
eu conséquence celte dépense à la 4° catégorie , suivant les termes de l'arrêté de M. le m in istre 
de l'intérieur du ;;. 1 août dernier. 

La commission s'est ensuite occupée ù resumer les motifs de lu prise en considération des 
réclamations sur les ponts, pon tccaux, aqueducs et buses. 

Elle a remarqué que tous ces ouvrages, dont elle a jugé la nécessite sur los lieux mêmes, 
avaient tous été exécutés soit par ordre de I'adrninistrntion , -soit de l'inspeoteur dirigeant, 
soit forcément et pendant les six premiers mois de la révolution et n11 moment où ils allaient 
être approuves; les motifs de nécessité se trouvant tous développés dans la colonne d'ohser- 

(1) N° 16, pazc 54, 
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varions ùe l'état des dits ponts, pontceaux, aqueducs, ctc., etc., Litt. F (1), elle l'<ippclfo ici 
qu'elle a, d'nprès les mêmes principes, rejeté la réclamation pour lu pont d'Askinponj et pour 
les cinq buscs sous le canal, do laquelle _le conccssionnnire, après discussion, a déclaré an 
désister. 

Ces ou nages dont lus détails, les motifs <le nécessité et la dépense se trouvent 
décrits en l'état rappelé ci-dessus, consistent: 

Jfo l5 ponts modifiés en augmentation, } 
En B ponts entièrement imprévus, , , , . , . , est1n1cs a. • , . , . • , . . • fl. 
J~n 1 pontoeau entièrement 1mprevu, 
En 16 nqueducs sous le canal, et buscs , 
La. commission a été d'uvis unanime sur la nécessité de ces ouvrages et ln 

justice d'en indemniser la société; en conséquence, et aux termes de l'ar 
rêté, elle place cette dépense de fl. !l3,829-24 ù la 2° catégorie. 

Quant à la réclamation pour ln voûte souterraine, le pont, le déversoir 
et les murs au château de Lembeek, la commission n'a pu la prendre en 
considération, par les motifs amplement décrits plus haut ; ainsi, aux termes 
<le l'arrêté, elle ne place cet objet à la ~• catégorie ( au montant de 
tl. IG~6rn-,o) que .. , . · , · • • • • • • • , · • .•..•...•..• (pourmémofre). 

A la suite de son travail, la commission n cru devoir porter, comme ouvrage à exécuter 
nécessairement, le pont de 4 rnèt. d'ou verture sur la Samme, au chemin do Nivelles à Soi 
gnies, vis-à-vis la M.8 écluse et Je pont fixe isolé sur le canal, à la limite des communes de 
Ruyshroeck et de Leeuw-St-Pierre, dont la dépense s'élève à la somme de fl. 11,74~-9;3, 
placée È\ ln l ro catégorie. (Ce& ponts seraient ea;l:c1,tJs l'année p1·ocliaine.) 

UÉSUMÉ. 

Dépense en plus, faite au souterrain de Bestrefaite, en travaux imprévus et imprévoyables, 
4• catégorie. • . • • . • '. , , , , • • • • , . , . , • • • • • • • . . . • fl. 381,120 10 

Dépense en plus pour ponts et pontoeaux exécutés en vertu d'ordres de 
l'inspecteur-directeur, et par force majeure, suivant l'état litt. J<~ sect, (•e, 
2• catégorie de l'arrêté ministériel ••....•....•••. , ..... 

Dépense en plus pour aqueducs et buses sons le canal, travaux commandés 
par les localités et pour éviter des inondations, suivant l'état litt. F, section '.2, 
,. catégorie de l'arrêté ministériel • • • • . • . , . , . . • • • . • . • . . 

Dépense à faire en vertu d'autorisation ultérieure pour la construction 
d'un pontceau sur la Samme et d'un pont fixe isolé sur Je canal, ouvrages 
de la l•e catégorie, état litt. F, section ie .•...•..•.•.•••.. 
Total de la somme à allouer aux concessionnaires du canal de Bruxelles 

à Charleroy, en indemnités pour travaux imprévus et imprévoyables, non 
calculés et rappelés aux devis et plans, et ceux: encore à exécuter, tous for- 

-40,1>76 29 

11,7 4~ 93 

cément commandés par l'exécution du canal, et d'une nécessité absolue .. fl. -486,692 '!li 
Pait à Bruxelles, le 8 novembre iesi. 

Lei membres de la commission , 
L 'inspect eur-direoteur, 

J.-B. VuQUAJL'I. 

L'ingénieur en oluf', 
Dx Mooa. 

L'ingénieur m chef, 
Roo1T, 

(l) N• 15, paGe 48. 
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N° 10. 

Dépense d'exëouiio« du, percemenë souter-m,in. 

( \nne\e ,•l du roppod de la commission d'inisénirurs, élut fourni pnr la société conccssionnairc-} 

Co travail a toujours présenté des obstacles oonsidérnhles, môme imprévoyahles ; l'on a été, 
maintes fois, dans des positions désespérées, le travail en péril el long-temps dans l'incertitude 
de sa bonne exécution; ce n'a été qu'il force d'argent et de persévérance qu'on a pn vninrre 
les difficultés sans nombre que l'on n rencontrées. 

Voici la nature et les détails <le la dépense qu'on a dû Iuire, pour arriver ù l'ex éoutiou de 
ce travail important, sans laquelle il n'y avait point de canal, savoir: 
Lo relevé des journées de toute nature, suivant l'état historique ci-joint, s'éle- 

vaut l1 • • • • • • • • • • • • , • Il • • •• • • • • • • • • •• • •• , , ••• fl. 477 ,6B2 Oü 

Confection de la maponneria, 

Le souterrain a 1,283 mèt, do longueur; le plus d'élévation et d'épaisseur 
am: hases exécutée par ordre do M. l'ingénieur en chef, 1y eomprjs ,le rem 
plissage des vides provenant des excavations de terre et des parties <le maçon 
ncrie qui se sont détachées à chaque rempiétement, a élevé le cube, par 
mèt. court, à J6m,üO, au lieu:de 13 énoncés au devis, ce qui donne 21,170 mèt, 

Les deux parties <le voûte relevées sur 169 mèt. de longueur, 
li raison de 8 mèt, de cube par mèt, court, • • • . • • • 1,1'.o2 u 

Maçonnerie des deux tètes, ensemble ...••• , . . . . • l,~67 " 

23,989 rnèt. 

Les '2.3,989 nïèt. cubes de maçonnerie, à raison de 700 briques au mèt., ont 
exigé l'emploi de .•.•.• , .•. , ..•••. , • 16,792,SOO briques 

Briques ealeinées pour ciment, y compris déchets. • 2,600,000 

Aucune brique rouge n'ayant été employée à ces 
ouvrages, le déchet est d'un quart, ci • , ••• , . . • o,1597,43;\ 

24,989,73€> 

Les 211,989,73i briques à fl. 3-50 le mille, donnent ••• , , .•. , fl. 
Pour indemnités <les terrains pour la fabrication des briques, ~ raison <le 

'215 cents par mille, ci . • • • • • • , , • • • • • • . . • . • • • • . • . . 
Article chau», en raison des déchets qu'occasionnent ces sortes d'ouvrages, 

on n'a pu faire que o mèt, de maçonnerie avec un mèt. de chaux; employé 
4,798 mèt, cubes, moitié chaux de Tournay, et moitié chaux do Tuméon 
qui, la moitié du temps, a dû arri ver à clos de chevaux, au prix moyen de 10 fl. 

o,{)97 ruèt, cubes de sable sec à fi l-7o le mètre .•. 
1,499 mèt. cubes de cendrées de houille à fl. 2-50 .•••.. , , , . , 
1,-499 mèt, cubes de ciment, façon au mèt, o fl •..•••••. , . , .. 
l,283mèt. cubes de bois de toute espèce, employés dans la galerie aux mines 

et bouveaux, à 20 H. . • • • • . . . • . . . •••......•••... 
88~m,84 cubes de bois pom grands et petits cintres, roulages, chariots, 

échafaudages, étanconnages, madriers et palplanches, à '.26 fi, . . . 

f>7,1~64 07 

0,'247 43 

/47 ,980 00 

10,494 n 
;i,747 ISO 
7,490 00 

20,660 oo 

22,mrn 84 
A reporter .... fl. 689,694 !H) 

10 
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Report. ... n. 689,694 l>O 

/41, 2:25 kil or,. fers et clous do toute espèce, ù /~O fi. le cent. . . . . . • . 
/4 années d'éclail'flf,C cl chnuffugc , où il y avait quelquefois rno lumières 

par jour, fallots et Inn ternes, à JO fl. par jour, ci .... , • , ...••• 
Po11r paille de haraqucs cl cordages de toute espèce pour bacs et bour- 

riquets, ensemble . , . . • . . • • • . . . . . • . . . • . • . . . • • • . 
l-520 ruèt , cubes de pierres de taille, pour les ouupes dos radiers, chemin de 

halage et les deux têtes à oO fl. • . . • . . . . . .... , , •.••••• 
2!i,6GO kilog. de fonte, 11our les montants du gnrdc-corps, à 18 fl. Je cent. 
3,8/40 kilog. de plomb, pour le scellement des dits moutauts , ù 2o fi. le cent. 
t2n•,8~ de chnrpente , pour lisses à 60 fl ..••.. , •.•••.•• 
70,000 petits pavés pour Je chemin de halage, à 30 fl ..•.•••..•. 
Pour frais d'employés, d'udministration el de surveillance, ensemble ••• 
Pour ln oonfection de 10 puits con stru its uu-dessus de la galerie, qu'il a 

fallu enfoncer à travers deux boulnnts et deux niveaux, suivant l'état ci-joint. 

18/100 00 

14,600 00 

6,890 00 

'26,000 00 
lt,618 80 
962 45 
769 80 

2,100 00 
20,194 80 

o2,o70 02 

La dépense totale est de .•.. fl. 834,900 11 
Suivant les conditions <lu devis, l'on a compté pour le souterrain qui devait 

être Je 1,027 mèt, courants, ci .....••• , • , •.•.. fl. i3ô2,12ô 
li y a dans le souterrain une prolongation de 2!56 mèt, courants; 

il y a donc: en moins '208 mèt, oournnts de canal en tmnchée 
ouverte, sur 14 mèt, de hauteur, qui auruient coûté à fi. 2o0 le 
111èl, courant. • . . . . . . . . • • • . • . . . . . . .•.• 
Pour bonification de terrain qu'aurait occupé la tranchée •• 

(H,000 
1>,000 

n. 
A déduire 

4lH, l'.26 
,Wl,126 00 

L'excédant de ln dépense est donc de . , . . . • • • . . . . . . . . . • fi. 40i, 77 4 11 
Intérêts de ]a somme de fi. 403, 77 4-11 pendant deux années et demie, 

à O p. 0/o• . • . • • . . . . . . . . • . • • • • • • . • . . . . . . . . • !S0,471 7o 

Total général de l'excédant des dépenses 

Bruxelles, le 12 septembre 18~ l. 
fl. l1M,2/4o 86 

Certifié véritable, 
N ltllWEnuvrstn et cornp", 

N° 11 . 

Dépense en plu« pour ponts et pontceauœ, 

( A.nnexe li 1lu rapport de la couuuisaion d'ingéniours ; note fournie par la société concessionnairc.] 

1 ° A Dampremy, au point où la grande route de Mons à Charleroy coupe le canal, au lieu 
d'un pont de Jm,75 de largeur, il en fut exécuté un de 8 mèt., de tête en tête, avec une pente 
de moins de Qm,0$ aux. rampes d'arrivage. 

Il y a eu un excédant de terrassement de 3,1500 mèt. à 4 reluis moyens. 
L'empierrement a dû. être renouvelé sui· 210 mèt, de longueur. 
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2" Duns Je villno cd u Houx, un 11on tcen u <le 4 mèt. d'ouverture, placé sur le Pic ton, doit être u • 
bonifié à la société concossionnoiro . 
i" A la mute de Gosselies à Courcelles, dans le hameau de La Ferté, le pont qui devait a mir 

~m,715 do largeur, fut exécuté n ri mèt., avec des pentes d'arrivngc de moins de Om,ot. 
E'lcetlnnt do terrassements, l ,OüO mèt. à ~ rel ai s moyens. 
Jf0 A Ln Eléchèro, hameau do Gouy, un pont fixe isolé. 
Plus deux pontcoaux <le Om,60 d'ouverture. 

0o A Seneffe, vis-ù-vis le château de madame Ln Ferté, un pont mobile sut· écluse. 
6° A fa oenso Flotem, un pont-levis sur écluse, 
Plus i,our terrnssemont des chemins et abords , l,oO0 mèt, à'• relais. 
7° Au chemin de Nivelles à Soignies, m1 pont mobile sui· écluse, 
En déblais dans le rocher, pour faciliter les abords du pont, oOO mèt, 
. En rampes et déblais, 1,200 mèt, à~ relais. 
Encaissement en pierre pot1r consolider Je terrain. 

8° A la 41" écluse, un pont fixe sur écluse, 
Plus 2,1.S0O rnèt. de terrassements à 4 relais moyens pour arriver à l'écluse, 
9° A Askinpont, pour la différence d'un pont fixe isolé à un pont fixe sur écluse. 
10° A Oisquercq, un pont fixe exécuté en moellons <le pierres brutes au lieu de briques. 

11° A Lembeek, un pont pour piétons avec des culées <le 2 mèt. de largeur et un passage 
de tm,;\O. 

Pour rampes d'arrivage, 1500 mèt. à.~ relais. 
12° A la chaussée de Waterloo à Hal, un pont fixe isolé au lieu d'un pont fixe qui devait 

être établi sur l'écluse n° 49 ; la différence à indemniser. 
Plus pour supplément de terrassement aux: abords de cc pont, 900 mèt. à 3 relais. 
13° A Ruysbroeok, un pont fixe isolé. 
Pour rampes exn-aordinaœes à 3•n,71S de pente, 11-,770 rnèt, à 4 relais moyens. 
14° A Cureghem, à la grande roule de Bruxelles à Mons, le pont fut exécuté à 8 mèt. de 

largeur, au lieu do 3"', 7o, avec des rampes de moins <le Qm,03. 
Supplément de terrassements, 3,847 mèt. à 4 relais moyens. 
Pour supplément de pavage en grcs, qui dut être entièrement refait à neuf sur toute la lon 

gueur des rampes. 

1 o0 A la porte de Flandre, à Bruxelles, sur la 15!1° écluse, au lieu d'un pont mobile, il en a 
été construit un fixe à 10 mèt. de largeur, 

A indemniser le supplément de dépense en pierre bleue, maçonnerie, garde-corps, bornes 
et allongement <le l'écluse. 

Le surhaussement de ce pont a exigé le relèvement du pavage de la route, depuis l'écluse 
jusqu'au pont de la Senne, et deux entrées en maçonnerie dans les ailes du dit pont; à indem 
niser à la société concessionnaire. 

Bruxelles, le 12 septembre 1831. 

Certifié véritable ; 

N11rn,vENBUISEl.'I et compe, 
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No 12. 

Dépense en pf.us poiw aqueduc» et lnises sous te canai. 

( Annexe l' du rapport de la commission d'ingénieurs; etat fourni pur lu société conoessionnairo.) 

Aqueducs de 3 mèl. d'ouverture. 
1 à la '2• écluse. 
l à ]a 11 ° écluse. 
2 à la 33• écluse formant, un seul aqueduc à 2 arches ; 
1 à la SJ:i• écluse à Bornival. 
l au 42" bief (Ittre.) 
1 au 40° bief (Clabecq). 
1 au 52° bief ( Zeune ). 

Total . . a aqueducs de 3 mèr, d'ouverture; suivant le devis, il devait y en avoir cinq, 
- Différence en plus : 3 aqueducs de 3 mèt, 

Aqueducs do ?./. mèt, d'on vert ure . 
.l aqueduc de 2 mèt, à la 6° écluse. 
1 id. id. àla7°id. 
1 id. id. au 9• bief à Viesville. 
l id. id. à la 21° écluse. 
i id. id. à la '.24" écluse, formant un seul aqueduc de 2 arches. 
l id. id. au 30° bief'. 
1 id. de 1 m, 7l'S à la IH• écluse. 
l id. de Jm,7o au o3• bief. 
1 id. siphon au oS• bief à Cureghcm, 

Total • . 10 aqueducs de 2, mèt. d'ouverture; suivant le. devis il devait y en avoir 6. 
- Différence en plus : 4 aqueducs de 2 mèr. d'ouverture. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
] 

l 
1 
- 

Total .. H 

Aqueducs do om, 7n d'ouverture et autres comptè« pour 1 mùt. d'ouoert«ro, 
1 aqueduc de 000

, 7o au 2• bief. 
1 id. id. au f3e bief. 
1 id. id. ou -4" bief', passant sous le bief du moulin du Rom. 

id. de Jm,20 au u~ bief. 
id, de 0m,7!J au 17e bief. 
id. id. à la 38• écluse avec vanne. 
id. id. au 40e bief à Fauqué. 
id. de 1 mèt, au 41 e bief, 
id. id. au 468 bief. 
id. de }m,IJQ au 47° bief. 
id. de l mèt, au 48• bief. 
id. de om,75 au .ne bief. 
id. de om,75 au ol0 bief. 

aqueducs de diverses ouvertures comptées pour un mètrc ; suivant le devis 
il devait y en avoir 16 -- Différence en plus : un. 
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Bu.1·01 do Ü°',60. 

l 
1 
l 
2 
l 
l 
1 
1 
1 
l 
] 

l 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
2 
1 
1 
2 
1 
- 

Total .. 27 

busc de om,60 an ;1c bief. 
id. id. à l'amont do la 4° écluse. 

id. id. ù lu lS'' écluse. 

id, id. au 7• bief'. 
id. id. au 8° hicf. 
id. id. à ln lû0 écluse. 

i<l. iù. à la 17° écluse. 

id. id. au Hl~ bief. 
id. id, ù lu 2'2• écluse. 

id. id. à lu 3'.2° écluse. 
id. id. nu 30° bief. 
id. icl. , au 37° bief. 
id. id. au 38°bicf. 
id. id. au /~0° bief. 
id. id. :\ la -41 ci écluse. 
id. id. au -43° bief. 
id. id. au /1-4" bief. 
id. id. au -4o0 bief. 
id. id. au -46" bief. 
id. id. au -48° bief. 
id. id. au 49° bief. 
id. id. au 0'2• bief. 
id. id. au 03° bief. 

buses de om,60 d'ouverture, le devis en porte 10. - Diflérence en plus : 
17 buses de om ,60 d'ouverture. 

Montant de la dépense faite pour l'exécution des divers aqueducs faits. en plus de ceux 
indiqués pur le devis suivant l'état qui précède, 

Savoir 

3 aqueducs de 3 mèt. d'ouverture à fl. 5,-4-42 00 chaque font 
-4 id. de 2 mèt. id. 3,-480 06 id. 
l id. de 1 mèt. · · id. 2,890 00 îait 

17 buses de Om ,60 · id. 760 00 font 

Total. 

Bruxelles, le 12 septembre 1831 .. 
Certifié véritable : 

NttUWi:NHUISEN et' comp•. 

fl. 16,326 00 
13,942 20 
'2,890 00 

1'2,920 00 

fl. 46,078 '20 

11 



( 4-2 ) 

N° 13. 

Dépense en plus powr vo·ûte souterraine> pont et dévm~soir à, Lembeek, 

( Aunoxo D du rapport do ln commission d'inr,éniours; état fourni pur 111 société concessionnaire. ) 

Un sor 'errain. auec deux chemins (le halage et dou» têtes, 

Les 2 têtes comptées comme If des grands aqueducs .•••• fi. 4,iBO 00 
8o8m,OO cubes de maçonnerie en moellons et briques, à raison de 

6 florins •...•••..•....... , ..•.• o,lli8 00 
Hl"',88 de pierres de taille pour le chemin de halage et les ailes, 

à 40 flor. . . . . • • • . . . . • . . . . •. · . . . . 790 20 

Un pont a trois arches sur la rivière, 

'392m, 70 cubes de maçonnerie en moellons, à 6 flor .•••••• 
26m,32 de pierres de taille pour piliers et couverture, à 40 fl. 

Un déversoir pour la rivière. 

60111,00 cubes de moellonnage maçonnés pour les '.2 têtes, à o fl. 
J80m ,00 cubes de moellonnage à sec entre les têtes, à 3 fl, 
~60m,OO cubes de déblais, à 0,'20 ..•...••.. , .•.• 

2,306 20 
1,01>2 so 

i,409 00 

300 00 
040 00· 
90 00 

9io oo 
Un mur d'enceinte sur les chemins de halage. 

'294"',00 de maçonnerie en moellons, à 6 flor. • ..•. 
o40m,OO de remblais en élargissement des digues, à Mc .• 

1,764 00 
189 00 

1,903 oo 
Total ..•.••. n. 16,6H ~o 

Bruxelles, le 12 septembre 1831. 
Certifié véritable : 

Nu;:uwENHUISEN et comp". 
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N° 14. 

Relevé des jow1·ndes d,'ou,M'te1-s mineur», chas-pentiers , mripons., manœnan-es, 
rouleurs, b01tr·1·ù11101trs et antres) qui ont été employés û la, galerie sauter 
raine du. cana! de C/i,ar·leroya, Bruœelles, lejo·l(,r et la iuut, à chaque mode 
de traoail, depuis le 21 août 18'.27 Jnsqu'à ce jou,r. 

[Annexe E du rappo1 t de la commlssion d'îngéniou1s; note fournie pur lu rncic'•to concusaionnaire .'] 

1 ° Travail avec les grands cintres bardés avec lances en fer. On a lutté sans 
succès depuis le mois d'août jusqu'au 20 octobre suivant, pendant l'espace de 
U6 jours avec 40 hommes Je jour et '.20 la nuit. 

Nombre des journées, ensemblo . • • . . . , •••••• 

Journées, ensemble ~ 

t • • • ~ • "' 3,960 

2° Travail à la manière houillère, entrant par hou veau pour faire les pieds-droits 
premièrement, ensuite la voûte; on a construit 7 mèt. du galerie sans pouvoir entrer, 
l'ouvrage constamment renversé par les masses des terres, arrivant de la tête en 
has, brisant le travail, et mettant les hommes en péril; on a lutté ainsi du 21 ooto 
hre au 10 décembre suivant. 

o I jours de travail avec ôo journées d'ou vricrs pendant le jour et 4o pendant 
la nuit. 

o,6IO 
i0 Désespéré de réussir, l'idée d'entrer par la partie cintrée seulement fut jetée en 

avant et accueillie; elle fut étudiée, proposée et acceptée par MM. los ingénieurs; 
on commença ce travail avec succès, le 11 décembre 182.7, par la mine seulement, 
jusqu'au Sl du même mois, 
~l jours de travail avec ~3 hommes à la journée et -47 hommes en relevée le 

JOUr et 47 la nuit. 
Fait ensemble, journées • • . • . . • . . • • . • • • . . . . . . • . • • . . • 
4° Continuation au même travail, avec la reprise des rempiètements des pieds- 

droits, depuis le 1 "' janvier 1828 jusqu'au 10 mars suivant, où l'on fut arrêté par 
l'arrivée des boulants. 
69 jours de travail avec 18 hommes à la journée et 72 hommes on relevée le 

jour et 7'.2 hommes la nuit. 
Journées, ensemble . • • . . • • . • . . . . • . . . . . . . . . • . • . . • . 11, l 73 
o0 Du 11 mars au o avril 1828, on n'a pu faire que 15 mèt. de voûte, les houlants 

arrivant ù chaque instant, ayant rempli la galerie à plusieurs reprises; tout le monde 
employé à une pareille rnanœuvre qui ne pouvait obtenir de succès, l'on s'arrêta. 
26 jours de travail avec o3 hommes en relevée le joui· et !53 la nuit. 
Journées, ensemble •.•.•••.•••••.. , , •....•• 
6° Le o avril 1828, après délibératïon, il fut décidé d'ouvrir la tranchée pour· 

construire la voûte à ciel ouvert ; 80 terrassiers furent placés de suite, les mineurs 
et maçons travaillèrent aux pieds-droits pour préparer les écoulements, ainsi qu'aux 
nettoiements pour préparer les épuisements cle la tranchée jusqu'au 20 juillet; 
dans cet intervalle nous eûmes la visite de MM. les inspecteurs Goudriaan et 
Blanken; M. Goudriaan doutait fort do la réussite de ce travail, voyant les bou 
lants à côté de la voûte tenus par des pilots et palplanches, il croyait que, lorsqu'on 
serait venu déblayer en dessous, pour faire les pieds-droits, les boulants nous 

1,204 

2,7aG 



( -H) 

miraient cntrnlné la voûte, Cette prci'1b1on avait qm•lqu'espèce de fondement; 
lorsqu'on a été à cc travail, on a eu un mal inoroynble ; heureusement la terre 
mise en remblais sur les boutants est venue se présenter à l'ouverture des rcmpié 
tcmen ts , co qui a permis de les arrêter. 

106 jours do trnvail avec 111 hommes le jour et 31 la nuit. 
Journées, ensemble • . • . . . . . •...•••.. , , , , • , • • • • , · · U5,0n2 
7" Le '21 juillet, on con1mença ù ouvrir la tranchée du r-ôté de Van dei· Beck; on 

t rnvail la aux deux tranchées ouvertes cl à la confection do deux voûtes, ainsi qu'aux 
reprises des rempiéteruents des pieds-droits; ce travail continua jusqn'au i novem 
bre suivant; approché d11 côté de Seneffe nu pied de la grande montagne, les 
éboulements se succédaient et il arrivait des masses de terre considérables, qui 
entraînèrent les maisons otablies auprès du chemin de la Bcstrefnite ; il fut décidé 
d'entrer en gnlerie de ce côté , dans cet intervalle, ayant aperçu que la voûte qu'ou 
chargeait en terre, avait tassé beaucoup plus qu'on l'avait supposé, de io à '•0 cen 
timètres, M. l'ingénieur en chef ordonna de tenir la voûte de lo centimètres pins 
élevée et de I'étahlir sur une base de 4 à ti briques au lieu de 3. 
Journées de tr-avnil, 1 0!S jours a voc 220 hommes, terrassiers ou maçons à la jour 

née, et 62 hommes en relevée le jour et 62 ln nuit. 
Ensemble, journées • • • . • • • . • • . . • . • • . • • • • • . • . • . . . . J6, 120 
8° Le .4 novembre 1828, l'on travailla pour entrer en gnlerie du côté de Seneffe; 

le 6 on réussit: une mine fut établie et la voûte commencée et continuée, ainsi que 
la voûte eu tranchée ouverte du côté do Van der Beek, et les pieds-droits en rem 
piétement de deux côtés, jusqu'au "1.7 décembre, où la saison nous pressait d'entrer 
en galerie du côté de Van der Beek, 

IH jours de-travail avec IliO hommes, terrassiers oit maçons à la journée, et 
128 hommes en relevée le jour et 128 la nuit. 
Ensemble, journées ••..••••.•• , . . . . . • . • • . . , • . • . 21,;~34 
9° Le 28 décembre 18'.28, l'on travailla à rentrer en galerie du côté de Van der 

Beek ; le 30, la mine fut faite et la voûte commencée; l'on travailla ainsi de deux 
côtés en &alerie, ainsi qu'aux rernpiéternents des pieds-droits de chaque coté, et aux 
remblais des voûtes au devant des entrées, jusqu'au !S janvier 18'.29, où tous les ter 
rassements extérieurs cossèrent, 

9 jours de travaif aveo 120hommes, terrassiers ou manœuvres et 168 hommes en 
relevée le jour et 168 hommes la nuit. 

Journées, ensemble • . . • . . • . . • . . . • . . . . . . . • . . . . . • • • 4, l 04 

10° Le 6 janvier 18'.29, on a travaillé heureusement a11 même travail aux deux 
galeries et aux rem piétements de deux côtés, jusqu'au '.2-4 nvrI! suivant. 

109 jours de travail avec 64 hommes à la journée et 148 hommes en relevée le 
jour et U.8 la nuit. 

Ensemble, journées . . . . ..••• , . • . . . . . . . . • • • . . . . . . • So,970 
11° Le ':lo avril 18'29, on rencontra les boutants à la galerie du côté de Seneffe, 

qui vinrent remplir toute la galerie; vingt tentatives furent éprouvées sans réussir; 
pour reprendre ce travail, de nouveaux mineurs furent appelés du Borinage et de 
Charleroy , leurs tentatives ne furent pas plus heureuses que les précédentes : l'on 
travnilla de ce côté aux divers essais et à. retirer les boutants ; continuation heu- 
reuse à la galerie du côté de Van der Beek et aux rempiétements dos pieds-droits 
de ce côté jusqu'au 10 juillet. 

77 jours de travail avec 27 hommes à la journée et 104 hommes en relevée Je 
jour et 104 hommes la nuit. 

Ensemble, journées •.••••..••••••••••...••••.•... 18,llli 

12° Le 11 juillet 1829, on commença une nouvelle galerie n• 2, du côté de Van 
der Beek ; on travaillait par deux galeries du même côté, ainsi qu'aux rernpiéte- 
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monts des pieds-droits, l'on a rcpris nus si les rempiétcments du côté de Seneffe, et 
continué ainsi le travnil juaqu'nu 18 août. 

39 jours <le travail avec t\3 hommes à la journée et 118 hommes en relevée le 
jour et 110 hommes ln nuit. 
Ensernble, journées , . , • • • • • , . , . • . , • • • • . . , • • • . • • • . 10,401 

13° te 19 août 1820, ayant réussi il placer un coulago de fo seines Jans 1c fond de 
l'excnvntion qui s'était formée il la superficie au-dessus de la galerie du côté de Seneffe, 
qui arrôta les lwulants; eette réussite permit de repI"cndrc le travail <le la galerio 
abandonnée, ce qu'on fit par un bou venu en reprenant la gal Prie en retour. On tra- 
vaillait ainsi par trois gnlerics el am: rem piétements do deux. côtés, jusqu'au '.:ln sep· 
tembre suivant. 

37 jours de travflil avec S'2 hommes à la journée et H'.2 hommes en relevée le 
joui' et 142 ln nuit. 

Ensemble, journées .•.. , . . ••.•.•.•. 

14° Le 28 septembre 1829, ln galel'io n° 1, du côté de Van der Beek, fit jonction 
avec la galerie n° 2, que l'on continuait heurcusemcnt ; celle du côte de Seneffe ne 
marchait qu'avec des difficultés incroyables, les bnulants a n-ivaient à chaque 
instant avec abondance d'eau, qui remplissait la galerie et mettait les hommes et 
l'ouvrage en péril, à plusieurs reprises les hommes ont été pris dans les boulants, 
qu'il a fallu déterrer; force fut d'arrêter ce travail le 1'2 février 1830. 

J?ans cet intervalle nous eûmes encore la visite de M. l'inspecteur Goudriaan, 
qui examina avec attention le tassement de la voûte du eôté do Seneffe, et nous 
déclara qu'il serait nécessai re do déblayer cet te voûte pour lu relever; il doutait 
beaucoup de la réussite, et nom disait que nous n'aurions jamais qu'un mauvais 
trou do taupes. 

139 jours de travail aux: deux ga leries et rempiétement des pieds-d roits avec 
~ 1 hommes à la journée et 138 hornmes en relevée le jour et 1 ~8 hommes la 
nuit. 
Eusernhle, journées • • . . ' . . . . . . " , . ' . ' . . . 

11,69:2 

. 
lo0 Le lb février 18i0, l'on commença une nouvelle galerie n° 3, du côté de 

Van der Beek, que l'on continua, s veo la galerie n° 2 du même côté, heureusement, 
ainsi que les rempiétements du pied-droit. 

L'on commença en même temps le relèvement de la voûte du côté de Seneffe, 
qui avait tassé, ouvrage ordonné pur S. M. le roi des Pays-Bas, que l'on continua 
jusqu'au 23 mars. 

~8 jours de travail avec 112 hommes à la journée et 160 hommes en relevée le 
jour et 160 la nuit. 

Ensemble, journées .•......••••••..••••.•. , . • • • • • 14,~fi4 
16° Le 24 mars 18~0, ln galerie n° 2 fit jonction avec la galerie n° tl, du côté de 

Van der Beek; l'on continua le travail de cette galerie, le relèvement de la voûte du 
côté de Seneffe, ainsi que les rempiétements des pieds-droits, jusqu'au U avril 
suivant. 

~2 jours de travail avec -40 hommes à la journée et 128 hommes en relevée le 
jour et 128 la nuit. 

Euscmblo, journées • . . . . . . . • • • • . . • . . . • • • . . . . . . . •. 

17° Le lo avri l 1830, l'on se décida à reprendre la galerie abandonnée du côté 
de Seneffe, en se plaçant plus bas, afin d'éviter l~s boutants qu'on avait en front, 
pour placer ln voûte au-dessous des boulants, avec l'espoir de la relever ensuite, 

Ce travail se commença pnr un honveau qui précéda la mine, que l'on continua, 
ainsi que le relèvement de la voûte tassée, et la golerie n° 3 dn côté de Van der 
Beek, et les rempiétements de deux côtés, jusqu'au 215 mai, jour où on termina le 
relèvement de la voûte tassée. 

6,1512 

1~ 
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.40 jours de trnvail avec /i7 hommes à la journée et 171 hommes en relevée lt• 

jour et 17 l hommes ln nuit. 
Ensemble, journées • • . • . • . •....•••••.•.. , , , . • • l!S,:~2O 

18° Le 26 mai, continuation de Jeux galeries ot des rem piétements des pieds- 
droits, jusqu'au 6 auût ; jusques-là les r,nleries du côté de Van der Beek avaient 
marché heurcuscmer. t, mais, à cette époque, on rencontra les boulants, comme du 
côté de Seneffe; dans l'un comme dans l'autre, il n'y avait plus moyen de murcher ; 
on s'arrêta. 

73jours de travail avec 3'.2 hommes à la journée et 12!S hommes en relevée le 
jour et 120 hommes la nuit. 

Ensen1blo, journées ...•.......••..•• • • • • • • • • • • • • • 20,!S8~ 

Hl0 Lo 7 août, il fut décidé de pousser deux Lou veau'< jointifs en rencontre, pour 
joindre par le houveau les deux galeries, en ne plaçant au-dessous des boulants. 
Continuation des rempiétements des pieds-droits, jusqu'au 6 septembre. 

;n jours de travail avec '.28 hommes à la journée et 87 hommes on relevée le 
jour et 87 hommes ln nuit. 

Ensemble, journées • • • . . . . . . . • . • • • • • • • • • • • • • • • • • . 

20° Le 7 septembre rnio, les deux hnuvenux se rencontrèrent, on reprit le tra 
vail do la voûte des deux galeries, en s'établissant d'un côté à 1 m, 14 plus bas, et de 
l'autre à 1"',40. - Cc travail se continua avec les rempiétements des pieds-droits 
jusqu'au 28 soptembre , quand on fitstater tous les travaux, à l'exception des deux 
galeries. 
21 jours de travail avec 49 hommes à la journée et lo3 hommes en relevée le 

jour et rn~ hommes la nuit. 
Ensemble, journées • . . . . • . . . • . . . . . . . . . , • . • . . . . . . . 

2 l O Le 28 septembre 1830, travail de doux galeries seulemen_t jusqu'au 1 i octo 
bre, époque où les deux: galeries construites à Im,40 plus bas Ilrcnt jonction . 
Ifl jours de travail avec :-2:2hommes à la journée et 92 hommes on relevée le jour 

et 92 hommes la nuit. 
Ensemble, journées. • • . . • • . • . . . . . • • , , . , • . • . • • . . . . . 

'.2'2° Le 14 octobre 1830, l'on attaqua le relèvement de la voûte précédée par un 
bouveau jointif de deux côtés, allant en rencontre. Ce travail extraordinnire établi 
dans les boulants même, a été continué jusqu'au ~O novembre, jour où l'on a fait la 
jonction des voûtes relevées, à l'exception des parties au-dessous des deux grands 
puits n°• 2 et 3 de la montagne. 

48 jours de travail avec 42 hommes à la journée et 99 hommes en relevée le jour 
et 99 hommes la nuit. 
Ensemble, journées , . o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 11,020 

2~0 Le 1 or décembre 1830, on a fait les parties ries voûtes au-dessous des grands 
puits, l'on a relevé une autre partie de voûte d11 côté de Seneffe, au-dessous du 
grand boulant et qu'on avait été obligé do faire aussi plus basse; ce travail a 
occupé jusqu'au _J7 décembre rnio, où la voûte a été régulièrement et complète 
ment terminée. 

17 jours de travail avec 17 hommes à la journée et -46 hommes en relevée le jour 
et 46 hommes la nuit. 

Ensemble, journées. . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 

6,262 

1,81$2 
:24° Le 18 décembre 1830, suspension de tous les ouvrages jusqu'au 11 février 1831. 
4 hommes gardiens, veilleurs et commissionnaires pour on jours. 
Ensemble, j ournées. , . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . :220 

'.20° Le 12 février, repris les premiers remplétements des pieds-droits qui ont 
continué jusqu'au O murs. 



( -17 ) 

'26 jours de travail avec 16 hommes à la journée et 40 hommes en relevée le 
jour et 40 hommes la nuit. 
Ens omble, journées, . . . ••.. , • , • , .••... , 
26° Le l 0 mars, suspension des ouvrages jusqu'au 4 avril. 
4 hommes à la journée JJCnduut '.26 jours. 
Ensemble, journées .. & • , , , •••••• o ••• , •• 

. . . . . . .. . . . . .2,49() 

104 
270 Le a avril, repris le travail des rempiétements de chaque côté, et continué 

jusqu'au 20 août où l'on a fait la jonction des rempiétements. 
138 jours de travail avec 24 hommes à la journée et 72 hommes en relevée le 

jour et 72 la nuit. 
Ensemble, journées. . . . • , • . . , • • , • • • • . , , . • • . • • • . . . 23,184 

Ouvrage.~ à terminer. 
La reprise à faire aux. pieds-droits dans la partie qui a été relevée par ordre, sur 

8~ mèt. de long; il faudra 40 jours de travail avec 10 hommes à la journée et 
:.16 hommes en relevée le jour et 36 hommes la nuit. 
Ensemble, journées. • . • . • . • • • . • • • • • • • • • • • • . . • • • . • . i,o~O 
L'achèvement du chemin de halage de 021 mèt, de long, avec o2 hommes à la 

journée pendant les dits 40 jours. 
Journées, ensemble •. , , .•.•••••.••••..••..... , . • . . '2,080 

RÉCAPITULATION DES JOURNÉES. 

1. Relevé du '20 octobre 1827. . . . . "' . .•. . . . ~- Id. du 10 décembre id .• . . . . . . . . . . ~- Id. du iH décembre id .• 
4. Id. du 10 mars 1828 •. 
o. Id. du o avril id, ..... 
6. Id. du 20 juillet id. . . . . 
7. Id. du i novembre id. 
8. Id. du '!1.7 décembre id. 
9. I<l. du ojanvier 1829. 

10. Id. du '24 avril id, • 
11. Jd. du 10 juillet id .• 
12. Id. du 18 aoùt id. . . , . . . . .. .. . . . . 
13. Id. du 2o septembre id. 
14. Id. du 1'2 février 1830 •• 
m. Id. du '.23 mars id. 
16. Id. du 14 avril id. 
17. Id. du 2o mai id. 
18. Id. du 6 août id. 
19. Id. du 6 septembre id. 
20. Id. du '28 septembre id. 
21. I<l. du 13 octobre id. . . . ~ . . . . ... . . . 
22. Id. du ôO novembre id. . • • • • . • . • • • • . • 
23. Id. du 17 décembre id. • • • • • • • • • • • • • • 
24. Id. du 11 février 18:\1 ..... 4, •••••••• 

'.20. Id, du 9 mars id ........ 
26. Id. du 4 avril id. 
27. Id. du 20 août id. 

Ouvrages à faire reprise • • • • 
Chemin de halage. , •••.•.• , 

Total des journées. 
Bruxelles, le 12 septembre 1831. 

Journées. 
3,960 
0,610 
1,204 

111178 
2,706 

15,0!S~ 
'36j 120 
'21,384 
4,104 
3ô,97O 
18,1115 
10,491 
11,692 
42,673 
14,364 
6,!S l'.2 
lo,32O 
20,086 
8,262 
9,oon 
3,296 

11,152.0 
l,802 
220 

2,496 
104 

23,184 
6,020 
2,080 

• . ~41, 180 à Il. 1-40 fr. 477 ,60'.2 

Certifié véritable : 
NrnuwENUUISEN et comp". 
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No 16. 

ttat des ouvrages etvéoutés (Plt, canal de Bruœelles à Clwderoy) pcw la sooiéte' 
concessionnaire_, en ponts 1 pontceau« 1 aqueducs , etc., etc . ., q1ti" ne sont 
prt.Y compris dans les ca/1-i"er des cliarrges _, devis et plans de la, concession , et 
établi's., soit en oertu des ordres qu,i ont été' donnés par let direction J soie 
pa1· force mojeure. 

( Annexe F du rapport do lu commission cl'inr,6nienrs; Hat <ll'essé par la commission.) 

DÉSIGNATION 
nss 

O'UVl\AGES ET l!IÉTl\ÉS, 

ESTnIATION 
S ui n1n· LES l'UiX DU D&)!S, -~..-~~----~ 
P.llt ARTXCLI', 1 60lMES, 

OBSERVATIONS 

SOUSSIGNÉ, 

2 

3 

4 

l)ON'fS. -- SEC1'lON l '°. 
1 1 A.Dampremy, au point où la gronde route do 

l\lons à Charlcroy coupe le canal et où do 
vuit s'exécuter un pont do 3'",75 <le lar 
geur, J\l. leGouverneurdu Ilainnut réclumu 
une largeur de 8 mèt., (le tête en têto, et 
une ponte do moins de Û"',03 aux rampes 
darrivagc. 

Il en résulta un supplément de maçonne rio, 
de pierru, do i;orde-fous et de roliuusse-1 Il. c. 
ment des aqueducs Bous la route, qui est 
équivalent à un pont entier ••.•• , ..••. , . ,4,475 99 

Il y a eu un excédant de terrassements de 
3,500 mèt. cubes à 4 relais moyens, • , • , . 

L'empierrement a dû être renouvelé sur 
2.10 rnèt. de longueur , .•... 

Dans lo village du Roux, il devint impossiLlc 
de conserver l'ancien pont périclitant sur 
le Piéton, à couse de la grande hauteur à 
laquelle se trouve placé le pont sur le 
canal. 

Ge pontceau de 3 mèt, d'ouverture, doit être 
boniûé à ln société concessionnaire ..... , 

Plus 2,500 mèt, cubes de terrassement à 
3 relais moyens ....•. , .•..... , . 

A. la route de Gosselies à Courcelles, dans le 
hameau Je La Ferté , l'inspecteur réclama 
un élal'gissement au pont de 3"', 75 à 5 mè 
tres, et des pentes d'arrivage de moins de 
0'",03. 

Supplément¾ du prix d'un pont à indemniser. 

En terrassement 1,05{) mèt. cubes rl 3 relais 
IDO)'CDS,, • • • • • • • • • • , • • • , • , • • • • , • , • , • • 

A La Flcchère, hameau de Gouy, un pont 
vil ement réclamé fut exécuté en pont fixe, 

1 2,9 

4 00 

2,732 32 

, 25 

895 19 

D 25 

j), o. 

4,475 99 

1,015 00 

840 00 

2,732 32 

625 00 

895 19 

262@ 

A repot ter., .. , .. fl. 1, ..•.. , . , -110,846 00 

Lors ùe l'lilnhliswment de ce pour, 
l 'ingénieur en chef du Hainaut 
réclama pour obtenir une lai 
~cur do 8 met. au passage, UjHÈ:s 
une conférence à lUons où a, 
aista M. le r;om·tnneur, il fnt im 
possible de refuser cette dimen 
sion; j'en dcmundnl l'exécution 
au cuucessiounaire. 

Le pont ·sur le ennui étant, fort 
élevé et serré contre la rivière, 
il devint impossible de laisse r 
l'ancien pont à son niveau, et, la 
commune se refusant nu chan 
gement du chemin, ce pont étant 
mauvais , il fallut le recon- 
struire. ' 

Le grand transport de houille qui 
aura lieu sur ce pont ne permet 
tant point de le Iaisser à 3"', 75 
de Iargeur, sans s'exposer à de 
grands dangers, j'ai cru devoir 
en ordonner I'élurglssenien l n 
5 mèt. 

Ce pont fut réclamé en 1828, pal' 
ln commune de Gouy, par pé- 
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DÉSIGNATlON 
llF~ 

OIIVI\AG11.9 &T ll'XÊTI\.ÉS, 

F.STli\U'fION 
SUIV,\N1' LES l'lU~ JHJ Trt•.\'IS. ________ ,__ _ 

PJH>. 1 
P.AR AllTICLl(, SOMMES, 

OBSERVATIONS 

SOUBSlG-NÉ, 

6 

7 

Report ..•.. , ..• Jl. 

<fllÏ, pnr .a finrndo hauteur -0t les terrasse 
ments qui fu1ont Inils pour obtenir le P""· 
Sll!)O '' Lrnve1s los grm,<ls dép,Hs, 0 ef>lilc 
les 'i en sus du prix d'un pont Ilxo isolé au 
dev is ....• , ...•......• , .. - , .... , .. , • 

Plus 2 pontceaux do 0"',60 d'ouvorture . ... 

A Seneffe, vis-Li-vis le chMeau de madame 
la Ferté , un pont rnobi lo nu écluse a été 
esècuté euvuitu <l'un tracé spèc.iulnpprouvé 
par le gouvernement. 

Uono un po nt-Ievis sur écluse, ...•.....•.• 

A la cense Flotem, un pont fut reconnu 
iudispen sable (t la cuit uro des terres qui 
se trnnva ient toutes coupées pnr le eau al. 

Donc un pollt-levis sur é cluse. ••.. , ....• , . 

Chemins et abords, l ,500m3,00 à. 4 reluis.,. 

Au chemin de Nivelles li So igni es , un pont 
sans doute oubhé au projet primitif, dut 
être exécuté. 

.1t indemniser 1m pont mobile sur écluse .••• 

En déblais dom le rocher, pour faciliter les 
ubords du pont, MO mèt, cubes . 

En rampes et déblais, 1,200"'3,00â 3relais. 

Enoalss ~mont._ e~ ~ierre pou1· consolider le 
t erram, e stirné n •••••••••••.•••••••••• 

8 1 A la 41" écluse , un pont vivement réclamé 
par les commune, dut être exécuté. 

Donc u11 pont fixe sur écluse •...........•. 

Plus 2,500"'3,00 de terrassement à 4 relais 
moyens pour arriver sur l'écluse .•...... 

9 ( Le société réclama a A.skinpont, la différence 
d'un pont fixe isolé en un pont ûxe sur 
écluse; mais la commission, après discus 
sion, t·ejetacette prétention, ce pont n'ayant 
été s épai é de l'écluse que dans lintéré! 
ou lo. convenance du concessionnaire, •.• , 

10 1 A Oisquercq, après deux annéesde discussiun, 
il fut reconnu qu'il était i.mpossiulc dévi 
ter ln construction <l'uJJ pont; on l'exécuta, 

fi. C, 

7,460 00 

673 00 

l, 749 07 

1,749 07 

• 29 

1,749 07 · 

l 00 · 

• 25 

n. c. 

I0,846 00 

7,460 00 

1,346 00 

1,749 07 

1,749 07 

435 00 

1,749 07 

500 00 

300 00 

200 00 

1,132 li I I,132 Il 

• 2!) 

l\'éant. 

725 00 

A reporter •..•..• fl. /.• ...•..... /28,191 32, 

tition renvoyée d mon aYi~- Je 
déclarai dans mon rnpp ort 11110 
si j'en rcconnnissais la néccs 
sité, j'en demnndemis I'oxé cu 
tion au go11vcne1n11nl; sur ce, 
l'ndminislrntion info,ma ln corn 
munc, que s'il y avait nécessité, 
il serait oxéculé; nu moment do 
ln révol utron, la commune vou 
lut empêcher lu conpurc <lu 
chemin sui· la promesse favo 
rahlo qui lui avoi t été foi te, 
et force fut alors doxécutor le 
pont. • 

Ici ftl. le r,ouvornour <lu llalnuut , 
M. De Bceckm an , intervint et, 
a près Je long s refus do ma part, 
je fis app1ouverun plan parti 
culier par lo gouvernement. 

La culture 11 'une très grande par 
tie de terre exi~eant abso lumeu 
un pont dans cet on droit, j o rh1i,; 
nécessaireme m le faire exécuter 
-pendaut la révolution. 

Ici le gouvernernen!, sur la rée 1~ 
motion des emmnunes , appuyée 
pur un avis favmuhle de la dé 
pulalion, en promit I'eaé cutlon. 

Même motif l[UC 111 précédent, 

Ici c'est avec le consentement du 
ccncessionnuirc que j'ai fait 
cette modification au pi oj et; il 
n'y avait que convennnce et pu 
nécessité , 

Pendant Ia révoluti on, on s'opposa 
à la coupure du chemin; il dut 
être forcément exécute. 

13 
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DÉSIGNATION 
DES 

OUV1\AG!l8 ET MÉTRÉS, -~1 r-.ia.n Att11c18,_ so:antus, 

OHSF.R V A Tl ONS 

SOtlSSlGllÉ, 

11 

12 

Ilcport, .... , .. li. 

pour 111 masse, avec les p icrrns provenant 
clos ùôbluis dans lo r o uher , 

JJonc un pont fixe exécute on moellons <le 
pierre brute, au lien de briques .... , ..• 

A la. chaussée de Watedoo à IIHI, par suite de 
la conslructwn rlc cette route, un pont fixe 
isolé u dû être établi, au lieu d'un pont fixe 
sur l'écluse n° 49. 

Donc ù indemniser de ln diff&renco d'un pont 
fixe isolé à un pont Iixe sur écluse . 

Supplément de terrassement am abords , 
900"'3,00 à 3 relais,., .. ,,,,,, . • , . • • • • , 

fl. c. 

2,550 00 

A Lembeek, les communications absolument 
coupées pur le canal, nécessitèront ln oou 
str nction d'un pont pour piet,rns, avec des 
culées do 2 mè t, de largeur et un pns;11r;e 
de 1m,::IO. 

Donc 1u1 pont fixe pour piétons et fermes en 
for ....••...•....• , •• , .... · • · ., .. •. . • 1 2,000 O() 

• 25 

fl. C, 

28,101 32 

2,550 00 

2,000 00 

125 00 

3,343 88 

225 00 

Ce pont qui s'exécute rnainteuan 
no peut ôtre I efusé; il y a né 
oessité pour I'upprovisionnem 
de deux grnnds hnmeaux, 

Cette modiflcation résulte néccs 
sair ement de l'exécution de la 
route pruvlucinle de liai à Wu 
terloo , approuvée par le ~oil 

vernement. 

3 1 A Ruysbi oeck, l'inspecteur ordonna l'exéou- Au moment del 'adjudication de la 
tinn d'un pont. concesslon , le ministre décldu , 

Donc un pont ûxe isolé ...•.••• ,.,.,., ..•• 4,475 99 4,475 99 sur la réclamation de la corn- 

l\ampos extmordinaires ù 3m,75 de pente, 
mune, qu'un pont serait fait eu 
cet endl·oit. 

4,770 mët. ù 4 relaiq moyons •.•.......•. • 29 1,383 30 

Un pontceou de om,60 d'ouverture, •••.•.• , 073 00 673 00 

4 1 A. Cureghem, à la grande route rie Bruxelles Le syndicat d'amortissement et 011- 

a Mons, le syndicat exigea que l'on donnât suite l'administration des ponts 
au pont une largeur de 8 mèt., au lieu de et chaussées, exigèi-ent la p1 é- 
3m, 75, avec des rampes de moins de O" ,03, sente modificution , dans I'Inté- 

Le supplément de dépense pour surp lu s de rêt public on dut s'y conformer. 
maçonnerle , de piene, de fer dans les ga1·cle• 
fous, vaut 1 du prix d'un pont fixe ..•...•• 2,983 98 2,983 98 

Supplément de terrassement , 3,847••3,00 à 
1 • 29 1 l, 115 63 4 relais moyens •.••...••..•..••• , •.•. 

Pour supplément de pavage en grès, qui doit 
être entièrement refait ù nenf, sur toute la 
longueur des rampes .•.•.. , •..••.••• , . 1,200 00 I,200 OD 

15 1 A. la porte de Flandre, à Bruxelles, sur la 55• Même motif que le précédent. 
écluse, au lieu d'un pont mobile, la dire e- 
tien a reconnu la néces~ite de lui substituer 
un pont fixe; il a été fait ù JO mèt , de lur- 
geur, d'après un plan approuvé par le ~ou- 
vernement , 

Pour supplément de dépense en pierre bleue, 
magonnene, g.arde-corps, homes et allon- 

2,100 00 ~e1nen.t de l'écluse •.•......•.........• 2,100 00 
--- 

A reporter. . . . . . • fi. .......... /50,367 10, 
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ESTDL\ TIO N 
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PAR Ul'IJCL F. 

OJlSERVATIONS 
UR t.'tNSl'B( fhUll llllllHA~ r 

SQUIJSlGNÉ, 

Report •...•... fi. 

Le sut lurns;cment du cc pont a l'xigé le 1 olùv A• 
mont du pnm11e d e l a roule, depuis I'éeluse 
jmqu'nu pont sur lu Senne, et deux entré os 
on maçonnerie dnus loi, ailes du dit pont, 
eu qui u o._igé un s uppl ément de dépense 
de ..........••••.•.•..•••.. , •....•. 

Tola! pour los ponts exécutés on plus •. , 

AQUEDUCS ET BUSES. - St:C'rlON Il, 

La commission , dans son evamen sur les 
lieux, des travaux exécutés en pl us p111 la 
société coue essionnaire, et non prévus au 
devis, o reconnu que tom les aqueducs et 
buses construits avaient été absolument 
commandés par la nature des localités, et 
quo Jour exécution était une nécessité de 
I'oxistence du oana l, hormis 5 buses que 
les QoneosRlonnni1 es ont exécutées pour 
(\v1ier Ie creusement do coutre-fossés. 

- ~ .;, 
"' " ~ 

DiSIG!IAl'ION DES DIME!ISIONS "' 0 

"' "' " Il 
; ...• ., 

"' "' "' •• DES •• p "' "' " .,., ;:, µ ...• •.. 
AQUEDUCS E'l' BUSES. 

., ... p ... 
"' <..> e ... 

I< 8 ,. 

Aqueduc.sdc3 mèt.d'ouverturo, 
en remarquant quo celui de 
Lhutte 11u1 n'a été fart que S\11' 
2'",50, a été élevé plus haut 
pu1 compensation. . • . . . . . . . 1 5 I 6 I l 1 • 

Aqueduo&doubles de 2,m,50 d'ou- 
verture .•. - ...•.•...•... , • 

Aqueduc&de2 mot. d'ouvodure. 1 61 51 • 1 1 

Id. de 1",75 id. 

L'aqueduc - siphon à Ander 
lecht, quo ique n'ayant que 
l'",50 d'ouvei ture , étant es 
timé comme celui de 1 "', 75 
par sa grandeunport ance d'exé 
cution. 

21 21 • 

• 1 31 31 ' 

Aqueducs de 1'",50 dnuverture. 1 • 1 21 21 • 

Ici. 

Id. 

Id. 

de 1••,25 

del mèt, 

id. 

id. 

id. 

• 1 11 1 1 • 

131 41 , 1 9 

• 1 61 61 • 

Busesde0"',60d'ouverture., .. 1!01211111, 

fl. C, 

3l0 00 

Il. C, 

50,367 10 

350 (l() 

o0,717 lO 

Cos aqueducs ot buses exécutés 
çn plus, ont été faits !JOUI' 1'81 er 
aux inondntions qui auraient mis 
le guuvemeruent dons lo cas de 
payer d'immense~ iudemuite-, , 
en quelques points des vallom 
qui, quoique do peu d'élenù,w, 
eussent été couverts deau li cho 
que pluie; plus de 50 hactm es 
do terre eussent été 11crdus. 
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Dl!:SlGNATiON 
DBS 

OUVl\ACtllS :ET MÉTl\ÉS, 

ESTr!U!\.Tto"'I 
S111VANf LES rRI\ lJU nHlb, ,·-~1 som1~s. 
OAll AllTl!'Ll!, 

onsnn V >\.TJONS 

SOUSSU::-Nt., 

Partant .- 

l" 1 lltpicduc de3 mè(. on plus li indcm11iso1·. 

'2.0 2 aqueducs doubles, clo 2."',50 rl'onvci 
t11 re , é1p1i-alnnt fi 3 aqueducs ~impies rle 
2'",50, moycm,c entre ceux de 2 oL ::l mèt. 

Comidérnnt qno les aqueducs d'nn mètre 
d'o1ncrLU1e, ont Lnntôt été oni;mrnLé,, tan 
tôt diminués, on n plnl'C da 11, ln cntér,oric 
d'un mè,ti o d'1nnet Lt11'C, ceux depuis l "',ÔÜ 
jus11u'à Û"', 75, eu poilant 011 mê me temps 
ceux do l '", 72 a 2 mèt. en conséquence- 

:l" 2 aqueducs de 2 rnèt. d'ouverture en plus. 

4° !\.querluc d'nn mèn-c d'ouvcrhuo.,,, .. , 

5° 11 buses do O'" ,60 .....•.•....•....... 

Total pour les aqueducs et huscs exécutés 
en plus ...........•................ 11. 

La société avnlt p1·ésenf.é une réclama !.ion en 
indemnité du chef d'une voûte so uter 
ruine, d'un pont et déversoir, exécutés rt 
Lembeek ds-11-vis le château do M. le duc 
<l'U1scl. Cette prétention fut eejetéo par le 
motif que lesditstrnvnuxC\écutés, quoique 
non compris au devis, n'ont oepcndnnt été 
faits que pom satisfaire aux termes du 
eu hi er des charges et vour arriver plus 
focilcment ù un urrunr,e1nent ù I'uminhle 
avec Ill pro pr iétaire du terrain . 

OUVRAGES ENCORE A EXÉCUTER. 
- SEC1'10N JII. 

La commission, dans su tournée d'examen sur 
les li.eux et sur les obs eivuuons de M. I'ins 
}lOCle11T divis innnaire, reconnaissant la né 
oes,ilé d e cnnstru ir e un pont sur la Sammc, 
Yis-à-vi~ celui étnbli sur l'écluse n° :J4, 
pour le chemin de Nivelles à Soignies , 
croit ne pus soTtit des termes de I'arrètè, 
en portant ioi la somme nécessaire pour 
l'e.xécntion do ce p ont , qui serait bientôt 
une source de réclamations, de la part des 
habitants, auprès du gouvernement. 

Partant: 

1 pontceau de 4 mèt. il'ouverture sur la 
Samme, a11 chemin de Nivelles a Soiz:nies, 
vis-à-vis la 34° écluse . 

Ten-assement pour les abords 1,200"'3,00 â 
4 reluis ..•...•..........•...•... , ... 

2 1 Elle reconnut an ssi que le pont réclamé si 
vivement par les communes de Ruysbroeck 
et Leeuw-Snint-Pieu e , ou la limite cle 
leur territoire coupe le l'anal, devait, en 

A. reporter. . . . . . . il. 

n. o. 

3,185 56 

l\'Jant. 

712 68 

Né1111t. 

a,250 oo 

• 29 

JI. c. 

7,442 0G 1 7,442 06 

5,1G3 81 J 16,391 43 

fi,971 12. 

7,839 48 

38,644 09 

3,250 00 

348 00 

3,5\18 00 

Ln société, pour appuyer sa 1 ~cl.i 
matiou , a dit que le gomeine 
ment avait approuvé cos ouvra 
geb; mms je dois faire observe 
quo cette approbnünn réclamé» 
pa1· moi, n'avait et n'a eu huit 
qu'à l'entretien des dits ouvrn::c 

' après lu concession, approbation 
qnc le propriétaire Iui vmérue 
exigea. 

Jusqu'ici on a passé duns Ia 1iviè1e 
mais lo. grande élévntion du pon 
du ëannl au-dessus <lu Ioud ile 
ln rivière, rendu nt ce pnsscge 
beaucoup plus difficile et même 
pér il leux , mille réclamutlou 
vont nécessairement surgir, si ce 
pont n'est point exécuté. 

Co pont est, depuis plu, d'une Mit 
née, 1éclame pur les deux com 
muncs, et, quoique.jusqu'à p1 é 
sent, ces réclamations aient é-té 
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ntsIGNATION 

rR!X 1 1 -- Na A!lT!CJ.E. SO!tl!RS. TO'rAt;x. 

DRS 

OUVRAGES ET MtTRÉS, 

lloport. • • . . . fl. 

toute justice, Mre exécuté, pour <fUO Cl'S 

communes pussent cultiver avec avanlaGO 
les immcnsos prairies qui four nppurtion 
neut; et, après avoir entendu l\I. l'inspec 
teur divisiunnair e sur l'uq:enco de celte 
construction, elle fut unanimement û'nvis 
d'cn1,01·tcrici ln dépcnso, pnur que co pnnt 
puisse recevoir son exécution le plus prn 
chaincmunt. 

Donc un pont fixe isolé .•.•....• , ......•. 

Terrassements pour abonls du pont qui so 
trnuvern fort élevé au-dessus du torrnin , 
6,806"'3,00 li 4 reluis ..••.............. 

2 pontceaur de 0"',60 sous les chemins. , .. 

f h cc taro de terra in ........•............ 

1'otal des ouvrages ù. exécuter encore ... , •. 

Report des dépenses pour los ponts exécutés 
on pins .•...•................ , . 

l!ST[MATION 
SUlYA.N'r Lts r aix DU Dl'.VIS. 

DÉPENSES 
TOTALF.S POUR Lî.~ r(UT.,, 

AQ URDU C5 t·r n 118 F.8 
'.KXl!f UT }·s }:;'I( J1 LU h irr j, 

RXÉ~UT RI\ F-~COl\:li, 

Il. c. 

, 29 

673 00 

2,000 00 

fl. c. 

3,598 00 

4,475 99 1 4,475 !)9 

1,32:l 94 

l,346 00 

l,000 00 

11,742 93 

n. c. 

150,717 lO 

Report des dépenses pom les aqueducs et 
buses ....••••.• , ..••.•. , , ...•.•. , . . . 1- .•..... , .1 .....•..• , j 38,644 09 

Total pour les ponts, aqueducs et buses exé- 
cutés on plus, •........•.•....•.. , .... j ..•••....• 1 ..•.•...•. j 89,361 19 

Ln société a exécuté les ponts et aqueducs 
décrits ci-dessus vers les deux dernières 
années, pattant, pour les intérêts, pondant 
une année, do la somme de fi. 89,361-19, 
mentant des ouvrages exécutés . . • . . . • . • . 1• ..•••.• , .. 1 , I 4,468 05 

repoussées sur m on 
avis, j'ni lien de 
croire, vu le i;rnnd 
avantage d'un passa 
go on cet endr ei 11 r,• 
la culture des im 
menses pra iri es q ui 
bordent la So1111e, 'I" 'il y 1u11·n néoes 
sité ti l'accorder. 

Total de l'indemnité à allouer pour les ponts, ) · 1 · .....•.. , I 93,829 24 ) Ci. fi. 93,829 24 aqueducs et buses .• , . , - , . , • . 

Rappel des ouvra &es encore à exécuter. . . . 1 · .••..•.•. f ....•.•... f ....•..•.. f 11,742 93 

Total général. fi. j •••••••••• , •••.•••••. , .••••.•••• j fl. 105,572, 17 

Fait ù Bruxelles , le 8 novembre 18:11. 

La commiseion instituée par l'arrêté du ministre de l'i11térie1,r, 
du il ao1U 1831, n° 2148, 

.L "inepecteur àivi.rionnair-e, 

J.-B. VIFQUAlff, 

L'ingénieur en chef, 

Dll Moo11. 

L'inglmietir en chef, 

Housr, 
14 
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N° 16. 

Devis estimati]' des tmvmta: du percement sinsterrain. dii oanal de C!w,rle·ro.11 cl Bruœelles , 
tel qu,e l'on mit d1l l'établir) en prrhJOywnt toutes les th'fliculté&, prw une connaùtuMtcg 
parfai'te du, terraeu; 

( Annexe G du rapport rlo la commission d'inr,énitrnrs; d ev is dressé pat· l'inspecteur des ponts et chaussées Yifquain .) 

DESIGNATIO;'i 

Dl':S OllJll'fS, 

1 
lUÉ'fUÉS El' PRIX PARTI CllLIERS, ! SOJtlIIIES, OBSZ.:JWA1'!0,'\'S. 

2 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

Mnçonnorio de ln i_;n• 
l ei-ic. 

Têtes de percement. 

lléblais<le la e,aleric. 

Pierre bleue. 

F.chnfaudagc et cin 
trage. 

Ilois placés dans les 
mines, au-dessus 
et au bout dos 
cintres qui sont 
perdus. 

Bois 011 chemins dans 
ln galerie. 

Pavage, au mortier, 
du trottoir, fer et 
bois pour gurdc 
fous. 

Feremployédnns les 
mines , 1 es é oh a 
fuudag es et les 
chemins. 

l O I Confection de dix 
puits, y compris 
ceux perdus. 

1,283 mètres courant par }Gm3,50, 'j corn 
pris les tlémolitious ü chaque r ompié to 
tement = 21, lüll"'J,00 à !1. 16,0ll = 

Les têtes doivent étre calculées los 2/3 en 
~us de celles du devis primitif., • , .. , . 

l,2.83'",00 X 5S = 70,566"',00X Il. 1,80= 

Comme ou devis primitif", !1. 22.,60 X 
1,283"',00 = , , .. 

Comme au devis primitif, 1, 283m,oo X 
:IL 15,00 = , . 

Un mèt. cube par mèt. courant, 1,283"'3100 
X]fl. 20,00 , . , . , 

f mèt. CU))I) pal' mèt , courent, à 30 flor. le 
mèt. tout compris, donc l,283•n1Q0 X 
fl.15,00= ····•··············· ... 

Comme au devis primitif, J 1283"',00 X n. 6,60 = . 

Par m èt. courant, 25 kil. pour 1,283"',00 = 32,075 X fl. 0,40 = . 

Ils coûteraient, I'un parmi l'autre, Ilor, 
5,000,00 X 10 = , · · 

338,704 00 

27,ü84 00 

127,017 00 

28,995 80 

19,245 OO 

25,660 00 

19,245 0O 

8,467 80 

12,830 00 

50,000 00 

A reporter ...•.... Il. 1 657, 7,rn 60 

Lo cube primitif est augmenté pa1· le 
surhuussemant nécussnire, donné à la voûte, 
ot l'enfoncement du rudi er , par le plus do 
largeur donné uux pieds des retombées de 
la voùte , ainsi que par los dcmolitions pour 
rempiet.ement, rechargement dans les der 
ri ères et l'attache à fnire pour la linison du 
chemin do halage, pour les plus-épuisseurs à 
cause des éboulements, Iermutm-a, provisoi 
res, etc., etc. - Le prix de ln mnin-dœuvrc 
doit 1\tl'e augmente par le choix des briques 
qui en a fuit rejeter la moitié, la hante qua 
lité du mortier, la difficulté ot le pér il de la 
l)lllin-d'œU1 re, et l'éclairage jour et nuit. 

Les dimensions ont d û être de beaucoup 
augmentées pour rés ister à la poussée d os 
terres qui s'écoulaient. 

Le cube des déhluis en mine, calculé au 
devis primitif, à 44,392 mèt., doit être a11g• 
me nté par les énorrnes quunt ités de ho ulunts 
descendus dans la gnlcn e.Ies eaux chargée, 
de sable, les éboulements, les recharge 
monts et les fourrés deus les moments de 
danger. 

Chaque mine, entièrement fermée contre 
le terrain d. l'aide <le fortes pierres et de 
planches, avuit tout son ciel formé d'u11 
cinnage fixe, depuis Om,05 jusqu'à Om,30 
d'épaisseur, bois perdus au-dessus de lu 
voûte. 

Dans toute la longueur du souterrain, la 
voûte supérieure et le premier rempiéte 
ment ont exige deux planchers, sans corn 
prendre ceux poUl' la relevée des vcûte s 
tassées. 

Ce prix est une moyenne, et l'un de ceux 
exécutés a coûté plus de 8,000 florins . 
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li Terrain, 

121 Épui~cmont pour lo 
trnvail du souter 
rain. 

14 

Diff,ir0nc!l poUI' la 
partie exécutée 1\ 
ciel ouvert , tru 
vuil et indomuité. 

Correction à foire 
après l 'oxticution. 

l.'.i I Personnel et survcil 
lance en plus, 

H\ 1 Frais divers on bora 
•111es, maisons ùe 
r,ude, indemnités 
pour malheurs , 
p()m· essais , cin 
tres mobiles et au 
trosobjetsperdus. 

17 1 Fam Irais et impré 
vus ordinaires, 

Report ......•.... 11. 

li serait acueté , en plus, pout ln partie 
exécutée à ciel ouvert, 3 hoctnres de 
terrain à. Il. 2,000,00 = . 

Il faut deux vis d'Archimède, mues jour et 
nuit, chacune pnr doux hommes HO re 
levant, pendant 4 années, donc 8 nom 
m es d fl. 2,00 pnt· jour et nuit, pendant 
l,4130jom~, donc 2 X8X 1,460 = .... 

Partie de voûta ù relever, \35 mèt, de Ion 
gueur moyenno, li 8 mèt. par mèt, cou- 
runt, 135 xB= l,080m,00 

Abuis~em• du radier et r elèvem' 
parti el, en plusieurs emh oits, 
en toul 90•0;00 X 3"',00 =.. 270m,OO 

1,350,U0 

Donc 1,350,n ,0Oà tl. i,oo, y compris démo 
lition et déblai duos les terrains supé- 
rieurs= ........•......•.......... 

Pour c:1cé,lant obligé du pe,sonnel de 
survcülenco et d'administration, 4 em 
ployés li :IL 2,50 par jour = Il. 10,00 
Xl,460 = . 

•••••••••••••••• ' ••••••• 1 •••••••••••• 

Total . 

A déduire: 
Estimation du souterrain au devis primi- 
tif , .......•.•.. fl , 362, 126,00 

Partie de 256"' ,00 qui devait 
être exécutée en tranchée 
ouverte àil.30O,OOlom.= 76,800,OO 

Terrain non llcqui~......... 5,000,00 
443,92fl,OO 

Heste ...•.......... 

Intérêts ci 5 p. 0/0 pendant 5 années d'cxé- 
. 1 • d 338,700 

cution, ou 2 ,.- années, one -mo-X 
fl. 12,50 = , , . , . 

Excédunt sur le monlantdu devis primitif. fl. 

Bruxelles, le 1 •• novembre 18,H. 

657,748 60 

0,000 00 

j23,3GC(OO 

14,000 00 

27,000 00 

111,600 00 

20,000 oo 

20,000 00 

782,708 eo 

443,926 O0 

338,782. 60 

42,337 50 

381,120 10 

Le terrain a olé acquis polll' I'ouvcrture 
de la montagne et le placement ries rléptH, 
pour lo travail à ciel ouvert 

Pour lo travail à ciol ouvert, il a fallu 
payer ,le ~rnnrlcs indemnités pour tarrai ns , 
,i cuuse do lu lirnndo largeur nécessair e un 
truvnil , nu déplacement des ateliers ùca 
ln-iquetiers , <lérnrigomcnt des fours l\ bri 
ques, etc., etc, 

Lo prix de 20 llori ns n · est point èlc~é , 
eu éi;ord à lu difficulté de l'ouvrage, lu 
démolition <les maçonneries faites, le déblai 
des terres supérieures el. la <[ualifc to nü 
chuisie des mntér iaus . 

Ce travui}, dont la réussite reposait en 
tièrement sur la plus stricte surveillance 
rlo tous les instants , oxigca du oonoession 
naire , comme do l'administration, un sur 
plus extrnodinaire de personnel. 

Cet article est e8t,mé bien faible, il n'est 
que le 1/40 ile lu dépense totale. 

Idem. 

L'inspecteur 1Ie11 ponts (J/ cltauesées , 
J.-B. VlFQOAI~. 
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_No 17. 

,,L,t,z,'s de l'i·?1,spfJcteu1·-gdné1·a! des ponts ot cùaueeees , du ::r5 noucmbr« 1831, 
sur lo rapport de la otnnmissùiu: 

Bruxctlc«, le 25 novembre 18:-IL 

Mor1s1EUI\ ut M11"H6Tl\li'., 

J'ai examiné, avec tout le soin qu'exige l'Importanco de la chose, les pièces que vous m'avez 
foit l'honneur de m'adresser, par dépêche du 12 de ce mois, n° 2148, relatives au canal do 
Bruxelles à Charleroy. 
La commission me parnit a voit· satisfait convenablement aux devoirs qui lui ont été imposés 

pnr votre arrêté du 31 août, qui l'mstitue , et je pense que son rapport peut et doit servir· de 
base aux mesures que vous jugerez utile de prendre pour arriver it lu conclusion de ecue 
affairo , qui intéresse éminemment le commerce et l'industrie. 

L 'in,vpec/eni·-général7 
T. T1ncni,ui,, 

N° IS. 

A1r,-êté royal du 17 septembre 1832, qui 1·éduz·t de 2~ cents au, tonneau te 
tarif concédé. - Adhész·on de la société concesssionnaire à cette mesure, 
sous certaines reeeroes. 

ARRÊTÉ llOYA.L. 

Léopold, roi des Belges, 
Â tous présents et à venir, salut. 
Vu les diverses réclamations tendantes à obtenir la réduction du droit de navigation sur le 

canal de Bruxelles à Charleroy, qui nous ont été adressées dans l'intérêt du commerce et par 
les concessionnaires; 

Sm- la proposition cle nos ministres de I'intérieur et des finances, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le droit de navigation sur le dit canal, fixé au ma.simum d'un florin soixante-dix cents par 
tonneau, pour tout le parcours du canal, est réduit à un florin quarante-cinq centièmes, 

ART, 2. 
Cette réduction sera proportionnelle pour les distances moindres et les droits moins 

élevés. 

ART. i. 
Le remboursement de la différence de recette, résultant de la réduction du droit, au pré 

judice des concessionnaires, se fera pur une retenue équivalente sur ln somme annuelle due 
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pnt' ces doruiers , on remhoursernont des sommes avancées p<iur faciliter la construction dit 
c.mal. 

Ain. 4. 
Dans tous les cas, nous nous réservons de rapporter le présent arrêté ou de le modifier au 

besoin. 

AnT, o. 
Nos ministres de l'intérieur et des finances sont chargés, chacun en oe qui le concerne, de 

,011 exécution. 

Donné a Bruxelles, le 17 septembre 18a'2. 

LitOPOLD. 
Par le roi: 

Le m in islr« dr l'intérieur, 
DE THEUX. 

ADIIV.SlON. 

Les soussignés Jean-Auguste Classen et Jean-Baptiste Castine}, concessionnaires du canal 
de Charleroy à Bruxelles, sous ln raison sociale de T. Nicuwenhuison et comp•, domiciliés 
actuellement, le premier, à Bruxelles et, le second, à Molenbeek-lez-Bruxelles, ayant pris 
connaissance de l'arrêté roynl en date du 17 s eptenibre 18S2, dont la teneur suit; 

(Voir l'i-dessus.) 
Déclarent par les présentes d'accepter 1a ré,duction du droit de navigation y mentionnée, 

se réservant tous leurs droits en cas de rapport ou de modification du dit arrêté : laquelle 
réserve est acceptée à son tour par· le mirustre, sans préjudice ni aucune reconnaissance de 
cos droits. 

Fait en double à Bruxelles, dont uu retiré par chaque partie, ce 17 septembre 1832. 

Le cheoaiior: DE TnEUX DE l\bYLANDT,, ministre de l'intérieur, 

J.-A. CLA.SSEN, 

J.-"B. GASTINEL, 

Arrêté royal du 11 septembre 18331 qui ordonne la oonstruotion de denœ 
embranchements entre le canal de Charleroy d Bruœelles , et la route char 
bonniére du Ramla; a la Chapelle-lez-Herlaymont. 

Léopold, roi des Belges, 

A tous présents et a venir, salut. 
Vu les plan, cahier des charges et devis spécial pour la construction, par voie de concession 

de péages, de deux embranchements entre le canal de Charleroy A Bruxelles, et la grande 
route charbonnière du Rœutx à la Chapelle-Iez-Heclaymont ; 

Vu les lois des 19 juillet 183'2 et l O juillet lfüH~, sur les concessions de péages, et nos 
arrêtés des 18 jui lle.t et 26 août 1832, relatifs au même objet; 

15 
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Considérant que lo projet des embranchements ci-dessus mentionnés a été Roumis à une 

enquête, de la manière voulue par les dispositions citées; 

Sur le rapport de notre ministre ile l'intérieur , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTIC!.& PRlmlER. 

Il sera ennsti-nit doux ombrnnohomonts entre le canal de Chnrleroy à Bruxelles et lu. grnnde 
route ohnrbouuière d11 Rœulx ù la Chnpelle-Icz-Heile ymont. 

ART, '2. 
L'embranchement de l'ouest aura son origine à une distance d'environ !50 mèt. à l'amont 

de la 1;:c écluse du canal. 
Il passera par le hameau de Soudromont, Iravorsern la grande route de Bruxelles à Binche, 

à 900 mèt , environ de l'église du village de Seneffe, laissera le château de Tiberchamps et le 
moulin de Familleureux sur la droite, et lu ferme de Sartiau sur la gauche ; à 600 mèt. environ 
au delà de cette ferme, l'embranchement jettera une branche vers la droite, et une autre 
vers la gm1ehe; la branohe de droite se tiendra d'abord entre le ruisseau de Gœgnics et la 
ferme 'de Toutifaut ; après quoi, elle se divisera elle-rnêmo en deux. nouvelles branches qui 
s'arrèteront à la grande route charbonnière du Rœ ul x à la Chapclle-Icz-Herlaymunt, respec 
tivement à environ oOO et 1,100 mèt, sur la droite et sur la gauche du pont de Gœgnies. 

La branche de :puche remontera successivement le ruisseau de Gœgnies eth, ravin <le la 
Croyère, clic truverscra le bois qui couronne ce ravin, et, à la sortie de ce bois, elle se partagera 
en deux petites branches qui aboutiront à la grande route charbonnière, à une distance 
respective d'environ 100 et 600 mèt , à la gauche et à la droite du point d'arrivée do la route 
de Binche, 

A ••. 1'. S. 
L'embranchement de l'est aura son point de départ sur l'autre embranchement, à une dis 

tance d'environ ~00 mèt. du canal de Charleroy ; il suivra le vallon du ruisseau de Samme 
jusqu'à l'entrée du bois du Maître, o~ il se divisera eu deux branches; la branche de gauche 
continuera à se tenir dans le vallon de la Saturne jusqu'â la sortie du bois du Maitre, où elle 
formera deux branches secondaires, aboutissant à la grande route ohurbonnièro , l'une près 
de la fosse St-Augustin et l'autre à tiO mèt. environ sur la droite du chemin de Bascoup 111.1 

Placard. 
La branche de droite rejoindra la grande route charbonnière du Rœulx à la Chapelle-lez 

Ilerlaymont, à lOOmèt. environ sur la gauche de la chaussée particulière de !'Olive. 

Ain. 4. 
La disposition générale du tracé des deux embranchements est indiquée au plan annexé 

au présent arrêté. 
ART, o. 

L'embranchement de l'ouest consistera en un canal, a l'exception de la hrn nche de la 
Croyère, pOtll' laquelle ce genre de construction ne sera suivi que sur une longueur d'environ 
1,100 mèt ., un chemin à ornières en fer devant rattacher cette branche de canal à la grande 
route charbonnière. 

ART, 6. 
L'embranchement dé l'est se composera d'abord d'un cana I d'environ 1,800 mèt. de déve 

loppement, et, sui· le reste de sa longueur, de chemins a ornières en fer. 
Au. 7. 

Les quatre branches de canal seront terminées chacune pa1· un bassin dont la longueur 
est fixée à ~00 mèt., pour I'ernbrnnohement de l'oztl'b't, et à âOO mèt., pour l'embranchement 
de l'est. 
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AIIT. 8. 
Les deux embrnnchements auront respectivement pour longueur: 

Emb1°anclument de l'ouest. 
Canal a , •••• , • o ... . , ..• mèt, (2,200 
Trois bassins, , .. 00() 
Chemins en for. . ' - • " • • • • f .. ' 2,8tSO 

Mot, 16,000 

Embranchement do l'est. 

Canal ... f • • f • • • • • ~ • • •• • mèt, 1,300 
Un bassin ... . . . . 500 
Chemins en fer. . . . .... . o,7oo -· 

l\'Ièt. 7,oO0 

AnT, O. 

L'étiage des branches de canal sera le même que celui du 12° bief du cannl de Clult'lefüy ; 
le plafond sera établi à 2 rnèt, en conu-ebas de cet étiage; il aura une largeur régulière de 
B mèt , qui sera portée à 10 mèt. dans les .4 bassins. 

ÂR'f, 10, 
Les che~ins de halage auront 3 mèt. de largeur; ils s'élèveront, selon les localités, de 0"', 150 

à tm,oo au-dessus de l'étiage. 
Le long des bassins, les chemins de halage seront remplacés par des rivages de 12 mèt, de 

largeur. 

AnT, 11. 
Les talus intérieurs auront respecti vement 6 ou 7 de base sur 4 d? hauteur, suivant que le 

canal sera en déblai ou en remblai; l'inclinaison des talus extérieurs sera de i sur :2. 

ART. 1~. 
Dans la traversée des vallons des ruisseaux de Samme, de Scaillemont, de Eamilloureux 

et <le Gœgnies , l'on renforcera les digues à l'extérieur, jusqu'au niveau de l'étiage, sur une 
épaisseur d'un mètre et une Iongueur de 200 mèt. au moins. 

AnT, m. 
Une berme de tm,trnde largeur, bordée d'un contre-fossé de dimensions suffisantes, longera 

les talus extérieurs de toutes les digues en remblai. 

ART. 14. 
L'on poui·ra franchir la hauteur de Sartiau au moyen d'une galerie souterraine en maçon 

nerie au lieu d'une tranchée a ciel ouvert (1). 
Anr. H5. 

Les chemins à ornières en fer seront à simple voie et pourvus, -de 1500 en oOO mèr., de places 
d'évitement de 60 mèt, de longueur. 

La voie en fer, large d'un mètre, se continuera tout le long de l'arête extérieure des rivages 
à former de part et d'antre des bassins de la Croyère et de Belleeour-, 

ART. 18. 
Les parties de chemins en fer communes à plusieurs branches auront om,60 de largeur 

entre les arêtes des accotements, afin de permettre l'établissement ultérieur <l'une deuxième 

(1) La secrété concessionnaire n'a pas fait usage de la faculté que lui réservait l'art, 14, 
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voie, si elle était réclaméo 1inr l'activité lies transports; partout ailleurs celte lnrgour ne ~crn 
<tue de i°',60. 

Les places d'évitement auront b mèt. do largeur au milieu, 

All'f. 17. 
Les talus de déblai seront inclinés à 4o degrés, ceux de remblai auront 3 do buse sur '2 dl' 

hauteur. 

Les dimensions dos fossés, dont les chemins à ornières seront bordés nu besoin, seront 
n\trlées, pour chaque localité, <l'après la nature du terrain. 

AnT. 18. 
Il sera construit des ponts, pontceaux et aqueducs, chaussées pavées en déblai ou on rem - 

blai, eic., pour rétablir la circulation sur ceux des ehemins interceptés par les deux embran 
c hemeuts dont le maintien sera reconnu indispensable. 

Des pourceaux, aqueducs el tuyaux en fonte assureront de même le libre écoulement des 
eaux des rigoles et ruisseaux traversés 1iar les branches de canal et les chermns à ornières. 

AR1'. 19. 
Les propriétés nécessaires pour l'établissement et la construction des deux embranohemcnts 

et de leurs dépendances, seront emprises et occupées, conlormérnent aux lois en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

ART. 20. 
Les cahier des charges et devis spécial, adoptés sous la date du 7 août dernier par la com 

mission d'ingénieurs instituée par arrêté ministériel du 26 avril 1833, -4• division, n° ~ 141, 
sont approuvés, sauf la modiûcauon dont il est fait mention dans le rapport de notre ministre 
de l'rutérieur du 7 de ce mois. 

A11T. 21. 
Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté , qui sera inséré 

au Bulletin qfficiel. 

Donné il Bruxelles, le 11 septembre rni8. 

LÉOPOLD. 

Par le roi: 

Le ministre de l' in te rieur, 
Cu. RoGIER. 
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:N° 20. 

Uappol't de l'wspectcu1·-yémfrrd des ponts et chau ssëcs, du .1 murs 1834i sur 
le prq;et de conocrsion des concessions p1·i'mi"t-i'vos du, canal de C!ut?'leroy et 
des embrünch emeuts uers Ilou deno et Jllarienumt) eai une concession a court 
terme) moycnna11t l'aban.don du p1·o't fwü â, la. société ccncessionnan» par 
le syndi'crtt. 

1\IoNSIEUII u M 1 >,1srn1t, 

Par 1lépêclrn d11 16 octobre I8i;;, 4° division, n° 31.41, vous m'avez fait l'honneur de rue 
demander 111011 avis sur los propositions fuites par M. Classen, de trnnsformer la concession dn 
canal de Chnrleroy et celle des emhrnnchements de Iloudeng et de Marlemont en une seule 
concession <le 1B années de durée ( 1). 

Afln de pouvoir flxer , d'une manière convenable, mon opinion sur cette proposition 
importante, j'ai cru devoir recueillir, à cet égar d , les observations et l'avis particulier de 
M. l'inspecteur Vifqt1aîn. 

Ce fonctionnaire m'adressa , en conséqucnce , le rapport volumineux, ci-joint sous le 
litt. A (~). présentant des développements et des oonsidérations très étendues, sur la propo 
sition dont il s'agit, 

Pour plus de précaution, je crus devoir m'adjoindre, pour l'examen <l'une affaire aussi 
majeure , deux ingénieurs en chef qui, (Hil' leurs connaissauces spéciales et celles qu'ils 
possèdent comme chefs do service dans les provinces où les ouvrages sont situés, étaient à 
même d'cnvisnger 111 chose sous son véritable point de vue. 

D'après votre autorisation, ces ingénieurs se sont rendus à Am·e1·s, où nous avons discuté 
et traité la question sous tous ses rapports. 

Afin de mieux reconnaitre jusqu'à quel point les prétentiuns des concessionnaires étaient 
fondées, uous avons pensé qu'il convenait d'étahlü- une approximation de la valeur du 
canal et des embranchements, non en prenant en considération les revenus, mais les 

(1) loici cette prop ositiou : 
illlll. \' ifquain et Redcuians ont proposé nux concessionnaires, nu nom de M. le ministre de l'i11té1 ieur, dt> le u1· 

abandonner, peudunt dix. années, tom les revenus du canal, pour toute indemnité. 
Les ooncessrounuh e s, dans l.t vuo d'ncquérlr la ;ûreté quo le canal de Il oud eng sera exécuté dans le plus cour l 

délai possible, accepteraient les dix années de joulssnncc des revenu, du canal, .\ pu1 lit- du jour do l'ouverture 
du canal <le lloudeng ; et, pour donuer, de leur côté, au g ouvemement la &aronlie quo cette ouverture ne 
pourrait être reculée au delà de l'année 1833, il. s'engageraient ( ou cas que le r,ouvernement ne trouvcrau 
pas d'11cljtuticatoiles pour exécuter ce canal d'enrbrancherncnt) 11 foire cette construction de leurs propres 
deniers, dans le courant de l'année 1833, poul'\'U que le gouvemement leur en remette les plans et devis il temps 
utile, et ce sous la condition •1ue le !louve, nerne nt leur accorderait, ou la jouissance perpétuelle des r ov c1111; de 
ce canul, ou une pro lunguiion <le six années do joui,,ance des revenus du canal de l,;hurleroy et sou etuln auoh e 
ment, qui lem seraient abandonnés pendant quinze au lieu de uii unnées , d l'expiration <lesquelles les deux 
cana m. dei Iendruient la propriété du gouvernement. 
Il est ci remarquer <JUC le canal de Il o udeng n été porté dans l'évaluation du tonnage de 250,000 a un tiers de 

cette quantité I et quo le canal de Charleroy ne peut jamais obtenir son développement sans ceue hranr-he, 
partant I que le gouvcrnement , qui doit joua à toute éteruité , a plu~ d'mté1êt que les ooucessionnau es, a ,on 

1 
exécution. 

Bruxelles, le 18 septembre 1832. 
Po ur IN C0JIÇCS8W'1r/!111e>, 

,J.-S. Cus n:~. 
(2) Voir ci-apt ès, n" :1.L 
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dépenses faites, ou cnco1·c à foire, pour leur établissement; nous avons demandé au couces 
sionnnire S('S calculs à cet égrll'(I. lis se trouvent exposés, dans la lettre ci-jointe, litt. B (l), 
qui m'a été adressée, lo /4 février dernier, par le sieur Classen , et qui a fait l'objet d'un 
nouveau rapport <le N. l'inspecteur Vif qua in, que je joins également sous le litt. C ('2). 

Dans cette situation <les choses, après examen nttcntifet scrupuleux, mon avis est, qu'il y a 
lieu d'adopter les conclusions du rapport de M. l'inspecteur Vifquain, en date du 29 novern 
lm, 1833, litt. A, modifiées en ce seul point, qu'il Iaudr-ait exi3er une somme de fl, 160,000 
pour la mise en bon état du bief do partage, u11 lieu de fl. l'!l.a,000, qui avaient ôté indiqué! 
au rapport préoité. 

.J'11i l'honneur de vous l'envoyer les diverses pièces que vous avez bie11 voulu me 
co1mnu11iquer. 

L'in,,pccleu1·-génln-al, 
T. TEICllMAl'f. 

Rapport de l'inspecteur: Yifqum:n1 du 29 novembre 1833, sur le projet de 
conuersion des concessions pri~miti"ves du canal de Cliarleroy 1 et des embran 
chements vers Houdeng et lJf aricmont on u.ne concession a court terme, 
moyennant l'abandon du prêt fait a. la société oonccssionnaire prw le 
tiyndicat. 

La proposition ci-jointe des concessionnaires, présentée ensuite d'une démarche faite 
auprès d'eux dans lo courant de septembre 1832, par M. l'avocat Redcmans et le soussigné, 
en vertu d'un ordre verbal de l\I. Je ministre de l'intérieur, consiste à abandonner au gouvcr• 
nement : 

1° La concession, pendant '29 années, <pli leur a été adjugée des péages du canal de Char 
Jeroy, à fl. 1-70 pat· tonneau, avec les produits des plantations, herbages et pèche, 

En retour d'une autre concession sur le même canal, au péage de fi. 1-40 par tonneau, 
pendant 10 années, a partir du 1°• juillet 1830, époque de l'achèvement des embranche 
ments de Houdeng et Mariemont, y compris Je produit de la pêche et des herbages, 

En outre de la libération vis-à-vis le domaine, du prêt de quatre millions à eux fait, la 
recette opérée jusqu'aujourd'hui sur le canal et la somme de fi. 21.,000 avancée n fa société, 
par M. le gouverneur du Hainaut (3), sur les fonds de l'industrie, leur restant sans répétition. 

Ils s'engagent à mettre à la disposition du gou vernement, et par quart, uno année après 
l'exécution des embrunchements, la somme de H. 120,000, pour être employée par lui en 
travaux d'amélioration au canal. 

Les concessionnaires ont ajouté à leur proposition quelques conditions relatives aux 
terrains d'emprises du canal. 

2° A remettre aussi ou gouvernement la concession, pendant 90 années, des canaux et 
chemins de fer d'embranchements de Houdeng et de .Mariemont, pour prendre en retour Ia 
concession des mêmes canaux et chemins, pendant (4) années, plus une bonification de la 

(1) Voir ci-après, n°24. 
(2) Voir ot-apr ès, n°25. 
(3) La convention du G novembre 1834 ne statue rien quant à cette somme, pom laquelle le domaine est rest é 

entier dans ses droits. 
(4) Pt11s de quinze années. 
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peroeptinn des péages sui· le canal do Bruxelles à Charloroy, pondant (1) années a partir du 
terme de la concession modifiée du dit canal de Charleroy, 

Avant do passor à la vérification des cnlculs produits par le concessionnaire ù l'appui de 
aa demande, il est, jo pense, convenable cl même nécessaire, d'établir sur des bases fixes et 
arrêtées, le canal dans toutes ses pnrtics, tel qu'il reviendra à l'État au terme d'une conces 
sion aussi courte. 

L'ancien gouvernement, provoqué pa1· les pétitions qui lui fnren t adressées et les oblign 
tiens résultnnt des emprises de terrain et expropriations forcées, fut amené dans l'exécution 
à des modifications au projet primitif, qui doivent être aujourd'hui régularisées. 

En conséquence, nous procéderons d'abord â l'examen des questions suivantes : 

I• Si les modifications apportées dans l'exécution des ouvrnges sont susceptibles d'obser 
valions; 

2° Si l'alimentation du canal, telle qu'elle se trouve établie aujourd'hui, équivaut à celle 
indiquée aux devis et cahier des charges, et quelle est la limite à fixer pour celle qui devra 
ètre fournie au terme de la concession moc.lifiée; 

.3° Quelles bases sont à fixer pour la délimitation des terrains sur lesquels le canal se trouve 
assis, et ceux nécessaires à son entretien, sa conservation et son exploitation ; 

4° Quelles mesures sont à fixer pour la garantie de l'entretien et la conservntiou des 
plantations. 

Vous trouverez, Monsieur l'inspecteur-Général, dans le travail qui va suivre, ma 
réponse à vos lettres des '.21 septembre et o octobre demiers, n°' 3Sl2 et :3361, relatives aux 
ponts mobiles et fixes établis sur ce canal, 

La concession devenant très courte, et, pnl' conséquent, l'intérêt concessionnaire de la 
compagnie pour la bonne exécution, diminuant comme cette durée, il sera aussi nécessaire de 
fixer, d'une manière positive, les moyens de garantie pom· l'accomplissement des conditions 
de l'entreprise. 

Je passe à l'examen des diverses questions. 

QUESTION i-. -A quelle» obeeroations les modificauon» (tpportees au» claueer du devi.ç, 
pendant I'eaéculion. des 01,vrages, dorment-elles lieu? 

1 ° EMPRISES DE TERRAINS, - Les terrains acquis par les concessionnaires, ensuite des plans 
d'emprise que j'ai formés, sont, pour le placement du canal et de ses francs-bords, plus grands, 
plus étendus que la quantité reprise au devis; en effet, vers Charleroy, le cahier des charges 
disait : le canal aura ln aunes de plafond sur 1,200 mèt. de longueur, tandis qne, dans 
l'intérêt des exploitations, q ni ne se trou vent point agglomérées vers ce point, mais répandues 
sur 2 lieues d'étendue, le concessionnaire a fait :l,o00 mèt , de canal en grande section. 

Le canal se trouve encore exécuté en grande section, soit dans I'iutérèt des embarquements 
et du retour des bateaux, ou pour ln marche plus facile de l'alimentation : 

Dans la moitié du 14• bief et le me; 
le 16° id. 
le '23• id. 
le 298 id. 

dans le 43e id. une grande partie vers l'écluse n° 49 et, 
vis-à-vis la ville de Hal, depuis le pont de bois jusqu'au pont-canal. 

Depuis ln hauteur de Cureghem, jusqu'au canal d'Anvers, celte quantité de surface en 
plus est notable; elle a singulièrement amélioré la navigation. 

(1) Plus do quinze années. 
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Quoique les <levis n'en pal'lont point, j'ai toujours compris à chaque rurusou éelu~iè-rn 1111 
terrain pour jardin de lu longueur de l'écluse sur la profomlcur do 20 mèr., )' compr-is ln 
maison, 

Quant aux terrains pour dépôts et emprunts de terres pour la formation des digues, il est 
1ilus difficile de bien juger si ce qui a été acquis est rilus on moins étendu que ce ({UÎ a été 
11orté au devis; mais tous ceux nécessaires ont été acquis ou indemnisés; là se trouve la 
limite des obligations du concessionnaire 1,111· ce point. 

Je renvoie ù l'nrticlo alimentation de parler des emprises pour réservoirs, étang~ el rigoles. 

Ainsi, <lu chef des terrains nécessuircs au caual, je ne pense pas qu'il y ait lieu a autre 
observation, si ce n'est que leur surface est plus grande que celle jugée nécessaire au cl~vis. 

]0 TrnRASSUENTS. - Les digues du canal et sa cunette ont été partout élevées ou creusées 
comme le demande le devis; beaucoup <l'ou vt·ages en déblais dans les boulants et en rem 
blais contre les rivières, ont été souvent refaits deux fois, yrnr force mnjeure; en beaucoup <le 
points la digue a été renforcée aux parties attaquées pnr les eaux do la Senne. 

Ainsi, sans aucun doute, le cube total des tarr-assements exécutés est beaucoup plus grnmJ 
i-111e celui calculé nu devis. Je 110 parlerai pas du bief de partage qui a été rabaissé ; c'est un 
fait relu tif à l'alimentation, dont il sera fait mention à cet article. 

Ainsi, du chef des terrassements, il serait facile d'établir un gro1, cube de terrassements 
exécutés en dehors des Indications du devis et cahier des chal'ges. 

;~0 ÜbVIIAGES o'AuT. - Parcemant souterrain, - Co travail si coûteux a été 1·tiglé par la 
commission des ingénieurs, instituée par arrêté du ministre <le l'intérieur du ~l août 18~1', 
n ° ~ H8, pour les travaux imprévoyables. 

Ponts-canal. -- Ces ouvrages des plus difficiles et des plus coûteux d'une navigation, ont 
certainement exigé ~IS p. 0/0 de travail t'l de fourniture de plus qu'au devis. 
Écluses. -- Les écluses sont toutes exécutées comme il est repris aux devis et plans. Dix ont 

des réservoirs d'économie d'eau accolés à leur hnjoyer ; mais ces ouvrages se rapportent fl 
l'alimentation. 

Aqumluc,'I et pontceausi, - Tom les aqueducs et pontceaux repris nu devis, sont exécutés : 
la susdite commission d'ingénieurs a réglé ceux de ces ouvrages exécutés eu plus dans l'élut 
joint a son rapport <lu 8 novembre 18.31. 

Ponta. -- Les ponts qui sont établis sur le eannl se partagent eu deux c.itégories : 
l ° Ceux repris au cahier des churges ; 
2° Ponts exécutés ensuite des récluruations des communes. 

, Nous parlerons d'abord des premiers. 

Au devis, il est dit que le concessionnaire fera trente-six ponts, <lnnt : 
2 ponts fixes isolés, ù Pont-ù-Celle« et ù Goity i 

11 ponts mohiles isolés, 2 a Dcurpreno], et 1 à Pont-è-Celies, A1·quenne,, Fau'J.ué, 
Oisquerf'q, Lembeek, llal, Loth, Cureqham et Bru.1:elles; 

1'2 ponts fixes sur écluses, sur la 25° à Arquennes, 'J.7c et ~3° ,l Feluy, ~Be et ~9r à Jl011- 
quières, 40° à Pied'eau, 42.e ù Asltinpont, 4G~ ù Clabecq, 48° et .4n° à E.1J-~mghe71, 

~2° à Ruysbroeck, !j3c nu moulin d'Aa ; 

9 ponts mobiles sur écluses, sur la .4° au Hou», 0° à Gosselies, 8° à Pieuville, JO• à 
Pont-ù-Celles, 11 ° à l' Hutte, 1 /4~, 113" et 20" à Senejfo, et 00° ù Bruaelies, 

M ponts, non compris 

2 ponts tournants à Bruxelles. 

Ces trente-six ponts ont été modifié, dans l'espèce , lors de l'exécution, de I:i manière 
suivante, le tout à I'avantage de IR navigation et de la cin-ulntion . 
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Total. 

Ponts mobiles ïsolés, 

Total •. 

11 la 3-rn11dc route de Mnm ;\ Charleroy, 
I nu villago du Roux, 
I à La Ferté, sur la rnute ohnrbonnière , 

'.2 à Pont-à-Cel los, 
1 a Gouy, 
1 à Fauqué, 
1 à Askinpont, 
1 à Oi~quercq, 
1 i-. Hal, 

à la route de Watei-loo, 
1 à Cureghem, 

l '2 

1 dessous la 16• écluse dans Seueffe , 
1 il la tête du pont-cuual à Bruxelles. 

2 

Ponte fiee« sur: écluses, 1 
1 
1 
1 
] 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

16 Total. .. 

Ponts mobiles sur écluses, 

Total. .. 

ponts fixes isolés; ci. 

ponts mobiles isolés; ci , 

sur la 8° éluse, 
snr la 10° id., 
sur la Ile id., 
sur la 211° id., 
sur la 2lle id., 
sur la 28° id., 
sur la 38° id., 
sur la ;39• id., 
sur la -40° id .• 
sur la ,4(3• id., 
sur la -47° id., 
sur la -Hl0 id., 
SUI' la !il• id., 
sur la lt2• id., 
sur la 03° id., 
sur la oo• id., 

ponts fixes sur écluses; ci 

1 sur la 2° écluse, 
1 sur la 14° id., 
1 sur la 20° id., 
1 sur la 33• id., 

l• ponts m'obiles sur écluses ; ci 

12 ponts. 

16 

4 

Total. 
Non compris ponts tournants à Bru:telles; 

1 à la porte de Ninove, 
1 à la porte du Rivage. 

34 ponts. 

Total. .. 2 ponts tournants. 

On voit donc que, dans le système du devis, il se trouvait: 
'2 ponts fixes isolés à .•.• 

11 ponts mobiles isolés à • . 
l'.il ponts fixes sur écluse à .•• 
9 ponts mobiles sur écluse à • 

Ainsi, total de la dépense pour les ponts ( système du devis). 

Il. lt,-400 
2,600 
1,100 
1,700 

fl. 8,800 
28,600 
13,200 
Hi,300 

fl. 6l>,900 
17 
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D'autre part. 

'I'andis que, par l'or éoution, il se trouve ètre : 

12 ponts fücs isolés r'i ... 
2 pouls mobiles isolés ù .. 
16 ponts fixes sur écluse à . 
J~ ponts mobiles sur écluse à 

'l'otnl ... 

Diil'éro11cc de ln dépense en plus pou1· le système actuel, 

n. es.soo 

fl . .4,400 n. !52,f\OO 
. 2,600 5,200 
• 1,100 17 ,BOO 

1,700 l>,80O 

fl. 02,-400 -- 82,400 

fi. 113,lSOO 
Par cette transformation, on n obtenu la suppression <le 9 maisons pnnt ormières , tandis qu'on 

a dû exécuter 4 maisons doubles, une pour le g"ll.rde du sou terrnin (1) et a autres aux l'", 11.11 
et .me écluses, pour les receveurs et éclusiers; et- qui réduit l'économie réelle sur les maisons à 
1._1uatrc, lesquollos , mi prix de 2,ltOO H., donnent fl. 9,600. 
D'où il résulte que Ie nouveau système de ponts, bien préférnl,lc :\ l'ancien, a coûté la 

somme de fl. 8,900 en plus .... • • • • • • • • • .••.•...... fl. 6,900 
La compagnie /1 encore exécuté, depuis l'examen de la commission des ingé- 

nieurs, un nou venu pont /1 Ruysbrocck, coûta ut, y compris les grandes rampes 
d'arrivées et les terrains expropriés. • • . • 8,000 

Total. . . . . . • • . • . fl. 12,900 
Mais, dans le nouveau système de ponts, plus fixe, on a supprimé l'emploi de 9 pontonniers 

qu'il font réduire à 8, parce quo je proposerai le remplacement d'un de ces pontonniers par 
Je [Iarde du souterrain. 

Or, ces pontonniers sont payés 200 fl. par année, ce qui fait pour les huit, 1,600 fl., repré 
sentant un cnpit al d'environ HS,000 fl., pour une concession de I'.2 à 13 années, l'économie 
qui en résultera ensuite revenant au gouvernement. 

Nous voyous cloue que le nouveau système est, sous le rapport de la dépense, du personnel 
flt du matériel, a très peu près égal ; mais il est infiniment plus économique d'entretien et de 
difficultés pour la navigatiun et la circulation. 

Quant aux autres ponts exécutés sur le canal, ou hien ils sont le résultat de décisions <les 
ti·ihunaux dans les expropriations, ou bien ils sont établis sur les demandes des communes et 
l'approbation de l'autorité; ces derniers, dans ce cas, sont compris dans l'étal réglé par la 
commission des Ingénieurs, ou bien ils sont établis sur les fonds mêmes des communes (2). 
Il résulte de toute cette discussion, Monsieur l'Inspccteur-Général, que la masse des ouvrages 

d'art exécutés est plus grande que celle reprise au devis, et cependant je n'ai point parlé du 
passage souterrain de Lembeek, si coûteux. 

La conclusion est que, lo-squ'i! sera. reconnu que tous ces ouvrages sont exécutés et complè 
tement achevés suivant les clauses et conditions du devis, il no peut être rien réclamé des 
concessionnaires pour les modifications, toutes d'amélioration, apportées aux ouHaffCS décrits 
au devis. 

QUESTION II. -- L'alimentation du canal, telte qu/elle se irouue établie aujrJunl'lmi, équivaut 
elle à, celle iwliquée au devis? et quelle est la limite a ji:;;er pour celle qui deura. eauster au 
terme de la concession modifiée? 

Le système d'alimentation du projet.décrit au devis, se formait de l'établissement de quatre 
réservoirs duus les vallées respectives du Piéton, d'Obay, d'Odnumont et de la Dodaigne ; 

(1) Cette maison double n'est pas comprise au devis. 
(2) La commission ries ingén,e,us a réglé les indemnités pour les ponts extraordiun ire s élevés sur le canal li L,1 

Fl•'ch,\re, â Scncffo, 11 Elotem, au chemin de Nivelles i\ Soi;,;nics, à la 4l• écluse, â ûisquereq, à Lembeek, a 
lhiy~h•·oe'.:k. Des pouls lixes au Iloux et,, Cluhecq , oui été payés ptl.1' les communes. 
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De li étangs aux prises d'eau de Petit-Ilamal, do Vieuville, de la Summe, de Liheruhi cs, 
do Sommiette; plus do 4 1·ir,oles de Petit-Ha mal, de Vieuville, de la Sammc, de Bommeré, 
allant. chercher les eaux <le ces noms. 

Il y avait cnsuito des pri sus d'eau partielles, au ruisseau do I'Hutto, dont les roues du 
moulin devaient être relevées, ù celui de la Sammc près do ln scierie Duhois ; 

Aux ruisseaux do Vienville nt de Scaymont, du Roux et de la Sammc à Ronquières. 
Par ce système, les eaux étaient r-eoueilhos et mises en réserve en hiver et lors des grande~ 

pluies dans ces réservoirs, situés au-dessus <le l'étiage supérieur du bic!' <le pal'tagc, et 1Jcvaient 
veuir réparer les pertes des eaux cl'eclusarre, <le ûlu-aüon et d'évaporation jusqu'à Bruxellcv 
et Charlcroy. 

Les prises d'eau partielles, faites plus bas, devaient parer à l'augmentation de la perte d'eau 
des éclusages, opérée pnr une plus sran<le chute. 

Ou sent de suite q11e tout ce système reposait sur la supposition que les biefs inférieurs ou 
les plus éloignés de celui de purtag.o, n'auraient point de t;randes pertes d'eau e11 infiltrntion, 
car, dans cc cas, les eaux vcnan t <l'en haut où cl les sont les plus rares, auraient manqué oit 
bas, ou bien, il devait s'établir un tel courant dans les biefs, pour la conduite do ces eaux, 
11ue la navigation en serait retardée ou même empêchée. 

G'est justement ce qui arriva; celte supposition, comme tant d'autres, ne se réalisa pa,. 
C'est comme oela qne les questions d'alimentation n'ont jamais étc résolues à priori; elles 
dépendent trop de données inconnues avant l'expérience. 

Aussi, 1c ennui à peine mis en navigation, fut-il reconnu, sinon impraticable, du moins 
extrêmement difficile de porter de si grandes masses d'eau d'en haut vers le bas, les fil trations 
en absorbant une si grande quantité q11e toute réserve eût été insuflisante. 

Pour le passage de ces eaux, la navigation devait être arrêtée aux écluses, et il arrivait à. 
chaque instant, ou que les biefs inférieurs manquaient d'eau, ou. bien que ceux supérieurs 
débordatent ; les bateaux se trouvant ar rètés tout court. Ce courant attaquait les digues, les 
rompait souvent et rendait d'ailleurs la marche des nnvircs en remonte extrêmement pénible. 

Force fut dune d'aviser à un autre moyen d'alimentation des biefs inférieurs. 

Cette alimentation des biefs inférieurs ne pou va nt, d'après les localités, se faire qu'à la 
hauteur de Ronquières, les biefs creusés dans le schiste se trouvant au-dessous et la rivière 
la Senne présentant, ù cette hauteur et dans tous les temps, des eaux suffisantes, la principale 
prise d'eau y fut établie et trou vée convenable. 

ll ne s'agissait donc alors plus au bief de partage, que de réunir celles nécessaires à l'ali 
mentation vers Charleroy, et à celle depuis ce bief jusqu'à Ronquières. 

Ce système rendait ainsi inutile l'établissement des grands réservoirs du bief <le partage, 
et les prises d'eau partielles pur les rigoles, qui, en définitive, n'auraient été que d'un très 
faible secours. 

Ce second système, devenu une nécessité, changeait tout-à-fait le mode de dépense. 

Dans le premier, elle se portait sur l'établissement des grands réservoirs et sur des indem 
nités aux. meuniers ; 

Dans le second, l'établissement des réservoirs, au bief <le partage, se réduisait à des sur 
faces bien moindres, mais d'autres ouvrages plus convenahles devaient y suppléer, et l'indem 
nité devenait plus grande vis-à-vis des usines. Quel que f'ùt le résultat financier de cette 
mesure, elle ne pouvait être évitée; les pertes d'eau par les filtrations s'étaient déchirées avec 
trop do violence dans les biefs vers Oisquercq et Hal. Les étangs à faire aux prises d'eau de 
Piéton et d'Obay. de l'Hutte et à ce! le ~ Il onquièrcs furent agrandis en réservoirs, et il résulta 
de leur placement l'immense avantage de serrer toute la manœuvre et la sur-veillnnoe des 
prises d'eau contre le canal, ce qui réduisait le personnel de surveillance et diminuait de 
beaucoup la dépense ~•entretien, qui aurait été fort grande pour la conservation des digues 
de ces grands réservoirs, tant exposés aux vents, et leur dévasoment annuel; car , ayant peu 
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lie prnfowleur et oenueo11p d't\tt>ndue, los oaux bou euses de l'h ivoi- y cussou t appo1 té annuel 
k-ment <IL•s d<>pôts non~idérnhlt's de va se, 

C'est ici lo moment de l'HJlp(•ler que le bief de pnl'tugc ayant vrésonto quantité de sources ù 
un niveau très Las, il fut regardé comme très avnntngoux d'approfondir co bief de 0111,110 
pour 011 obtenir le plus <l'eau possible et 111 tenir en réserve. 

Los eaux de la rivière de l'Huttc, qui sont très abondantes, nième dans les séchcresses , 
devan I être menées ,m hie!' de partage, au moyen du rulèvcmcnt des roues du moulin <le ce nom, 
!:î,000 fl. nvu ient ,;té portés au <levis poUl' cet objet. 

Mais, iqirès mille sollicitations et des pourparlers qui durèrent plus d'une année, le proprié 
taire de ce moulin se refusa au dit relèvement, et exigea l'acquisition du moulin au prix 
é11or111e de 100,000 fl. 

Vous sentirez aisément, Monsieur I'Inspeoteur-Générnl, qu'il était impossible de songer II satis 
faire une pareille cxigenco, cl, vu le revenu et ln bonté <le l'usine, l'expropriation p.1r les tri 
hunaux ne promettait aucune chance heureuse. 

D'un autr-e côté, cette prise d'eau n'étant nécessaire, d'après le nouveau système d'alimen 
tation, que pendant lus quelques mois de sécheresse do l'année, et en quelques eus particu- 
11er8, la société co11cessio1111aiœ préféra faire construire uuo machine de 12 chevaux <le force, 
faisant fonctiouuer une vis d'Archimède de Jm,71.S de diamètre, inclinée à 30 degrés, que dt> 
foire cette ncquisrtiou. 

Lo nouveau système, hien plus simplifié que l'ancien, se composo donc : de i~ réservoirs, 
'2 dam, la vallée du Piéton, commune de l'Hutte, et celui de la Snmme à Ronquières, <l'une 
superficie ensemble <le '27 hectares environ, avec deux prises d'eau et déversoirs. 

Le réscrvoi r de gauche est muni à son entrée : 

D'une porte tournante avec retenue ; 

D'une machine à feu à l'Huue, relevant les eaux de la rivière de ce noru, de 2,n0, et pui- 
sant dans un réservoir de ¼ d'hectare de superficie; 

De deux prises d'eau à Feluy dans la Samme et la rivière <le Feluy; 

D'une prise d'eau à Ronquières et une autre un peu plus bas à la rivière d'Ittre ; 

De plusieurs autres petites prises d'eau VCI'S Bruxelles et Churleroy. 

Les usines d' Arquennes et de Feluy ayunt fait des réclamations auprès du gouvernement, 
et l'intérêt général réclamant leur cnnservntion, des réservoirs d'économie d'un tiers des eaux 
d'éclusage furent établis contre les 24, 215, 26, 27, '.28 et '.29° écluses, pour éviter la ruine de 
ces usines. 

De semblables réservoirs furent construits contre les écluses 4, o et se, pour nuire Je moins 
possible au moulin de La Ferté et à celui du Roux. vers Charleroy. 

Un déversoir da11S le dernier bief vers la Sambre, et un autre réservoir contre la l'" écluse 
furent aussi construits pour rendre une partie de ses eaux au moulin do Dampremy. 

Ce système, tel qu'il est aujourd'hui en activité, aurait dû, pour la convenance la mieux 
établie, ètre préféré, si la nécessité la plus absolue ne l'eût imposé. 

Sous le rapport de l'entretien et du personnel de surveillance, il est infiniment préférable. 

Examinons-le, sous le rapport de la dépense. 

L'alimentation est estimée aux devis, pour les emprises de terrain, les travaux de terrasse- 
ments, ouvrages d'art et indemnités aux moulins. , .....•..... fl. 

Le coût de celle d'aujourd'hui s'élève: 

Du chef de l'acquisition de 40 hectares de prairie, 

Pour les grands réservoirs du Piéton, d'Obay, d'Henriamont et de Feluy-Ronquières; 

Pour les rigoles et étangs aux prises d'eau des ruisseaux d'Ittre, de Bornival, de Feluy et 
autres ouvrages pour l'alimentation vers Bruxelles et Chm-leroy ; 

403,000 00 
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Pour le l'é&c1·vui1· do la 11rnehinc ù \'11pcur et autres derrière les grandes u-auchécs, y co111- 
pris les rigoles ; 

Pour l'approfondissement du bief do partage et cmpri scs pour dépôts. 
1° Donc ltO hoctnres à Il, '2,200, toutes indemnités comprises . , • . . • fl. 88,000 

'2° Pour les ou vrngcs en terrnsscments dos <liuues des rrrands réservoirs, 
étangs et rig·olcs o0,000 ù 2!5 cents ...•.•......•..•...... 

~
0 Ouvrag cs d'art aux: grands réservoirs , consistant en retenues fixes , 

barrages avec poutrcllos , vanne, ù portos tournantes, prises d'eau ..•.. , .. 
4° Ouvrages d'art pour les prises d'eau d'Ittru, de Bornival, do Feluy, de 

la 39° écluse, et autres décharges d'eaux vers Bruxelles el Chm-leroy , ainsi 
qu'au !Jicf de p1l.l't11go ••••...••.••••.•.••.••••.••••. 

;j0 Machine ù vapeul' de l'II11Uc, avec tous ses accessoires, bâtiment, m ag asjn , 
perrés du réservoir et écluses do décharge •• , ••• , • . • . • • . . .•• 

6° Établissernent de dix réservoirs d'économie des eaux d'éulusnge à Il 1,200 . 

7° Approfondissement du bief <le partage, pour obtenir le produit des basses 
sources, et former une réserve d c 10 mèt. cubes pal' mètre courunt sur· 0,300 mèr., 
93,000 mèt. cubes à 60 cents, .....•••..•• , .•.•.•.•.•. ; 

8° li est juste d'ajouter à cotte dépense la somme de fi. 2!5,000 potn· le relèvement 
dos éboulements auxquels 1c surplus de profondeur a donné lieu .•..• , ... 

1'2,!500 

20,000 

l!i,000 

20,000 

12,000 

ss.aoo 

2t:i,OOO 
Total du coût des travaux fuits , et des indemnités de terrain pour l'alimentation 

actuelle. . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . • . . . . . . fl. '.:U~B,:100 
Viennent ensuite les indemnités il payer ; 

J7 ers Cltarloro,1/, nu moulin de La Ferté, au moulin du Roux, au moulin de Dampremy; 

Vers Brueeilos, à ceux de Ronquières, Askinpont, Oisquercq et Clabecq, et probablement 
aux moulins de Lembeek cl de Il ul. 
Pour que co dernier mode De fût pas plus coûteux quo Je premier, il faudrait que les 

indemnités payées déjà, en chômage et autres, et celles à payel' à. ces moulins ne s'élevassent 
pas au delà do fl. llVi-,700. 

Cette question, je ne la déciderai point, car rien n'est plus trompeur quo les calculs faits à 
I'avnnce sur les décisions des tribunaux. 
L'aù111i11istration poui-ruit, si elle le désirait, se charger de la poursuite des procès relatifs 

à ces indemnités, que les concessionnaires paieront jusqu'à concurrence de la somme ci-dessus 
defl. 1154,700. 

1 

Mnis je n'oserais le lui conseiller. 
Pour· le gouvernement, il esté, ident qu'au terme de la concession, il possèdera une alimen 

tation plus simple et moins coûteuse d'entretien de la moitié de celle du projet primitif, la 
grnnde dépense ne se faisant plus en grands ouvrages très coûteux de conservation, mais en 
indemnités qui, une fois payées, ne lnissent plus de trace. 

Et, ce qui se présente de très particulier dans ce nouveau système, Monsieur l'Inspecteur 
Général , c'est qu'il ne sort point des limites du devis; là est la raison qui, jusqu'aujourd'hui, 
ne m'a pas donné lieu à rien proposer vuur cet objet à l'administrariou. 

Resle à examiner quelles limites de l'alimentation, le gouvernement doit imposer au con 
cessionnaire au terme de sa concession modifiée. 

Si le concessionnaire conservait sa concession de vingt-neuf années, il serait sans doute 
inutile de faire aucune stipulation sur ce point; car, au terme de ving-neuf années, le canal 
ayant pris ù peu près tout son développement, et ses infiltrations étant réduites au minimum, 
il est hors de doute qu'à cette époque l'alimentation usitée ne fût convenable. · 

Mais, aujourd'hui qu'il est question d'une concession de Lien plus courte durée, mon opi 
nion est qu'il la faut décider, Or, comme on le voit dans la proposition <les concessionnaires, 

l8 
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en suppos:rnt ln rentrée de nos oharbuns en Hollnnde , le tonuugo sur le canal s'élèvera ;'1 
:~00,000 tonneaux. 

Cette supposition de transport que, je pense, on coutredirnit difficilement, doit faire adopter 
oc chiffre et même un peu plus élevé, pour la limite d'aliruentution ù fixer. Aujourd'hui que 
les infiltrations des hiefs dans le schiste usent encore tant d'eau, on 11011rn1it suffire à une 
navigation ile pl us de ~00,000 tonneaux: sans le moindre erubnrrns , 

QUESTION III. - Q1uilles bases sont li fiaor pour la délimita.tlon clos terrains sur: lesquels le 
cana] se trouva assis, et cou» néccsstiiros a son e,i:ploillttion et entrotien ? 

Cette question doit être résolue d'une manière claire et préoiso, 

Le concessionnaire doit à l'État le canal dans ses francs-bords, d'après les stipulations du 
devis et du cahier <les ehurges. 

Dans ses francs-bords doivent être compris : 

1° Toutes los parties de terrain acquises par la société pour I'établissement des quais dnus 
Bruxelles et jusqu'au pont de Curcghem ; 

2° Le chemin de 10 mèt, de largeur par dessus lu percée sou lorraine; 
;~
0 Les jardins <les maisons éclusières et pontounièrcs et du garde d11 souterrain, qui ne 

pourront êtn, moindres de 4 ures oO cent. 
Il faut maintenant avoir dans tous les cas les morcns de pourvoir ù la conservation, l'exploi 

tation et l'entretien du canal. 
Pour la conservation du canal dans les hautes tranchées, il est nécossa ire que la totalité des 

emprises faites lui reste depuis la 12° écluse qu'au pont de Gouy, et que, depuis ce pont jusqu'à 
celui de Pont-à-Celles, une bande de li, rnèt. à cette extrémité et 12 mèt, à l'autre, en dehors 
<les francs-bords, lui reste de même en propriété (1). 

Pour l'entretien et exploitation, il est nécessaire en beaucoup de points, qu'il serait difficile 
d'indiquer généralement, de pouvoir déposer des terres ou faire quelque emprise de terres 
pour remblais. 

Pour cet objet, il faudra dire au contrat que ces terrains nécessaires seront désignés endéans 
une année, et que, pour cela, il sera dressé par l'inspecteur, et aux frais du concessionnaire, 
un plan du canal ù l'échelle d'un millimètre par mètre, d'après lequel le bornoyage aura heu. 

Si, pour la détermination des terrains nécessaires, il y avait contestation, elle serait arbitrée 
contradictoirement. 

Après ce Lornoyage, le concessionnaire sera le maître de disposer du surplus des emprises. 
Il aura aussi, pendant le temps de la concession modifiée, la jouissance de tous les terrains 

restant au gouvernement, dont ce dernier ne disposerait pas en faveur des tiers. 

QUESTION IV. - Quelles mesures sont àfi.çer- pour la ga,·antie àe l'entrauen et la conservation 
de» plantations? 

Les plantations devront être corn piétées pour le I cr décembre l 8~Vf. 

Leur entretien et surveillance seront au compte du concessionnaire et soumis aux réglé 
rnents et conditions des plantations des routes mises en entreprise, 

(1) Toutes los owprisos à droite et à gauche du canal, sui· l!I longueur du boulent, dit lo Larqo d'ficn1'iamolll, 
doivent aussi rester au gouvernement. 
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Voyons maintenant quels seraient les ouvrages supplémentaires encore à fnirc pour mettre 
le cannl dans un parIuit état de navigation et d'entrctieu , 

Lo bief do partage, depuis le chemin des Narduns jusqu'au delà do celui de Navarre , pré 
sente un terrain sourceux dont le fond se soulève, le pied des talus se détruit et cause ainsi 
un rehaussement du plafond qui nuit singulièrement à la marche de la navigation. 

Un porré en maçonnerie deviendra une nécessité sur cc point. 

La rivière la Sammc, ou la Senne, serrée, comme clic l'est, contre le canal on beaucoup ile 
points, met souvent ses digues en danger; quelques ouvrages en pierres de renforcement y 
sont nécessaires. 

Malgré la grnndo dépense ùéjà faite en bétonnage dans les terrains so histenx , il y a encore 
de bien grandes filtrations; je pense qno, sous ce rapport, l'administrution doit se réserver les 
moyens de les foire diminuer encore. 

L'administration doit aussi se donner la faculté de pou voir foire établir encore quelques 
ponts, si ln nécessité vient à en être démontrée. 

Pour toutes ces prévisions do travaux, je demande que lo concessionnaire tienne à la dis- 
positiou de l'adrninistration une somme de 1 '.2!5,000 ilorins, 

Il sera en outre nécessaire do stipuler : 

1 ° L'époque de l'achèvement total du canal; 

2° Quo toute 11ersonrie a droit <l'embarquer au canal et de débarquer éventuellement sur 
son terrain, en traversant les francs-bords, et, en perrnanence, en construisant un quai d'em 
barquement; 

~0 Que le gouvernement peut disposer des terrains du franc-bord ou autres à lui apparte 
nant et les aliéner, pourvu qu'il n'en résulte aucun dommage pour l'entretien et l'exploitation 
du canal; 

-4° Que Je gouvernement aura le droit d'établir et de faire établir des ponts flxes, Je che 
min de halage passant au-dessous, là mi il le jugera nécessaire, sans nuire à la navigation; 

a'' Que les fonctions de garde au souterrain seront remplies par un des pontonniers suppri 
més, lequel sera payé par le concessionnaire depuis son entrée en service. 

Nous allons maintenant procéder ù la vérification des calculs sur lesquels sont établies les 
demandes d'années de concession des concessionnaires. 

J'ignore où le concessionnaire a vu que j'avais établi qu'il fallait quarante-huit années et 
huit mois de concession pom· se rembourser du capital d'exécution et de ses intérêts ( 1 ) ; le 
fait est que cette entreprise leur a été adjugée potu vingt-neuf années de perception des 
droits. 
Je pense qu'il est inutile de chercher à prouver que la révolution, fait de force majeure, 

a été seule cause du retard de seize mois qu'a éprouvé l'ouverture de la. navigation, fait qui 
ne peut être imputé en faute aux concessionnaires. 

Le concessionnaire suppose, par les motifs qu'il allègue, un ton nacre moyen, pendant les 
vingt-neuf années de concession, de 300,000 tonneaux, 

Suivons d'abord ses calculs, dans celte supposition : 300,000 tonneaux x 1,70--= ol0,000, 
produit brut de la recette annuelle. D'où déduisant le remboursement au domaine de 280,000 
florins, et les 08,000 florins <l'entretien annuel, 

(1) Lettre du concessionnaire du 10 novembre 1833; voir ci-après a• 22., page 77, 
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J,c prO(luit net se trouve être de . . . . ....•.... , ... , .. 11. 
Cette somme n nnuclle , avoo ses intérêts pendant le terme do vingt-sept 

aunécs que doit durer le rombourserueut, produira, d'après lafarnmlo (l)i un 
capital <le. . . . . • . . • • • . • . • . . . , , . , , . • • • • . . . . .. 

Cherchant par 111 formula ('2) la valeur actuelle de cc capital existant an 
terme des vinrrt-scpt années, on trou m. . ...•..••.. , ..... 

Ou ajoute à cette somme : 
l" Le produit net entier des vingt-huitième et vingt-neuvième années, qui 

se trouve être alors de 004-,000 florins, dont 1n valeur actuelle peut être prise 
au quar·t ... , . • . . . . ..•.. , , . , . . • . . . • • . . , .•.. 

120 Le produit des herbages et de la pèche, qui a été porté à o,000 florins 
au wémoil'e, aveo celui de 1,1500 florins pour l'alimentation des embranche 
nientsvou 6,oOD, valant au terme dos vingt-neuf années, un capital de '•25,000 
florins, qui, 11ai· la .formule (~), vaut aujourd'hui ............•. 

;)0 Le produit des plantations; or, il y aura le long du canal, sur 60,000 
mètres, quatre rangs d'arbres à 1a distnnco de 7 mètres, donc ~H5,000 arbres 
estimés 8 florins, au terme de vingt-neuf années, donc 2ü0,000 florins, qui 
valent actuellornent. . . . . . . . . . • . . . . . ... , . • • • . , ... 

4" Les travaux extraordinaires réglés 1iar la commission d'Ingénieurs nom 
mée par arrêté du ministre du ~H août rn;n, et estimés à la somme de (1~) .. 

Valeur nette actuelle do la concession, au droit de Il. l-70 par tonneau , 

17:2,000 

9,87.2,000 

2,GH,000 

226,000 

103,000 

60,000 

l18ô,OOO 

<l'après les hases ci-dessus • . . . . . . • . . . . . . . .... n. ~,0<27 ,ooo 
Or, le concessionnaire dit que le revenu des péages à fl. l-l•lS pat· tonneau, suivant le 

tarif modifié, sur 220,000 tonneaux, tonnage mo)'eJl pendant les dix-huit premières années, 
plus le produit de ln pêche et herbages, de ô,500 florins, et déduction faite de la somme 
d'entretien, donnent un revenu net actuel de '270,000 florins, cc qui égale un revenu qui, au 
terme de dix-huit années, formera un capital vingt-neuf fois et demie plus grand, ou 8,] 12,000 
florins, valant aujourd'hui environ :'>)t00,000 florins, c'est-à-dire, moins que lu valeur ac 
tuelle de la di te concession. 

Tout en reconnaissant l'exactitude de ces calculs, qui montrent que la nouvelle concession 
devrait être de dix-huit années, je ne puis admettre la base de 300,000 tonneaux pour moyen 
touuage de la concession des vingt-neuf années , tandis qu'on ne porterait qu'à 2215,000 
tonneaux le trnnspurt moyen pendant les dix-huit premières années. 

Si nos charbons entrent en Hollande, il n'est pas douteux que le chiffre de ~00,000 tonneaux 
ne soit atteint; mais il est peu probable que le gouvernement hollandais baisse son tarif en 
notre faveur, au détriment de l'industrie hollandaise elle-même, de manière que nous ue 
pouvons compter que sur une vente déterminée par· les qualités particulières de 110s charbons. 

Dans tous mes rapports précédents , où je me suis fait un devoir de rester dans les termes 
les plus raisonnables, je n'ai admis, pendant la concession des vingt-neuf années, qu'un 
tonnage de '200,000 tonneaux, tandis que ce tonnage se trouvait évalué ù 220,000 tonneaux. 
pendant les douze à treize premières années. 

(1) 

(2) 

A=aXl+l2(c t+J+)!(!--1 
]2 

a=A 

(3) 

(1 + 12) 27· 
«--A 

(4) Voir le rapport de la cornunssion, 110 9, pag ;lG. 
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D\1p1·è& cr-s données, je trouve 2ôû,OOO tonneaux à fl. 1-70 ... , ••.. 11. 
A déduire IL 280,000 dus nu domaine, 

l>B,000 cl'cntrnticn, 

42lS,OOO 

fl. 33B,OOO 

Produit net annuel pendant vingt-sept ans • 
Ce produit annuel , au terme do vingt-sept années, vaut Il. 4,993,800, 

et aujourd'hui ...•... , . , .....• , , ..• , , ......•. 
Ajoutnnt les autros produits ci-dessus, pour les vingt-huitième et vingt- 

neuvième nnnéus ..... , , ..•... , . , . 
f:00110111ie sur l'entretien, de B,000 fl ......•.•. , , , • 
Herbages, pêche et revenu des embranchements • 
Plantations • . • , . , . 
Tl'H vaux oxtrnortlinaires . , , , • • • • • • , , 

3?>8,000 

87,000 

1,i-30,000 

226,000 
122,0UO 
103,000 
68,000 
41:16,000 

V aleur nette actuelle de la concession, dans la supposition de 2150,000 tonn. fl, 2,3110,000 

Or, lorsqu'on cherche quel nombre d'années il faut du revenu de fl , 27l:i,OOO annuellement 
po11r éteindre ce capital, on trouve près <le onze années et demie. 

Ce résultat, Monsieur l'Inspecteur-Général, auquel je suis déjà nrrivé dans les divers rap 
ports qui m'ont éte demandés sur cette affaire, et qui sans doute se trouvent à la farde 
prouve que la demande des concessionnaires est fondée en raison, 

Il y a plus, je lu crois dans le plus haut intérêt de l'État; car, faite sur une base de tonnage 
au mi11irn1mt, si peu qu'on veuille comparer le développement du transport sur cc canal, à ce 
qui se pusse ailleurs dans des circonstances pareilles, il est hors de doute qu'elle sera 
dépassée. En outre, le gouvernement trou vera dans la conclusion do cette affaire le moyen 
d'éviter des réclamations qui pourraient lui devenir très onéreuses. 

Je vous prie de remarquer quo je me suis te1111 bien éloigné do l'exagération qu'on pourrait 
un peu reproeher aux démonstrations du concessionnaire, et que, si le terme de dix-huit 
années qu'il atteint a vec ses suppositions, est trop élevé, on pourrait peut-être trouver celui 
de onze années et demie un peu bas; toutefois c'est mon avis de l'adopter. 

Il reste cependant ù rendre compte de ]a recette opérée depuis l'ouverture du oanal , qui, 
je pense, déduction faite de la dépense d'entretien, doit s'élever à '200,000 fl. payés sur les 
ouvrages extraordinaires; en totalité 224,000 fl. 

Avant et depuis l'ouverture du canal, de grands ouvrages en bétonnage ont été faits pour 
fermer les filrrations dans les terrains schisteux, et, par sa disposition du 4 septembre 1832, 
-4° division, n° '.280-4, M. le ministre de l'intérieur décida que ces ouvrages seraient réglés et 
estimés par la commission des ingénieurs, dont il est déjà fait mention. 

Or, j'estime que ces ouvrages en bétonnage monteront, avec quelques additions qu'il y a 
encore à faire, à fl. 120,000; je regarde cette somme comme fixe, la commission d'ingénieurs 
ayant à s'assurer que du bétonnage a été ou soit fait pour cette quotité. 

Je demande en outre qu'unesomrne de fi. 120,000 soit mise à la <lis position du gouvernement, 
une année après l'exécution des embranchements, pour travaux à exécuter par lui au bief de 
partage, etc., etc. Cette somme ne vaut aujourd'hui que fl, 110,000 environ. 

Ainsi, la recette de fl. 2'.24,000, et peut-être de quelques milliers de florins de plus, sera 
compensée po.1· la dépense de fl, 120,000 en bétonnage et fl. 110,000 en travaux encore à 
faire à la disposition du gouvernement. 

Je conclus dune à ce que l'administration , dans le véritable intérêt de l'ttat, accepte h 
proposition du coneossionnaire , et qu'il soit fait mention au contrat à intervenir des clauses 
suivantes : 

1° Que le canal, dans toutes ses parties, ainsi que Je système d'alimentution , tel qu'il est 
établi et indique dans ce rapport , sera terminé complètement, pour être reç11 avantle i 1 dé 
cembre 1834 ; 

19 
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~• Que le plan de délimitation dos francs.bol'Cls du canal et des terrni us nécc~snirn~ ù so n 
eqiloil.alion et entretien , sera éta 111 i pal' l'inspcctour dos ponts et chaussées , aux frais d11 
coneessi1,rnrni1·e, prndant l'année Hl3/1, en prenant ponr base la tlxution rles francs-hor-ds 
indiques (Ill devis, dans lesquels seront compris : 
A. Les jardins des maisons cdusit\ros et pnntonnières, qui ne ponrront être moindres <le 

4 ares 150 centiares, pris dans les terrains acquis les plus voisins; les maisons dites d~ 
rl'coveur nyunt deuxjnrdins, chacun de cette supel'fîcie. 
B. Tons les terruius acquis 1mt1r les quais dans Bruxelles ot jusqu'au pont do Curoghem. 
C. Le chemin de dix mètres de largeur au-dessus de la galerie soutorraiuo ; 
30 Que tous les terrains d'emprise, qui ont éte acquis, resteront au gouvernement, depuis la 

douzième écluse jusqu'au pont de Gouy, ainsi t{Ue toute l'omp1·isc le long: de la purt ie appelée 
le Largo de llonriamont; 

4° Que, depuis le pont de Gouy jusqu'à celui de Pout-à-Cellos , le canal conservera une 
bande de terrain en dehors du frano-hord, do douze mètres de Iargeur à une extrémité, et 
de quatre mètres à I'autre ; 

0o Que tous autres terrains nécessaires à l'entretien et à l'exploitation du canal, qui seront 
désignés au dit plan , par l'inspecteur, resteront au canal, sauf arbiti-age contradictoire, s'il 
y avait contestation sur· la nécessité des dits terrains; 
6° Qu'après le bornage fo1t ensuite de ce plan, et aux frais du concessionnaire, celui-ci 

disposera, à sa volonté, de l'excédant des emprises, et jouira, pendant tout le temps de la 
concession modifiée, de l'usufruit de tous ceux restant au gouvernement et dont celui-ci ne 
disposerait pas en faveur de tiers, comme il est dit ci-dessus; 

7° Que le gouvernement pourrn disposer des ter •. ains des Iranos-bords et autres à lui appar 
tenant, pourvu qu'il n'en résulte aucun dommage pour l'entretien et l'exploitation du cernai; 
8° Que les plantations seront complètement terminées en décembre 1834, leur entretien et 

conservation restant au compte du concessionnaire, suivant les clauses et conditions en usage 
JlOUl' les plantations des grandes routes; 

9° Que le concessionnaire mettra à la disposition du gouvernement, une année après le 
terme fixé pour l'achèvement des embranchements, une somme de tl. 1'2o,OOO, par quarts et 
d'année eu année, pour être employée en travaux d'amélioration, qu'il désignera; 

10° Qu'à l'époque 01\ la réception du canal aura lieu pour la reprise (1), le canal devra être 
alors dans un bon état de conservation, avec une alimentation suffisante pour un transport VCl'S 
Bruxelles de 31S0,000 tonneaux, dont moitié passant dans le souterrain, les terrains acquis pour 
le canal et l'alimentation payés et quittes et libres et toutes indemnités soldées; 

11 ° Que le gouvernement aura toujours la faculté d'établir et de faire établir des pouls fixes 
sur le canal, le chemin de halage passant au-dessous ; 

12° Que toute personne a le droit d'embarquer· et de débarquer au canal, éventuellement 
sur son terrain joignant le franc-bord, et, en permanence, en construisant-un quai d'crnhar 
quement; 

1i0 Que, si le concessionnaire n'entretient pas convenablement le canal en bon état de navi 
gation et dans ses profils, il y sera pourvu par I'admiuistration , les dépenses étant récupérées 
sur les premières recettes; 

14° Si, lors du fournisserncnt de la somme réservée de fl. l2lS,OOO, le concessionnaire ne 
's'exécutait pas, comme aussi, si le eanal et sou alimentation, au terme prescrit pour la 
réception de remise, n'étaient point .couformes aux stipulations des devis, cahier des charges 

' et du présent acte, il y serait pourvu directement par le gouvernement au moyen de la recette. 
des péages. 

( 1) Une année avant le terme <le la concession modifiée. 
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'fout le travail pn'cédeut suppose, Monsieur l'Iuspcoteur-Général, les canaux et chemin, 
de fer d'cmbranohemonts de Houdeng et 1\luriemout exécutés , 

Nous passerons donc ù l'examen do la proposition du ooncossionnaire à cet égard. 
Le concessionnaire arrive à un résultat qui tond a prouver qu'il faut plus do o années des 

revenus du canal (le Chnrleroy, cnsuit« <les dix premières, pour, avec les produits des embran 
chements pendant lo années, halanonr la cession de ln ooucession <le 90 années, dont il est 
adjudicutmro, ou Lieu pour le rembourser des dépeuses auxquelles l'exécution des embran 
chements l'eruraiuora ï l}; en conséquence, il a présenté de dnublos calculs. Il importe <l'abord 
de bien cunstntcr une <le ses assertions, que l'exécu tiou des canaux et chemins de fer d'em 
branchements n'est point une spéculation profltuble, mais, au contraire, ruineuse en elle-même, 
si on les sépare du sort du canal de Chnrleroy, et quo ce n'est tpie sui· celui-ci que les déficits 
peuvent être recouvrés, et que les profits, résulta nt <le leur exécution, peuvent être opérés. 

Da11s I'étahlisseuieut du projet de ces embranchements j'avais deux choses à éviter : 
La première, d'augmenter l'espèce <l'injustice résultant do ce que le gouvernement avait 

établi primitivement des péages égaux sut· les charbons partant de Seneffe comme de Chnrleroy ; 

La seconde, d'étuhlir de tels prix de transport pour les houillères, <lites Mariemont, .IIoii 
rleng et Braqzœgnies, qu'elles eussent un véritable intérêt à venir ornba.rqucr au eau al de 
Clwrleroy. 

Il importait aussi de faire préférer ce point d'arrivée au cunal , à Seneffe, pour les houillcres 
de Haine-St-Pierre, Houdeng et Braquegnies , à celui <le Houquières, où les droits, au lieu 
d'être do Il, 1-40 par tonneau, ne sont plus que de fl. 0-ôo. Justice et force ont donc été de 
fixer le mectmum des droits, comme ils l'ont été, à fr, 0-70 et fr. 1-00, taux: indubitalrlement 
trop JJeu élevés. 
li n'était pas douteux qu'aucun amateur ne vînt à l'adjudication, à ces conditions; les seuls 

concessionnaires du canal de Charleroy, qui, devant retirer les fruits <le cette nouvelle entre 
prise sur -iour canal, le pouvaient et devaient la vouloir absolument. Le résultat de l'adjudica 
non est venu justifier cette prévision. 

Le gouverne ment, et vous particulièrement, Monsieur l' Inspecteur-Général, avez apprécié 
la véritable position de cette question, et avez voulu la résoudre. 

En effet, pour le concessionnaire, comme pout· le gouvemement qui lui succède, qu'importe 
où il prendra ses bénéfices, pourvu qu'ils lui viennent de la manière la plus favorable au 
commerce ? Pour le gouvernement, il y avait une espèce de réparation due. 

Revenons aux calculs. 

Apprécioq.s d'abord la solidité de la base du transport supposé par le concessionnaire. 

Dire que les houillères du Levant, ou celles de la Chapelle-lez-Herlaymont, Bascoup, l'Olive , 
Mariemont, Haine-St-Pierre, Sart-Long-Champ, la Louvière, la Bareue, Dois-du-Luc, Houdeng 
et Braquegnies, d'une étendue de près de sept quarts de lieue, et presque toutes en première 
qualité de charbon, Lien supérieur à celui du district houiller <le Charleroy, fournîront au canal 
la moitié du transport, c'est, selon moi, se mettre plutôt au-dessous qu'au-dessus de la réalité. 

Il reste à sa·vo}r si cette moitié peut être portée à HS0,000 tonneaux comme moyenne des 
90 années. 

Les concessionnaires ont supposé (1) la môyenne de 300,000 tonneaux pendant les vingt 
neuf années de leur concession (2). Cette supposition, ùcjà bien difficile à conteste,·, est 
cependant plus haute que la précédente; je 1iense donc qu'on peut l'adopter. 

Fartant de cette base, les calculs du concessionnaire sont exacts par les formules (1 et 2), 
et prouvent que cette concession de 90 années, a Hi0,000 tonneaux, vaut aujourd'hui 
n. 2,376,000. 

( !) Lettre du oonocssronnaire, du IO novembre 183::l. Poil' le n° 23 ci-après. 
l?.) nioi, dans mon mémoire, je l'ai portée ù 250,000; mais je lu supposms p lus elevée, car mes calculs n'étaieut 

qu'à 5 p.u/,. 
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Lr concl'~siomrnire suppose ensuite que, pendant les quinze premières années, Je to111)np,e 
moyen n'ira pas au dclù de 100,000 tonneaux. 

Il est vrai que les charbons do Gharlrroy s'exploitent à si bon marché, que quantité de 
houillères se trouvent si pros du nannl que, jusqu'û ue q11e le commerce do ce district se 
soit porte, invité pa1• de plus rp·nnds gains, vers la France pnr le canal de l'Oi8e, ou vers ln 
fabrication d'c11ormcs masses de for, comme l'avenir de nos relations avec les Français doit 
nous le faire présnger, il est certain q11cccs charbons lutt.ei-o nt , par la modicité du prix, avec 
ceux de Houdeng et de Mnriernoul; si on ajou te à colu que ùcs chemins de for doivent èu-e 
établis pour arrivr.r au canul de Houdcng et de Braqucgnics, et qt1c ce n'est qn'uprès 1m cor 
tain laps de temps, qu'un ennal se düveloppu, comme on l'a vu nu canal de Mous il Condé, 011 
jugera comme très probable que, pendant lu moyenne de quinze années, le transport ne s'élè 
vera pns au delà de 100,000 tonneaux. 
Je sais très bien qu'on peut contredire ces données et son tenir qu'il y aura de plus grarnls 

pt·oduils, mais ces mêmes concessions, qu'on veut céder au ffOllVernemcmt, deviennent, dans 
cette supposition, plus lucratives, de sorte qu'il faudrait alors augmenter les bases des deux 
parts, cc qui changerait peu les résultats. 

Cette base de 100,000 tonneaux admise pour ln moyenne des quinze premières armées, 
les calculs présentés sont exacts, et ou voit que les produils de la concession des embranche 
ments à cc terme valent .•... • , • • · • • • • • • . . . . • . . fl. Hî,8001000 

aujourd'hui, .. fl. 762,00(} 

et, qu'en conséquence , le canal de Charleroy devrait. poLll' couvrir la différence, la somme 
actuelle de fi. 1,t:lU,000; tandis que les produits, avec les intérêts, pondant les cinq années 
qui suivront la concession modifiée du canal de Ch arleroy , ne valent actuellement q11e 
n. 1,!'100,800. 

Ce qui prouve que le terme de cinq années est insuffisant. 

Duns un second calcul, destiné ù vérifier celui dont nous venons de nous occuper, le:i 
concessionrnure établit le devis des dépenses à foire par les modifications qui ont été intro 
duites dans le projet, par suite des observations de la commission d'enquête, et le trop pou 
de hauteur de mes estimations. 

li est vrui que la commission d'enquête a demandé: 

l O Que la bronche vers Bascoup fût reportée un JJelt plus à gnuche; la conumssion des 
ingénieurs a jugé que mille mètres d'embrancheruents vers ce point étaient nécessaires ; 

2° Qu'une double branche de canal et bassin fût établie à la droite du ruisseau de Gœgnies; 
elle a 1,400 mètres; 

~• Que la branche du chemin de fer, qui aboutissait à la route charbonnière, près des 
fosses de Raine-St-Piene, passât au-dessous <le cette chuussée ; 

4° Que ln montagne fü1, abaissée en cet endroit; 
o0 La commission des ingénieurs a cru devoir insérer au cahier des charges q11e le pont 

sur la grande roule, à Seneffe, serait agrandi de toute la largeur de-la route; 
6° Qne l'intervalle entre les rails <les chemins de fer serait pavé. 

De son côté, le concessionnaire déclare que l'estimation des terrains portés en moyenne 
à fl. l ,800 l'hectare, montera à fl. 2,400. Il est impossible de l'eponsser aucun <le ces chefs de 
dépenses poul' travaux. en plus. Quant à la valeur des tei-rains , il est hors de doute que la 
coalition des propriétaires de Seneffe apportera d'extrêmes difficultés aux expropriations, et 
en fora élever considérablement la valeur. 

La suite des calculs de la proposition est exacte, et la conclusion l'est aussi, puisque, si on 
refait les calculs des déficits annuels à 6 p. 0/o, au lieu de 15 , on arrive à une somme à payer 
par le canal de Charleroy qui surpasse celle de 3,13o,!5O0, qu'il peut produire en cinq années. 
Il est donc encore prouvé que ces cinq années de revenus sont insuffisantes. 

Mes conclusions sont, Monsieur l'Inspecteur-Général, que la concession de quatre-vingt 
dix années soit rachetée par le gouvernemeut, nu moyen de la concession des droits sur ces 
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mêmes orubranchonrcuta , pcndau] quinze années, ù partir Je lem nchèl'Cll\ellt, qui sertut 
fixé au 1°' juillet l8~~l:',, plus celle <les péages du cnnnl de Charloroy, ô fl. l-.4lS pur tonneau, 
uveo toutes les charges do la concession modifiée, suivant ln proposition du concessionnaire, 
pendant les cinq années ou cinq années et demie qui suivront les dix années p1·011osées. 

Fait à Brux elles, lo29 novomhro IB3:1. 

l'iuspel'leur des p011L,r et chau ssèes, 
J ,,.B, Y H'QUAl!I, 

Lettre de la société conceesionsuiire, du 10 novembre 1833, wu,,· la cowoersioii 
de la concession p1·ùnitive d1t canal de Chcirlero,y en une concession à court 
ternie, 

Conformément aux ordres que nous 11 donnés M. l'inspecteur-général, ù la réunion du 21 
octobre dernier, et en réponse à vos honorées des ôO suivant et 9 d11 courant, nous avons 
l'honneur de vous remettre ci-après 110s calculs pour la permutation de notre concession; 
nous nous flattons , Monsieur, qu'ils vous convaincront <le tout le désir de lit société de 
terminer <l'une manière agréable u u gouvernement. 

T'ransformation de la ooncassian do 29 années. 

Quoique l'auteur <lu projet du canal de Charleroy ait établi qu'il fallait 48 années et deux. 
mois, pour rembourser le capital avec ses intérêts, que coûterait cette grande création, les 
concessionnaires n'ont pas craint, en 182G, de se rendre adj udioataires par une concession 
de '.29 années, sûrs qu'ils étaient de fournir les ohnrhons nécessaires au service des phares 
maritimes, des bateaux ù vapeur appartonant au gouvernement, et des escadres qui pre 
naient <lu charbon en lest pour les Indes , où ils servaient aux bateaux à vapeur qui font le 
service d'Inde en Inde, fourniture qui seule leur assurait un tonnage de 100 à 200 mille 
tonneaux, ùe manière qu'ils pouvaient compter avec certitude, en y comprenant la consorn 
mation de l'intérieur des provinces septentrionales du ci-devant royaume des Pays-Bas, 
desquelles les charbons de la Belgique sont maintenant exclus, et dans lesquelles d'ailleurs 
ces charbons ne pourraient jamais entrer en concurrence avec ceux d'Anglete1'l'e et de 
Prusse, depuis la suppression des dro its dont ces charbons étrangers étaient alors frappés, 
sur un tonnage total de 400 à o00,000 tonneaux. L'état des choses actuel ne permet plus de 
compter sur un tonnage au delà de 11001000 tonneaux, dans un terme de 30 années qui 
suivront. 

Or, io0,000 tonneaux à fl. 1-70, donneront un produit annuel de fl, 510-,000, d'où 
déduisant fl. 280,000, à payer au domaine, et fl. 08,000, à l'entretien, ensemble fl. ~38,000, 
il reste aux concessionnaires un produit net annuel de fl. 172,000, qui, au terme de 27 années, 
forme un capital de fl, 9,800,000 environ. 

Cette somme, ramenée à sa valeur actuelle, donne comme valeur de la concession à ce 
20 
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joui·, ln sonuno de. , • • • • • · · · · · · • · · · • • • · • • • • • .. , fl, '2,600,0ùU 
J\_ lnq11ollo il convient d'11joutcil' ; 
1 ° Le produit des vinrrt-lniitièmc C!t vingt-ueuvièrue années, qui, déduction faite 

(les fi. lH!,000 [Hl!' a n , pour l'entretien, vnut, nu terme <les vingt-neuf années, une 
somme de fl. OOl1,000,q11i, réduite, à sa valeur actuelle, correspond à un capital de 226,000 

'2" Le produit des herbagi-s et de ln rente du canal d'embrnnohoment, 
cnsemhlc fl , (Î,!:iOO, ce qui, an bout de vingt-neuf années, vaut fl. 4'2:S,000, et, 
réduit t'l sa valeur actuelle, oorr espond ù plus de •........• , . , . . 100,000 
3° Les arbres produiront, mi bout de trente années, fl. ~80,000, qui valent 

nujourd'hui . , , • • , • • • • • • • • • • • • • • , • , • , , , 70,000 
4° La valeur des travaux extraordinaires, rrglés par la commission des ingé- 

nieurs. • . . , • 4Be,ooo 
Valeur actuelle de la concession, ..•... , fl. 3,482,000 

Or, en mlmettant comme base du ronnogo , pendant les dix-huit premières années, 
221>,000 tonneaux à O. l-4ti, ils produiront, y compris les fi, 6,!.100 des herbuges et do la 
rente dos embronchements, ('t, déduction faite des fl. 08,000 d'entretien, un revenu net 
annuel de fl. 270,0CO, qui valent vi11gl-11euf fois autant, ou fl, 7,97!i,OOO, qui valent aujour 
d'hui moins de fl. ?,,.,W0,000; ainsi les dix-huit premières années de revenus du canal ne 
représentent vas tout-à-fait la valeur de la concession, 

Il est clone de toute évidence que les concessionnaires, en consentant à accepter la propo 
sition de M, Je ministre, sous conrlition que les dix années <le revenu qu'on leur offre, ne 
partiront que du jour de l'ouverture du canal d'embranchement, ont fnit uu grn11d sacrifice, 
puisqu'en y ajoutant dix-huit mois pour la construction de I'embranohoruent, ils n'auront 
réellement que onze années et demie de revenu, quand nous avons vu que dix-huit années 
11e représentent pas même tout-à-fait la valeur· de la concession, et alors que la recette, 
depuis l'ouverture du canul et oelle à l'aire jusqu'au l or janvier 18lVt, ne suffirent pas pour 
fuiro face aux fl. I!W,000 demandés pat• le gouvernement pour travaux d'améliomtion à 
cx éouter', et au montant des travaux extraordinaires en bétonnaS'e faits dans la pierre et le 
schiste, ainsi que cela peut être vérifié par MM. les ingénieurs, 

En acceptant l'arrnngement proposé par M. le ministre, la suciété comprend que le 
gouvernement et le syndicat renoncent ù toutes prétentions à sa charge du chef des quatre 
millions et de leurs intérêts, avancés par le domaine, ainsi qne <le l'à-compte payé sur les 
ouvrages extraordinaires ; comme,de son côté, elle renonce à toutes prétentions qu'elle serait 
en droit do faire valoir relativement à sa position vis-à-vis du gouvernement, entre autres 
du chef de la séparntion de la Hollande, et de la loi qui autorise l'entrée des charbons 
français en Belgique, comme du chef du défaut du tirant d'eau de '.2 mèt, clans la Sambre, 
qui avait été g arunti et qui n'existe pas; comme aussi du chef du paiement des travaux 
extraordinaires, exécutés en dehors du cahier des charges, et de la réduction <les '2ti cents, 
opérée par le gouvernement sur la perception du droit de fl. 1-70 par tonneau; moyen 
nant quoi le canal et ses dépendances seront remis en bon état d'entretien au gouvernement, 
à l'expiration des dix années qui auront pris cours à partir du jour de l'ouverture du canal 
d'ernbranchement , soit il l'expiration des onze années et demie, à partir du I•r janvier 1834. 

Nom pensons, du reste, Mousieur, que le canal pourra être dans ses francs-bords déter 
minés par le devis, que les terrains d'emprises des grands remblais du bief de partage, du 
1101it de La Fléchère jusque près <le la douzième écluse, acquis par la coucession, peuvent 
rester au g·ouvcrnement, ainsi que toutes autres parties où il y a danger d'éboulement. 

Le passage au-dessus du souterrain, sur 10 ruèt, de largeur, et les terrains acquis près de 
Bruxelles, pour la formation des quais jusqu'au pont de Cureghem, 1ieuven t égalemtmt rester 
au gom·crnetuent; mais il doit y avoir évidemment erreur dans l'étendue q1ie vous supposez 
aux jardins des maisons éclusières, qui n'ont en général que 3 à 4 perches, suivant les plans 
eornpr-is dans les francs-bords du canal. 

li sera nécessaire, Monsieur, que vous Indiquiez, dans le courant de l'année 1834, les 
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terrains qtie vous jugerez néocssniros pour ln üonstructiun et l'exploitation du canal, et qu'en 
cas de nou-ruconnaissanoe par la concession do celle nécessité, la question soit mise en arbi 
trage, comme ln délimitation et l'abornement devront avoir lieu dans le courant de l'année 1 a;H. 
La société ne peut pns prendre l'engngcmcnt d'1tc<{nérir clc nouveaux terrains; elle 

consent à donner tous ceux qu'elle possède et dont la nécessité sera reconnue, mais, ~i le 
gouvernement j ugo ù propoi, do faire de nouvelles acquisitions, elles devront ètre entière 
ment étrangères aux concessionnniros. 

Nous vous prions, Monsieur l'inspecteur, d'ngl'écr, etc. 

Pour la sooièté concossionnaire : 

J.-A. Cussu. 

Lettre de la socidtë concessionnaire, du, I O novembre 1833, avec calculs a 
l'appui, sur la transformation de la concession des embranchements en 
une ooncessîen a, court ternie. 

MONSIEUR ,.'INSPECTEUII, 

No11s avons l'honneur de vous soumettre, conformément aux ordres de M. l'inspecteur 
général, Ùt1 21 octobre 18;13, les calculs qui_justifient nos propositions relatives aux embrun 
chements à construire <le nos propres deniers, entre le canal de Charleroy et la grande route 
charbonnière du Rœulx à la Chapellc-lez-Herlnymont. 

Nous vous prions de remarquer que la base des produits, admise par nous, pour Houdeng 
et Mariemont , est extrêmement raisonnable. 

En effct , les exploitations de cette contrée, la pl us riche en produits, qui tous sont de ln 
première qualité que fournit la Ilelgique, généralement préférés pour les machines à vapeur, 
et se trouvent entre les mains dos grands capitalistes du pays, qui tous ont des machines de 
lu plus grande force, n'ont aucun autre débouché que le ounul de Charleroy, tandis que 
Chnrleroy , qui n'a de charbons que de moindre qualité, et dont les exploitations sont pos 
sédées en grande partie par des sociétés impuissantes, qui n'ont pa1> Io moyen de se procure,· 
les machines nécessaires, et exploitent, au moyen de chevaux et même à bras, trouvera plus 
d'avantnges ù diriger ses houilles vers la France, des que la Sarubre française sera canalisée. 
et que le canal do l'Oise, dont les travaux doivent être terminés dans les cinq années, sera 
ouvert, sans compter ses débouchés vers Namur et par la route de Sombreffe, et l'immense 
eousommatiou des usines à fer, circonstances qui amèneront nécessairement que Maricmont 
et Houdeng fourniront plus vers Bruxelles quo Charloroy. 

On sent tout immédiatement que ce résultat ne sera atteint qu'au bout d'un certain 
nombre d'années, ainsi que nous l'avons déjà démontré pour le canal de Charleroy; 
remarque qui est d'une application plus rigoureuse pour Houdeng et Mm·iernont, où il faudra 
commencer 11m établir des roules ferrées de chaque exploitation , pour arriver aux routes 
et canaux des embranchements, de manière qu'en prenant pour base du produit des emhrun 
chcments, pendant les 16 premières années, une moyenne de 100,000 tonneaux, c'est faire 
une supposition do rrratlation peut-être trop rapide, et ce d'autant plus qu'aujourd'hui la 
vente vers Bruxelles ne monte pas à plus de 60,000 tonneaux. 

Les calculs pour fa permutation présentent un résultat qui dépasse cinq années. 

Si, comme nous l'avons fuit, nous faisons les calculs par le compte do la dépense à foire 
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pour construire les c1nbra11chcmcnts, non en nous basant sur le devis qui a été Ïait dans la 
vue d'ntrircr néecssaircmcut vers le canal de Charleroy los houilles do Houdcng et de Brn 
quegnies, et de les ompêchcr ainsi d'aller embarquer ù Ronquières, mais sur lu dépense 
réelle qui est bien plus grande, comme nous le prouvons, et qui s'élève à I,570,000 Ir., nous 
trouvons que les olllbranchernents, avec les accumulations des déficits do chaque année, 
nous coûteront nu delà de fr. 3,200,000, au terme de rn années, tandis que le produit, pen 
dant ci11q années do perception sur Je canal de Chul'leroy, qui no porteront intérêt que 
pendant qnatre années, ne monte pas u cette somme, co qui vérifie Je premier mode de calcul. 

Nous avons pol'té pour intérêts d'nrgcnt, cntretien , exiiloitation et prime de gain 10 p. 0/0 
annuellement, ce qui paraît très raisonnahlo , lorsqu'on appréciern la difficulté de trouver 
des capitaux à emprunter, dans les circonstances actuelles, sur des produits dont les éven 
tualités et le retard effraient les capitalistes, qu'on ne peut determincr à de pareils prêts qu'au 
moyen d'intérêts onéreux; on sentira toute l'étendue du sacrifice que nous foisons en nous 
chargeant de l'exécution des embranchements, à l'ncljudioation desquels nous n'uurions 
jamais dû penser, s'il n'y avait pus en nécessité, pour nous comme pour le gouvernement, qui 
doit nous succéder, de foire arriver à Seneffe les houilles qui pou vaicnt et voulaient se rendre 
ù Lessines ou à Ronquières, résultat qui ruinait le canal de Cbnrleroy. 

Nous nous flattons, Monsieur I'Inspccteur, que vous voudrez bien transmettre, dans le 
plus bref délai possible, nos propositions u M. l'inspecteur-général, aûn que nous puisslons 
arriver ù une solution, et commencer les expropriations sans autre perte <le temps, perte plus 
nuisible encore aux intérêts <le l'État qu'à ceux de la concession. 

Nous vous prions, etc., etc. 
.J .-A. CLASSII!. 

Transformaoùn» de la concession de 90 années (1). 

Nous supposons que la moyenne du tonnage, pendant 90 années, est do lü0,000 tonneaux, 
un peu plus que la moitié de celui du canal de Charleroy, supposition motivée sur la qualité du 
charbon, ce qui est très équitable ; dont : 

60,000 tonneaux. à 7o cent. venant de Marlemont ot Bascoup , 
ijQ,000 tonneaux venant de Houdeng à 1 fr. 

• fr, 4o,OOO 
90,000 

Total ••••.•• fr. 
A déduire pour personnel et entretien • . 

Reste comme produit annuel . . • . • . fr. I 11> ,000 

Ce produit annuel, avec ses intérêts composés, au terme de !JO années, 
vaut fr. 192,000,000. 

Cette valeur, ramenée au moment actuel, correspond à ...••••.. , fr. 2,376,000 
En supposant que le tonnage moyen, pendant les quinze années, soit de 

100,000 tonneaux, vu les chemins de fer à construire, les houillères à ouvrir, 
l'ouverture du canal de l'Oise, l'état de guerre avec la Rollan de, le revenu sera; 

/40,000 tonneaux. à 7o centimes • • • , . fr. io,ooo 
60,000 id. à l fr .. , .•.......•• , • . 60,000 

Total fr. 90,000 
Otant pour l'entretien et le personnel . • . • • • . . 20,000 

Reste en produit net moyen ••••. . . . fr. 70,000 

(l) Note jointe à la lettre qui précède. 
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Report •..••.• fr. 2,370,000 
Or , ce revenu annuel , cumulé avec ses intérêts composés, vaut, au terme de 

quinze années, fr. l,080,000, et rnmcué au moment actuel, , •••••.• fr. 70'2,00() 

Otant cette somme de celle ci-dessus, il restera. encore à payer sur les revenus 
du canal de Charlerny, la somme actuelle do .•.••..•. , •••••• fr. l ,6U,0O0 

Or, le tonnage moyen du canal de Charlcroy ne peut être calculé au plus , pondant les 
quinze premières années, qu'à '220,000 tonneaux, au droit de fi. 1-.40, ou fl, 326,000; d'où 
ôtant l'entretien et exploitation portés à fl. l58,000, il reste en produit net, chaque année, la 
somme de fl. 2ô8,000 ou fr. 007 ,000, rond. 

Or, ce produit annuel, perçu pendant cinq années, après les dix années de la concession du 
canal de Charleroy , vaut, nu terme do quinze années, avec ses intérêts pendant quatre années 
seulement, parce qu'on ne pourra commencer le placement qu'au milieu de la onzième année, 
et que les derniers six mois de la quinzième année ne produiront aucun intérêt, une somme 
de fr. 3,13a,o00, qui équivaut aujourd'hui a celle do fr. l,l108,000. 

Cette valeur étant inférieure à celle <le fr. 1,614,000, restant à payer, ainsi qu'il est clit 
ci-dessus, il en rés ulte qu'il faut plus de cinq années des produits du canal de Charleroy pour 
la permutation de la concession des embranchements. 

Si. nous faisons les mêmes recherches au moyen d'un compte de clerc à 
trouverons d'abord qu'il faut ajouter au devis estimatif, qui est de .••. fl. 
et de beaucoup insuffisant: 

1 ° La valeur de 1,000 rnèt, de chemins de fer ajoutés à la branche vers 
Basco up . • . . . . . .. . . . . . . • • • . ~ , . . , . . .. . .. . . • . . 

2° Celle de 1 ,/tOO mèt. de canal ajoutés à l'embranchement de Houdeng • 
6° Déblais supplémentaires à l'extrémité de la branche du chemin de fer 

, vers Je bois d'J-Iaine , • • , . . • • • • • • • • , . . • • • . . • 

4° Passage voûté sous la route charbonnière à l'extrémité de la dite 
brnnche , avec le démontage et remontage du pavé • • • • • • • , '( • 

5° Pavage entre les rails du chemin do fer • • • • • • • • • • • . • • • 

6° Élargissement du pont à Seneffe ••••••••••••• , , , ..• 
~ 

7° Plus-valeur pour 80 hectares de terre à acquérir, qui n'ont été portés 
qu'à la moyenne de fl. 1,8150, tandis qu'ils coûteront incontestablement 
fl. 2,400 en woyenne ; donc 80 hectares à fl, !SaO. • • • • • • • . . ••• 

Total . • . • . . fl., 
-f~ d'imprévu 

Total • • . • • fl. 

Nombre rond fl. 
Intérêts de cc capital d'exécution à Op. 0/ 0, pendant une année •• 

Total • • • • • • fl, 

maitre , nous 
5o7)4o3 4'2 

20,000 uo 
28,000 00 

j!,000 00 

8,000 00 

l0,000 00 
i,:soo oo 

44,000 00 

672,9153 42 
26,fü8 00 

699,871 42 

700,000 00 
-42,000 00 

7-42,000 00 

En francs, rond . fr. l,070,000 00 

On ne peut porter moins de 10 p. 0/ 0 pour entretien, exploitation et prime 
de gain . . . . . . . . . . o • • • • • •• • " • • • • • • • •• • • , • • • • fr. 

Tandis que, d'autre part, le revenu des embranchements est de •• , , 
Déficit annuel. 

Or, ce déficit annuel, avec ses intérêts à o p. 0 /0, vaut , au terme de 

lo7,000 00 
90,000 00 

67,000 00 

. , quinze annees. . . , . . . . . , . . . . . . , . . . . 
Ajoutant le capital primitif. • • , • . • , • • • • • • • 

Valeur des embranchements au terme de la quinzième année. 
tandis que le produit des cinq années du canal de Charleroy, est de 

fr, 1,017 .sso oo 
l,070,000 00 

• fr. 3,087,550 00 
•• fr. ~. 1 ao,1>0O oo 

21 
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Co résultat est atteint dans la suppusition iles intérêts du déficit à op. 0
/., Il est donc 

d,:montr"é, de cette manière, qu'il fout plus de cinq années des produits du canal de Charleruy, 
de la 11" a la lü" année, à purtit- de l'achèvement des ombrl1nchements, pont· cette permt1• 
tution de eonoession. 

Lettre de la soaMté conoessionuaire, du ~ fév1·ier 1831,-, contenant des calculs 
sur la valeur dit, canal et des embrancheuunüe, en prenant comme point de 
d,Jpart, non les revenus, mais les depenses (eûtes et encore à faù·e. 

MoNs11wR t'fosrECTEoR-GEN&R,u, 

Pour répondre au désir que vous m'avez témoigné, de connaître, d'une manière sommaire, 
le montant de nos, déboursés et des indemnités auxcl'1cllcs nous avons droit, je crois devoir 
entrer dans quelques 1éJails_. 

D'abord, si le gouvernetneot croyait ne pas devoir entrer en arrangement pour une muta 
tion de concession et se charger· lui-même de la construction des embranchements ; 

Dans cette supposition , il devrait not1~ payer :. 
1° Le montant de, res,timation de nos travaux exn-aordinaires, qui s'est élevée 

à fi. 48~,OOO avecIes _iu.té.rê_ts à,6 P: 0/0, ••••••••••••••••• fi. 611,800 00 
2.0 Pour dégâts commis pendant la révo lutiou , par force majeure, dont les 

doubles des prooès-verbaux so"nt entre les mains du gouvernement, plus pout· 
perte provenant de I'ubaudon forcé <lès ouvrages, enlèvement de matériaux, 
et approvisionnements, y compris 3 années d'intérêts . . . . . • • . . . . • • Sü, 798 00 

11 y aurait à nous p~y_er, ensemble .••••..• tl. 647,098 00 

Viendrait alors le règlement à faire sur le remboursement annuel de fl. 280,000 à effectuer 
au syndicat. 

Il est évident pour_ D?lfs,. Monsieur l'inspecteur-Général, ainsi que pour les avocats les plus 
distingués <lu barreau, que nous avons consultés sui· ce point, que le gouvernemcne ne peut, 
ni en droit, ni en équité, prétendre à ce remboursement qui doit se faire exolusi vernent au 
moyen des revenus du' canal, puisque lui-même nous les a enlevés, On concevra aisément 
que ce n'est pas sur le produit des exploitations houillères que le gouvernement et la con 
cession ont établi leurs calculs des revenus à provenir des droits à percevoir, mais bien sur 
les consommateurs. 

Nous ne sommes point concessionnaires par suite d'une demande; nous ne sommes pas 
venus proposer de fai1·e le canal a nos risques et périls; mais nous sommes dés concession 
naires qui, sur un devis 'et un état des produits actuels et présumés établis par l'admmistra 
tion elle-même, avons consenti à emprunter la somme de quatre millions et à payer I'ex 
cédant de l,1 somme nécessaire pom• l'exécution totale du canal. 

Or, su11pose1· qu'on m'ait prêté cette somme et que moi je me serais engagé à la rembourser 
quand même, ce serait supposer une absurdité-iti~outenal,l'e,·surtout quand ce quand même est 
le fait personnel du prêteur, lui qui II combiné toutes les opératums envers celui qui s'est 
engagé seulement à rembourser le montant de l'emprunt sur les revenus. Je veux dire que 
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ln même personne ne JH.mt ex.it~PI' 1pw je lui rembourse, au moyeu des revenus du t•anal, la 
somme qu'elle m'a 111·êté~, et pubCI' en mèure temps deux actes t[ui m'enlèvent cos mêuie« 
revenus, au moyeu desquels j'ai Jll'Îs l'f'nr,·atfPment de la rembourser; l'un du cos actes, 
c'est la révolution , qui m'enlève le transport des nhurbuns en Hollande, l'antre, c'est la loi de 
réduction <les d1·oits sur les ehurbous frnnçnis , qui m'enlève le transport vers l'intérieur, 
transports surlesque ls est appuyé le revenu du C[IIHll; il est donc évident que sur le rembour 
semcnt annuel a foire, il faut opérer les réductions suivantes : 

l O Supposons c1uo la Hollande eût consommé 80,000 tonneaux de charbon, et c'est rester 
do plus de moitié au-dessous de la réalité , cos 80,000 tonneaux, comptés à fl. 1~70, 
font , . .. • • ~ • • • • • .. • • • " • • • • ,&a • l!I • • • • • • • • • • • • fl. 136,000 00 

2° La loi, dito Piquet, enlève a la vente des charbons maigres de CharIeroy, 
servant aux chaufourniers à Tournay, et à la cuisson de briques dans les Flan 
dres, ioo petits bateaux de 70 tonneaux, actuellement fournis par la Franco, 
21,000 tormeauxv û fl. 1-70 •.... , .........••••. , .... 

Certes, il est incoutestahlo qne le tonnage du canal de Cl111l'!erny se serait 
élevé, sans la r évolutron et la loi susdite, a 300,000 tonneaux au moins; nous 

1101Hj rcufermcruns néanmoins dans les termes du projet du gouvernemcn t, qui 
porte ce tonnage à 200,000; il y a donc encore à. déduire 2o cents sur 
149,000 tonneaux, conformémeut au décret royal du 17 septembre 1832. 

as.roo oo 

Fl. 
~7,~o0 00 

208,900 00 
' A moins d'user do l'inj11slice la plus révoltante à notre égard, injustice qui ne saurait 

prévaloir ni auprès de l'administration des ponts et chaussées, niauprès <le juges ou ad1îtt·eb 
intègres, auprès desquels le droit, la raison et l'équité militer-aient ensemble pour la repous 
ser, il y a nécessité de défalquer de la somme de fl, '.280,000 a pnyer aunuellemont, celle 
de n. 208,91>0 par an, 

Ce résultat, fort fâcheux pour le gouvememenr, doit cependant être subi par lui, comme 
nous l'avons érabli plus haut; ou bien, il doit se résoudre à racheter ces trava·ux sur lesquels 
il sera, en ce cas, supposé a voir payé un à-compte de quatre millions de florins, en nous rem 
boursant de toutes nos dépenses et intérêts excédant cet à-compte, et en y ajoutant une 
prime convenable pou1· nos peines et labeurs pendant les huit années de construction. 

Il IDj) paraît convenable, Monsieur l'Inspecteur-Générnl, de vous présenter la question 
sons ce double point de vue, d'abord sous celui du rachat immédiat du canal achevé et une 
fois payé, ensuite sous celui de ce même rachat, n11 moyeu des revenus des canaux dont 
l'administration et l'exploitation resteraient entre les mains de la société. 

Les dépenses excédantes, établies de la manière la plus. rigoureuse, sont les suivantes, 
savoir : 

Juu~ 18:26. 

1 ° Droits d'enregistrement et de cautionnement . 
2° Première mise a vaut le prêt de quatre millions • • 
~0 Intérêts de ces sommes pendant 7 aus 7 mois • ,. 
4° Frais du contrat de prêt avec le sydicat .... 

SEPTEl11llBE 1827. 
l,0 Prime payée aux cautionnaires •. , • 
6" Intérêts pendant 6 ans et 4 mois , 

n. 86,946 00 
. • • . 300,000 00 

198,810 4& 
1,261 8ô 

. . . . \ 

. . . 
2!.5,000 00 
9,500 00 

7° Travaux extraordinaires au souterrain . . • • • • . fl, 463,-409 10 ) 
)• nux punts . . ...•....... , . oü,288 20 _ 064,HO 70 
11 aux aqueducs et buses • • . • . 44,69~ 40 

Ces travaux n'ont été évalués par la commission d·es· ingénieurs qu'à 
Il. -486,000, parce qu'elle 11'a admis les dépen~es faites en essais et travnux 

A reporter. . . • . , . fl. l ,2üo, 908 96 
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perclus, que la société n'a pas moins 
remboursée au eus do rachat. 
8° Pour le soutorrain à Lembeek . . • • . • • • • . , , • • • • · • • • • 
9° Intérêt de ces sommes à la moyenne de o ans • • . • • , • • • · • • · • 
10° Plus-valeur des terruius d'emprises, frais de procès, notaires, avocats, 

enregistrement, frais de séances dam les communes, etc. . . , .. • , , , • 
11 ° Intérêt de cette sornrne à la moyenne do 2 ans . • . • • • . , • , . , • 
12° Pour dégâts commis dans les premiers jours do la révolutron , y compris 

Report. . . • . . , • fl. l ,'2:1li ,908 9('i 
dû paye1· ot dont il est juste qu'elle soit 

{) années d'intérêts ...•............ ~ ..... , .... • . , .. 

ôl,778 00 
178,860 60 

lo'2,700 00 
10,a24 oo 

3ü,798 00 
Les intérêts des dépenses portées ci-dessus étant simples et s'élevant i, la 

forte somme de fl. 410,fl60-87, qui a dû être empruntéfl pendant une moyenne 
de 2 années ot demie, donne, à 6 p. 0/

0
, une somme de. • • • • • • • , , , • 61,644 12 

u. l 17 HS,Oô8 68 
Je remarquerai ici on passant que jo ne compte que 6 p. 0/o, tandis qu'en 

réalité tons nos emprunts ont été payés à Op. 0/u et 1 p. 0/0 de prime, ensem- 
ble 7 p. 0

/0• 

Je pense, Monsieur l'Inspeeteur-Générnl, qu'on ne me taxera pas d'usure en 
demandant, pour tout profit et indemnité, pendant 8 années de travaux et 
labeurs, qui ont mis notre santé, notre vie et notre sy~tème financier plusieurs 
fois en donger, eu égHrd aussi à l'abandon de ma maison de commerce et de 
banque, auquel j'ai été forcé, J o p. 0/0 du montant total de la dépense qui se 
compose: 

1° Du prêt de •...••••......... , .. fi. 4,000,000 00 
2° .Des dépenses excédantes ci-dessus avec les intérêts •• 1.7lo,068 68 

o. o,7Io,068 68 
Dont lo p. 0/0 sont . . . • • • • • • 8157,260 ~9 

Ainsi, Je rachat actuel de cette concession aurait lieu au moyen de la somme ------ 
ù p11yer comptant de ......•.•....•••.....•.•.•• fl. 2,072,328 97 
En cherchant combien d'années il faut des produits nets du canal de Charleroy, estrmés 

à Il. 270,000, dont cependant il faudrait déduire l'indemnité à nous allouer pour I'adrninis 
tration et l'exploitation du canal pendant ce terme, on trouve 13 années et 2 mois. 

Mais, si le gouvernement voulait non seulement rembourser les sommes avancées, par les 
produits, en mettant en outre à la charge de la société l'exécution des embrancheruents, alors 
le calcul se présenterait de la manière suivante : 

..• fl, 1,7lo,088 68 
7!:lû,000 00 

fl. 2,4So,068 68 
Cette somme de fl. 2,460,000 devient, avec ses intérêts à 6 p. 0/0, nu terme 

de 17 années • , •••. , , ••••••••••••.•...••.•. fl. 6,638,'24!$ 00 
En ne portant, dans ce cas, aucun bénéfice, ni pour l'exécution des embran 

chements, ni pour tout ce que la société a fait pendant les huit années de tra 
vaux et labeurs, je pense que, pour toute indemnité de cette exécution, de 
l'administration et exploitation pendant 17 années, on ne peut nous refuser 
1 ¾ p. 0/0 de prime annuelle sur les dépenses totales en canaux: et chemins de 
fer, montant, y compris I'emprunt de. • • • fl. 4,000,000 00 
et les ••••.•••• , •.••••••••••• 2,1•6!5,068 68 ci-dessus 

1 ° La somme actuellement due à la société •• 
2° Construction des embranchements . • • . • 

à la somme totale de • , ...•••••.••. fi. 6,460,068 68 
partant 1 ¾ p. 0/o sur celte somme, pendant 17 années, avec les intérêts à a p. 0/o, 
forme une somme de ...••....... , ••.••••••...... 2,192, l04 00 

Total • . . . . ll, 8,8ô0,a.Hl 00 
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Tandis que [es produits annuels nets de canau\'. et chemins ile for, évalués 

ensemble ù n. ~ lü,000, pendant les 17 prelll.iéres anrnies , donnent a vec leurs 
intérêts un capital <l<' , · • • • • • • , • , ••. , ••••••••••• fl. 8,!S4n,WS0 00 
Je me flatte, Monsieur l'Inspccteur-Gémiral, que le travail que j'ai l'honneur de vous 

présenter, répondra ù vos intentions et vo11F:. fournira une nouvelle preuve de notre modéra 
tion eu acceptant les propositions du gouvernement avec les rnotliflentions proposées par 
notre lettre du 10 novembre dernier. 

Je saisis celte occasion pour vous prier du vouloir bien 11àtcr Je pins possible le rapport de 
mon affaire, afin que je puisse parvenir à sortir· de la Iâcheuse position clans laquelle je me 
trouve placé vis-à-vis des bailleurs de fonds, nveo qui j'ai conlrncté des engagements qui 
courent à ma charge, et vis-à-vis <les intéressés ê\UX embmnchernams, qui ne me menacent 
de rien moins quo de poursuites judiciaires, ainsi que vous Je verrez par la lettre quo je 
prends la liberté de joindre à la présente. 

V ouillez, Je vous prie, Monsieur l'lnspectcur-Général, ogréer mes hommages respectueux. 

Pour la société co nccs sùmnarre : 

J,-A, CussEN, 

Obseroations de l'inspeoteitr Vifqua1:nJ du 15 fe'vrier 1834 , sur les calculs 
rrésentés pa1· la société conceseunvnoire, en prenant comme point de dépctrt J 
non les revenus, mais les dépenses faites et à [aire. 

~:formuJR 1.'!NsPECTEUR-GÉNÉRAL, 

J'ai examiné la pièce remplie de calculs qui vous 11 été remise par le concessionnaire 4u 
canal de Charleroy ; j'ai l'honneur de vous communiquer mes observations sur son contenu. 

Je n'ai pas cru devoir examiner le premier point qu'elle traite, celui do la supposition de 
non-arrangement pour la transformation de concession; car, si un autre moyen eût été abor 
dable dans l'intérêt du trésor, je l'eusse préféré; mais je n'y vois qu'un mauvais procès pour 
les deux parties. 

11 traite ensuite le point du -rachat par l'État du canal sur un compte sommaire de clerc ù 
maitre, en laissant l'exécution des embranchements de côté; je trouve encore inutile de m'oc 
cuper de cette seconde partie do la note, parce <1ue la chose la plus utile pour le trésor, 
aussitôt qu'Il jouit du revenu du canal de Charleroy, c'est d'exécuter les emhrauchoments; 
sans cela, tous ces charbons viendront. embarquer à Ronquières et ne paieront plus que peu 
de chose. 

Je ne parlerai donc que du 3• point, celui du rachat du canal et de ses embranchements, 
les concessionnaires du premier les exécutant. 

1 ° Je fais d'abord observer que la première somme portée pour droit d'enregistrement et 
cautionnement, se trouve reprise au cahier des charges, du moins pour l'enregistrement de 
l'acte; mais, dira-t-on, ou ne l'a pas moins dépensée; 

2° La première mise a été faite, comme on le dit; 

3° Intérêts de ces sommes ; quand on admet le capital , on ne peut refuser l'intérêt, au 
moins au taux légal : il est porte ici à 6 p. 0/o, je doute qu'ils aient été quittes ~ ce prix, pour 
l'argent pris dans la caisse du prêteur et placé dans la main de l'ouvrier; 

4° Frais du contrat avec le syndicat : peu importants; 
22 
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0° Primo 11ay-éc aux cautionnaires : j'ignoro ce point; 
(lo Intér-êts : mêmo observation que dessus; 
70 Travaux extrnortlinnires ; sont ici portos à fl. lJ(H,H0.70, tandis que les ingr.îniours les 

ont ,·Jglés à a. 480,000; c'est une contestation :i débroui llor , des arbitres penchent le plu, 
souvent contre l'administration; 
0° Souterrain de Lorubcok : cette d~ponse a été faite; 
9• Intérêts : même observation que dessus ; 

100 Plus-valeur des terrains d'emprise, frais de procès, etc.: j'ignore nu juste la somme, 
mais c'est un compte où il ne faut pns entrer; 

11 ° Intérêts : môme observation que dessus ; 
12° Dégâts commis à la révolution : ce dommage a été constaté ; 
13° Vient ensuite une somme de Il, ül,04/4-12, pour intérêts des intérùts. 

Co que je sais, c'est qu'à chaque réglemont <le compte, on reporte au capital les intérêts 
passés, ainsi l'intérêt se prend sur l'intérêt. 

Le concessionnaire joint ù toutes ces sommes le coût des embranchements et demande, pour 
toute prime de goin, pendant le temps qu'il conservera les canaux, If de la dépense totale; 
vous jugeres, comme moi, je pense, Monsieur l'Inspccteul'-Général, qu'il n'y a point là exor 
hitance, 

Je conclus donc à l'acceptation de la transformation de concession, suivant les conclusions 
de mon rapport rlu ~9 novembre 1833, avec la modification, qu'il fnut demander 188,000 fl. 
potir la mise en bon ét"t du bief de partage. 

l./inspef!!eur•, 

J.-D. VtFQUAIN. 

N° 26. 
Présentation. de la conueniùm. dit 6 novembre 1'83-4. - Exposé de rnotifs du. 

24 nooembre 1834 (1). 
MESSIEURS, 

J'ni l'houoeur de soumettre ,à vos délibérations un pt·ojet de loi qui autorise le gournrne 
ment à donner suite à une convention conclue le 6 de ce mois, entre les concessionnaires du 
canal de Charleroy à Bruxelles et le département de l'intérieur. Je ferai d'abord un court 
exposé des précédents de l'affaire, ainsi que des circonstances qui ont donné lieu à la conven 
tion dont il s'agit. 

Les clauses et 'Conditions de la concession du canal de Charleroy à Bruxelles furent arrê 
tées le 10 jnMier 18i6. 

L'adjudication eut lieu, au rabais, sur la durée de ln concession, le 6 mars suivant. Le 
sieur F. Nieuwenhuisen, d'Anvers, fut le moindre soumissionnaire. Il demandait 34 années 
de concession, y compris le temps d'exécution des travaux, 

Par arrêté du 6 mai 1826, et en exécution d'un arrêté da 1o avril précédent, le ministre 
de I'intérieur accepta les cautions réelle et personnelle présentées par le sieur F. Nieuwen 
huisen , et le déclara concessionnaire aux termes de sa soumission. 

Les frais d'établissement du canal, y compris les achats de terrains et indemnités, étaient 
évalués au cahier des charges à fl. 4,io0,000, etles frais d'entretien et d'exploitation à fl. 58,000 
par a11. Les travanx devaient être terminés en cinq années. 

Le cahier des charges porte que, lorsque le concessionnaire aura employé, de ses propres 

(l) Session de l8a1-1835, 11" 13. 
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fonds, une somme de fl. :io0,000, lo gourcrnerncnt lui facilitera los moyens rl'oùloni1•, s'il 
le désire, l'avance des fonds restant nécessaires , ù un intérêt do -4 ~ p. 0/0, à onnditiou 
d'un remboursement successif, on termes annuels, pendant la durée <le h\ concession, et. it 
charge d'hypothéquer le canal et ses revenus, jusqu'au remboursement complet de ln somme 
avancée, 

Le concessionnaire réclama l'accomplissement do cette olause du contrat, et, vnr conven 
tion passée ù Amsterdam, Je 1'2 scptomln-e 1827, le syndicat d'umort.isserucnt du royaume 
des Pavs-Bns à co autorisé })Ur décision et arrêté rl u roi, des 6 février et 11 juillet mèuu- . ' 
année, s'engagea â. lui faire un prêt ùo quatre millions de florins. 

Aux termes ùo la ditooonvonfion du l 2scptcmbrc, le prêt de quatre millions devait être fourni 
en -4 années, savoir : un million en 1827, un million on 1828, un mil lion en 18'29 et un mil- 
lion en 1030; et cc par à-comptes de fi. l00,000, payables sui· certificats des ingénieurs <les ponts 
et chaussées, constntaut que pareille somme a été employée en rrnvaux. Le remboursement, 
llVCC le paiement des intérêts, devait s'effectuer en 27 années, par versements annuels de 
o. 280,000. 

Les sommes fournies nux concessionnaires, par le syndicat, jusqu'à la révolution, s'élèvent 
ù fl. '2,000,000; les 11. 1,100,000 qui restaient dus à cette époque, ont 6t6 avnncés pnr le 
gouvemement belge qui, dans cette, affaire, s'est mis aux lieu et place du syndicat. 

Jusqu'à lu révolution, Io paiement des à-comptes du prêt do fi. 4,000,000 se flt avec la plus 
grande régularité; le département do l'intérieur· était toujours nanti d'un mandat de fl. 100,000 
en réserve, à délivrer aussitôt après la réception du certificat <le l'Ingénicur chargé de la direc 
tion des travaux, justifiant de l'emploi do pareille somme. Le g,ou-vcrncrncnt belge ne fut pas 
en position de suivre aussi ponctuellement los dispositions de la convention du 12 septembre 
1827 ; les fonds ne furent votés que par parties, et presq1re toujours lorsque les crédits précé 
dents étaient absorbés depuis certain temps. Cette cause de retard n'était pas la seule : les 
à-comptes de fl. 100,000 qui, aux termes du contrat, devaieut être payés en une fois, furent 
Je plus souvent divises en sommes moindres, payables successivement et à dnsses longs inter 
valles. 

Les concessionnaires ont formé diverses réclamations à charge du. gouvernement. Il suflira 
de mentionner ici celtes qui ont été prises en considération dans la convention du 6 novembre. 

1 ° Travaux en plus. - Le percement du souterrain de Bestrefuite, au seuil de partage entre 
les versants de la Samme et du Piéton, avait présenté d'immenses difficultés. Les concession 
naires, se fondant principalement sur ce que l'ouvrage avait été reconnu inexécutable par 
les moyens indiqués aux devis et cahier des charges, sollicirércnt une indemnité de ce chef, 
et demandèrent en même temps le paiement de divers ouvrages non spécifiés aux dits actes. 
Une commission d'ingénieurs, nommée par arrêté du 31 août 18~1, pour examiner leurs 
demandes, fit son rapport le 8 novembre suivant, el. proposa d'accorder : 
Pour les travaux extraordinaires du souterrnin. 
Pour les ouvrages non spécifiés nu devis .. 

Ensemble. 

• fl. 381,120 10 
1015,072 17 

. •• fl. 486,692 28 

2° Réduction des droits. - Le cahier <les charges assurait aux entrepreneurs, outre les 
prnduite de la pêche, des herbages et plantations, la jouissance, pendant la durée de, la con 
cession, d'un droit de navigation, variable selon la nature des objets transportés et les lieux , , t fl. 1 36 à charge. d't,mbarqucmcnt, et fixe en maximum a .. , .. , , .• , • • • • •1, , 'd 

, n ult a Vl e. 

Ensemble .•. f:1. l 70 

ptt1· tonneau de mille liv:res des Pays-Bas, et pour.tout le pnrcours <ln canal. Le tarif des droits 
de navigation, déterminé par Je cahier des charges, étaië calculé de telle sorte, q;ue les houiiles 
de Charleroy pussent arriver sur les marchés de Malines, Lnuvain , Anvers et en Hollande, 
en concurrence avec les charbons que l'on expédie d1L couchant de Mons, par le canal de 
Pommerœul à Antoing et l'Escaut. Le tarif du canal d'Antoing ayant été réduit de moitié, par 
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arrèté du gouvernement provisoire du 9 janvier 1831, I'équilihrn que l'on avait chNcho à 
titnblir, se trouva rompu, Cette circonstance a conrlu it le gouvernement ù abnissm- ,;g.ilcment, 
mais dans une proportion moindre, le tari!' <ln canal de Charleroy. L'arrêté du roi du 17 sep 
tembre 1832, par lequel oeue mcsure a été prise, établit, provisoircruent et 1iar manière d'essai, 
une réduction dans la propol'tion <le fl. l-70 (montant des droits maxima à charge et it vide) 
à n. J-li!S; il porte on outre que le concessionnaire s'indemnisera <le la différence de recette, 
par une l'ctcnue sur les remboursements annuels à effectuer en exécution de ln convention du 
l~ septembre 18'27, Le eonoessionnaire dcmnnda, avec raison, que cet arrangement provi 
soire fùt converti en mesure définitive. 
li est de toute évidence quo, dans la position où ils se trouvaient l'un vis -à-vis do l'autre, Je 

wm,·crnoment ot le concessionnaire avaient intérêt à la conclusion d'un arrangement définitif. 
Tel est le premier, mais non l'unique but do la convention du ü novembre. 
li importait également de pourvoir à l'exécution des embrauchements vers Mar iemunt et 

Houdeng. Lors de l'étude du projet <lu canal de Charleroy, l'on reconnut que des embran 
chements vers les charbonnages du lovant de Mons, doubleraient son utilité, en mettant en 
communicntion avec Bruxelles et l'E5caut, un bassin houiller, dont les produits, par leur 
spécialité, sont particulièrement recherchés dans le commerce. L'exécution des canaux 
d'embrunchement Iut , dès-lors, arrôtée en principe, et l'on comprit dans l'évaluation des pro 
duits du canal principal, ]es droits li percevoir sur les houilles qui y seraient amenées par 
cette voie. Je n'ignore point que les extracteurs de Charleroy so sont prononcés contre les 
embrnncl1omcnts, qu'ils représentent comme devant donner un avantage marqué à leurs con 
eurrents ; mais je fais observer à cet égard, qu'avant I'étahlissement du canal, les deux cen 
tres d'exploitation étaient soumis aux mêmes frais de transport vers Bruxelles, la distance se 
trouvant être sensiblement la même, ce qui n'empêchait pas le commerce de Chnrloroy de 
prospérer, d'où l'on peut conclure qu'à moyens de communication egaux, la concurrence est 
possible. L'exécution <les embranchements, pm· voie <le concession, fut mise en adjudication 
en octobre 1833; un seul concurrent se présenta; c'était le concessionnaire du canal de Char 
leroy, à qui seul l'entreprise pouvait convenir, par la perspective d'une augmentnuon notable 
de recette sur le canal principa 1. Il est à remarq11er quo le concessionnaire subordonnait son 
acceptation à la transformation de Ja concession de 90 ans, en une concession à court terme, 
au moyen de l'abandon d'une partie du prêt de quatre millions. 

Une dernière circonstance vient rendre plus impérieuse la nécessité d'une transaction avec 
Jes concessionnaires du eanal de Charleroy, Il fut stipulé par la loi du 1 •• mai dernier, qu'à 
dater de l'ouverture <l1.1 chemin de fer entre Liége et Anvers, le péage sur les canaux du 
Hai1;aut serait réduit au taux du péage à établir sur le chemin de fer, par tonneau et pur 
kilomètre. Le gouvernement avait, dès-lors, le devoir de se préparer les moyens de modifier 
les tarifs des canaux concédés du Hainaut. 

En résumé, la convention d11 6 novembre aura pour résultat: 

1 o D'opérer la liquidation des indemnités dues aux concessionnaires, et de rendre impossible 
toute réclamation ultérieure de leur part, par l'annulation <le la concession actuelle, et ce, 
moyennant une concession nouvelle de 11 + ans de durée, et l'abandon des 4 millions avancés, 
suivant contrat avec le syndicat d'amortissement; 

'.2° D'obtenir l'exécution des emhrunchements, moyennant la cession de leurs produits, 
pendant seize ans et demi, et la prolongation, pondant cinq ans, de 1a concession du canal 
principal; 

~0 De donner au goirvcrnernent les moyens de reprendre, à des conditions équitables et 
fixées dès maintenant, le canal et ses embranchements, 

Je livre avec confiance cet acte à l'examen de la représentation nationale, persuadé qu'elle 
reconnaîtra que l'une des affaires les plus contentieuses que nous eût léguées le gouverneme1~t 
précédent, a été conduite à terme, il l'avantage du commerce, sans préjudice pour le trésor. 

Le ministre de l'intérieur, 
DE Tnsux. 
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N° 27. 
Drfveloppcmc11ts des mot1fs qwi ont enga_gé le y01.t1J(Fl'IJW1nent ,l conclure Lu 
convention du (-$ novembre IB34. - Note rht (S ddcembre 1B34, dressée et 
remise d la oomsrussion. de la, C/2arnb1'e pa1· L'ùispeote-itr des ponts et ohaus 
edes, Ytfqnrdn. 

Ln construction de co canal, projetée et dirigée par les soins de l'inspecteur soussigné, n 
présenté dans l'exécution de son percement souterrain, dans la maintenue et la consolidation 
des hautes berges de 1o grande tranchée qui lui sert de bief de partage, dans l'étanchement 
des terrains pierreux au travers desquels il est creusé, et dons I'exigcnee des communes et 
propt-iétés particulières qu'il traverse, des imprévus à ses dev is , plans et moyens d'exécution , 
de telle force mnjeure qu'ils n'ont pu être évites, et do tello importance vis-à-vis une conces 
sion à court terme, qu'il a bien fallu les admettre comme titres irrécusables II indemnité. 

1 ° La mon fagne qu'il fallut percer renfermait, au niveau de la voûte <lL1 percement, des 
couches c1o sable boulant, remplies d'eau, qui, s'écrasent sur elles-mêmes, inondèrent de 
sable et d'eau tous les ouvrages et appareils, et rendirent impuissants les moyens prévus 
indiqués 1'111 devis, et qui avaient servi <le base à l'estimation de la déponso, Il fallut déblayer. 
construire à ciel ouvert cl recouvrir, élal'gir et solidifier les maçonneries, travailler en mine 
écrasée , avec desdifficultés extrêmes et par rempiétement, Une commission d'ingénieurs, 
nommée par M. le ministre do l'intérieur, le 31 août 10:n, estima la plus-valeur de cet 
imprévu de force majeure à . . . ... ·• • • • • . • . . •••••••••• il. ;mi, 120 10 
(Malgré cet imprévu, ce souterrain est encore resté, pour la dépense, au-des- 
sous de tous ceux exécutés dans de pareils terrains et oirconstanoes.] 
2° Creusé, sur des lieues entières, dans le calcaire, le schiste et Je gravier, 

malgré tous les soins donnés à la formation des digues, il se manifesta de 
telles filtrarions , surtout dans les déblais, que l'emprise dans le canal de 
toutes les eaux disponibles de fa vallée devint insuffisante, et U y avait impos 
sibilité de navigation régulière et du tirant d'eau voulu par le cahier des 
charges et promis au commerce (comme la chose a eu lieu au canal de 
St-Quentin pendant plus de dix années), quoique le canal fût établi dans les 
termes du devis. Là donc, force majeure absol-,te fut de couvrir d'immenses 
étendues des parois intérieures du canal d'une couche de béton, moyen qu~ 
réussit à merveille et qui fit taire la plupart des réclamations, élevées de tous 
côtés par les usiniers sur quinze lieues d'étendue. Mais ce ,travail coûta la 
son1n1e de. . . . . . . . • , • . • , . . • . • • , , . . • . • • . . • tso.ono oo 

Le ministre nomma une commission d'ingénieurs pour constater cette 
dépense. 
Il n'est pas inutile de faire remarquer que le gouvern1nue,nt français a 

accordé une concession de '2'2 années des péages du canal de St-Quentin, au 
sieur Honorez, pour opérer le même travail ; on peut juger par là de l'éoono 
mi e qui fut apportée daIJS notre opération. 

3° Le devis avait rlit : le bief de partage sera creusé de telle manière, avec 
tels talus, telles berges, etc., eto.; mais, creusé ainsi, les terrains des hautes 
berges, posés par la nature sur des bancs de pierre recouverts de terre glaise 
glissante, placés bien au.dessous du fond du canal, glissèrent sur ces couches 
onctueuses, soulevèi-ent le fond du canal, en entravant 1a navigation, et le 
fermèrent même tout-à-fait en se joignant par le pied. De tels accidents arri 
vèrent partiellement quelquefois, mais la grandeur des éboulements, leur 

A reporter. . . . . . . . . • . . fl. lSO 1, l '20 lO 
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Report .•..••••. , ... fi. l.iOl,120 10 

i11tporlanco, los immenses terrassements qu'ils exigèrent, les bouvcaux ou 
galerîos do succion, qu'il fallut construire pour les arrêter, étublisscnt un fait 
de dépense totalement imprévu, de telle importance pour une concession à 
court terme, et d'une force majeure si absolue, que la justice ot l'équité doi- 
vent l'admettre comme titre à indemnité; ces travaux, y compris ceux du 
même genre qui restent à faire, coûteront (a) •......•••••..•. 

Nous devons rappeler ici que, lors du rachat par le gouvemement de la 
concession du canal d' Antoing, opération si favora hic à l'É,tnt, on augmenta Je 
prix de fl, 100,000, qui furent employés à adoucir les hauts talus de la grande 
tranchée de Grnnd-Camp, et que la Chambre a voté encore au budget de 
183-4, fr. o0,000 pour la réparation d'énormes éboulements qui s'y étaient 
opérés. 

4° Les communes et les particuliers demandèrent et obtinrent du gonver• 
nement l'exécution de ponts et aqueducs non compris aux devis de la oonoes 
sion, pour une somme qui fut évaluée par la commission d'ingénieurs â , •. 

1$° Il faut ajouter' à ces motifs d'oxcédnnts de dépense de force majeure, les 
pertes de matériaux, d'intérêts do fonds engagés pendant les retards occasion 
nés par la non-oht<orv::mce des conditions du prêt des quatre millions du 
syndicat, qui voulaient que les travaux: fussent payés aussitôt leur exécution, 
ce qui n'eut plus lieu dans les temps qui suivirent la révolution. Celte dépense, 
aussi do force.majeure, peut s'élever à, ... 

Total. 

Somme ronde, . 

Ces sommes, avec leurs intérêts, devaient être remboursées au concession 
naire sur les premiers termes de l'annuité d11 prêt des quatre millions qu'il 
doit à l'État. 
Voyons maintenant ce que devient cette annuité, qui s'élève à •..•• , . 

pendant vingt-sept années, les vingt-huitième et vingt-neuvième années de per 
ception appartenant en entier au concessionnaire : 

1 ° D'abord elle se trouve réduite de toute 1a clitl'érence du péage primitif de 
fl. 1-70 il celui fixé à fl. 1-40 par arrêté du Roi du 17 septembre 1832, en 
supposant, comme le fait le mémoire joint au cahier des charges de l'adju 
dication, un tonnage moyen de 2!50,000 tonneaux , qui sera au bout de 
quelques années dépassé, on trouve quo cotte différence donne annuellement 
fl. 2n0,000 X '20 c08 • , , , , • , • • , • , • • • • • • • , 

Reste •.•. , •. , •.•••. 

2°Ensuite, pourrait-on avec justice laisser subir par le concessionnaire, sans 
réparation aucune, la perte nota hie que la séparation d'avec la Hollande cause 
aux transports sur le canal créé aussi dans, le but éviden t, patent et consigné 
dans les pièces jointes au cahier des charges d'adjudication, d'une plus grande 
exportation de charbon vers ce pays, avec retour de cendres de met· et autres 
marchandises ? 

110,000 00 

10is,012 11 

'20,000 00 

no,692 27 
737,000 00 

'280,000 00 

62,500 00 
217,lJOO 00 

A. reporter .•.••••.. fl. 217 ,!:iOO 00 

(ci) Lo. Chambre, l\ la vue de ces imprévus, demandera peut-être pourquoi I'ingénieur n'a pas porté jusque là 
ms prévisions? Je me permettrai alors de faire observer que ces trois chefs d'imprévus sont de l'espèce qu'on 
u'udmet jamais r1ue forcément, parce qu'on en peut rarement fo.irn lu preuve Il I'u vance, et auxquels on ne croit 
pus avan t I'expérienca, et qu'en cc genre de ddfioultés <le premier ordre, le talent de l'ingénieur est moins de les 
prévuu, puis que lles ne s'nnnoncent presque jamais au dehors et n'apparaissent point dans les sondages dc ssai, 
qnc de les surmonter et les vaincre avec économie, lorsqu'ils se présentent inupinément. 
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Il est hors de doute que plus de 80,000 tonneaux de charbon marcheraient 

en plus sur le canal, s'ils pouvaient entrer dans les eaux hollandais es. 
J'ai toujours pensé qu'il était impossible de regarder cette ontrcpriso comme 

soumise à toutes les ohanocs ordinaires dos industries pnrtioulièrcs, créées 
dans un but spéculatif, en effet : 

Des produits, des fubricats marchent sur tuutos les voies ; le charbon do 
Charleroy ira en Frnnce s'il ne va pns en Hollande; mais le canal a une direc 
tion fixe, il ne peut se tou mer à tous les vents capricieux do la politique et 
des besoins de l'industrie, c'est une œuvre ù but fixe. 

On a dit formellement au concessionnaire: Faites cette grande dépense et 
vous aurez le produit des transports, plus spécialement ceux pour exportation. 
La dépense est faite sous l'empire de cotte promesse qui doit être tenue autant 
que possible. Ce titre à indemnité est au moins équitable, el s'il doit être 
indemnisé, il exigerait une réduction sur l'annuité de 1, 70 x: 80,000. . . • • 186,000 00 

Resterait , . • . . . . . fi. 81,oOO 00 
?.0 Viendra bientôt le grand chemin do for apporter de nouvelles réductions 

,i cette annuité . . . • . • • . • , . , .•.••.•••. , .•...• , . Pour mémoire, 
Sans juger la question au fond, le gouvernement n'est-il pas clans Ia per-- 

spective de voir l'annuité se réduire au-dessous de • • • • • • • • • • • • • 100,000 00 
du moins jusqu'à la paix. avec la Hollande? 

Si maintenant on considère que les dépenses extraordinaires ci-dessus, doivent, avec leurs 
intérêts, être remboursées par ces annuités de fl, 100,000, il faudra neuf années environ pour 
les éteindre, 

Le oonoessionnaire ne pourrait-il pas exiger immédiatement le paiement de la dite somme 
de fi. 767,000 pour dépenses imprévues, alors que le gouvernement devrait encore trouver 
un fonds d'un million cl demi de francs, pour la construction des canaux d'embranchements, 
dont l'exécution a été arrêtée en principe, dont los apports onl été compris dans l'évaluation 
des produits du canal principal , et que, dans son plus haut intérêt, il ne peut retarder au 
risque de perdre plus tard un revenu annuel de plus de fl, US0,000. 

C'est par ce résultat que se démontre la nécessité et l'urgence de la mesure qui fait l'objet 
du présent projet de loi. 
Il n'est pas nécessaire de démontrer que la concession modifiée vaut mieux pour l'État 

que le paiement des indemnités, avec l'éventualité de la réduction indiquée de l'annuité des 
4 millions, puisque, dans le premier cas, l'État, après la courte concession de 11 ¾ années, 
devient propriétaire de tous les produits, qui ne sauraient être moindres de fl. S00,000 annuel 
lement, tandis que, par le second, il se trouvera réduit d'abord à ne rien percevoir pendant 
neuf années, et à n'avoir ensuite qu'une hien faible annuité. 

Nous allons faire voir que, par le projet présenté, l'État a ln chance certaine de rentrer 
dans toutes ses mises, au terme de la concession, ou à très peu près. 
En effet, le gouvernement, d'après le contrat de prêt, doit percevoir vingt 

sept annuités de fl. 280,000, formant, au terme de vingt-sept années, avec ' 
les intérêts, le capital de fl ••.. , •..••••••...•..••• fl. 16,000,000(1) 

Ce qui vaut aujourd'hui un peu plus de. . • . • • • • • . • • • • • • • • 4,000,000 
01·, lorsqu'on considère l'augmentation continuelle de la consommation de 

charbon, la disparition des forêts, les nouveaux transports que va faire naître 

(l) Fo1rnuLll 1. 

Fo1uwu 2. 

C= a(l+i) [( 1+i)11-I] 
i 

C 
a=--· (l+i)" 
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l'exécution clos crnbranchemr11ts ( 1 ), la rentrée de 1101, charbons en Hollande, 
dont, r-urtes , cc 1iaysn'nurn pas la folie de se passer· encore Lion long-temps, il 
est im1,ossi!Jlc de HC point admettre un tonnage moyen de moins de :rno,ooo 
tonneaux do charbon, et de ~0,000 autres tonneaux en marchandises de 
toutes espèccs , entre 1a douzième et la vingt-neuvième année de la concession, 

Or, 330,000 tonneaux à fl. 1-70 .. , . . . . . • • . • . . fl. Ml ,000 
Produit des herbages et pêche. • . . . . • . • • . • • • . • o,000 
Produit annuel do /10,000 pieds d'arbres de haute-futaie, 

placés le long <les digues, à 30 c. . . . • • . • • . . . . .• 

Total. • , ..• fl. 
12,000 ·--- 

070,000 
A déduire pour entretien, qui alors sera arrivé à sonminimurn. o0,000 

Revenu annuel. .•... fl. 1528,000 

Ce revenu annuel, cumulé avec ses intérêts pendant 17 f années, forme, 
au terme de ln concession, le capital de Il, 15,000,000 (2). 
Qui vaut aujourd'h ui au delà de . . , . . . , . . • . , • • . , . . . . . fl. 4,000,000 

somme à peu près égale à la précédente. 
Lo contrat n'est donc point onéreux au gouvernement, puisque ce tonnage sera probable 

ment dépassé, et qne le gouvernement se trouve immédiatement débarrassé, pour le 11asso et 
l'avenir de difficultés réelles, devant nécessairement conduire à un procès. 

Veut-on s'assurer maintenant de l'avantage que donne le contrat proposé au concession 
naire: 

1 ° D'abord, aux termes du contrat de prêt, il a exécuté, avant d'obtenir le 
premier à-compte sur los quatre millions, pour fl. S00,000 de travaux, ci . , fl. 
2° Il a dû ensuite parfaire le complément au devis estimatif, qui s'élève 

à fl. 4,300,000 , . , . . . . 
30 Nous avons vu qu'il avnit droit à nue indemnité de fl, 767,000 pour tra- 

· ' t ' t ' l vaux unprevus e execu es en p us. • . • • . • . • • • • . . . . . • • . • 

En cédant la concession des vingt-neuf années, le concessionnaire aban 
donne: 

4° La différence des produits des péages sur l'annuité du syndicat. 

200,000 tonneaux à fi. 1-70. • . • • . • • • . . . . . . • . . -4'2o,OOO 

:300,000 

00,001) 

n1,ooo 

Déduisant { entretien moyen. 
"annuité ..... 

50,000 
280,000 } .... 

Reste. 

~30,000 

95,000 
Cette somme annuelle, perçue pendant vingt-sept années avec les intérêts, 

vaut u. o,4o4,S30 (3); 
Aujourd'hui. •••• , •.••• , •....• , •• • •......... fl. 1,460,000 
o0 Produit net entier de vingt-huit et vingt-neuf années, qui se trouve être 

alors de fl. 904,000, dont la valeur actuelle doit être prise au¾ , . . . . • . '226,000 

6° Le produit des herbages et pêche de o,000, avec celui de fl. 1,oOO pour 
l'alimentation des embranchements, valent, au terme des vingt-neuf années, 
fl. 42!5,000, et aujourd'hui. . . • . • • . . . . • . . • 103,000 

A reporter. . . • • . . . . . . . fl. 2,878,000 

(1) Celle de la canalisation de l'Escaut et du canal de Roubaix. 

1 C=a(l+i) [( l+t)n-1] 
(2) FoR!IULE , · - i 
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7° Le produit des plantations des 40,000 picris d'arbres, valant en t l\02 
fl. 280,000, et aujourd'hui. ... , ........•. , . 

fl. 2,87ù,000 

HB,000 
Total de la valeur aotucl!c do la concession cl des dépenses imprévues, 

dans la supposition d'un transport de '200,000 tonneaux (supposition 
du gouvemcment) .••....•......• , ... , , , . , .• fl. '2,04.4,000 

Cotto somme avec ses intérêts forme, au terme cle treize années, un capita! 
rle près ,Je ••.... , .••.••.........•.. , . . . . . . . !J,04'.2,884 

Or, dans fa sup position bien raisonuuhlo d'un tonnage moyen de 220,000 
tonnenux dans les premières années, on trouve: 
2215,000 tonneaux m1 droit réduit de fl. 1-/415. 
Ilerbuges et pèche • • . . . . . . . . . . . 
Produit de l'alimentation des embranchements. 

fi. 326,200 
!5,000 

Il evenu net annuel. 
Déduisant la somme d'entretien, . , .• 

Revenu net annuel. 

Rond. 

1,liOO 

33:2,IS70 
lHl,000 

2711,700 

2715,000 

Ce revenu capitalisé n vec ses intérêts devient, au terme <le treize années, 

Différence en faveur dn gouvernement. •.. 

ü,110,870 
. fl. 431,üO!) 

Examinons, de ]a même mnnière, ln proposition de concession modifiée des canaux et 
chemins <le fer d'embranchements de Mnriemont-Iloudeng, 

Connue nous l'avons déjà dit, l'exécution des ombranohements est une nécessite pour !c 
gouvernement. 

D'abord, parce quo les transports présumés <les embranchcmen ts aJant été pris en consi 
dération dans I'évnluntlon des produits du canal principal, le eoncessionnuire qui n'a entre 
pris que sous la foi de l'accomplissement de cotte pro1Uesse, demande avec raison qu'elle 
soit réalisée par l'exécution. 

Ensuite, parce que, pour le gouvernement encore plus que pour le concessionnaire, cet! e 
exécution est d'une urgence absolue, pour foire arriver à Seneffe, point où le droit sur le eau al 
se paie encore en entier, tous les transports venant du district houiller du centre. 

Ce fut une nécessité et en même temps une justice, de n'établir que les droits les plus 
modérés sur ces branches; d'abord, pour empêcher toute concurrence de marche vers un 
point <l'arrivée plus bas sur Je canal où les droits sont moindres, et pour ne point augmenter 
ceux déjà au maximum sur le grand canal à Seneffe, dont se sont tant plaints les exploitants 
du centre. 

On voit de suite que l'exécution des embranchements, considérée isolément, ne pouvait 
par la être une bonne spéculation, et que les bénéfices devaient se trouver sur l'augmentation 
des produits du canal principal. 

C'est à cette circonstance qu'il faut attribuer l'absence de tout amateur à l'adjudication des 
embranchements, autre que le concessionnaire du canal do Charleroy, à qui seul elle conve 
nait; encore celui-ci ne s'y rendit que sous la promesse formelle de l'administration que la 
concession de 90 armées, qui lui éohéerait, serait remplacée par une concession plus courte 
sur les deux canaux, comme elle est maintenant soumise à la Chambre. 

Le gouvernement n'a pas cru devoir demander à la Chambre un crédit do lo à 16 cent 
mille francs pour l'exécution directe de ce canal. 

Voyons maintenant les calculs sur lesquels le terme de la concession modifiée a été établi. 

Le coût total, intérêts des fonds pendant l'exécution compris, vu les diffi- 
cultés imprévues du souterrain 'à y construire, <les chemins de fer qui, dans 
l'exécution, montrent tant de mécomptes, et les difficultés toujours plus 
grandes de l'expropriation, ne restera pas au-dessous de. , , .. , ...•. fr. 1,600,00Q 
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On no peut raisonnablement compter les frais annuels au-dessous de ~ p, 0/0 du fonds 
<l'oxécution pour un ouvrage de ce genrn, dont le remboursement et les bénéfices ne peuvent 
avoir lieu qu'au terme moyen rie quatorze années. 

Ces O p. 0/0 ainsi partagés : 

6 p. 0 / 0 })Our l'intérêt ; 
3 p, 0/

0 
pour entretien et exploitation, eu é1Jard aux grancls déblais et aux chemins de fer; 

Ce qui exige un produit annuel de •..•.•..•......•.... fr. 144,000 
Or, en su ppnsa nt , ce qni nu saurait être taxé d'oxngérruion ni en plus ni en 

moins, l'2lS,0O0 tonneaux de transport moyen annuel, pendant les quinz.e 
premières années, au. prix du péage moyen de 90 centimes, on aura le revenu 
annuel dot . , . . , , . . .. . . . . . .. ... 112,!:îOO 

Il y aura donc, chaque année, un déficit de . ••.•..•.••••••. fr. 31,oOO 
Ce déficit annuel, avec ses intérêts capitalisés à 6 p. 0 

/., au bout do 16 -; 
années, forme uu total de, • . . . . . . . . . . . • • • . . . . . . • • . 899,304 

Si l'on ajoute le capital primitif d'exécution à rembourser, ci-dessus. . • . 1,600,000 

On trouve quo le canal principal devra suppléer, pour cette époque, une 
s01n1nc de. . . . . . . , . . . . • • . . . . . . . . , . . • . . . . . . . . '2,499,301• 

En nombre rond, . • . . . . 2,!S00,000 

Or, d'après le contrat, on abandonne au concessionnaire, pour le rem 
bourser de cette somme, et pour l'annulation nu profit de l'État de la conces 
sion de 90 années, cinq années du revenu du canal principal, après la 
concession de 11 -;- années. 

Les supposant d'un trnusport moyen de '22.o,000 tonneaux, à fr. 3~07 <le 
droit, ou fr, 609,000, et déduisant fr. 122,400 pour l'entretien, etc., il reste 
un revenu net annuel de fr. !:567,600, qui, capitalisé avec intérêts, Conne, au 
terme do 16 1 années, une somme de .• 

Somme excédant la précédente de. • 
Qui n'a aujourd'hui qu'une valeur moindre de. fr. 

a,rno,ooo 
650,000 
270,000 

Il ne paruît pas possible <le courir les risques d'une pl\ reille entreprise, à des conditions 
plus modérées, avec une prime de gain si faible, les seuls avantages du. canal principal ayant 
décidé le concessionnaire à s'en charger. 
Il est en outre à remarquer qu'il est peu probable qu'il puisse terminer ce travail dans 

Ies 18 mois accordés pour l'exécution, dont deux: sont déjà écoulés. 

On objectera peut-être quo les suppositions faites de tonnage sont faibles; mais alors 
l'excédant, si l'expérience l'amenait, agirait avec la même force sur les produits, après comme 
avant le terme des concessions modifiées, ce qui ramènerait les calculs à peu près à des 
résultats ideu tiques ; d'ailleurs lVI. le ministre de l'intérieur s'est réservé, aux art. '.20 et '.26 
et ô additionnel, la faculté du rachat, qui garantit l'ttat pour les cas de prospérité extraor 
dinaire et tous autres événements imprévus. 
Si les produits restent nu-dessous des prévisions, le concessionnaire se remboursera a 

peine de ses déhours ; s'ils excèdent notablement, le gouvernement peut s'en emparer. 

Le projet présenté à l'approbation des Chambres est prudemment combiné. 

Si, enfin , on considère que le concessionnaire administre et entretient les canaux et 
chemins de fer pendant les premiers temps de leur existence, où ils coûtent beaucoup, tandis 
que les produits sont les plus faibles, les développements des voies qui y doivent aboutir 
n'ayant pu encore qu'être ébauchés, tandis que le gouvernement les reprend après un temps 
bien court, débarrassés de dépenses éventuelles, et jouit des produits dans loue- plus grande 
prospérité, il ne restera aucun doute sur les avantages de la convention pour l'État. 

Ainsi modifiée, si la concession est avantageuse à la société concessionnaire, composée de 
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personnes déjà âgées, qui préfèrent un gain moindre mais plus rapproché , à des rentrées 
plus profitables mois éloignées, elle l'est encore plus à l'État qui, vivant toujours, peut faire 
11n léger sacrifice de ses revenus pendant quelques années, pour obtenir, dans un avenir très 
rnpproché, dos produits dont il s er-ait difllcilo d'assigner la limite. 
Fait et dressé pitr l'inspecteur des ponts et chaussées. 
Bruxelles, le l> décembre 18M. 

J •. n. V1FQIJAIN. 

N° 28. 
Rapport de la oommiseùm de la, Chambre, en date dit 7 mai 183~ (sessi·on de 

1834-1835, n,0 147 ). - Ohservati·ons du) ministre de l'intérieur sur ce 
,rapport. 

( Los observations du ministre do l'Int ér ieur sont placées en note, au lieu do se trouver, comme elles l'étnionl, 
primiti.voment (v. n° 166, session de 1835-1836), on r egurd du texto du rapport. -- Des chiffres indiquant les 
renvois aux observations du ministre, il a fallu se sen il' do lettres pour indique!' los rcuvo is aux notes ùo la 
commission, Hors ces chang.emonts et ceux qu'une nouvelle pnginntion n rendus nécessaires dans los renvois rl 
certaines pièocs ou à certains passar;cs, le rapport do la commission et les observations du ministre n'ont reçu 
nu cime, a ltérn tion.) 

Msssœnns, 

Vous nous avez confié I'examen d'une convention qui vous a été présentée par M. le mi 
nistro de l'intérieur, et qui a pour objet de terminer un litige élevé entre lo gouvemcment 
et les concessionnaires du canal de Char-leroy , 
En vous soumettant le résultat cle Dos délibérations consciencieuses, nous avons besoin de 

réclamer votre indulgence pour la manière dont nous avons traité cette question importante, 
et pour les détails minutieux dans lesquels nous sommes entrés, chaque fois que nous avons 
pensé qu'ils pouvaient jeter quelque lumière sur la question de Bavoir, s'il était utile, ou non, 
à l'État de consentir à l'abandon ( 1) : 

1 ° D'un capital de quatre million» de florins; 
'.!lo De tous les produits du canal jusqu'à ce jour, et de ceux à percevoir encore pendant 

seize années et demie (2), ce qui réduirait la [ouissnnce du gouvernement à neuf années; 

( 1) La question c~t posée ici d'une manière incomplè te et inexacte. On croirait, en effet, qu'il ne s'agit que 
d'opérer des cessions de toute nature au profit du concessionnaire : tels ne sont ni le but ni les résultats cle la 
convention soumise d la Chambre. Nous po6ous la que sti on à notre tour et dans les termes suivants : 
Est-il utile ou non ù l'État de consentir (\ l'ubandon d'un capital de 4 millions do florins, pour obtenir, en 

compen~ation d0 cet abandon: 
l O Dix années et demie de jouissance anticipée <les revenus du canal principal; 
2° Lo paiement do tous les travaux en plus; 
30 Le paiement des indemnitès auxquelles les conccssionno.ires ont droit du chef rle l'abaissement des péages 

leur concédés; 
tlo La mise à néant de tous autres chefs de réclamation, quels qu'ils puissent être, de la part des conces 

sionnaires; 
5o La construction des embranchements, aux frais des concessionnaircs , avec un rahais de 75 années sur les 

90 années do durée de cette coucessiou. 
(2) J'lous ne faisons pas mention de cessions autres que celle des 4 millions, pltrce que, tlan« let réalité, le 

l}Ot\Vemcment ne cède rien de plus: toua les produits du canal jusqu'à la date de la convention, et ceux à 
percevoir encore penrlant seize années et demie, uppart iennent aux concessionnaires, en vertu de leur acte de 
concession, et ce n'est que par suite des stipulations de la convention même (voir son art. l '"), 11ue !c 5ouver 
nemcnt se trouve dans la possibilité de les leur rétrocéder, 
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.1" D'une somme do fl. 224,G8n-8~, allouée aux ooncesaionnaires dans le devis csti mati]' 
de l'n dministratiou , pour l'achat <le 1 l ;3 hectares do terrains qui <le vaien t être con vertis en 
étnngs et réservoirs jugés nécessaires à l'alimentation du canal (3), mai« qn 'on ,i trouve bon de 
reniplacer p111· une eimpi« machine à vapeztr (11 ), dont le coût est loin d'atteindre la somme por 
ute an môme devis pour les simples Irais de terrassement. 

A tout quoi il faut encore ajouter un. revenu annuel do 11.SO (t, 200,000 fr., que 1'11:tat pour 
rait percevoir lui-même (li), ot dont le projet de loi gratifie les eonoossionnaircs , en faisant 
embarquer ù Seneffe, au droit. do fl. 1-4!5, des charbons q,ti, d'o.près les contrats en vi9uem·, 
doivent être embarqués lt RonqnièreJ· (6), au droit seulement de ôo cents le tonneau. 

Le canal de Charleroy, destiné à la liaison immédiate de la Sambre à l'Escaut, et à l'exploi 
tation de tout le pays éminemment industriel, entre Bruxelles et Charleroy, fut déjà sollicité 
à plusieurs reprises sous les gouvernements autrichien et français. 

U 11 projet de canal ù grande section fut soumis à l'empereur Napoléon, pendant Ull séjour 
qu'il fit ù Bruxcllos, et, malgré qu'alors son exécution nit été déclarée impossible, le' gou ver 
nement hollandais, potn· satisfaire aux soll icitations <le l'industrie et du commerce, se fit 
reproduire ce même projet, qui fut <le nouveau bientôt abandonné et remplacé par celui à 
moyenne section, dont le sieur Nieuwenhuisen se ren<lit adjudicataire, le (l mars 1826, 
pour un terme de trente-quatre années, y compris les cinq années pendant lesquelles les 
constructions devaient être achevées. Cette adjudication fut approuvée et devint définitive 
le 6 mai suivant. 

L'art. 1r, du cahier des charges de l'entreprise détermine le tracé du canal. (Foir Annexe 
11° 4, page 13.) 
En exécution de l'art. 29, le syndicat d'amorrissemcnt s'engagea, par un contrat du 12 

septembre 1827, à avancer au concessionnaire une somme de quatre millions de florins , à 
l'intérêt de 4 ; p. 0

/0• Ces intérêts devaient prendre cours, pour chaque somme partielle 
avancée, à partir do la date des récépissés. 

Les quatre millions devaient être fournis av concessionnaire en quatre années , par paie 
ments de fi. 100,000 chacun? dont le premier ne <levait se faire qu'après justification, de la 
part du concessionnaire, pur un certificat de l'ingénieur à ce commis, de cc qu'il avait 
exécuté pour fl. 400,000 de travaux , et les autres successivement, après a mir fait constater 
de la même manière, et chaque fois, d'une dépense nouvelle de fl, 100,000. 

ll n'est aucün exemple, ni dans les temps anciens, ni dans lei! temps modernes, de grande 
canalisation entreprise dont i'eaécution: n'ait donné lieu a des travaux ùupréous et impré 
voyables (7 ). 
L'exécution du canal de Charleroy, cependant, fut commencée et poursuivie aoec célérité et 

plein succès jusque vers 1afin de 18·.29 (8); mais alors une partie du passage souterrain percé 

(3) Quant aux économies sur les terruins qui dovuient être convertis en étungs , lesquelles s'élèvent non à 
li. 224,685-83, mais à fi, 154-, 700, elles ne constituent un avantage pom· le conceseiouuaire, qu'uutant qu'on foss(s 
abstraction ûes indemnités en plus à payer aux usiniers I en d'autres terrncs , elles sonl compensées par des 
dépenses non prévues. Le concessionnaire offre d'en VIJH,er le montant uu trésor, si le gouvcrnomenheut prendre 
les indemnités à sa charge: 

{4) Comme nous l'avons déjà dit, l'économie sur les terrn ins trouve sa compensation clans les indemnités en 
11lus il paJer aux usiniers ; les étangs no sont donc pns remplaces par une simple machine à Yapeur, mais pur des 
}H'i;cs' d'eau fuites uux usines. 

(5) La possibilité de créer à l'État un semblable revenu, au moyen <l'un chemin de fer sut Ilouquièrns, est très 
problématique, cl, d'uilleurs, ce revenu fût-il réalisuhle, on ne l'obtienclnüt qu'aux dépens du canal de Charleroy 
qui est la propriété de l'1:tat. 

(fl) Un embarquement a Seneffe s'accorde tout aussi bien avec les contrats en vigueur, 
(7) Il n'est donc pas étonnant qu'après avoir contracté pour les travaux spécifiés au cahier clos chargea, pour 

des truvaux prévus, le gouvernement se soit trouvé clans lu nécessité d'accorder des indemnités pour truvaux 
en plus. 

(8) l< Déjà a la !in de 1827, les ouvrnges du souterraiu avaient dû êtt-e modifiés et présentaient les plus 1:rundes 
, difficult ès d'exécution, • (Ob scrvations de ~l. Yifquain.) 
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clans la montagne, à Ilcstrcfnitc, an seuil <le partage, entre les versants do la Senne 1>t rl u 
Piéton, s'affaissa ù tC"l point qne, sur une longueur de 70 à 80 mètres, }11 navigation était 
devenue tout-à-fait impossible. Les couccssionnnircs s'adrcssèront au gouvernement, pour en 
obtenir une ilVI\TICe 1:xlI"aordinaire, destinée Ù couvrir les frais en plus que cet accident 
imprévu leur occasiomrnit, et aussi pour en obtenir, comme indemnité, une prolongation cl<' 
concession. 

Par arrêté royal ,lu 12 janvier 1830, il leur fut accordé une avance extraordinaire <le 
Il. '.200,000, à valoir sui· les 4,000,000 que le syndicat d'amorüssement s'était engagé à leur 
avancer. Cot nrrlÎté pnssn sous silence et ne stipula absolument rien relativement à la 
demande de prolongation de conoossion. Toutefois, il résulte <l'une lettre , en date du 
2o janvier 1830, adressée it l\'.I. l'inspecteur du waterstaat , chargé en chef de la direction 
des t ra vnuv , que M. l'administrateur Ewyk a füit connaitre, rzn'en ce qui est de cotte par/fr 
da ln requête des concession nuiras, Sa llfajeste a fait ohseruer au dé71artement, que la décision. 
à prendre sur celle demande ne dôporulr« z,as uniquement dit montant des dépenses e.i•fraordi 
naires q1u1 les ooncossionnairee ont da fiure, par suite d'accidents imprévus, mais particulière 
ment aussi du montant des rouonus du canal, on comparaison ile L'estimction qui en a etéfiiile, 
p1u,s·que, dans lo cas où ils présenteraient un résultat plus avantageu;e que los calctcls primiti 
vement fait», los dépense« extraordinaires pourront peut-être, enliè1·~ment oit en padio, iJtl'e 
compeni,•/Jes par le surpiu.s de cos revenus, 

Un arrêté ministériel du ;3 I août 1831 institua une commission d'ingénieurs, qui fut char 
gée de procéder à la vérification, sur les lieux, des motifs qui avaient donné naissance aux: 
diverses réclamations adressées au gouvornemcnt par la société concessionnaire. 

Cet arrêté fut motivé sur ce que le but de ces réclamations était d'obtenir le paiement des 
travaux exécutés, ou des terrains et bâtiments acquis, qui n'avaient pas été spécifiés dans les 
cahiers des charges, devis, plans et actes <lo concession ; sur ce que les dits travaux et acqui 
sitions avaient eu lieu sous la direction des agents du gouvernement, chargés de la surveil 
lance, et enfin sur ce qu'il paraissait utile de régler, d'une manière équitable, les indemnités 
auxquelles la société concessionnaire pour·r1tit a voir droit, comme aussi rl'ôtablir ies principes 
d'après lesquels il serait statue sur: [eicrs réclamaüons, 

Par I'nrt , 4 de cet arrête, le classement des diverses espèces de travaux exécutés en plus, 
fut établi comme suit: 

l O Travaux exécutés par suite cl'autori~ation de l'administration; 

2° Trnvaux exécutés sans autorisation, mais reconnus indispensables; 
3° Travaux: exécutés dans l'intérêt privé des concessionnaires ; 
4° Travaux exécutés, prévus au devis, mais dont l'exécution avait donné lieu à des chan 

gements dans les moyens ou modes indiqués par le devis. 
D'après le mème art. 4, la commission devait aussi constater la contenance et la valeur 

des terrains ou bâtiments dont l'acquisition n'avait pas été prévue, mais avait ensuite cepen 
dant été jugée uécessaire, 

Après une visite des lieux, qui se prolongea pendant plusieurs jours, cette commission 
présenta son rapport au ministre le 8 novmnbr~ 1831. Il n'est r-elatif qu'aux travaux extraur 
dinaires , et nous n'y avons rien vu qui concernât !ot1 acquisition, imprévues, dont nous ueno ns 
de parler (9). 

On y constate d'abord que les réclamations des concessionnaires portaient alors sur Ios 
objets suivants: 

(9) • L'arrilté ministériel qui, dons son texto, Bénéralise toutes espèces de dépenses impr evues , a été calqué 
" sur celui pris, sous la même date, sur les réclamations des eoncessionnair e s de lu Samhre ; mais il ne fut jumui» 
" qu esfion do prétontions à indemnité pour ncquisulons en plus au canal de Clrnrleroy. • ( Observations de 
M. Viflruain.) 

1l n'est rien ulloué de ce chef au concessionnaire. 

2!5 
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A. Pour aqueducs et buses sous le canal, construits on plus , une indem . 
nité de . , , . • ••••. , . , , , , • • • . , • , • , , , • • • • • • , fl, /46,078 '28 

B. Pour ponts et ponctcaux sur le canal et la rivière. 
C, Pour voûte souterraine, pont et déservoir à Lembeek • 16,6US '20 
D. Pour percement du souteri·nin ù .Oostrcfaite, et accessoires • • 4o.4-,~4o 88 
Lors d'une prN11iè1·0 visite, on nclmit ln nécessité et l'imprévu <le tous les ponts, aqueducs 

et buscs exécutés en plus, à l'exception de cinq buses et <lu pont fixe d'Askinpont, il l'égard 
desquels on rejeta les réclomatious dos conccssionn11ires, par lo motif que la construction de 
ces ouvrages avait eu lieu dans l'intérêt mémo de ces eonoessionuairoa, On reconnut on 
outre que les premiers avaient tous été exécutés par orrlrc do l'administration , et quo les 
ordres donnés allaient être régularisés lorsque la révolution était survenue. 

Dans une autre visite, on reconnut qu'à Lembeek. la voûte souterrnina, le pont et le déver 
soir n'avaient été exécutés que pour sutisfoire au cahier des charges, et, par suite, cette 
prétention fut aussi regardée comme n'étant pas fondée. 
Ln commission d'ingénieurs put s'assurer aussi (ce sont los termes du rapport] que le mode 

prescrit au devis, pour la construction de la voûte souterraine du bief de partage, nu moyen 
d'un cintrage mobile, avait dû nécessnii-ement être abandonné, en raison dos difficultés insur 
montables qui étaient résultées de lu nature même du terrain. 

D'autres modes avaient ensuite été essayés, mais sans succès; on dut se résoudre, sur 
l'avis de l'ingénieur, à exécuter ce travail à ciel ouvert, dans certaines parties ; et enfin, a.11 
bout de cinq années, pendant lesquelles la méthode d'exécution changea vingt fois avec la 
nature du terrain, on parvint à une exécution complète, mais ce ne fut pas sans d'énormes 
dépenses en pure perte, faites par les concessicnnuires. 

Après s'être fait donner des renseignements à cet égard, on estima globalement combien 
était fondée ici la réclamation des concessionnaires. 

En résumé, la commission fut d'avis, dans son rapport, qu'il y avait lieu d'indemniser les 
concessionnaires du chef des travaux suivants : 

1° Pour travaux exécutés par suite d'autorisation de la part de l'administration: 
Pontceau sur la Senne, au chemin de Nivelles à Soignies, et pont fixe sur le canal à 

Ruysbroeok . . . • • • , . • . . . . • • . , • • . . • . • . • . • . • . . fl. 11, 7 4'2 93 
2° Pour traoaus: exécutés sans aurortsatian, mai, reconnu, indispensaoleG : 
A. Ponts et pontceaux exécutés en plus sur: un simple ordre de l'in,qénieur et 

par force majeure (10) . • . . . . . . . . . . . . . • . • • . . • . . . • • • . o3,2o2 9!S 
B. Aqueducs et buses sur te canal, commandés par les localités et pour éviter 

des inondations . . . . . " . . . . • . . . • , . . . . • . . • . . 
3° Pour travaua prévus au devis, mais dont la constr-uction a donné 

mo fen« d'e:recution noti prévus au devis : 

Percement du souterrain au bief de partage, à Bestrefaite (a) .•• 
Total 

40,o76 29 
lieu à <ÙJG 

~81.120 10 
fl. 486,692 ~, 

Note de la commission, 

(11) Dans cette somme de il. 381,120-10, l'ingénieur du ~ouvernement o compris :Il 42,337-50 pour intérêts, 
à raison d'avances prétendues, tandis <1ue le roi Guillaume, par son arrêté précité du 12 janvier 1830, avait 
accordé, pour l'exécution de ces mêmes travaux et sans rien préjuger quant aux indemnités, une nvance extraor 
<linaire de fi. 200,000. li y aurait donc lieu, dans tous les cas, de ne porter ici, en supposant que ce chef d'iadem. 
nité suit admis, que tout au plus fl. 338,782-60 (11), 

------------------------------------------------------- 
(10) • Ce a'evt pas sui un simple ordre et pur force majeure , mais par force majeure et sur ordre , le gouvei - 

• nement étant informé de ce qui avait heu.• (Observations de !li. Yifqualn.) 
(11) La dépense en plu. du souterrain s'élève, intérêts non compris, è. fi. 338,782-60, et, avec intéré ts , 

a fl. 381, 120-1 O. M. le rapporteur pense qu 'il a 'est pas dû ici d 'ü1té1"èts, attendu qu'une avance eaü aordinair e 
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Le ministre de l'intérieur ne crut pas pouvoir acloptm les eonnlusions du rapport de la 
commission d'ineénieurs, sans avoir pr-énlub lemcnt consulté de nouveau sui· les divers points 
de droit qne présentaient les réclamutions des concessionnaires. 

A un premier mémoire à consulter, l'avocat de l'ndministration avait répondu riar de 
longues considérations que nous ne pouvons développer ici, mais dont les conclusions étaient 
les suivantes: 

" Question. - Les concessionnaires sont-ils fondés à réclamer une indemnité pour excédant 
n de dépense au souterrain'! 

" Évidemment non, vu que le caractère du contrat et tous les articles des conditions, 
n notamment les art. l O et 11, se réuntsson! pou1· résoudre la que.l'iion nogativemrmt ( 12) ; vu 
" encore que le roi Guillaume, auteur ile la concession, a laissé lui-même un précédent qui 
li doit éclairer le gouvernement actuel, et ce dans l'entête môme de son arrêté du 12 jan 
" vier 1830, où il affirme qu'à cette époque les ouneossionnair-es ne demandaient pas d'iu 
" demnités, se bornant à co qu'il lem· fût fait une avance extraordinaire <le fonds sur les 
li quatre millions; cela était naturel, car, avec l'auteur de la concession, il ne pouvait y 
,. avoir lieu ù déviation; ll'où il suit, dit le conseil, à. l'évidence , qu'aujourd'hui les couces 
,. sionnnires no sont pas plus fondés qu'alors. » 

Enfin, la consultation datée de juin 18S2, et par conséquent postérieure au rapport des 
ingénieurs, s'appuie sur et: que d'ailleurs le gouvernement se trouve avoir rempli tous ses 
engagements quelconques envers les coucessionnnires, comme ils le disent eux-mêmes dans 
leur requête du 2 janvier 18~2. 

Venant ensuite à une autre question dont il s'agira plus loin, celle relative à une indemnité 
pétitionnée pat· les concessionnaires, du chef de la diminution des droits de navigation, 
diminution sollicitée par eux-mêmes pour être en rapport avec le canal d'A.ntoing, le conseil 
soutient que cette demande n'est nullement fondée 011 droit ; mais il ajoute qu'il y a ici ù 
considérer que le maintien des droits aurait ruiné à la fois le canal et le district houiller de 
Charleroy. 

Par une deuxième consultation ( 13), très longuement moti vée et datée du '.20 août 183.2, 
M. l'avocat de l'administration arrive mu conclusions ci-après: « Que s'il demeure tnujours 
n vrai de dire, comme il l'a fait dans son premier rapport préalable à la, mise en demeure des 
11 concessionnaires du canal, quo la concession envisagée comme contrat, est de su nature 
" aléatoire, il faut cependant résoudre les questions de dépense qui en dérivent, dans le sens 

de fl. 200,000 a été faite an concessionnaire pour le souterrain, et, par suite, que 111 première des sommes 
ci-d essus serait seule admissible. Nous faisons observer à cet égard: 1 "que les intérêts de fi. 200,000 à 4 f p. 0/

0
, 

ne compensent pus bien exactement les intérêts à Il. 338,782-60 t\ 5 p. 0/0; et 2" que les il. 200,000 dont il 
s'asit, n'ayant été qu'une avance ù valoir sur les 4 millions du syndicat, leurs intérêts sont compris dans les 
27 annuités de il. 280,000,, dont les co noessionnaires tiennent compte au gouvernement, Dès-lors, il ll'Y a 
aucune déduction t\ faire pour les intérêts de cette avance et nous ne voyons pas sur quoi on se baserait pour 
refuser aux concessionnaires les intérêts de leurs capitaux. 

(12) Les art. 10 et il ne s'appliquent qu'aux travaux prévus, aux travaux spécifiés aux art. 1, 2, 3, 4, 5, 
6 et 7. On avait bien prévu un souterrain au devis, mais, le mode d 'exécution y indiqué pour oet ouvrage, ayant 
été reconnu impraticable, il n'est pas si évident que les travaux du souterrain tombent en totalité dans le 
forfait d e l'entreprise. D'autre part, les conséquences que, dans sa première consultation, l'avocat de l 'admi 
nistration tire (\o l'arrêté du 12 janvier 1830, sont démenties par la lettre de l'administrateur du waterstaat , 
du 25 janvier, citée par M. le rapporteur page 97 (Anuexe n° 7, p11ge 30). 

(13) Il est facile de se convaincre à la lecture de cette seconde consultation que son auteur ne révoquait 
guère en doute le succès des demandes du concessionnaire, non seulement en équité, mais encore en strict 
droit. li est essentiel de· remarquer qu'il b'azissait de payer actuellement au concessionnaire le montant 
de ,a réolamation , mais il est évident que cette rée lumation se fût présentée sous un jour en corn plus favorable, 
si elle eût été bornée à la demande d'une prolongntion de jnu issnnce du canal à l'expiration des 29 années de 
concessionç jusqu'au remboursement intégral d es dépenses i mprévues ; car le gouvernement n'uurnit eu aucun 
motiî plausible de profiter à titre gl'atuit ùu montant de ces dépenses . 
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11 Je plus conforme 3 l'équité et ù 111 prubit é nationale, il quoi le gouvorncnwnt est dé]n plus 
-. ou moins cngng·é envers les conccs~ionnnil'eh, par un arrêté du précédent ministre de lin 
" téricur, du 31 août I 13;n, qui, snns eoncédcr un droit nouveau aux entrepreneurs du 
~ canal. sans faire en leur faveur aucune rcaorinaissance positive, Il cependant dé-jù admis, 
» comme point de départ do l'app1·ùùtlio11 de {ours rérlamatio11s, que leur but était d'obtenh· le 
"paiement de tru uan» e.i·oculé11, ou de terrains et btllimenls af'q1ti,'i, qui n'avaient pohil été J•p(, 
" oifiés dans les calciers des rlut1'9e~·, devis, plan11 et actes de concession, et que ces travaux 
" exécutés et les acquisitions dos terrains dont il s'agit, o nt eu liait sous la direction des ri,<}"nlii 
n de l'(l(lmlnfslralion, ehurgcs de la survei llancc des trnv aux ; arrêté pleinement exécuté par 
•• la commission qu'il institue pour 1•tiylor, d'une m1miè1·0 équit1tl1le, /Q1,• indemnités au.i·quellM la 
" société concessionnai1·e ponrrait uroir droit, laqnolle commission, sans aucune réserve de 
,, sa part, ni de colle <le l'adminislr11tion, n accompli cette mission par la visite du canal sui· 
,. toute son étendue, et l'appréciation des inclenmitos, à l'intervention des concessionnaires, 
,, vis-~i-vis desquels, sur des autécé<lcnts aussi positifs, il serait fort difficile et peut-être peu 
» oonvennhle de chercher à revenir. 

,, Qu'enfin tout ce qui ne serait pas compris daus les trois catégories de dépenses rocou 
" nues devoir être à ln charge de l'lttat, par le <lit arrêté ministériel, devrait rester à charge 
" et pour compte <les conccssîonnoiros. » 

Le canal fut terminé le 1•• mai 18~2, ainsi qu'il oonste d'une dépêche de M. l'inspecteur 
Vifquain ; mais des infiltrations considérables se sont alors déclarées, et la navigation ne 
put avoir lieu. 
Par sa dépêche du 4 septembre llrn2, M. le ministre de l'intérieur enjoignit ù M. l'inspee 

teur des ponts et chaussées de réunir de non veau, le 111 utôt possible, la commission nommée 
par le susdit arrêté du 31 août 1831, à l'effet de vérifier l'étendue et les causes des infiltra 
rions, et de constater quels sont les onvrages faits ou ù faire, ainsi que I'évaluation des 
dépenses que ces travaux ont dû ou doivent nécessiter, sans préjuger néanmoins sur Ios 
prétentions qu'on pourrait foire valoir ù une indemnité de ce chef, 

Dans ses développements des motifs du projet de loi. qui nous occupe, M. I'inspecteur fait 
connaître quo le canal étant creusé, sur des lieues entières, dans la calcaire, le schiste et le 
g-mvier, malgré tous les soins donnés il la formation des <ligues, il se manifesta de telles 
infiltrations, surtout dans les déblais, que l'emprise dans le canal de tontes les eaux dispo 
nibles de la vallée devint insuffisante, et qu'il -y avait impossibilité de navigation régulière et 
du tirant d'eau vonlu par le cahier des chm-ges, quoique le canal fût établi dans les termes 
rlu devis. Force fut donc de couvrir les parois intérieures de ces parties du canal d'une 
couche do béton. · ,- 

D'après un état approximatif, remis par M. l'ingénieur à la commission, les dépenses en 
bétonnage sont évaluées à fl, 11'2,981; mais on explique par une note que cette somme sera 
nécessairement dépassée de beaucoup, et que, 1iour ne pas engager l'État trop loin, il avait 
été nécessaire <le s'arrêter à une certaine limite, an delà de laquelle il ne serait plus rien 
alloué de ce chef aux concessionnaires. Cette limite a été fixée à 11. 120,000 (6), dit M. l'in 
génieur, et on a eu le soin d'insérer dans la transaction une disposition qui oblige les 
uoncessionnnires , sans pouvoir réclamer aucune nouvelle indemnité, à l'exécution entière du 
bétonnage dans toutes les parties du canal où il serait jugé nécessaire. 

Note do la com ncissio n, 

(b) Nous devons faire remorquer ici que, si les concessionnaires sont fondés en droit à réclamer les frais de 
bétonnage, il n'appartient pas au gouvernement de fixer <les limites, et que, s'ils ne sont JJUS fondés, il ne 
lui uppartient pus davantage de concéder une indemnité ( 14). Il sera d'ailleurs démontré ci-après que les 
mûltrations sont ducs a I'imprévoyance et à la parcimonie des concessionnaires eux-mêmes (15). 

(14) Cc dilemme ne prouve rien, car qu'est-ce qui empêche de fixertrunsactionnellement le montant d'une 
prctcnlion qui, en strict droit, pourruit atteindre un chifùe plus élevé? 

(111) Nous verrons ci-après, quel est le méi il~ de la démonstration qu'on annonce au sujet des cnus es d •. , 
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Ainsi que nous y avons <lcjù fait allusion plus haut, des réclamations tendant a obtcHir la 

réduction des droits de navigation furent adressées au gouvemt•ment, dans l'intérêt du com 
merce, et par les concessionnair-es. 

Un arrèté royal du 17 septembre 183'2 fit droit à ces réclamations, Lo droit de fi. 1-70 )'/Ir 
tonneau, pour tout le parcours du canal, fut réduit ù fl. 1-M,, et il fut stipulé quo la réduc 
tion serait proportionnelle pour les distances moindres, et les droits moins élevés. Le rem 
boursomont do ln différence de recette, résultant do cette réduction au préjudice des conces 
sionnaires, se Iern, dit l'art, :1 de l'an·êté, pnr une retenue équivalente sur la somme annuelle 
due par ces derniers, en remboursement des sommes avancées pour faciliter la construction 
du canal. 

Eufin, par l'art. If, le roi se réserve de modifier ou de rapporter l'arrôté au besoin. 
Quoique cet arrêté soit évidemment entaché d'inconstitutionnalité (16), il paraît résulter 

<les circonstances dans lesquelles il a été rendu, et des considératious du couseil clont nous 
avons rapporté ci-dessus une partie <le ln consultation, que c'est ici le cas, ou jamais, d'no 
corder à cet égard nu ministère un bill d'indemnité, vu qu'il parnit avoir été porté pour 
empêcher la ruine ù la fois du canal et <lu district houiller de Charleroy (17). Toutefois nous 
pensons que l'arrêté aurait dû être soumis, pour être converti en loi, à la première session 
qui a suivi lo 17 septembre 18S'2, jour où le roi l'a signé. 

Les talus et berges du bief cle partage furent exécutés, dit M. l'ingénieur, dans ses déve 
loppements des motifs, comme le prescrivait le devis ; mais les terrains des hautes berges, 
posés par la nature sur des bancs de pierres recouvertes de terre glaise glissm1 te, pincés bien 
au-dessous du fond du canal, glissèrent sur ces couches onctueuses, soulevèrent le fond 
<lu canal en entravant la navigation, et le fermèrent même tout-à-fait en se joignant par 
le pied. 

Suivant une note de M. l'ingénieur, le coût de la totalité des travaux faits jusqu'à ce jour, 
pour obvier ù ces éboulements, s'élève <léjit à la somme de fl. 49,900, et il faudra encore m1 

moins dépenser fl, 70,000, dans les .3 ou 4 années qui vont suivre, pour exécuter les ouvrages 
de cette espèce, dont, dès aujourd'hui, la nécessité est démontrée. 

.Au moment de 1a révolution, tous les travaux du canal durent être abandonnés subitement, 
et tout le matériel d'exécution, ainsi que quantité de matériaux, restèrent éparpillée sur de 
grandes étendues, et furent en partie perdus. ' 

Les habitants de quelques communes commirent des dégradutions en se frayant des che 
mins à travers les ouvrages, et les travaux de terrassement subirent des dommages r1ai· 
l'irruption des eaux. 
Tout le personnel resta inactif; le dommage fut très grand, et M. l'ingénieur affirme qu'en 

estimant cette perte des concessionnaires à fl. 8,000, il n'a pris en considération que ce qu'il 
a pu en voir lui-même. 

Le même ingénieur é,• alue ensuite à fl. 12,000, les pertes éprouvées par les concession 
nuires dans les premières années de la révolution, par suite d'interruptions et retards de 
paiements relativement aux. sommes à leur avancer par le gouvernement qui avait remplacé 
p1rnr eux le syndicat d'amortissement. Il ajoute que cc chiffre de fl. 12,000 ne comporte pas 
même le tiers de la perte réelle. 

filtrations. La seconde consultatton précitée de l'avocat de l'administration, pose en principe quo les dépenses 
du chef des infiltrations, ne peuvent être mises à la charge des concessionnaires. 

(16) Il est à remarquer que le gouvernement provisoire a, par simple arrôté , en date du 9 junvier 1831, 
abaissé de moitié les droits sur le canal d "Antoing, 

(17) L'arrêté du 17 septembre 1832, n'abaisse le droit que d'un septième, il peut en outre être considéré 
comme une faible compensation des pertes que l'arrêté du 9 jl\micr 1831 faisait éprouver au concessionnaire 
et aux exploitants du bassin de Charlero y ; cet arrêté a été rendu après due infcrmal ion , il a été publié 
et n'a étll l'objet d'nucuno critique. Le &om·ernement se réservait d'ailleurs le droit Je le révoquer. 

26 
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Les achats de terrains ou intloumités ù foire ou it payer pnr les conoeseionnalrcs sont cal 
eulés au devis cstirnalîf géntit-al comme suit : 

1° Poul' la construction du canal et le retlrossorncnt des rivières, 

a. Prairies) bois et terres lahourublos, environ 1.0 bonniors à il. 1,200 
87 n 1,7ü0 

364 » 2,000 

Ensemble , .•.•••• , ..... , . , . -491 bonniers ~7 perches, fl. g2,8,931 22 

li. Propriétés bâties à acquérir ou à Indemntsor . . . . . . . ..... 

'.2° Pour rigoles, réservoirs, étangs et prises d'eau, 
a. Terres Iabournbles, un peu plus: de 8 bonnicrs, à fl. 1,7150, prames, 

près de 12~ honniers , à 2,000. Ensemùlo 131 bonniers 68 perches 70 aunes, 
b, Indemnités . . , , . • . • • • • • . , . , . , . • • 

11.2,000 00 

~61,182 38 
18,000 00 

Total fl. 1,300, 11i 60 

Les prix de ces terr-ains ont été calculés au devis commo moyenne valeur de tous les cas 
particuliers avec tous les accessoires, c'est-à-dire pour placement du canal et de ses francs 
bords, pour les emprunts de terres, remblais, dépôts de déblais, et enfin pour toute espèce 
d'occupation momentanée. 

La cession absolue et définilive do ces terrains n'était obligatoire que relativement au pla 
cement du canal et de ses francs-bords; aussi ceux-ci furent-ils tous acquis au nom et pour 
le gouvernement, taudis que ceux. pour tout autre usage ne furent le plus sou vent acquis que 
cou ù itioune 11cm ent, 
M. l'ingénieur termine sa note relative aux détails que nous venons de donner, eu 

disant : 
11 On ne pont pas plus entrer en compte de clerc à maître pour ces terrains que pour los 

" ouvrages repris au devis, car alors il n'y aurait plus de forfait pour les travaux repris au 
,, projet. Ce serait remettre tonte l'entreprise en question; l'intérêt du trésor ne pourrait en 
" accepter les résultats. » 

Nous devons toutefois faire observer qu'il résulte d'explications données depuis, qu'en se 
servant ici de l'expression forfaït, 1\'I. l'ingénieur n'a entendu l'appliquer qu'au coût des 
ouvrages décrits a11 devis, et non à ln qualité, aux dimensions ou a l'espèce de ces ouvrages. 
Par suite de la séparation de ln Belgique de la Hollande, le tounage des transports opérés 

sur le canal est considérablement diminué, dit M. l'ingénieur, dans ses développements des 
motifs de ]a transaction. Il évalue à 80,000 au moins, le nombre de tonneaux de charbon qui 
marcheraient en plus sur lo canal, s'ils pouvaient entrer dans les eaux hollandaises, ce qui, à 
raison de fl. 1-70 le tonneau, établirait encore une perte annuelle <le fl. 130,000, que les 
concessionnaires auraient essuyée por force majeure, et dont il y nurnit Heu pour eux d'être 
indemnisés par l'État, seul responsable du fait de la séparation <le 1a Hollande, 

Lors de l'élude d11 projet du canal, 011 reconnut que des embranchements vers les char 
honnages du levant de M.ons doubleraient son utilité. Dès-lors leur exécution fut arrêtée en 
principe. Un projet et un devis estimatif furent soumis nu ministre cle l'intérieur, le 12. 
octobre 1832, et le cahier des charges <le l'entreprise fut arrêté et approuvé le 11 septem 
bre 18.33. Les embranchements vers Roudeng et Mar;emont, avec Iours compléments en 
chemins de fer jusqu'à la route charbonnière du Rœulx à 1a Chapelle-lez-Herla yrnont, devaient 
rejoindre le canal principal à Seneffe. 

L'adjudication de la concession de ces embranchements eut lieu le 11 octobre 18~3, et les 
concessionnaires du canal principal furent les seuls soumissionnaires. L'entreprise leur fut 
adjugée, sauf l'approbation ministérielle, pour le terme de 90 années et aux: prix de péage 
maxima stipulés à l'art. 36 du cahier des charges, modifié par arrêté du 10 octobre 183ü, et 
consignés dans ln soumission des concessionnaires, savoir : pour l'cmbrancheruent entre le 
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cnnnl priucipal et ln grande route ehnrbonrrlère du Rœulx à la Chapelle-Jez•llcrlaymout • 
nu prix d'un fr11110 par tonneau, et riom· l'cruhrunehement, dit de Mar·irmumt, 1111 prix de 7n 
centimes pat· tonneau. 

Mais cotte adjudicution n'ayant jamais été approuvée, on pt>nsc qu'aujourd'hui ni le r,ou 
vernement ni les adjudicatnircs ne sont plus liés aucunement en ce qui la concorne (18). 
Par pétition adressée à la Charubre , le 23 mai 13~\l., soixante sociétés houillères du 

bassin de Chnrlcroy ont signalé les dommages qu'apporterait ù l'industrie et an trésor l'apprn , 
bation royale des dits embrnnchements. 

Dos c011tre-pétitions ont été adressées à la Chambre, l'une du B et I'autrc du 20 juin 18:14, 
par onze propriétaires ou sociétés houillères du levant de Mons. 
Rapport sur ces diverses pétitions a été fait dans 1a séance d t1 1 o novembre dernier, et 

nous nous bornerons pat· conséquent ù en présenter ici succinctement l'analyse, 
A l'appui de leur demande, dit I'horrorub Ic rapporteur, M. Bergcr , les premiers pétition 

naires exposent que leurs établisscmonts ont déjà tant de peine à se soutenir, et que la con 
struction clos embranchements, en avantageant les houillères du centre, aurait pour eux les 
conséquences les plus fâcheuses, 

Nous devons foire observer ici, quo ln Chambre a depuis lors reçu une pétition du district 
houiller de Chnrleroy, tendant ù obtenir une augmentation de personnel pour son tribunal. 
Cette dernande est fondée sur le grnud développement iudusu-icl de cc district, et les causes 
de ce développement qu'on signale, sont les débouchés qui furent créés à l'aide de diverses 
constructions formant de nouveaux moyens de communication, et notamment à l'aide du 
canal dont il est ici question. 
Depuis un temps qui est très rapproché, dit l'honorable auteur de la proposition prise eu 

considération par ln Chambre, dans sa séance du 6 de ce mois, l'industrie et Je commerce 
de Charleroy ont éprouvé un accroissement considérable; les clouteries, les verreries, 111 

furg erie ancienne, la Iorgcrie au nouveau système, c'est-à-dire celle qui emploie le coak 
pour Ia manipulation du fer, les houillères enfin, out marché à pas de g'é.ant dans la carrière 
Industrielle, Cette progression· est établie dans los tableaux statistique/ajoutés à la pétition 
du barreau. 
La question d'utilité générale que présente la construction d'embranchements sur· Iloudeng 

et Mariemont, ne nous a donc pas paru do même faire le moindre doute en principe, 
indépendamment des avantages particuliers qui doivent en résulter pour les autres bassins 
houillers. 

Si ln trop ~rande facilité de concurrence accordée à I'industr-ie étrangère, sur notre 
marché intérieur, est nuisible aux. véritables intérêts rrénél'aux du pays, lorsque l'étranger 
ne permet pus lui-même cette espèce de concurrence sur ses propres marchés, il n'en est pas 
moins vrai que la concurrence entre les industriels indigènes ne peut jamais, celle-lû, que 
profiter au pays. Puisque le canal principal a produit d'aussi heureux effets que ceux qu'on 
nous signale pour le bassin houiller de Charleroy, pourquoi refuserait-on à un autre district, 
non moins intéressant, de prendre sa part dans les bienfaits et la protection qui doivent en 
résulter pour son industrie à lui en particulier, çit pour le pays en génc1·al. Cnr enfin toute 
industrie, quelle que soit la partie du pays où on la pratique, intéresse toujours vivement Je 
pays tout enlier. 

D'ailleurs , Messieurs, on ne s'est décidé à mettredes embranchements en adjudication, 
qu'après une enquête solennelle, dans laquelle ont été entendus les délégués des provinces 
du Brabant, d'Anvers, et de la Flandre orientale, du Hainaut et des diverses localités plus 
spécialement intéressées pour ou contre four construction, 

------------------------------------------- 
(18) Le gouvernement ne partage pas cette manière de voir, comme le prouYc I'urrêté royal <lu 29 août 1830; 

i\ est ù observer d'ailleurs que la convention du G novembre 1834, présuppose l'existence do lu concession 
de_ 90 ans, puisqu'elle la convertit en une concession ù court ternie. 
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A près cet exposé préliminaire <les faits LfUÎ ont précédé la préseutaüon du projet ile loi, 
nous arrivons à l\!xamon do cc projet en Iui-rnème , 

Votre commission, Messieurs, y a trouvé une question principale ù résnud ra, savoir: 
La convention du 6 noucmbre 13~4, entre le ministre de l' interiett1•, d'une part, et le» con 

ress ionnaires du can11-l, d'autre part, est-ttle u,/ill! el blen co npuo dans les inldrr1!8 de l'.t.'/at? 

Cette ,1uestion se subclivisc naturellement dans les quatre que nous allons successivement 
traiter. 

Jrc question, - Les indemnités que réclament les ooucessionnairas , quant au canal prin 
cipal, 80nt-ellcs fondées on droit et en équité? 

Nous devons d'abord faire observer, plus particulièrement que nous l'avons déjà fait 
ci-dessus, que les développements des motifs do M. l'inspecteur des ponts et chaussées , 
du ü décembre 1834, ne sont nullemont d'accord, en ce qui concerne celle question, avec 
l'exposé des motifs de M. le ministre clo I'intérieur-, a l'appui <lu projet de loi qui n été 
présenté le 24 novembre 1834, et, par conséquent, nntérieurement aux: développements de 
i\1. l'inspecteur. On voit en effet, nux pa{{CS l, 2 et ~ do ce dernier document, que M. l'in 
génieur fuît entrer en liffne de compte, dans ses calculs relatifs aux avantages qui, selon lui, 
doivent résulter de la transaction du 6 novembre, pour 7i7,OO0 fl. de travuux extraordinaire~ 
qui donneraient lieu à des indemnités de la part do l'État envers les concessionnaires , 
tandis qu'aux pages 2 et S de l'exposé des motifs du miuistr e, col ni-ci affirme n'avoir pris en 
oonsidérution que pour fl • .480,692-'27 de travaux do cette ospéce, savoir : fl. 381, 120-JO 
pou1· percement du souterrain et fi .100,07:2-17 pour ouvrages non spécifiés au devis ( 19): 

Il résulte nécessairement de cette observation que, Lien que, Jons l'opinion de l'ingénieur 
qui a fait les calculs <le la transaction, le montant des indemnités équitablement dues serait 
ile 737,000 Il., M. le m inistro en a rejeté près Je la moitié (20), et, par suite, nous ne pouvons 
que nous étonner· de ce que cependant l'on vienne encore, après ce rejet, faire entrer en 
ligne de compte ces indemnités rejetées, auœouelles les concessionnaires partüsserü du reste 
anoir: renoncé euio-mêmes, puisqu'on voit (Annexe, n° '2~, page 78) qu'ils ne portent dans leur 
lettre du 10 novembre 18i3 (où ils forment le chiffre total de la valeur actuelle de leur con 
cession) quu 488,000 fi. pour travaux. extraordinaires (21). 

(HJ) Cc désaccord n'e~isto pas. Ne prévoyant pas les oLjcctions qui ont étc élevées coutre une convention 
dont les avuntugcs pour l'État, incontestables dans mon np ininn , me scmbluient devoir être Iacilement appré 
ciés par Ill Chambre, jeme suis borné, dans I'oxposé clos motifs, li faire connaître très sommairement l'état rie 
l'affaire, snus commenter cuhcun des nrtlcl es do la convention. Si je n'ai pas parlé du bétonnage et des travaux 
de soutènement de la grunde tranchée du bief de partage, dans l 'eicposé des motifs, c'est quo la con, ention 
tilt 6 novembre 1834, art. 7 et 8, est précise à cet égard; il e~t évident que des travaux considémblos , dont la 
réussite est chnnceuse, et que l'on annonce constituer une dm charges de la conveurion , ne peuvent a\ oir été 
uuposès, sans compensation, au concessionnaire, surtout lorsqu'on lui interdisait tout recours en indemnités pour 
dépenses imprévues ou imprévoynbles. Veut-on un nouvel argument li l'appu i de ce q ut: j'avance P Je le tire du 
rapport de ~l. Vifquain, en date du 29 novembre 1833, antérieur, 1•ar conséquent, a mon exposé <les motifs; 
il y est. dit, en p1·opres termes ( voir pag. 7;3 ci-dessus), q ne la recette opérée depuis! 'ouverture du canal, sera 
compensée por la dépense en bétonnage et par une somme à mettre à la disposition tin gouvernement, pour 
travaux i\ exécuter au bief de partuge. Or, c'est ce rapport do m. Vifqnain qui u servi do base à lu convention et, 
un présence des art, 7 et 8 de cet acte, on ne peut supposer le l'ejct des propositions rlc i\I. Yifquain, rulutivernent 
uu bétonnage ot am: truvaux di, soutènement au bief de partage. Seulement, 11u lieu <l'adopte!' purement et 
simptement , 111 propoaition de iU. '1ifquain, on co qui concerne les travaux du bief de partage , proposition qui 
tendait (t ce que l'exécution ;e fît par le gouvernement, au moyen de fonds mis à sa disp osition , il m'a pu11 pnife• 
rnble d'en laisser le soin et la responsabillté au concessionnaire , en lui faisant contracter l 'obligation de conso 
lider 11m'{ai/e11w1it et<léfinilive11wnt, et sans nul recours possible, celle partie du caual. 

(20) Je n'ai jamais songé <i rejeter les indemnités pour le béto nnog e et les travnux de soutènement. Si des 
explications avaient été demandées, tout doute eût disparu. 
(21) L'on n thé une fausse conséquence de la lettre des concessionuaires du 10 novembre 1833; cette lettre 

prouve au contraire qu'indépondnrnment rie la ccncessinn nouvelle de 11 ½ ans, les concessionnaires entendaient 
qu'il leur serait fuit· aLanùon des recettes à partir de l'ou, erture du caual, et qu'au moyen de cet abandon, 
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- Nous n'aurions donc nullement à nous occuper de l'examen en détail du mérite dp;, 
di versos réclamations des concessionnaires , que l'on nous annonce avoir ét,\ faites et que 
M. l'ingénieur du canal tronve Iondées ; mais, afin qu'ou no puisse 110us reprocher d'avorr 
négligé la moindre investigation, nous avons cru cependant devoir les discuter. 

Vous avez vu , Messieurs, p11r l'exposé qui précède , que toutes cos réclamations ont été 
trouvées non fondées en droit JlUl' M. l'avocat de l'administration (22); mais qu'il a paru a 
cet avocat résulter des divers arrètos et écrits y relatifs, tant do ceux qui sont émanés <le 
l'administration du waterstaat, sous le précédent gouvernement, que de ceux clu gou verne 
ment actuel, que la probité nationale commandait d'allouer aux concessionnaires plusieurs 
de ces indemnités. 

M. l'ingénieur divise los réclamations <les concessionnaires en deux catégories distinctes : 
l'une renferme les indemnités résultant des travaux, et l'autre est relative aux revenus du 
canal. 

Première catégorie. 

l O Travaux extraordinaires pour le percement du so uterruiu , à Bestre- 
faite, . . . . . .. . . . . . , .. , . . . .. ,. . . . , . . . . . . . . fl. 
2° Bétonnage fait pour obvier aux infiltrations survenues. - 
S0 Réparations des éboulements survenus aux hautes berges 
4° Ponts et aqueducs exécutes en plus. • • • • • . • • • • • • • • , , 
o0 Dégâts dans les travaux et pertes de matériaux, par suite dos combats 

de la révolution; intérêts perdus pour les concessionnaires en raison des re- 
tards de versement • • • • • • • • . . • • • • • • . • 

set ,120 10 
120,000 00 
110,000 00 
100,072 1o 

20,000 00 

Total ..•..• fl. 736,692 27 

Deu:1:ième oatégorie. 

1° Remboursement à faire par l'État aux concessionnaires, en vertu de l'arrêté du 17 
septembre 18W2, de la différence de recette résultant de la réduction des péages (réduction 
qu'ils prétendent aujourd'hui être à leur préjudice), au moyen d'une retenue équivalente, 
accordée par le même arrêté aux dits concessionnaires, sur les annuités dues par ces der 
niers en remboursement des sommes avancées pour faciliter ]a construction du canal. 
M. l'ingénieur d1,1 gouvernement évalue cette retenue annuelle sur un tonnage qu'il suppose 
être de '.200,000 tonneaux; le droit primitif étant de fi. 1-70, et celui actuel de fl. 1--40, 
pour tout le 'parcours du canal, il en résulte , selon lui, une différence de 2o cents, et, pour 
200,000 tonneaux, un remboursement annuel à faire de ••• , • , •• fi. 6~,!500 00 (23) 

2° Indemnité pour transports sur le canal perdus par suite de la sépa 
ration de la Hollande (24). 

A reporter. . . . • • • • fl. 62,o0O 00 

ils seraient indemnisés des eravaux de bétonnage et de soutènement du bief de partage, ce qui est exclusif de lu 
prétendue renoncintion dont le rapport fuit mention, 

(22) Que l'on veuille bien lire la seconde consultation de l'avocat de l'administration, et l'on sera eunvainnu 
que cet avocat considérait les réclamations des concessionnaires comme très fondées, même en droit. 

(23) Pour établir la valeur de la concession à reprendre par le gouvernement, on est parti de la supposition 
que tous les transports à effectuer pendant sa durée (29 années}, correspondraient à une moyenne par année de 
250,000 tonneaux, droit tnaxùwum, On a pris cette même base d'évaluation pour fhe1 le montant (le l'indemnité 
à allouer aux concessionnaires du chef de la r éd uc!ion des péages. Dès-Iors , la réduction étant de 25 cents sur le 
droit 111.aœit1m111, l'indemnité deva it êh ode fi. 0-25X250,000, Boit fl. 62,500. 

(24) Cette indemnité n '11 pas été admise por le gouvernement; M. Vifqnain n'en a fait mention que pour Iau e 
ressortir les avantages de la convention du 6 novembre 1834. Nous renvoyons M. le rapporteur a la lettre du 
concessionnaire dn lO novembre 1833 (Annexe 11° 22, page 78), il y verra que, moyennant l'adoption de la 
convention, le concessionnaire renonce à toute prétention dù chef de la sépaiatiou de la Ilollande. 

27 
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Report. 

On a dit, selon M. l'ingenieur, aux conccssionnnircs e "l~ni.tcs cctto 
,, grm1dc entreprise et vous aurez le produit des transports, plus spécin 

" loruent ceux ptHH' l'exportation. n 
La dépense, njonte-t-il, est faite sous l'empire do cette promesse qui 

doit être tenue autant quo possible ; il croit cc titre à indemnité au 
moins équitublc, et il estime qu'on doit ln calculer sur lo pied de 80,000 
tonneaux, à Il, 1-70 par tonnonu , d'où résulterait donc une indemnité 
annuelle, aux conoessicnuaircs, de .•••.• , .•••.• 

n. 0'2,!500 00 

180,000 00 

Total ••••••• fl. Hl8,l500 00 

3• Par suite de l'nrt. 7 de la loi du 1er mai 18M, relatif au chemin de fer, il sera apporté 
de nouvelles réductions am: péages; M. l'ingénieur ne fait aucune évaluation à cet égard, et 
porte ce chef d'indemnité ici simplement poitr mémoire, 
Enfin, faisant remarquer que l'annuité due par les concessionnaires au gouvernement est 

de fl. '280,000, M, I'ingénieur croit qu'on peut estimer, d'après les trois chefs de diminution 
ci-dessus à opérer sur cette an nui té, qice celle-ci so trouvera bientôt 1·éàuite it moins de 100,000 
fiorin» (2o). 

Ainsi, il y aurnit, selon les prévisions de !YJ. l'ingénieur du gouvernement, d'une part, une 
indemnité totale de fi. 737,000 (somme ronde) à pay01· une fois, et, d'autre part, réduction de 
l'annuité à fl. 100,000 (26). 

Votre commission, Messieurs, a cru devoir se livrer à l'examen de toutes les différentes 
parties des calculs et oonsidérations présentées par l'administration. 

En terme général, elle a d'abord été unanimement d'avis, avec M. I'avoont de l'adminis 
tration, qu'en droit, les réclamations des concessionnaires n'étaient nullement fondées (27 ). 
Sous le rapport de l'équité, elle a émis les oonsidérurions suivantes 

Première eatéqorie d'indemnité. 

La discussion a été fort longue à cet égard. 
On a soutenu d'une part u qu'il n'y avait de fondées en équité que les indemnités pour 

,, travaux extraordinaires en plus et non compris nu devis; les art, 10, 11, 19, 22 et 23 du 
" cahier des charges ont paru trop formels pout· qu'il en pût être autrement. M. l'administra 
" teur du waterstaat, Ewyk, par sa lettre <lu 2o janvier 1830, reconnaît que, si les réclama 
i, tions du concessionnaire, qui demande une prolongation de concession, comme indemnité 
i, pour travaux ayant coûte plus que l'estimation, étaient reconnues être fondées, il y aurait 
i, alors au moins lieu à lui décompter, par compensation, ce quo des travaux compris au 
,1 devis peuvent lui avoir coûté en moins (28). Il y a eu des travaux de cette dernière espèce, 
» a affirmé un honorable membre; il est à ma connaissance personnelle, a-t-il ajouté, que Ze8 
,1 pieux et les palplanche~· qui ont servi à lafonàation des écluses, sont en bois de liâtre, bùm que, 
" d'après le devis, ils auraient da dire en bois de chêne ('29). Les dimensions des écluses et des 

(25) &I. Vifqunin a indiqué co résultat comme possible, pour lo cas 01i. la convention ne serai: pas sanctionnée 
pnr le pouvoir législatif. 

(26) Cette conclusion est fausse ea ce qui concerne la réduction de l'annuité, puisque, nous le répétons, 
l'indemnité pour la perte du débouché en llollande esl écartée par la convention. 
(27) Pour le îondement , même en droit, des réclamations des concessionnaires, pour travaux non prévus au 

devis et du chef de la réduction des péages, nous nous référons aux notes consignées par nous en regard du 
rapport de ln commission, et de plus à ln seconde consultation di, l'avocat de l'administration. 

(28) Dans la lettre do M. I'administruteur du wnterstnat, il n'est pus question de décompter, par compensation, 
ce que les ouvrages compris nu duv ÎY peuvent coûter en moins; on n'y parle que d'une compensation éventuelle 
entre les trnvaux en plus et les recettes imprévues, q111 pourruleut être réulisées, ce qui est bien rl,:jfdrenf. 

(29) 'On verra, à la pas:e l081 que l'auteur de I'cbservation n'évaluait qu'û une somme peu importante Io 
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" bois ont aussi été diminuées, par autori sntion donnée dans l'exécution. Les grnndcs écluses 
" out été portries en compte it fl. 16,000, les potitos ù fl. U,000 (30), tandis qu'il y on a qui 
,. n'ont coûté que 11S ù 18,000 fr. 011 ne saurait préciser a quel chiffre tot.d peuvent s'élever 
n les diverses compensations ù fni1·0 de celte espèce. Uno enquête seule pourrait faire arriver 
" ù une évalun tion npprox imntive de ces corupensaüous, ot on regrette que ln commission 
" d'ingénieurs, chargée d'une espèce d'enquête ù l'égu ni <los travaux exécutés en plus, uu 
" qui ont coûté plus que l'estimntion portée au devis, n'ait flèlS cru devoir porter ses investi 
•• gations sur ce point important des compeusatious n décompter en faveur do l'État, et dout 
•• ils avaient I'indication dans la lettro même do l'administrateur du waterstaat. ( Voit- d'ail- 
11 leurs l'annexe litt. R.) 

" L "arrâté àu 12janvier lB?iO constate pos ùïnemon; li ue le gouvernemen t hullanduis, a II tCUI' 
11 de ln concession, 11'a reconnu ni le droit ni l'équité des indemnités demandées par les con 
" cessionnaires (iH). 11 y a plus, il constate encore que ces derniers, eux-mêmes, n'nynnt 
•• pétitionné la somme de fi. '200,000 q1e'a titre d'uoance ectraordinairo prise sur le prêt de 
" quatre millions, ont par lù reconnu le non-fondement de leurs prèrentron», en ce qui est des 
11 travaux qui leur ont coûté plus que l'estimation portée nu devis (32). Il est donc inoonoe- 
11 vablo, a-t-on ajouté encore pour combattre l'allocation de ces indemnités, que le galwerne 
" mont belge ait cru devoir dovier de la ligne de conduüe, toute legato et rationnelle, que le gou. 
~ uernemen i précédent; aüteur de la concession, lut' avait si bien et 8i justement tracée (33). Le 
11 ministre lui-même annonce, dans l'exposé des motifs du projet de loi, n'avoir pris en con 
,, sidération quo les fi. if86,69'2-'27 portés au rapport de la commission d'ingénieurs; et 
11 cependant on voit, dans les développements présentés 1wr M. l'inspecteur des ponts et 
" chaussées ( page 90), qu'il calcule, lui, sur fl. 736,692.27. Qu'on nous explique ce/fr 
11 contraiùetto» (34). 

n Enfin, a dit l'honorable membre, avant d'être admis à être indemnisés pour travaux 
» extruordinaires, les concessionnaires uurtuent tiû prou1J11r qu'ils avaient fait tous les trauàu« 
,, ordinaires préuu e (~!5). » 

Ou a répondu à ces diverses objections 

" Que, bien certainement, si, dans l'évaluation du montant des indemnités pour travaux 
)1 extraordinaires, on n'a pas pris en considération, pour le porter en déduction, le coût 
n moindre des constructions, par suite des moindres dimensions données aux ouvrnges et <le 
i1 la permission accordée d'employer des matériaux de moindre pr-ix, mais aussi bons peut 
,. être, que, bien certainement, alors le décompte fait n'était pas juste; mais aussi, quo l'auteur 

montant des déductions à foire de cc chef. Nous ajouterons que ces économies sont largement compensées par 
<les ouvrag es en plus, dont il n'est pas tenu compte aux. concessionnaires, tols que prolongement des radiers eu 
perrés et fascinages. 

(30) Il n'ajnmais été question de porter los écluses en compte pour aucune somme, attendu que les ~cluses 
tombent dans le forfait de l'entreprise et quo l'intention du gouvernemMt a toujours été de maintenir ce forfait, 
on ce qui concerne les cuvreges prévus, Quant aux dillleusions des écluses, elles n'ont pus été changées, 

(31) L'arrêté du 12 janvier 1830, no ccastate rien à cet éll'111·d, puisqu'il passe sous silence les indernmtés 
demandées par les concessicnnaires ; la soule pièce qui en fasse mention, est la Iettre déj,\ citée de M. I'adrninis 
trateur du waterstaat , et elle constate le contraire de ce que l'on prétend être constaté pu l'arrêté. 

(32) Les concessionnuires reconnaissaient si peu le non-fondement de Ieurs prétentions, qu'ils demandaient: 
l O Une avance extraordinaire sur les 4 millions; 
2° Une prolongation de concession comme indemnité. 
Voir toujours la lettre de il:(, I'arlmiuistratcur du waterstaat (Annexe n°7, png, 30), et de plus le texte même 

du rapport do lu commission (png. 97). 
(33) Le gouvernement précédent ne rejetait pas les indeumités , le gouvernement belge n'a doue pns dévié dB 

la prétendue ligne <le conduite qui lui était tracée. 
(34) Iln'y a pas contradiction , ainsi qu'on l'a 1u; on refl'.rette que la commission n'ait pas demandé d'expli 

cations sur un point aussi important. 
(35) Cotte p1·euve se trouve dans le rapport de l)l. Vifquain du 29 novembre 183~ {Annexe n" 21, page 62). 
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,. lui-même de l'objection, n'evaluant <1u'li nne somme pou impnr-tn nte le montant des dédue 
,. tions ii faire do cc chef, il 110 <lovait pns y II voir lieu il s'y arrêter', puisque, d'après les 
,, calculs faits pour la transformation tic concession, il se trouvait de plus fortes sommes, en 
,, résultat, en faveur du gou vernemcnt, et. que la transaction n'est (1 u'uue espèce de marché 
,. que l'on appelle vulgairement f:oup rompu, 

11 Quant aux. art, 10 et 11 du cahier des oharges, on a avoué qu'ils étaient trop formols pour 
,. qu'on puisse allouer dos inrlem1_1ités du chef de travaux compris an devis, qui ont coûté 
,, plus que 1'est1ml\tion des ingénieurs. Mais on a nié quo les cinq numérus mentionnés ci 
" dessus fussent autre chose que tics travaux en plus de ceux décrits an devis, et on a conclu 
11 de <JC que la règle renfermée dans les <lits nd.10 et II ne posuit dautrna limites d'exclusion 
11 aux indemnités, <pie celle de la description nu devis, que dès-lors, 1iar snito, on avait posé 
11 et admis le principe d'indemniser punr des travaux non compris et non décrits au devis. ,, 
Passant ensuite aux <li vers chefs d'indemnités, on les a discutés chacun en particulier. 

N° 1, fl. 381, 120-10 pour percement de souterrain. 
Quant au n° l ••, un membre a pensé que le percement du souterrain était 71,n ouvrage prénu 

au devis, et que, par conséquent, l'indemnité n'était pas due, même en équité (&6). Quelques 
membres de la commission ont été d'avis qne le devis ayant, à la vérité, prévu ce percement 
du souterrain, mais ayant en même temps prescrit le mode d'exécution, il y avait équité, 
sinon droit, d'indemniser de ce chef les concessionnaires, si ceux-ci, comme c'était le cas, 
avaient été, sur la. réquisition même des ingénieurs .et, des EJgents du gouvernement, obligés 
de recourir à d'autres moyens d'exécution que ceux prescrits, et cela après avoir d'abord exé 
cuté selon le devis, et après diver-s autres essais plus ou moins coûteux: et ru ineux, 

Votre commission, Messieu 1·s, a regretté que le rapport des ingénieurs ne contînt pas des 
calculs plus positifs et plus détaillés à cet égard (37). On a pensé même qu'il eût été utile qu'à 

(36) Un souterrnin était prévu au devis, c'est iucoutestahle. lllnis le souterrain exécuté est-il identiquement 
celui prévu au devis, voilà la question? 

(37) Je crois ne pouvoir mieux Iaire que do transcrire les observations do M. l'inspecteur Vifquain sur cotte 
partie du travail de la commission : 

• li faut avoir suivi la marche irrégulière et capricieuse d'un pareil travail, pour se foire une idée exaete rlt 
, l/impose.ibilitè de tenir le compte détaillé qu'on eût voulu voir tenir: 

• D'abol'd, le travail a commencé suivant la méthode prévue au devis, et ce n'est qu'après mille efforts et <le 
, très grandes dépenses, qu'il a fallu y renoncer et opérer d'une autre manière. Cette seconde manière, où la con- 
• struotion des pieds-droits pré cédait celle de la voûte, fut encor o abandonnée, pour adopter celle de l'exécution 
• par la voûte d'abord; el cette voûte, calculée et faite pour un terrain ordinaii e , s'affaissa sous le poids de lu 
• montagne ébrunlée , de grundes parties en furent refaites à ciel couvert, Quel compte tenir de ces façons et 
• démolitions!' 

, Le travuil conduit en bouveaux étroits, où il n'y avait de place que pom le mineur avec le boulant sur la 
• tête, no permettait ni mesure ni indicatlon , ce n'était qu'a prix d'argent qu'il était possible d'y tenir le• 
, ouvriers les plus braves; il y u eu des moments terr ihles ; lorsque les sables faisaient irruption dans la 
, galerie, tous les bois étaient brisés et les matériaux enfouis. 

, La montagne s'est ébranlée plusieurs fois dans la galerie, les puits entrepris par des A1tésiens étaient 
,, abandonnés, repris par d'uutres, élargis et abandonnés de nouveau. Quel compte tenir clans un tel dédnle P 
, Je le déclare impossible. Les briquas, pour résistor aux pnussées, Jurent choisies une à une, des millions 
, furent rejetées, quoique bonnes, mnis pns assez fortes; les bois employés en si grandes quantités, dilférèrent 
• de cube suivant la nature de lu mine. Comment contrôler toutes ces difîérences , comment contrôler les 
, transports de mille façons, la rnauœuvre des pompes, les épuisements mêlés li ceux du ennui proprement dit? 

, Que faire au milieu de ce brouhaha? Tenir des comptes rég ul.iers en mesurant et vérifiant l'emploi dei 
, matéi iaux P Mais c'était impossible; aussi ai-je pris mon parti immédiatement. 

,, J'ai fait conduire l'ouvrage pied à pied, afin de le connaître exactement et pouvoir en foire l'estimntion 
, juste et exacte , en prenant en considération les difficultés presque insurmontables qui se sont présentées. 
,, De cette manière l'estimation du souterrain, tel qu'il est exécuté, a pu (•tre faite consciencieusement , et 
• c'est au péril de la vie de mon frère et de quelques employés dévoués, et au grand détriment de leur santé, 
" que j'ai pu réussir. 

, J'ignore pourquoi M. le rapporteur aurait voulu que les ouvrages fussent toisés en détai], puisqu'ils l'ont 
, 6té par mètre courant de voûte, dans le décompte que la commission n fait.• 
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mesuro de l'exécution dos trnvaux extraordinaires , le concessionnaire et l'ingénieur du gou· 
vcrncment eussent tenu note en double des dépenses réellement faites, ce qui l\t:iit d'uillcurs 
prescrit par l'art, 14 du cahier dei, charges (o). L'i11n:611icur du f.iunvcmc111cut devant rendre 
compte :'t ses supérieurs, et ceux-ci 110n vaut le surveiller par des inspcotiuns Lritcs ù l'uupr o 
viste , la commission d'ingénieurs, nounuée par l'arr,îté ministh·icl ci-dessus mcrulouné, aurait 
pu alors arriver, pnr une deruièro vérificntinn , ù un décompte définitif, clair, n1JI et préois ; 
Pl 11011s ne pouvons nous empêcher <le faire remarquer que les termes mômes de la lettre 
ci-dessus mentionnée de M. l'.ulministratour du waterstnat , Ewyk , lui indiquaient asse» à 
lui-môme que, dans le doute où il était, s'il y aurait lieu ù indemniser ou non <le cc chef les 
concessionnaires, il devenait nécessa irc d'établir un bordereau do prix pour les tra vaux frits en 
plus ~u en moins, et, par suite, d'ordonner aux ingénieurs <le toiser en détnil tous les ou~ragcs 
faits, au fol' el ù mesure Je leur construction, ce que, du reste, ils doivent avoir fait, du moins 
d'une manière 11ppI'oxirnati ve, pour la délivrance des certificats nécessaires aux ouncessiou 
naires à l'effet de percevoir les paiomunts partiels <lu prêt de li millions par le syndicat. Nous 
devons encore faire remarquer q11c la counnission d'ingénieurs n'a eu d'autres documents de 
comparaison avec le devis primitif du percement du suutor-ruin , qu'un devis oi-arm e .•.. c (litt. A), 
en regar<l duquel nous avons fait imprimer l'estirnation faite en premier lieu. On voit, à 
l'inspection seule de ces deux documents comparés, que l'indemnité elle-même do fl. ~81, 120-1 O 
pour percement du souterrain, no serait, à beaucoup près, pas entièrement duo on équité, 
car la plupart des travaux mentionnés dans le devis du 8 novembre 1831, soul loin de rôsultcr 
tous du changement du mode d'exécution prescrit par le cahier des charges. Ensuite il n'est 
pas inutile de faire remal'quer ici de nouveau que, dans cette somme de fl. 381, 120-10, se 
trouve comprise celle de fl. 42,347-!SO pom intérêts, ce qui n'a pus été autorisé et a dû. être 
surpris à la religion de I'ingéuieur qui a fait l'estimation, puisque le concessionnaire avait reçu 
du vouver·nement méme une avance e.ctraordiruuro otanüclpeo <le fl. '200,000. 

N° '2, fi. 120,000, ôétonn aq«, 

Un membre a soutenu encore ici qu'il n'était pas question de travaux non prévus au devis, 
et que l'entrepreneur ayant vingt-neuf années de jouissance du canal, c'était autant dans son 
1n·opre intérêt, que clans celui de l'État, qu'on avait empêché les infiltrations; un uutre : 
membre, sans méconnaître que cette opinion était fondée en partie, a considéré que la forme 
et l'esprit de ln concession ne constituent pas positivement une concession de l'espèce <le celles 
tJUe l'on appelle à forfait; qu'on n'a pas !.lit aux concessionnaires : " vous ferez un canal de 
telle largeur, de tel tirant d'eau, qui suivra tel tracé, et vous répondrez de l'alimentation 1>, 

et que, par suite, 011 ne pourrait vouloir réparer celte foute, que l'on a commise, en préten 
dant effectuer cette réparation au préjudice des concessionnaires, dont elle n'est nullement 
le fait, puisqu'ils se sont bornés à accepter les conditions qui leur ont été offertes. On leur 
aurait dit, selon ce membre: " vous exécuterez un canal dont la section aura tel profil, dont 
les talus auront telle inclinaison ; " mais on n'a pas supposé la possibilité d'infiltrations, et, 
par suite, on n'a inséré aucune clause de précaution à Cel égard dans Ie cahier des charges; 
enfin, a-t-il ajouté, l'entrepreneur a exécuté comme on le lui avait commandé, et il n'était 
responsable que de cette exécution conforme au devis. 

lJ o membre n fait observer que les principales infiltrations, si non toutes, ont eu lieu, non 

Noto de la co111111issio11. 

(c) A.u, 14. Les ontreprcnours devront toujours te nir un rcgist: o exact du nombre d'ouvriers ù leur service, 
qu'ils devront produii e à l 'iugénieur chargé de la surve illuuoe d es travaux, chaque fois qu'ils en seront requis. 
JJs seront tenus de lui donner tels renseignements qu'il pourrait leur demander sur le degré d'uvanccmcnt <les 
uavaux (38), 

(38) Cet article ne concerne que les runse ig ncrucnts à fournir par le concessionnaire sur le nombre d'ouvriers 
et l'avancement des travaux, s'il eût prescrit de tenir note des dépenses réellement Lütcs, il eût et<: en 
contrudiction avec I'urt. l l du cahier des charges. 
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}ll1S dans les déblais, mais dans !<'& i cmhln is, qu'il u fallu faire dan s les terrains btu, pm.r 
former les digues destinées à contenir los eaux du canal (39). Aux. termes du cahier des char 
grs, le concessionnaire devait acquérir ù ses frais, non seulement les terrains nécessaires à 
l'emprise du canal, mais encore ceux où il fallait prendre les terres nécessaires pour en former 
los digues. Il y avait , n dit ce membre, à côté du tracé <ln canal, des prairies et terres, fort 
élevées en prix, que, dans le projet, on avait cru pouvoir être utihséos pour cet objet; mais le 
onnocssionnnire a préféré prendre des terres pierreuses et grnveleuses, dans les terrains 
élevés, et, pllr' suite, des infiltrntions se sont manifestées dans les digues qu'il en a formées. Cc 
sont là des faits qu'il est du devoir de l'administrntion <le constater, ot cerles , s'ils e:vislent, 
loin d'êlre des titres ù indemnité enfu1>Purd1t conccssionnture, ils sont des tilree contre lui, zmisque 
le refa,rd do l'ouverture du canal est principalement attribué <t ces injiltrcitions, 

N° 3, fl. 110,000, rèparatton« dos éhoulonwnts, savoir: 
-49,900 pour trœeau» tt.lfecfués. 
60,100 id. à '!ffev!tter. 

Ici quclqnes membres out considéré rp10 les dépenses pour ln maintenue des hautes berges 
de pnrtage , en 1832, 183~ et 18311, ont été faites, à ce qu'il p:m1ît, sous ln direction et avec 
une espèce do promesse d'indemnité de la part de l'administration. Mais, quant aux G0,0O0 fl. 
puur travaux encore à exécuter, ils se sont rangés de l'opinion d'un honorable membre, qui 
a soutenu qu'il ne s'agissait ici que purement et simplement de travaux d'entretien, et que, 
par conséquent, il n'y avait pns lieu il indemnité. Deux membres ont pensé que l'équité 
commandait d'allouer cette indemnité tout entière, parno que, dans leur opinion, s'il y a eu 
des éboulements, c'est que par les sondes, qui sont 1o fait de l'administration, on avait mal 
reconnu la nature du terrain, et que, par suite, on n'avait pas donné aux talus le degré 
d'inclinaison convenable. 
Pour combattre cette dernière opinion il a été répondu que de la note ci-annexée (litt. B), 

fournie et paraphée par M. l'inspecteur des ponts cl chaussées lui-même, il conste que les 
éboulements ne seraient. pas provenus du trop peu d'inclinaison des talus des hautes berges, 
mais plutôt et seulement de ]a nature du sol, sur lequel ces hautes berges sont assises, puis 
qu'on n'indique pas, comme remède apporté, un changement dans les profils, mais bien des 
pilotages et fa sein ages. On voit même, dans cette note, que les dix. éboulements répa rés ~n 
18~4, ont été occasionnés par les fortes pluies de l'année 1833. li est de fait, et on ne saurait 
le nier, que, pour ce qui est de l'entretien, il y a eu véritahle forfait de la part de l'entrepre 
neur pour le prendre entièrement à son compte, L'entrepreneur ne peut donc être admis à 
faire valoir ce titre à indemnité, en prétendant, sous mille prétextes, riue ces éboulements 
sont dus ù ce que les prévisions de l'i-:1génieur ont été phis ou moins.en défaut. 

(39) a Le membre de la cornnnssron , qui a fait cette observntion, n'a point vu les lieux avec connaissance de 
" cause ; car il eût vérifié que les filtrations imprévues avaient presque toujours eu lieu d1111s les partie» 
" t!levr!es cl1t terraiu , où on a renc~ntrô le schiste en pierrailles; il est vrai qu'une partie du bief 31, bétonné, 
• est en digue, mais qu'on s'assure si on n'a pas employé dans leur formation les meilleures terres des 
• environs. 

• Dire (JU8 le conessslonnaire u employé tel le terre, ou telle autre, par économie, c'est faire preuve 
• d'il}noranco sur la manière dont il o obtenu los terrains d'cmp1·ises, 

, A,nnt de mettre la pelle en terre, et avoir connaissance de ces .fittrotions, les parcelles d'umprises , 
• expropriées sur un plan dressé pnr moi, lui ont cté remises; l'entrepreneur n'a eu rien it dire dans la 
• formation dos plans qui out subi une enquête. 

» Il aurait été bien mal uvisé cet entrepreneur, qui, pour faire de mauvuises digues, eût été déblayer des 
• terrains pierreux où la main-dœuvre dextraction coûte infiniment plus que les meilleures terres, 

• M, 16 rapporteur ne foit pns mention des renseignements que j'ai donnés sur cet objet dans une conférence 
• chez 1\1. le ministre, surtout que le concessionnaire , avant de se décider au hétonnag.e , a dépensé, sous les 
• yeux des habitants du pays, de tres fortes sommes en essais d'étunchements , qui n'ont pas réussi, et <1ue 
• la société supporte seule. 

• J'ai depuis, et sur le plan et sur los lieux, examiné le tracé sous le rapport des flltrations , et cherché lli 
• j'eusse 1>u le mieux placer; je ne Ir penso pas. , (übsorvaüons de M. Vifqunin.) 
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N'' 4, fl. lOû,!572-17 1 ponts et aqueducs en plus. 

Cette Indemnité u étc reconnue équitable en principe par tous les membres <le la commis 
sion. 

N° !5, f1. 20,000, do-nt 8,000 pour pertes et dégdts, par suite de la révolution, ot 12,000 pom· 
pertes d'intérüs. 

On a rejeté les 8,000 fl, pour perte de matériaux et dégâts commis par suite <le la révolu 
tion, non pas qu'en principe on ait pensé que les concessionnaires ne soiont pas fondés, peut 
être, à foire valoir ce chef d'indemnité, mais parce qu'il ne peut leur être accordé de prrvi 
Jége, cl que ce serait leur en accorder un que de leur payor, dès aujourd'hui, une indemnité, 
tandis que la legislature n'a pas encore statué sur le projet général d'indemnités pour pertes 
et dégâts résultant de la révolution (d). 
En ce qui est <les fi. 12,000 pour perte d'intérêts, résultant des retards apportés par le 

gouvernement belge aux paiements à faire par lui, et stipulés dans le conte-nt avec le syndicat 
<l'amortissement, nous verrons plus loin combien cette prétention est peu fondée, puisque, si 
les concessionnaires avaient exécuté les clauses et conditions de leur contrat, il ne serait plu.~ 
resté ù leur payer, au moment de let révolution, quejl. /i,00,000 environ, tandis que, par suite 
des retards qu'ils ont apportés dans l'exécution, ils se trouvaient, au moment de la révoluuon, 
n'avoir fait c1ue pour fl. 2,900,000 de travaux, et que, par conséquent, c'est de leur propre 
faute, que 1c gouverne1nent. n'a pu faire face de suite à une somme, qui dépassait de fi. 700,000 
celle qu'il aurait seulement dù fournir, si les concesaionnairas avaient été arrivés au degré 
d'avancement des travaux, auquel ils auraient dû être parvenus d'après les engagements pris 
par eux. (40). 

Un membre a on outre objecté que si, dans le calcul des 27 annuités pour servir au rem 
boursement des quatre millions, on a compté, comme on le prétend, les intérêts des sommes 
partielles pour quatre années, on ne les a bien certainement pas comptés pour la cinquième 
année; et, par suite, a-t-il dit, il y a ici au moins compensation. 

Dl:UXIÈlllE CA. TÉGORIE, 

N° l. Remboursement de la d{fference de recette, en vertu de l'an·Ne du 11 septembre 1832, 
fi. 6'.2,lSOO JJar an. 

En ce qui est d11 principe, plusieurs membres ont considéré que l'on ne pourrait ici tirer 
aucune conséquence contraire aux. concessionnaires, de ce qu'ils se sont joints au commerce, 
pour demander la diminution des péages, vu qu'ils ne l'ont fait que dans l'opinion où il11 
devaient être, que cette démarche de leur part. ne pouvait nullement leur enlever leurs droits 
à être indemnisés de ce chef. En effet, nous voyons, par l'exposé des motifs du projet de loi 
(page 87), que la réduction du tarif du canal de Charleroy n'a eu lieu que par suite de colle 
opérée sur le canal d' Antoing, eu concurrence, pour les houilles du couchant de Mons, avec 
les houilles qui se transportent par le premier canal, sur les marchés de Malines, Louvain, 
Anvers et de la Hollande; or, la diminution des péages sur le canal cl'Antoing ayant eu lieu 
par arrêté du gouvernement provisoire, du 9 janvier 18~1, étant par conséquent le fait du 
gouvernement qui avait précédemment concédé le canal de Charleroy, et la nécessité en 
découlant, pour rétablir l'équilibre entre les deux canaux et les deux bassins houillers, d'opé- 

Note de la commission. 
(d) D'ailleurs, accorder aux concessionnaires cette indemnité de il. 8,0O0, ne serait-ce pas les récompenser, 

en quelque sorte, du retard qu'ils ont apporté à l'exécution des travaux, qui, conformément é. l'acte de conces 
sion, auraient du être ci peu pr ès terminés à I'époque à luquelle la révolution a eu lieu? 

(40) Tout ceci serait juste, si l'exécution des travaux avait été, de tous points, conforme aux prévisions du 
<levis, s'il n'y avait eu, 11i travaux en plus, ni difficultés d'exécution Imprévoyables et tellement gra,·es, qu'elles 
ont constitué un cas de forco majeure. 



( 112) 

rer aussi sur le dernier une diminution des riéagcs, il en résulte quo la déiuarehe des con 
cessionunircs, dont nous venons de parler, no peut leur Jll'éjudicicr en rien, puis1p1'clle 11'a 

eu lieu que pour obtenir Je rétablissement do cet équilibre de ouucurrcnco, que la llimi11ution 
des péugos sur le canal tl'Antoin(~ avait rompu. 

D'autres membres de ln cummission ont fait observer que cc ne se rn it pas la première fois 
qu'une diminution d'un droit à pnycr aurait fnit augmenter la recette réel!o , et qu'ils pensaie11t 

<tue c'était probahleruent dans cc but seu] que les conccssiounairm avaient joint leurs récla 
mations à celles du commerce (41); dès-lors, ont-ils dit, il)' n non seulement droit, mais IUÔmc 
équité it refuser le remboursement <le la prétendue différence de recette; et l'augmentation 
de celle-ci, résultant de la diminution des péages, leur a paru d'autant plus évid ento, que 
M. l'inspecteur <les ponts et chaussées (pag. 91, Annexe n° '.27) calcule dêjà lui-rnème sut· 
un tonnage de i~o,ooo tonneaux entre la 1:2° et la 29° année. Enfin on Ile voit nulle part 
dans le cahier <les clinrges, que le gouvernement se soit en~agé à n'accorder uucuno d imi 
nution de péages à tout autre canal ou route en concurrence avec le canal de Charleroy; et 
q u'arrivernit-il donc, se sont écriés ces honorables membres, si le gouvoruemenr , faisant 
usage du droit qu'il s'est réservé expressément dans le dit arrôté de 18~2, rendu cependant de 
commun accord avec les concossionnaircs; qu'an-ivernit-il donc, si le gouvernemcut, usant 
de cette réserve, venait ù rapporter le même arrêté tout entier ( 42) 'l Eu résulterait-il réelle 
ment, comme 011 l'allègue, la ruine des houillères de Charleroy? Non, certainement, car la 
société ooncessionnairc serait obligée, pour avoir ces houilles sur son canal, de baisser eLl~ 
même les pôr.ges. 
Eufln, ont dit les honorables autours de ces objections, nous voyons, dans le compte-rendu 

de la séance du Sénat, du 9 avi-il , que M. le ministre de l'intérieur reconnaît Iui-même que 
la loi du 19 juillet 18:12 (art. 3) ne permet pas au gouvernerneut de promettre n un conces 
sionnaire que la concession d'aucune autre voie de cummunicatiun ne sera accordée. A plus 
forte raison, peut-on diminuer les péages sur une autre voie, faite antérieurement et partiel 
Iement en coucurrence. Lu diminution des péages sur le canal d'Autoing n'a donc pu exiger 
une pareille diminution sur le can31 de Charleroy (4~). 

Ainsi que nous l'avons déjà exposé plus haut, l'ingénieur calcule ici sur un tonnage de 
'200,000 tonneaux, parce que, dit-il, on n'a à la vérito calculé dans le devis que sur un ton 
nage do 220,000 tonneaux, mais c'était pour une concession de l:i~ années, tandis que l'entre 
preneur a entrepris pou1· 34 années (y compris chaque fois les cinq années d'exécution), et 
qu'il a dû, par conséquent, calculer sur un tonnage de 26;3,000 tonneaux ( !14). 

(-il) La diminution du droit demandée par le concessionuaire arnii pour Lut, non d'augmenter les recettes, 
mais de rétahlir, en partie, I'èqurlibre entre le bassin do Cbarlcroy et celui de lllon.;, équilibre qui avait ..;té 
rornptl par l'airôté du i;ouvurncment proviso ire du 21 janvier 1831. 

Par les notes p1écédenlt1s il u déja été répondu à ces nrguments et l'urrété du 17 septeuiln e 183;j a été 
sufûsarumcnt justifié. 

(42) Le gouve1ne111cnt se mettrait gravement dans 60n tort, on révoqueat une 111esur1J commandée pur 
l'intérêt général, dans le but, peu loyal, d'a1Tacher iudu-ecterueut au concessionnaire une partie des nvnntat;cs 
que sou contrat lui us sur c. li pourruit an-ivor ensuite que Ill conccssi onnuire s 'o piniâtrftt à eüger en entier le 
droit qui lui est accordé, prévoyant bien qu'il ne sciait pus au pou,·ou· du gouvernement d11 .;e tenir, pendant 
Ioug-tcmps, Jans la voie hostile uu commerce où il be seruit ongng é. 
(4::l) La diminution des péages surIe cunal d'Antoiae cxigcJait une diminution analogue sur le canal de Char 

leroy ; c'est un fait reconuu par la commission, et qui l'a déterminée û passer sur l'iucunstitutiunnalité quo 
r enferrucruit I'arrêté du 17 septembre 1832 (voir pa1,, 101 ci-dessus}, Les aq:;umcnls llUC l'on tire de lu loi du 
Hl juillet. J 832 tendent à étublir qu'on n'était pas tenu envers le ooncessionuaue ù foiœ celte diminutio a ; soit, 
ruars , du moment qu'on y hait tenu par des considérations d'intérêt général, pouvait-on toucher uu tarif du 
ouncessionuuue sans indemnité? 

(44) Cc n'est l'as ainsi qu'a procédé le gouvernement; pour fixer son opinion sur la voleur de lu concession, il 
ne s'est pus enquis <les calculs qu'avaiont faits, ou qu 'avuient dù faire les concess iunn aues , il s'est uttaché ii un 
s uu l point, ta tonnage qiie l'on doit a1tjo1Hd11'tti 1egarde,- comme probable , et sui· lequel les calculs failb eu 
182,6, n'influeront ni en bien ni en mal. Il s'est demandé: est-il probable c1ue, pendant les 29 années de conces 
srou , la moyenne des transports nttcigne 250,000 tonneaux par an? Cette moyenne lui u piu u, 11011 seulement 
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Nous devon» faire observer que si, pour la différence d11 pé:1ffC primitivement stipulé ù 

celui de l'nnêté susmentionné de H\32, il fallait compter sur le lonnaue p!'ésurné pat· les 
coucessionnairos, il n'y uurait véritublerneut plus nueune espèce de forf,1it duns l'entreprise 
do ceux-ci; l'adjudication s'est foi te au rabais du nombre d'années do durée, et cc rahais 
serait ainsi devenu illusoi1·c, Si les entrepreneurs ont eu trOJJ de foi dans un plus fort lonn11Be 
que celui quo porte l'estimation de l'iugénieur ; ~i, par suite, ils l'ont emporté sur letu-s con 
currents, en se faisant forts d'nocepter la concession pour un moindre nombre d'nnnées ; si 
enfin ils se sont réellement trompés dans leurs prévisions, ils ne pcnvcut vouloir en rejeter la 
faute sur le gouvcmcmenl, qui n'a fait qu'accepter leu r proprt• proposition, à eux, de prendre 
la concessionpour 34 années; Ensuite de cela, nous venons bien d'admettre implicitement 
qllo les concessionnaires ont dû oornptcr sur un tonnage de 26~,000 tonneaux; mais cela n 
été en supposant, aussi implicitement, qu'rls avaient adopté le chiffre d'estimation <lu coût 
des travaux , Or, ils peuvent fort bien avoir prévu que cette construction leur coûterait beau 
coup moins; il n'y nurait même rien d'étonnant a ce que leurs prévisions de cc chef se soient 
réalisées, Un memln-« a en r:/fet rdfi'.rmé qu'il teniut de sotcree oert aine que lo bénljico surl« con-: 
struotion ne s'élouait pa3' et moins de 30 p. 0 /o ( 110 ). Cette usscrtion n, eté réitérée ù plusieurs 
d'entre nous, par une pti1·sonnc distinguée et en position de bien connaître l'état réel des 
choses. 

Les concessionnaires ont dû même établir leurs calculs de ceue manière; car, si le tonnage 
prévu par le mémoire à l'appui du devis n'avait p11s été atteint, ils auraient pu réclamer peul 
être une indemnité do ce chef, en soutenant qu'il y avait ici une espèce do garantie morale ; 
taudis que du chef du coût <les constructions prévues et décrites, il ne pouvait en aucune 
manière y avoir lieu de leur part à réclumer, aussi bien sous le rapport <le l'équité que sous 
tout autre, avec quelqu'espoir de réussir, puisque cc coût ne leur était ni moralement ni for 
mellement garanti. 

Ce ne pourrait donc être, encore une fois, quo pnr de pures considérations d'équité, d'wl 
leurs peu soutenables, il faut en oonuontr, qu'on pourrait être conduit à prendre en considéra 
tion le remboursement do la différeuce des droits do péage (46); et, dans tous les cas, nous 
pensons que cc remboursement ne devrait a voir lieu que jusqu'à concurrence <les tunnages 
et prix divers portés aux devis, lesquels peuvent seuls avoir été, pour ainsi dire, moralement 
garantis. 

Nous voyons par ce devis, daté du l°' janvier l8'2ü, que les calculs ont été établis comme 
ci-après : 

Uo,000 tonneaux de charbon, à fl. 1-70 . . . . • • • . • . . . fl. 246,aOO 00 
5,000 tonneaux de pier res de Feluy et Arquennes, à fl. 1-40. 7,000 00 
7 ,!>00 tonneaux de pierres dos Éoaussiues, à fi. 0-65. • • • • 4,87 lS 00 

18,000 tonneaux de pavés de Quenast, à fl. 0--40. . • • 7,200 00 
--~------··-, 

'265,157 5 00 

réllhsable, mais même hès modérée, Dès-lors il a cru pouvoir l'adopter comme base <le ln reprise <le la concession, 
Jlttis, du moment que l'on ussigna it u la concession une valeur égale au produit <le 250,000 tonneaux pnr année, 
il n'était que juste et rationnel de régler, éi;alement ù'apiès cette hase de tonnage présumé, l'indemnité due au 
concessionnaire à raison de la réduction du péuge. C'est ainsi que cette indemnité se trouve portée li fi. 62,50O 
par année. Si le tonnoge présumé, d'où l'on est parti , est modéré , ce que personne ne contestera, nous le pen 
-"Uns, l'indemnité l'est é!julement. 

( 45) ,Quel parti prétend-ou tirer de cette assertion , puisque, par l'art. Il du cahier des charges, le 5ouver 
nernent s'est interdit d'entrer dans aucun compte avec les concessionnaires, sous prétexte que les frais d'établi~ 
semant des ouvrages n'auraient pas occasionné une dépense égale à l'estimation préalable. 

(46) Ainsi que nous croyons l'avoir démonu é , il y u ici plus que de simples considérutions d'équité, que l'on 
qualifie, bien à tort, de peu soutenables, il fallait, dans l'intérêt du commerce, abnisser les péages et, les péages 
une fois modifiés, tous les tribunaux du monde auruient alloué des indemnités de ce chef aux conoessionaaires. 

29 
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D'antre part. f1. '2B!î,n'i'o on 
Un qunrt eu sus pour tous antres trnnsports, tant en retour cprn vers ln 

Sambre, et po11r los honiflcations do l'avenir. 
PrnJ uit <les herbages, pôche, plantations • 

A déduire, pour entretien et exploitation . . . . . • . . , , 

Resle revenu net, total, n. 

ü,00() 00 

368, orm oo 
08,00D 00 

278,068 7ti 
Amst que nous l'avons déjà dit, le devis estimatif portait, pou!' le coût total du canal 

4,3ô0,000 Il., somme qui, après les cinq années accordées pour l'exécution, devient, avec les 
intérêts composés à l5 p. 0

/0, n,048,000 fl.; et, ponr amortir ce capital et ses intérêts par 
une annuité de fl. '.279,000, il fout 48 ans 2 mois. 

li résulte de deux notes qni nous ont été remises par M. le ministre de l'intérieur, que, 
depuis l'ouverture du canal jusqu'au lOseptemlire 11334, il y a eu un transport de 18/~,187 ton 
neaux par année, dont 17,83li tonneaux: aux droits qui se perçoivent au Lureau de Clabecq, 
]JOUI' tout çe qui s'embarque ù Ronquières et nu-dessous, en destination de Hal et de Br-uxel lcs. 

Ainsi, dès les premières années, le tonnage prévu an devis· se trouve dèpaes« (li7), tJI. aÎHSÎ 
aussi se trouvent vérifiées les prévisions de l'administrateur <lu watcrstuat, Ewyk, qui disait, 
dans sa lettre du 215 janvier 18M : 

" Puisque, daus le cas où ils (les revenus du canal) p résentcrnieut un résultat plus a vanta 
,, geux que les calculs primitivement faits, les dépenses extruordinah-es pourront peut-être, 
,, entièrement 011 en partie, être compensées par le surplus de ces revenus." 

Do ces observai.ions il résulte clairement, selon plusieurs membres de la commission, 
qu'admettant même le principe de l'équité qu'il y a d'indemniser les concessionnaires 
du chef de la diminution <les péages, le gouvernement doit s'empresser de rapparier l'a17J/; 
de 1832., pour en prendre un autre, qui stipule le remboursement annuel, non pas sur [a 
recette réelle, ni sur le tonnage présumé de 200,000 tonneaux, nu plus haut prix, mais 
purement et simplement sur les divers tonnages et sur les divers péages portés au mémoire 
à l'appui du devis estimatif du canal (40), 

Aussi voyons-nous, dans la noie ci-annexée (litt. C), que J.\rI. le ministre n répondu ù 
la 7e des questions que lui avait posées un honorable membre de la commission: "Q110 les 
" concessionnaires eux-mêmes, loin de demander une indemnité annuelle de il. 62,o0O, n'ont 
" élevé leurs pretentions de ce cliif qn'ri fl. 37 ,'2o0 (lf9). n 

N° '2. Quant au nombre de 80,000 tonneaux auquel on estime, sans d'ailleurs s'appuyer sur 
aucune donnée positive, la diminution dans les transports, par suite de la séparation de lu 
Hollande (oO), la commission a pensé que la dcrnan4P d'indemnité qu'on fait valoir de ce chef 
n'est pas fondée. Certainement, s'il était bien prouvé que notre séparation de la Hollande n 

(47) ni. le rapporteur dit d'tilwrd que, d'nprh les prévisions du devis de 182.fl, le canal devait donner un 
rnvonit 11 et de fi. 278,968-75 par an, li dit ensuite que, depuis I'o uverture du canal jusqu'au JO septembre 1834, 
c'est-d-dire pour les deux premières années de navigation, Ie tonnage prévu ou devis se trouve dépassé. En cc 
point ni. le rapporteur se trompe évirlernmenl , puisqu e les recettes brutes de ces deux années se sout élev~e1 
1·espectirnmcnt à il. 214,090-70 et Il, 257,694-54, sommes sensiblement inîéeieures ù la moyenne du revenu net 
du devis. 

(48)Le go1n·crncment peut, à la rigueur, rapporter entièrement l'arrêté de 1832, c'cst-a-dlre rétablir Ios rlruits 
nu taux prirnit.iî, pulsqu'i] s'est réservé cc droit; toutefois une pareille mesure aurait hop dinconvénients pom 
que l'on puisse ralsonnab lemcnt y sour,cr. Pour ce qui est <le prendre un nouvel anôté qui fixe d'nutrcs bases 
de rembou1sement, il faudrait , comme pour celui de 1832, uvnir le consentement <lu oonoessionnaire (et il est 
peu probable qu'on I'obtlenne), sinon on exposerait !'}'.tut ,i un procès en r és iliution. 

(49) Oui, pour l'année 1833, 011 les transports n'ont 1ias dépassé 149,000 tonneaux. Pout-on supposer rp1e les 
concessionnaires aient él evé leurs prétentions a moins que ce que l'arrêté du 17 septembre 1832 leur a accordé!' 
les dlspo sitions de cet arrêté prouvent assez la circonspection du gouvemernen't. 

(50) Nous ne suivrons pus M. le rapporteur sur ce terrain, a/fendu q1''il s'agit d' 1111a prdtenlian dcartd« pru fa 
C<J111JOl1lio11. 
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réellement produit une forte diminution dans les transports sur le cannl , il)' aurait une 
espèce d'équité de la part du gouvernement, seul responsable do celto séparation, d'indcrn 
niser do ce chef les concesslonnalros, qui auraient éprouve une véritable porto résultant 
de force majou ro ; mais il faut avouer qno cette perte n'est qu'une supposition tout-à-fait 
gratuite et vague, car, si lu sépnrntion <le la Ilollande a pu et dû même produire, du moins 
momentanément, do ln diminution <fans les transports sur le canal vers la Hollande, elle a 
pu augmenter, d'un autre côté, les transports à l'intérieur du royaume; la loi des distilleries, 
par exemple, ne peut-elle pas avoir angmenté les transports, en faisaut revivre en Ilclgiqne 
cette industrie, qui consomme beaucoup de houille? Le dérodement d'une grande partie de 
nos bois et forêts domaniaux n'a-t-il pas dû augmenter la consommation des houilles? Enfin, 
mille autres causes ne peuvent-elles pas avoir augmenté les transports sur le canal ? 

D'ailleurs, Messieurs, nous voyons, dans les développements de M. l'ingénieur (pn{}C 91 ), 
qu'il y dit lui-même : " Or, lorsqu'on ennsidère l'augmentation continuelle de la consomma 
" tion do chnrhon , la disparition des forêts, les nouveaux transports quo va faire naître 
,. l'exécution des ernbr-anohements, la renlréo do nos cliarôons en Holtnndo, dont certes ce pays 
" n'aura pns la folie de se passer encore Lien long-temps, il est impossihlo <le ne pas admettre 
,, un tonnage moyen <le 300,000 tonneaux <le charbon et de 30,000 autres tonneaux en mar 
" chandises do toute espèce. " 

Maintenant, en ce qui est du chiffre, I'estimation faite <le 80,000 tonneaux vers ln Hollantlc, 
n'est peut-être, en fait et au fond, q1te très juste, mais est évidemment exagérée par compa 
raison à l'estimation du tonnage totul do 18 l ,'2lSO tonneaux pour tous les transports quelcon 
ques; car il s'ensuivrait que tous les transports Ù l'intérieur du pays ne monteraient pas 
au delà de 101,2!.îO tonneaux, tandis que nous avons vu plus haut, pur les états de recettes 
ci-annexés (litt. .D et .E), des 23 premiers mois, qu'il y a eu un transport annuel de 
181t, 187 tonneaux, dont 166,ôai pour tout le parcours du canal, pondant ce laps de temps 
de 23 mois, dont J,. de chômage; et il faut bien remarquer que l'ouverture de la navigation d1i 

canul a eu lieu depuis notre eép ar-u.tion. de la Hollande, D'ailleurs on sait que Mons et Liége 
étaient prcsqu'cxclusivement en possession <l'alimenter ce dernier pays. 

li y a plus encore : nous lisons, dans le mémoire ù l'appui du devis estimatif du canal, 
que M. l'ingénieur y annonce que, relevé fait pnr l'administration de l'octroi de Bruxelles, il 
arrivait dans cette ville même, avant la construction du canal, 

] 0 Uo,000 tonneaux de charbon de Charleroy ; 
2° o,O0O tonneaux de pierres à bâtir, venant de Feluy et Arquennes; 
~o 7 ,oOO tonneaux: de pierres à bâtir, venant des Écaussines ; 
4° 18,000 tonneaux do pavés de Quenast. 

Total 17n,o00 

2° question. - Serait-il plus avantageux pour l'Étl,t de payer aux concessionnaires les 
indemnités qu'on reconnuit leur devoir, en équité, pour le canal principal, en maintenant la 
concession au terme de 29 années, plutôt que de la réduire à 11 années et demie (e), comme 
le porte la transaction, en abandonnant. alors aux concessionnaires les quatre millions 
avancés, avec les intérêts et les autres produits du canal jusqu'à ce jour? 

Un membre a fait observer que tous les rapports et développements de M. l'ingénieur, lui 
punissaient évidemment conçus dans un sens trop favorable aux concessionnaires; tous:·les 
motifs invoques en faveur de ceux-ci lui ont paru si peu concluants, que, dans son opinion, 
il vaudrait mieux. faire le sacrifice de toutes les indemnités réclamées, plutôt que de consentir 
•. , la transaction (o 1 ). 

Note da la connnission, 
(é) Il ne s'a&it ici.c1ue do l'abandon de 11 années et demie, parce qu'il n'est point encore question <les 

o,ubrunchements pour lu construction desquels on abandonnerait encore cinq autres unnces. 

(51) Ce membre 11-t-il fuit nucntio n à quelles sommes se montent les Indemnités réclamées? Outre une somme 
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u u autre membre u ajouté, eu appuyant l'opinion que nous venons de dévcloppoi-, qu'il 
estimait que ln concurre11ec des ohm-bous de Liége no serait pas ù oraindre , lfUIHtd bien 
môme le chemin de fer serait achevé, et qu'il ue croit pas, en conséquence, que jumais il y 
ail lieu ù abaisser le tarif du nanal, de ce chef, 

Un troisième membre a fait observer cp1e l'on ne devait pas discuter le chiffre des indem 
nités et qu'il fallait purement et simplomont s'en tenir ù ('elui rie fl .. rn6,60'2 (f) que le 
ministre annonce lui-même avoir étc soul pris en considération (D2); et le gouvernement peut 
couvrit· cette dépense, a-t-il dit, par les deux annuités do Il. 280,000 chacune, qui sont dues 
pal' les concessionnaires, auxquelles annuités il faut ajouter les intérêts, en sorte même qu'il 
y aura un excédant qui pourra couvrir aussi les remboursements des années écoulées, pour 
les différences <les recettes résultant de l'arrêté du 17 septembre 1832. Quant aux fl. 62,l.iOO 
pour les années à courir, si le gouvernement, en supposant même que nette indemnité dût 
être admise, et nous avons démontré le contraire plus haut, les défalquait des fl. 280,000, il 
aurait toujours onoore fl. 217,o00 de revenus assurés pendant 27 années de la concession. 
Enfin, le gouvernement pourrait ensuite encore, si le chemin de fer venait à exiger une 
nouvelle diminution <le péage, prélever sur ces fl. 217 ,1500 la différence annuelle des recettes; 
et certes il lui resterait encore un très beau revenu, tandis que, par l'effet <le la transaction, 
/e prix du rachal du canal prirwi1;al étant stipulé a fl; 312,000 (IJ3) a p~1yer annuellement par 
J'Î~tat, celui-ci est exposé ù perdre beaucoup, si, par les circonstances résultant du chemin de 
fer ou autres, il se trouve obligé de racheter le canal; car rien jusqu'ici n'a démontré que ce 
revenu s'élève à fl. Sl'.2,OO0, et les états des recettes sont fort au-dessous de cette somme ' bien que les charbons de Liégé ne puissent encore concourir dans le Brubant, il Anvers et 
dans les Flandres, avec les charbons de Charlcroy. 

On a pu voir, par l'analyse que nous avons présentée <le la discussion qui a eu lieu dans 
Je sein de la commission, sur la 1re question, que la plupart des membres ne 6'e trouvaient pas 
d'aceord avec l'administration, sur les bases des calculs consignés dans les développements 
(Annexe n° 27, page 87) de M. l'ingénieur du canal (M); il en est résulté que d'autres calculs 
ont été faits, mais, avant de les présenter, nous devons faire connaître que M. l'ingénieur lui 
même a rectifié ses dits calculs, dans une note qu'il nous a remise et ci-annexée sous la lettre fi'. 
Par ces calculs il /agit de Bavoir si la jouissance des 17 années et demie.(g) dernières 

valent, au terme de la concession (c'est-à-dire le 6 mai 1860 > puisque l'adjudication a été 
consommée le 6 mai 1826, et que la durée est <le ~V~ années, y compris les o années d'exécu 
tion), ce que vaudraient, à cette même époque du 6 mai 1860, les 27 annuités de fl. 380,000 

Notas de la commission. 

(() fü\tluit a 444,354-50 après déduction des iutérêts ajoutés abusivement par l'ingénieur. 
(g') On verra plus loin que, dans la ré11lité, au lieu de 17 années et demie, les concessionnaires no céderaient 

quo 14 années et demie, du chef de la partie de 111 transaction relative nu canal principal; et, bi l'on en déduit 
les 5 années pour les embranchements, il no reste en définitive que 9 un nées environ. 

de Il. 647,598 à paye1· immédiatement, il faudrait consentir à une déduction de tl. 208,950 sur chacune des 
27 annuités de fi. 280,000 â payer pur les concessionnaires en remboursernent des 4 millions du syndicat, 

(52) D'abord on ne peut pas s'en tenir purement et simplement uu chiffre de il. 486,692, parce qu'on a eucnre, 
admis d'autres indemnités que celles comprises dans cette somme. 
En second lieu, ce n'est pas môme en payant toutes les indemnités admises pour travaux, que le gouverne 

ment se tirerait de la position litigieuse ou il se trouve vis-à-vis des concessionnaires. 
(53) li faut 250,000 tonneaux pour obtenir ce revenu. Le; transports sont déjà maintenant près de 200,000 

to nneauv ; les embranchements fuits, ils iront immédiatement ü 250,000 tonneaux et même au de la. 
{54) Je crois utile <le consigner ici ua passage des observations do !II. Vifquaiu; ce pa;sag:e est ainsi cOD\'ll : 

• Si 1\1. le rapporteur eût voul u, comme je l'ai demandé, opérer la vérification des calculs en ma présence, 
• toutes les différences trouvées cusscn t disparu, mais, dans lu manière adoptée, des cxplicatious ont été omises 
, et devaient l'être. • 
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qui doivent, aux termes du contrat du 12 septembre 1827 avec le syndicat, ètre tontes payér•ti 
le 6 novembre 18158, six mois après l'expiration de 1a 32" année de la concession. 

Dans les p roruiers calculs on trouve Il. 12,000 pour produit annuel de .,W,000 pieds 
d'arbres ù 110 cents; et, duns ln noie rectillcativo F, M. I'ing énieur porto 40,000 arbres 
ù !51:i cents, ce qui fait fi, 22,000. !vfal15ré celle correction il arrive encore à une différence en 
moins de fl. 437,000 pour la jouissance des 17 années cl demie, corupnréo à la valeur des 
27 annuités; et nous devons foire observer maintenant qu'il y a ici encore une grave erreur 
commise dans les dits calculs ; car, si, au bout <los 27 années, c'est-à-dire 1e 6 novembre 18tî8i 
le capital des nnuuités, avec intérèts composés, s'élèv« à. . . • . • . . il. l o,30B,400 
il sern , on y ajoutant les intérêts composés q110 l'État peut en tirer 
à 5 p. "/o, pendant une année et demie qu'il fout encore pour arriver au 
6 mai 1B60, do. . , . . • • . . • , . . . . . . . . • • . • • . . . • . 10,1189,4 rn 

Or, M. l'ingénieur u'ar-rive, pour 1n valeur des 17 années et demie de 
jouissance au O mni 1800, qu'à un capital de. 

Différence réelle nu préjudice do l'ttat. . 

14,866,0)6 

1,02i,no1 (oü) 

Certainement, ont dit les membres de la commission, qui ont fait les rectifications de 
calculs, que nous venons de présenter, après un pareil résuitet d'une dtfférence de plus de 
fi. 1 ,1300,000, dèmontréo exister au préjiulil'e de l'État, dans les calculs faits pa1• l'admint«: 
tratùm (1i6), nous pourrions nous dispenser de présenter d'autres calculs à l'appui de notre 
opinion; car c'est vainement qu'on nous objecte que oes calculs ne sont pas ceux qui ont 
déterminé ln convention. Nous pensons, au contraire, que c'étaient surtout ceux-là qu'il 
iurportait do foire, dans l'intérêt de l'F,tat, rivant d'accéder à la transaction; do quoi en qffet 
.•/agit-il ici? il'ztne cession que domancle à fatrc lt l'État, d'un certain nombre d'années de 
jouissance des revenus du canal (!57), ]e concessionnaire usufruitier de ce canal, moyennant 
que le prix de celte cession lui soit payé en le déchargeant de sa dette enveirs l'État. Or, 
qne fait toute personne a laquelle on présente une propriété à vendre? Elle examine bien ce 
que lui vaut, à elle, celte propriété, et ne s'inquiète nullement de ce qu'elle coûte ou peut 
valoir au vendeur. En un mot, c'est au vendeur à voir il <111el prix a veut céder sa propriété, 
et à l'acquéreur à quel prix il peut acheter. 1l y a toutefois un point préalable à examiner 

(;55) Duns ces calculs, 1\1. Vifquain a voulu prouver que lu trnnsformation de concession serait encore 
favora!J le au gouvernement, ne dût-elle pas avoir pour objet de solder Ies indemnités pour truvaux en plus; 
il u donc omis d'-y comprendre une somme de fi. 7"J7 ,000 à. rembourser aux conccsionnaires, et dont il fnl lait 
faire abstraction, rlans cette supposition. Il a cru en même temps pouvoir ~c dispenser de tenir compte au 
~OU\ ernernent de I'unnée et demie d'intén~ts après le remboursement, intérêts dont le gou verncment se trouvait 
plus qne compensé par le non-paiement des 11. 737,000. De lei la différence trouvée par 111. le rapporteur. Quand 
on part de cette supposition, rrue le gouvernement ne doit pas Ies indemnités pour travaux en plus, et qn'il n'en 
tient pas compte aux concessionnaires, la transncti on offre effectivement une différence de Il. 1,623,397 à son 
préjudice, nu houtùcs 29 années. Mais, comme on le voit, cette différence n'existe que dans une supposition 
contraire :\ ln vérité. Pour s'assurer s'il y o une diffi1'0?1cc rëello, 1ino di/{é1·<'1ico emportan; pnfj1tdico, il faut 
~01 tir des suppressions et faire entrer dans los calculs les fl. 737,000 à rembourser aux concessionnaires. Celle 
somme vuut, au terme do 29 années, il. S,033,700, qui,.non seulement balancent la différence trouvée par 
1'l. le rapportem·, mais offrent en outre un excédant de Il. 1,410,303 au profit du gouvernement. 
(56) Cette différence u'u été trouvée que pa1· erreur eten l'absence dexpficatlcns. Celles que nous venons de 

donner, démontrent, ce nous semble, une différence du plus de Il. 1,400,000, att 1irofit de l'État. 
( 57) Il ne s'agit pJs d'une cession proposée pnt· le concessionnaire, mais d'un arrnngement fait p11r le gouvcr- 

11 ement, dans le but d'opérer la liquidation des dettes et créances des deux parties, l'une à l'égard de l'autre, 
u rrangemeut qui comporte 1R reprise d'un certain nombre d'années de concession. L'État n'est pas ici dans la 
position d'une personne à Iaquclle on présente une propriété à vendre, mais dans celle d'une personne qui, se 
trouvant créancière el dé Litt ice, met ses dettes el créances à néant, moyennant la reprise d'une propriété de 
son débiteur et créancier. Les dettes et créances respectives étant nettement déterminées et dûment portées en 
compte :1 chacune des partres, une pareille reprise ne peut être dormuageable, si ln propriété ù reprendre 
n'enlr~ pas clans lu liquidation pour plus c1ue sa valeur, condition qui ,e trouve certainement rernplic dans le 
cas pr ésent, 

30 
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par celui-ci, 011 r)lufùt à ovaruincr en même temps, c'est cle voir si ses ressources lui permet 
tent de se rendre c1cq11ércur. 
Il faut donc id commencer pnr bien constater quel est l'avolr net de l'É,tat vis-à-vis des 

conccssiomrnil'CS, et calculer ensuite quel est le nombre des dernières années de la conces 
sion, dont les revenus rcmbomscront cet avoir avec intérêts composés; et, en cc qui est de 
cet avoir en lui-même, il dépend do trois points essentiels, savoir: 1° du capital des quatre 
millions prùtés par l'f~tnt aux conccss_ionnail'es, et de ses intérêts composés; 2° des intérêts 
des versements partiels opérés par l'Etat, en mains des concessionnaires, just[LÙHI complet 
des quatre millions; et 3° des indemnités que l'État pourrait être tenu do payer aux eonce s 
sionnaires, pour travaux oxtraordinnires exécutés pat· eux, ou pour diminution dans les 
revenus du canal, par suite de la diminution des péages, lei se présente la question d'inter 
prétation d11 contrat du 12 septembre 1827. (Voir Annexe n° ü, pag. '22.) 
Le concessionnaire soutient, et le ministre est de son avis, que, dans le calcul des 27 annuités, 

destinées à rembourser Je capital des quatre millions, sont compris, non seulement Ios 
intérêts composés, à partir du jour auquel commence le cours do ces annuités, mais encore 
les intérêts composés des versements partiels, à partir, pour chacun d'eux, du jour auquel il 
11 été effectué (118). Il suffit de lire le contrat, pour voir que, si l'on doit décider cette question 

(58) Nom persistons à croire cette opinion fondée. L'ar~. 29 clos clauses et conditions de la concession, en 
vertu duquel a été passé le contrat du 12 septembre 1827, n'exigeait du concessionnaire qu'une mise de 
fl. 300,000, et lui garnntissait l'avance des fonds rostuut n dcoseairos , â un intérêt de 4 f p. 0/,, par an, et li 
condition d'un remboursement successif en termes annuels, pondant la limée de la concession, à la charge par 
lui de fournir la garantie nécossuiro, en hypothéquant l'ouvrage cutior ot les revenus annuels du canal, jusqu'au 
remboursement complet llc la somme avancée. Le but manifeste de cette clause était de mettre l'entreprise à 
Jn portée de quiconque pouvait disposer d'un capital do il. 300,000; et cela, ou moyon d'une avance du gouvnr 
nement, rcmbomsnhlc sur les produits du canal. C'était, en quelque sorte, le canal lui-môme que l'on grevait 
des rornllonrsemenls. Dons ce système, on ne pouvait certainement pus obliger lo concessionnairo à solder sépa 
rérneut, et a vont quo le onnal n'eût rien produit, un compte d'intérrts qui, ait minim1w1, devait s'élever ri une 
seconde somme de O. 300,000. Il était, nu contraire, fort nutu rel et tout-à-fait dans los convenances du conces 
sionnaire, c1ue ces intérêts, que l'on devait d'ailleurs considérer comme faisant partie de la dépense d'exécution, 
fussent imputables sur les revenus du canal et répartls sur toute la série des annuités. Rapprochons maintenant 
de l'art. 2,9 des clauses et conditions, l'art. 4 du contrat du 12. septembre 182.7, article qui traite spécialement 
du remboursement du capital et des intérêts; il y est dit : , Les contractants d'autre part s'enga1;eut à re m 
" boursor nu contractant d'une peut, la somme susdite de quatre millions de florins nu plus, avoc les intë ret« 
,, ri 4 ½ P· 0/

0
, endéans lo terme de 27 années, qui prendront cours six mois après l'ouverture du canal, pur 

• paiements de fl. 280,000 par an, pour l'intérêt et le capital..» On ne fait ici nulle distinction quant aux intérêts, 
rien n'Indiq ue qu'il soit question des seuls intérêts dus à partir du jour où les quatre millions auront été 
fournis întégrnlement; on stipule sim11lement que les quatre millions, avec leurs intérêts, sororat remboursés 
pnr annuités de fl, 280,000, pour l'intérêt et lo capital. Certes, c'est lù s'expliquer d'une manière tout-ü-Iait 
génér~le, et Je sens nuturel d'une pareille clause est bien que, moyennant les 27 annuités, les concessionnaires 
se trouveront libérés envers le syndicat, tant du capital , que de tous intérêts sans exception. Mais revenons 
au contrat du 12 septembre; à la suite <lu passage que nous avons transorit , nous trouvons co qui suit : 

0 Pour sûreté do cette clause, les contractants d'autre part déclareut faire abandon et cession entière nu 

,. contrnctant d'une part, 
,, I o De tout droit et de toute- prétention qu'ils pourraient faire valoir relativement â la somme de fi. 300,000, 

, que, conformémentd l'art. 29 desclccses et conditions de la concession, ils auront employée aux travaux; 
• 2• De Lous les droits et revenus, qui leur sont attribués, comme concessionnaires, par los art. 24 et 25 

, des clauses et conditions de lu concession. • Ici les concessionnaires fournissent la garantie exigée pur 
l'art. 29 de leur cahier des charges. A quoi s'applique cette garantie? Aux engagements résultaul pour eux de 
l'urt. 4 du contrat, c'l'..st-ù-dire eux annuités, et à rien de plus. Incontestablement, si une liquidatiou eû! tlù 
être faite sé purérnent pour les intérêts des -versements partiels, il n 'eût été que naturel d'y apptiquer les mémos 
sorantie~, lesquelles constituaient tout I'avoir des concessiounaires. 

JUuis, tlit-on, los intérêts des versements partiels prennent cours du jour même des versements. Résulto-t-il 
de Li , que ces inttlrMs ne sont pas compris dans los annuités et doivent faire l'objet d'un compte séparé , 
lorsque les autres clauses du contrat, et particulièrement celle qui truite du remboursement et du paiement 
dos intérêts, n "en disent pas un mot ? Nous demanderons, ù notre tour, si les parties n'ont pu foire courir les 
intérêts des versern ents partiels, du jour même des versements, dons un autre but que celui de les comprendre 
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par les termes et stipulations du contrat lui-même, la solution en C:,t Ml moins fort douteuse, 
puisqu'on y dit quo les intérêts des versements partiels prennent cours du jour même des 
versements, et ces versements devant avoir lieu à des époques indéterminéeb' el impossi1,ln Ù 
préooir, il devenait, des-lors, difficile de les faire entrer dans le calcul des annuités. Il serait 
étonnant, a-t-on objecté, qu'nprès avoir hicn expressément inséré au contrat que les intérêt« 
des versements partiels prennent cours à partir d'époques tout-à-fait indéterminées, on n'ait 
pas indiqué ensuite, aussi positivement, quo l'on avait compris dans le remboursernent ii 
opérer au moyen des annuités, non seulement les intérêts des quatre millions complets, mais 
encore les intérêts des versements partiels. 

L'administration et les concessionnaires ont cherché à prouver leur assertion par différents 
calculs. Mais rious reviendrons plus loin sur cette question. • 

M. l'ingénieur compte sur un tonnage de i:W,000 tonneaux par an, pendant les dix-sept 
années et demie de jouissance que les concessionnaires céderaient, dit-il, au gouverne 
ment, par l'effet de la transaction; et cette hase de ses calculs ne reposo quo sur des prrvisions 
plus on moins liypotliétiqu,es (IW). Cependant nous voulons bien admettre, pour un moment, 
que le tonnage moyen s'élèvera alors à ce chiffre, mais nous ne pouvons jamais admettre Je 
péage entier de fl. 1-70 que pour le nombre de tonneaux porté au mémoire a l'appui du 
projet du canal; car ce ne serait guères que ce nombre-là qui pourrait avoir été moralement 
garanti à l'entrepreneur (bien entendu dans son système) (lt), et, par suite, los ':21> cents de 
diminution de l'arrêté de 183:2 ne pourraient être comptés à charge du gouvernement ci ue 
sur ce tonnage (60). Pour le surplus, il faudrait prendre les péages aetuels , 

Note de la c011wtission. 

(li) Nous disons ici bien oruontù» dans son système, car nous soutenons que lo tonnng o ne pouvait être &nrnnti, 
qtr'il ne l'a pas été et qu'il constitue, combiné avec le coût des travaux, le seul et vérttable forfait del 'entre 
prise (61 ). 

dans un compte séparé? Nous voyons par l'art. I'" du contrat, que le syndicat s'engageait li fournir qunti e 
millions, Olt telle autre somme moindre dont les ooncession n oires tldolnreraio ut avofr besoin. Si, par suite 
de cette stipulation, le montant total du prêt était resté au-dessous de quatre millions, il est évident qne le 
remboursement par annuités de fl. 280,000, eî1t été sans application, et que les parties eussent dû convenir 
d'un autre mode de remboursement. N'eût-il pas été très utile, pour les arrangements a prendre dans ce cas, 
rl'avoir fait courir les intérêts des versements partiels de la date des versements ? 

(59) Voici sur quoi reposent les calculs de '01. Vifquain : si, entre la 12° et la 29° année de concession, le ton 
nage se trouve équivaloir à. 330,000 tonneaux, droit maa:imuin, le concessionnaire, dans la supposition que sa 
concession soit maintenue, percevra il. 1-70 sur chacun de ces tonneaux, savoir : fl. 1-45 de droit de navigation 
et fi. 0-25 d'indemnité, que le gouvernement devra lui payer, du chef de la réduction des péag:es concédés. 
Si maintenant le &ouvcrnement reprend la concession, le tonnage atteignant le taux que nous venons d'indiquer, 
chaque année de concession reprise lui vaudra fl. 1-70 X 330,000, savoir : fl. I-45 X 330,000, qu'il perccv ra 
directement, et il. 0-25 X 330,000, qu'il sera -dispensé de payer à titre d'indemnité. 

(60) M. le rapporteur ne veut admettre ici le péage entier de fl. 1-70, que pour le nombreùe tonneaux porté 
au mémoire à l'appui du projet du canal. Nous lui répondons: 

1° Que le concessionnaire, en se portant adjudicataire, a traité, non pour ce nombre de tonneaux, mais poui· 
le tonnage, quel qu'il pût être pendant la durée de sa concession. C'est ce que 111. le rapporteur reconnaît, du 
reste, lui-même, en soutenant quo le tonnage ne pouvait être garanti. (Voit' la note h ci-d essus.] Si, en effet, le 
tonnage présumé n'a pas été garunti, il est resté en dehors du contrat, et il ne peut être posé comme limite de; 
hénéflces ù faire par le concessronnaire , 
2° Qu'il ne s'agit ici que d'un chiffre de supposition, qu'il faut réduire, si on le trouve exagéré, mais qu'il 

est fort inutile de disséquer et de fractionner; du moment qu'on le dissèque et qu'on le fractionne, on ne fait 
plus la vérification des calculs de l\l. Yilquain , mais on établit d'autres calculs. 

(61) M. le rapporteur soutient ici qu(~ le tonnage n'a pas été garnnti, qu'il rentre dans le forfait de l'entre 
prise, et, d'un autre côté (voir le pnssage même du texte, auquel !a note h se rapporte), il prétend que le rem 
hoursement de la différence de péage ne doit avoir lien que [usqu'à conuurrence des tonnages et prix drvers 
portés aux devis. Cela correspond à dii e que le concessionnaire ne peut invoquer les prévisions de s dei i;, mais 
qu'on peut s'en faire une arme contre lui. 
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Nous aurons donc : 
l.4!S,OOO tonneaux de charbon, à fl. 1-70 . 

!S,000 11 de pierres, ù Il, 1-40 , 
7, oOO " de pierres, à fl. 0-Gn • . . • . • • 

18,000 11 <le diverses marchandises, à Il. 0-.40 • 

J7l>,o00 
D n quart en sus pour transport vers 1a Sambre et bonifica- 

tion de l'avenir • . • • • . • . , , • • • • • • 
Produit des herbages, pêche et plantations . , , .•. 

f1. '.240,oOO 00 
7,000 00 
4,87n oo 
7,200 00 

2Go,o7J.J oo 

06,393 71.î 
!U)OO 00 

212,iso2-- rn1,200=91,402 à I-4o --132,032 90 
9,401- 6,2o0 = 3,lol à 1-20 ~ 3,781 20 

14,102 - 9,370 = 4,727 à o-oo - 2,023 48 
;~3,840 - 2'2,n00 = 11,3,1!5 à 0-o4 - 3,9U 02 
:rno,ooo - 219,370 

M. l'ingénieur n'avait compté, dans son mémoire ù l'appui du projet du 
canal, que sur fl. ô,000, pom pêche, herbages et plantations, et, à présent, il 
porte ces fl. 5,000 pour pêche et herbagea seulement, et porte en outre 
fl. 22,000 pour 40,000 pieds d'arbres à ot-, cents; il y avait à ce qu'il paraît 
ici, ainsi que nous l'avons dit, une double erreur dans les calculs (voir Annexe 
n° 27, page 92), l'une qui n'estimait qu'à 30 cents le rapport annuel de 
chaque pied d'arbre, et l'autre, d'après la note y annexée, qui ne portait 
qu'à fl. 1'.2,000 le chiffre qui en était le résultat. 
Nous voyons, à la page 6 du rapport de M. l'ingénieur, qu'il n'y est ques 

tion que de 3o,000 arbres, et nous voyons ensuite plus avant qu'on n'évalue 
qu'à fl. 8 Je prix d'un arbre au bout de 29 ans, ce qui est loin <le présenter 
oo cents de revenu par an, pour chaque arbre; mais on a objecté qu'il 
existait aussi le long du canal une grande quantité de bois de raspo, et 
lJUC cette raspe se trouvait prise en considération dans le prix moyen de 
füS cents. 

Nous nous sommes étonnés de cette objection, et nous avons pensé qu'il 
était sans doute échappé à M. l'ingénieur que, dans la transaction proposée, 
les bois de raspe ne sont point réservés au gouvernement, et, par censé 
quent, ne peuvent entrer en ligne de compte ici. 

Nous n'avons donc admis que le revenu moyen annuel de 30 cents, par 
pied cl' arbre, ce qui nous paraît déjà bien haut, et ce qui donne pour 
b0,000 arbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Il. iltW,96ü 7n 

n. I 42,8~ I 60 

10,oO0 00 
(60,000 mèt. de développement, 4 rangées ù 7 mèt, de distance, ne don- 

nent que 34,245 arbres.) (i) fl, 490,S~W o~ 
A déduire, pour entretien alors arrivé à son minimum • . . • . • o0.000 00 

Revenu total . fl. 440,3~W 3n 
Somme ronde • • • , 440,000 00 

Au lieu de fl. 038,000, selon M, l'ingénieur, diminution •.. , 98,000 00 
Ce revenu annuel de fi. -440,000 (j), cumulé avec ses intérêts composés à op_. 0/0, pondant 

Noto« de la c01nm,ist1ion, 
( i) Nous conseillons même m1 gouvernement d'abandonner la propriété de ces arbres aux concessionnaires. 

s'ils veulent en donner, ne fût-ce que tl. 10,000 annuellement; et, si ceux-ci sont sincères dans l eur estimation, 
ils s'empresseront d'accepter, puisqu'ils se créeraient un revenu annuel de :U, 12,000. 

(
(l+r)"-1) (j) C= a (1 + r) r , 11 = 17. C= 12185080 

Demi-année de revenu simple. 220000 

S= !2,378,080 
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les 17 années ci demie de jouissance do l'f:tat, eupposée» dans les calculs de 
préscntern, au 6 mars 1800, un capital de. • . . , . . • . . . • . fi. 
L'administrution arrive à • • • • . . . •. 

Différeuce en moins, pnr nos calculs •• 
AJoutant L'autre clijféronce trouvée plus haut (6'2) 

l 'administration, 
12,i,8,080 
l/i,866,01 fi 

l,lt87,936 
1,623,~{)7 

Nous arrivons f) une différence totale, au préjudice de l'État, de . • . • • 3, 111,~33 
Quo serait-ee maintenant si, rectifiant une autre erreur grnve qui s'est glissée dans les 

évaluations do l'administration, nous portions le nombre d'années de jouissance du canal, 
cédées à l'.État par la transaction, à son chiffre réel de 14 années, en laissant dehors la ques 
tion des embranchements, et à 9 années en y comprenant cette question? 

Nous disons 14 années au plus, et effectivement c'est là toute la jouissance anticipée du 
canal que l'on cède ù l'État, lorsqu'on n'en défalque pas les o années que la convention 
alloue aux concessionnaires pour les embrnnehements ; cal' on fait commencer les 11 années 
et demie abandonnées au concessionnaire, non pas à partir du commencement de sa jouis 
sance actuelle de 29 années, mais le 1 ar octobre 1834, el par modification, le 1 °" janvier 183!.S, 
c'est-à-dire, lorsque plusieurs clos 29 années, qui, d'après l'adjudication, devaient commencer 
le 8 mai lBiH, soul dcjà écoulées. Mais, dit-on, il y a eu des retards apportés à l'ouverture 
du canal. Qu'on prouve que ces retards sont le fait dit goieve1•nement (63), et qu'alors on stipule 
franchement, dans la transaction que l'on accorde aux: concessionnaires, cette nouvelle 
indemnité; mais qu'on n'aille pas la faire passer ainsi, d'une manière cachée, dans une 
transaction aussi importante. 

Nous ne pouvons, du reste, nous empêcher de faire encore observer ici, que, si l'exécu- 

(62) Nous avons fait voir (nnto 55, pag. 117) que J'autre différence trou rée plus haut nexiete pus. Quant à ln 
première diffèr-enoo de Il. 1,487,936 
il fout en clé du ire colle de . 1,410,303 
que nous avons démontrée (note 55, pag. l 17) exister au profit de l'État. 

Elle se réduit donc à une difl'tlreace en moins de. . fl. 77,633 
laquelle n'existera qu'en 1860, et, ramenée ô. sa valeur d'uujourd 'hui, serait tout-à-fait insignifiante; il 
s'ensuit que, même en admettant les chiffres fractionnés de M. le rapporteur, la différence totale au préjudice 
rle l'État, est absolument nulle. 

Que l'on considère d'ailleurs c1ue les calculs de M. Vif'luain, dont M. le rapporteur prétend ici faire la 
vérification, mais qu'Il no vérifie pas, parce qu'il y substitue d'autres caleuls, ne sont pas coux sur Iesqucls 
repose la convention du 6 novembre; que ce sont simplement des calculs faits dans le but de démontre!' 
crue, par cette convention, Io go1ll'ernemcnt o lu chance do ~e récupérer des 4 millions qu'il a avancés. 
Supposons, pour un instant, que ces cuicuis soient fautifs, en cc sens que, môme par l'adoption de la 
convention, les 4 millions ne soient pas rccounablcs en totalité; en résàllern-t-il quo l'État soit constitué 
en perte pur la com ontion ? Évidemment non; cor, en l'absence du la convention , une majeure partie des 
4 millions, celle qui doit être aïfectèe.au paiement des in<lenmités pou1· trinaux on plus et pour lu réduction 
iles péages, est irrévo cuhlement perdue pour l'État. Si, pur l'adoption do la convention, l'État rentre dans la 
totalité de ses avances , l'administration actuelle aura fuit plus que de no pas le constituer eu porte ; elle 
lui aura assuté des bénélices très oonaidérubles, 

(63) Ici l\'I. le rapporteur se trompe étrangement. Quelle est 1H principale cause <lu retard qu'a éprouvé 
l'achèvement des travaux? C'est un cas de force majeure en "ce qui. conceme le souterrain et les infiltrations. 

Le terme de cinq années, en déduisant le temps absorbé par l'expropriation des terrains, le creusement 
de la tranchée r,our arriver li l'entrée du souterrain, était nécessaire pour la construction de la galerie, avec 
des accidents ordinaires. Mais que de temps p ei du clans les ouVl'ngcs imprévus, les travaux détruits et refaits, 
la voûte rétahlie :\ ciel ouvert ! , 

Nous citerons.encore deux causes de retard bien indépendantes du fait du concessionnaire : 
l O Le fait rie la révolution; 
2° L'impossihllité mi s'est trouvé le gouvernement, depuis la révulutinn , de fournir Ies onze termes restant 

du prêt de 4 millions, aux époques voulues et par sommes intcgralos de H. 100,000. 
Si cinq années i\taient jugées nécessaires pour dépenser il. 4,350,000, on doit convenir qu'un excédant 

considérable de dépensés imprévues, appliqué li des travaux de l'exécution lu plus difficile, demandait 
aussi un temps moral. 
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lion des travaux a été retardée, l<t faute n'en est ni à la révolution , ni au gouvernement, 
mais bien plutôt aux ooncessiunnnires, qui devaient les terminer au plus lard en rinq annéos 
à, compler dit 6 mai 11l2G. La révolu lion a eu lieu à la fin de septembre 18~0, et, par cunsé , 

1 I' 1 · d. . 1 9 • ' l l · d' ' quent, aux. termes I e a< Jll ieation, es-;-;; n peu pros c u cana auraient u ëtre achevés n 
cette époque, tandis <[u'il eonste des paiements faits, qu'à peine les¾ étaient uchevés. 

Ainsi quo nous l'avons dit plus haut, il serait fastidieux do s'occuper ici des oulculs consi 
gnés aux pag. 6 et 7 du recueil des pièces imprimées par ordre de la commission (Annexe 
no '.:l7, pll{r, 91), car ils ont pour but d'examiner quels sont les avantnges qui résulteraieut <le 
la transaction proposée par les concessionnairos du canal, et nous avons seulement à recher 
cher !>i les intérêts de l'État. ne sont pas lésés. 

( Voir d'ailleurs aux Annexes, pièces litt. N, les observations de plusieurs membres de ta 
commission sur ces calculs). 

3° questlon, - Est-il dans l'intérêt de l'État d'accéder à la demande des concessionnaires, 
qui proposent de so charger de la construction ù leurs frais des embranchements, moyennant 
qu'i! leur serait accordé seize années et demie de pleine jouissance des revenus de ces 
embranchements, et, en outre, cinq années de pareil le jouisaance du canal principal ? 

Nous devons d'abord faire observer que nous avons posé la question do cette manière, 
parce qu'il ne peut plus y avoir lieu de traiter de la transformation, comme le supposent les 
concessionnaires et M. l'ingénieur du gouvernement, de la concession de quatre-vingt-dix 
années des embranchements aux péages de 7o centimes el J franc, en une concession de seize 
années et demie aux mêmes péages, qu'a donnés l'adjudication du 11 octobre 1833. Cotte 
adjwl.ication, n 'a!lant pa,f été approuves par le mtnistre, m·t aujourd'hui nulle de pleln droit (64 ), 
et ne peut, par conséquent, être prise en considération dans la question qui nous occupe. 

Certes, ce n'est pas dans une commission de la législature que Pon peut sa prononcer, avec 
connaissance de cause, sur la préfêrence à donner, plutôt à Pu n qu'à l'autre de plusieur» pro,jel,,· 
dijferents do trnuau» puMios (60). C'est la une question qui eàt entièrement du domaine de l'ad 
ministration, savoir, du conseil dos ponts et cltaussée.,:, sous le 7•apport de l'art, et d'une commis-. 
sion d'enquête, sous le rapport de l'utilité publique; aussi les observations que nous allons 
présenter, n'ont-e'ues été fahes que comme simples réflexions, pouvant peut-être servir ù 
appeler l'attention spéciale de l'administration, et, par suite, à faire arriver à des projets plus 
en rapport avec les intérêts du commerce, de l'industrie et du trésor. 

Il était d'autant plus utile, du reste, d'entrer quelque peu dans la discussion des divers 
projets d'embranchement, que le cahier des charqe« relai{! à la conoession du canal p1·incipat 
a prévu un embarquement de cha7•bons à Ron']uières (66). 

Dans le projet auquel l'administration a donne la préférence, l'embranchement de Hourleng 
part du bassin de la Louoière, et va aboutir au canal principal, à Sendfc, Le péage sur l'em- 
branchement est de . . . . . . . . ,_ . . . • . • . . • , , . , . , ..... fr. l 00 
et eusuite sur le canal principal, jusqu'à Bruxelles, fi. 1-40 (droit réduit) • 

On o aicule que le fret peut monter à • . • , ••••••••••• , , , • 

Donc le coût ~tal du transport par tonneau , depuis la LÔuvièro jusqu'à 
Bruxelles , s' élèvera à • , . . . • . . . , .. • . . . • . . . . . • . . . . • fr. 

3 07 

1 1o (67) 

(64) Le premier des articles additionnels de la convention du 6 novembre 1834 contient UDe approbati<,a 
unphcite cle I'ad] udicalion. Nous concevrions l'observation de M. le rapporteur si un délai av oit été fixé dans le 
contrat pom l'approbation, et si ce délai avait été dépassé, 
\65) N'ous p1enons acte de cette déclaration de principes. 
(66) Le cahier des chnrge s prévoit également des embarquements entre Cliarlcroy et Arquennes, ce t(UÎ 

comprend nécessairement le point lie Seneffe, qui est intermédiaire. 
(67) Le fret ne sera pu& de fr. 1-15, mais, au plus, de fr. I. On aura donc pour droit et Iret jusqu'è Bruxelles, 

fr. 5-07, au lieu de fr. 5-22. 
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Nous connaissons assez les localités, ont ajouté les auteurs do ces observations, poui· nous 
croire fondés ù penser qu'il y a possibilité de remplacer cet embranchement par un chemin 
do fer, dont le tracé, partant aussi de la Lom'ÎÙ1·e, lo11gerait les plateaux, irait passer par les 
ltcuussines et viendrait aboutir ù Ronquières au canal de Charleroy (68). 
L'extraotlon des houillères, qui se serviraient de ee chemin de for, savoir, celles de Haine 

St-Pierre, Sars-Long-Champ, la Louvière, Bra quegnies , eto. , s'élève, terme nroyen , par 
année, à '200,000 tonneaux, dont 130,000 se consomment sur les lieux; le tonnage effectif 
sur le chemin de fer serait donc do 1'20,000 tonneauc (k) de houille, et celui provenant des 
Écaussincs peut bien être évalué au moins ù 12,000 tonneaux, qui, parcourant environ 1\11 
tiers du chemin de fer, préseuteraicnt un tonnage réduit, pour tout le parcours, de J~,000 
tonneaux. (Voir à cet égard l'Annexe litt. T.) 

Nous aurions donc un tonnage total de 12h ,000 tonneaux; et comme, pour être juste 
envers les houillères qui se serviraient de l'embranchement de Marienront, que nous propo 
sons de laisser tel qu'il est projeté, si l'on n'aime mieux le remplacer pur un chemin de fer 
sur ln Louvière, il faudrait, d'après les principes d'équilibre de concurrence, adoptés par 
l'enquête du 2 mars 1833, faire payer d'abord SUI' le chemin de fer de Ronquières l franc 
par tonneau, lorsqu'on paie 7o centimes sur l'embranchement de Maeiemont , et ensuite 
augmenter oc droit, depuis la Louvière jusqu'à Ronquières, do la différence du péage réduit 
.de oo cents ou fr. 1-16 sur le canal principal à Ronquières, à celui de fl. 1-4/S, réduit 
aussi, ou fr. 3-07, payé à Seneffe, c'est-à-dire, de fr. 1-91; il en résulte que le péage sur le 
chemin <le fer serait de fr. 2-61. Or, un pareil péage sur 1:24,000 tonneaux présenterait un 
revenu de fr. r.23,6110 par année, ce qui serait plus que suffisant pour couvrir, non seulement 
los frais du chemin <le fer, mais encore même les frais de l'embranchoment dit de llifm•iemont 
lui-même ; en sorte que ce que celui-ci produirait, serait un pur bénéfice pour l'État, qui 
perrnettrait peut-être de balancer la diminution éventuelle des péages à résulter de la 
loi du 1°• mai 1834, si, contre notre attente, il devait réellement en résulter une diminution. 
Nous ne devons pas perdre de vue on outre que, pat· ce chemin de fer, les riches carrières 
des Écaussines prendraient un nouvel essor, et que ce chemin deviendrait un acheminement 
avantageux pour l'ouverture de l'importante communication f{ue le Hainaut tout entier, et 
la ville de Mons en particulier, demandent à établir a vee Bruxelles, 

Maintenant nous venons de dire que, pour rétablir l'équilibre de concurrence, il faudrait 

Not» de la oommiesio n, 

(k) Ill, lfogénieur n'évalue ce tonnage qu'd 60,000 tonneaux environ, Les concessionnaires se sont plus 
rapprochés de la vérité, cal', dans leur réponse aux propositions de Jl:Irll. Vifquain et Redemnns (voil' la note de la 
pago fil), nous"oyons qu'ils évaluent le tonnage de l'embranchement de Iloudeng à un tiers environ du tonnage 
moyen de '250,0ÛO tonneaux, que l'on prend pom· le canal principal; c'ese-à-dire, par conséquent, à plus d1J 
80,000 tonneaux. 

(68) La construction du chemin de fer sur Ronquières, présenterait de grandes difficultés et absorberait 
nécessairemenï un capifol d'exécution oonsidérahle.d.cs pfoduits de ce· chemin de fer seraient-ils assez forts pour 
que l'entreprise füt téellement profitable? Pout décider cette question, il fauù,!'ait pouvoir mettre en bulanoe , 
d'une part , la dépense d'exécution, de l'autre, la recette probable et les frais d'entretien, Or, Ie rapport ne 
dit pus un mot de la dépense d'exécution ni de celle d'ent1etion; que l'on juge donc si la démonstratiun est 
complète. 

En ce qui est du prétendu hénéfice que le gouvernemnnt ferait par la construction du chemin de fer de 
Ronquières, je ferai remarquer qu'il ne serait obtenu qu'aux dépens du canal de Charleroy , Maintenant je 
demande s'il est do l'intérêt de l'Étut de ruiner un canal pour lequel il a avancé quutre millions de florins et dont 
les produits sont affectés au remboursement de celte avance, d'un canal qui, même en supposant le maintien do 
la oonoession , doit rentrer au domaine dans moins de 26 ans ; ot tout cela dans l'intérêt d'un chemin de fer 
moins avantageux pour le public que ne le sera le canal avec ses emhrunchements. Que dire d'ailleurs d'une 
administration qui, après evoir fait de grands travaux publics, s'étu<lieroit n les réduire tl rien pm la concurrence 
d'autres voies de communication , en dautres tonnes, qui détruirait d'uue main, sans but avouahle , ce qu'elle 
aurait édifié de l'autre. 
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pct·eovoir sur le chemin ùo fer fr. '2-61, ruais qu'il en résulterait un bénéfice par tonneau, 
pour l'État, de fr. 1-91, et qu'alors les houillères nu bassin <le la Louviere et <l'Houdong 
pnieraiwt un droit total sur tout le parcours <lu chemin de fer et <l11 canal, de fr. 3 77 

Aj o utan t, pour le fret. • , • , , • • • • • • • • • • , , , • • • , • . • . • • 1 00 

Nous aurons pour coût total du transport des houilles <le Houdeng à Bruxelles. 4 77 

Et, par l'embranchement projeté par Je ministre, nous avons trouvé ci-dessus 
(pag. 1:22) qu'elles paie1·aient , .• • • • , , , , , , , •.•••••••.••• 5 2:2 

Différence clone encore en faveur du commerce, de l'industrie et des consom- 
mateurs, do .. • • , , • , • • • • • • • • • .. • • • • • • • , 0 40 (69) 
pnr tonneau. 

40 question. - Quelles sont, pour le cas où la législature se déciderait à ratifier en prmoipe 
la transaction provisoire conclue par le ministre, tant en cc qui concerno los embra nche 
ments que relativement au canal principal, les modifications qu'il serait convenable et utile 
aux întérèts de l'État d'apporter aux différents articles de ln dite transaction? 

Canal J!1'inoipal. 

An'r. '2. 

Quelques membres ont fait les observations suivantes : 
Nous avons vu, par ]a discussion des questions précédentes, que l'administration n'a pas 

tenu compte, dans ses calculs relatifs au n° 2 de cet article, de l'abandon de la part ile z,Étltl 
clans las 'recettes opérées }usqu.'à ce jour (70), et, pour que l'État se trouve avoir payé aux con 
cessionnaires la valeur réelle pour eux de la concession (y compris les indemnités équitables), 
il devrait suffire d'ajouter à l'abandon des quatre millions, une jouissance do peu d'années 
des revenus du canal; or, en i·iipposant méme qu'il y ait eu cliômage depuis le 10 septembre 

(69) Les calculs de lU. le rapporteur ne sont 1ias présentés ici avec beaucoup de lucidité et ils renferment des 
erreurs. 'Vous allons les reproduite d'une manière plus simple et en reotifinnt cc q_u'ils ont de fautif. Pour Ile 
pas s'écarter des principes d'équilib10 de concurrence adoptés por l'enquête du 2 mars 1833, on devrait faire 
payer, rour droit, aux charbons dirigés, par chemin de Ier, sur Ronquières, et, de là, par lo canal, sur Bruxelles, 
l O Une somme égale an droit 1naximii1n du oanal , fr. 3 07 
2" Une somme éuule au droit fü,é pom· I'embranchemcnt de Iloudeng . l 00 

.F,usemblc 

Lo fret, dans cette supposition, ne peut être évalué ù moins de. 

Dépense totale, de la Louvière a Bruxelles, par le chemin de fer de Ronquières 
Pal' l'embranchement de Iloudeng, au contraire, lu dépense totale n'excède pas (v, note 67, pn&, 122). 

Donc diffèrence en faveur du commerce, del 'industrie et des consommateurs, par l'embranchement 
d e Houd eng • 

fr. 4 07 

fr. 1 25 

5 32 
5 07 

0 25 

l1 est lion de remarquer que M. le rapporteur évalue le fret, par le canal, ù fr. 1-15 et, parle chemin 1\efer, 
l fr. 1-00. Ici il est évidemment dans \ 'erreur, car c'est un fait connu de tout le monde, que le fret est plus chor 
sur les chemins de fer que sur les canaux. Au lieu d'un franc pour fret par le chemin de fer, il fout donc porter 
en compte I au moins fr. 1-25, comme nous l'avons l'ait. Si on joint à cette uugmentation de dépense lu perte 
résultant du transbordement ù Ronquières et le désavantag e darriver au canal sur un point très distant de la 
Sambre, de telle sorte que cette ri, ièrc canalisée serait littéralement un débouché perdu pour les charbonnages 
du centre, on sera amené à cette conclusion que le proj ct v1·cconisé pu la commission, n'offre aucun avantage 
au commerce. Cette conclusion pm ait d'autant plus sûre que les explnitants du centi e, que l'on doit croire au 
fait d'une question aussi vitale pour lems intérêts, n'ont pas demandé l'embranchement de Ronquières; 
l'occasion ne leur a cependant pas manqué pour exposer leurs vues à ce sujet, puisqu'il y n eu, non pas une, 
mais deux enquêtes Hu- le projet vei s Seneffe. 

(70) L'administration a tenu compte rie cet abandon , qui a été consenti comme compensation des travaux de 
bétonnage et des travaux de soutènement du bief de partB~<l- 



jusqu'(l,u t•r octobre 18M (71), jour n partit· duquel on foil commencer l'effet de la transaclio11, 
nous voyons, par ,les états dos recettes fournis, ({Ue ces recettes s'olèvont, pour tout le par- 
cours, à • • • • • • • . • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • fl. lt62,~26 88 

Et au bureau do Clabecq à . . , 18,801 0/f 

481,127 92 
Certes on pourrait ne rien déduire pour l'entretien, puisque la plupart des 

entrelicns se trouvent compris, en quelque sorte, dans los travaux extraordi- 
naires; mais supposons cependant deux années à fl. o0,000. • • • . • . . . . 100,000 00 

Resto toujours là une somme de •...••. , , •••. , .•• 11. SOI, 127 92 
dont on ferait cadeau. aux conoossionnaires (72), et cela fait plus d'une annuité et demie de 
jouissance du canal, d'après les réductions qui seraient consenties. 

Nous pensons donc que, si on conservait le n° '.2 de I'articlc, on devrait au moins réduire 
dans le n° 3, à un nombre d'années beaucoup moindre, ln jouissance des concessionnaires, qui 
est stipulée à l t années et demie de durée (78). 

Un membre a fait encore les observations qui suivent : 

" D'après l'état des recettes ci-dessus, on doit supposer qu'elles seront annuellement de 
fl. 240,000, et, pour les 11 années et demie, qu'on propose d'accorder aux concessionnaires, 
" cela fait •••••••• • , • • • • • • • • · · · • • · • • • · • • • • .. fl. 2,760,000 

060,000 . \ pour 2 annuités échues .•. 
" à ajouter . , • pour 3 années d'intérêts •• 

. . 
Total. Il. 

37,800 - a.ssz.aeo 
,. Somme énorme, fait remarquer l'honorable membre, que recevraient les concessionnaires, 
11 pour a voir tout simplement avancé une somme de fi. 400,800 nu plus (7 4). 

,. Maintenant, lorsque le chemin de fer décreté par la loi du 1°r mai 1834, sera livré au 
n commerce (cc qui aura lieu au plus tard dans deux ans), le gou.verne11umt se trouoera, si Ia 

(,1) Il n'y o. pas eu cliômnge depuis le 10 septembre jusqu'au l'" octobre 1834 : les droits de navigation onl 
rapporté, dans cet Intervull e, une somme de fl. 9,467-36, qui, réunie Ei celle do fi, 4.62,32ll-88, forme le montant 
total des recettes antérieures au 1°' octobre 1834, soit O.. 471,794-24. 

(72) Il est inoxnct de cl ire quel' on fait un cadeau aux con cessionnaires , puisque, ainai que nous venons de lr 
dire, les recettes perçues jusqu'au 1°' octobre 1834, out été abandonnées en compensation des travaux de 
bétonnage et de soutènement. Nous ferons remarquer en outre que l'on grossit , par des calculs erronés, Je; 
dimensions du prétendu cadeau. D'abord on fuit un double emploi <le la recette du bureau de Clabecq, dliJu 
comprise dans le relevé général des recettes du canal ; ensuite, on prend un chiffre trop hus pour l'entretien, 
qui est le plus grand possible dans les premières années, De ces deux chefs , il y aurait à rabattre environ 
fi, 35,000. 

(73) Nous serions presque d'accord ici avec le rapport si les recettes opérées jusqu'au 1°' octobre 18;34, m, 
devaient pus être affectées au paiement du bétonnage et dos travaux de soutènement de la l)Tnnde tranchée du 
bief de partug e. 

(74) Ce membre établit fort mal ses calculs. Pour se foire une i<l~e quelque peu juste de la chose, il faudrait 
d'abord poser exactement le chiffre des avances des concessionnaires, puis y ajouter les intérêts de ces mêmes 
avances, depuis les diverses époques où elles ont été faites jusqu'aujourcl'hui, ce qui présente un total de 
fl. 1,700,000; et, d'autre part, ramener à leur valeur d'aujourd'hui, les bénéfices qui ne doivent être complète 
ment réalisés qu'après 11 années et demie; s'il opérait de ceuo manière, qui est la seule raisonnable, l'honorable 
memhre venait se restreindre considérablement l'excédant des bénéfices sur les mises. 

Ce membre commet une seconde erreur, en représentant les deux annuités échues comme abandonnées aux 
concessionnairos. On a établi lu valeur de la concession sur 29 années <le jouissance, en déduisant I'annuité 
de fl. 280,000 du produit <le chacune des 27 premières années, Il est donc tenu corupte ù l'Etat des 27 annuités, 
qui lui sont dues aux. termes de l'art. 4 du contrat avec lo Hyndieat, et il n'y n pas d'annuité abundonnée nux 
concessionnaires, 

Ce membre commet une troisième erreur ù propos dos intérêts dos annuités, Ces intérêts ne doivent pas 
courir au delà du 1°' octobre l8:i4, point de depart de la convention du ô novembre. Il est donc dû 19 mois 
d'intérêts sur la première annuité el 6 mois sur la seconde, en tout fi. 281000 au lieu de Il. 37,000. 

32 
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,, transaction est consornrncio, dans ta néooseité <le raohetor le canal (715), afin de no pas devoir 
,, indemniser les concessionnaires; aiusi , do compte fait, ceux-ci auraient un boni de : 

,, Deux armées à fl. 240,000. • • • • • • • • • · • • • • • • • • • , • • fl, 480,000 
,. Neuf' nnuécs et demie à ;H2,o00, prix du rachat •• , • • • • • • • • •••• '.2,968,7!SO 
,, Les deux annuités échues et intérêts. . • • • • • • • , , , • • . • 097 ,800 

Total. 

Ces ohservl'ltions démontrent encore combien on a eu raison de dire plus haut quo nous 
n'aoion» pas a nous inquieter iles inlerdts do,r conceseionnair-es ; parce que, J,0 /outo manière, ce 
serait toujours ici une spéculation très heureuse pour eux (7ü ). 

ART. ô. 

Le n° 1 doit être rédigé dans des termes à la fois plus formels et plus clairs (77 ), qui ne 
laissent aucun champ libre à l'interprétation, et, par suite , à de nouvelles réclamations, que 
ne manqueraient pas de faire plus tard les concessionnaires. 

On devrait cmssi supprimer la.fin de co paragraphe, à partir- des mots et dans la eüuation. pré 
sente (78), etc., car il faut éviter de donner lieu à ce que des difficultés semblables n celles 
d'aujourd'hui puissent se reproduire encore dans l'avenir. 

Si l'article restait rédigé tel qu'il est, ln transaction ne serait aléatoire en rien, si ce n'est 
pour les notamment /1, B et C du n° Ô (79), et i'exooption. du paragraphe B, sauf le oas où, par 
/a réduation, etc., confirme pleinement que telle serait la règle génèrale (80). 11 faudrait donc au 
moins supprimer cette exception, sauf le cas, etc. Lo paragruphe C fait voir que si, par suite 
de la loi du 1°r mai l8~U, on est obligé de diminuer les péages, les conceeeionnaires auront 
droit à ëtre indemnisés (81), car on ne prend des précautions que relativement à l'ouuerture de 
chemins de fer. 

Si tel n'est pas le sens qu'il fout y donner il y a lieu alors à changer la rédaction. 
En terme général, nous pensons qu'il vaudrait mieux ne prévoir aucun cas particulier, car 

lorsqu'on en prévoit, ceux qu'on a omis de prévoir donnent toujours lieu à téclamations. On 
soutiendrait ici, par exemple, qu'ils ne rentrent pas dans la condition d'aléatoire que l'on a 
donnée à la transaction. 

(75) Le gouvcroemont ne se trouvera pas dans la nécessité do racheter, mais il aura la facttlté de raoheter, 
s'il trouve le rachat préférable ou paiement de nouvelles indemnités; si la transaction est rejetée, il devra se 
résigner à payer les indemnités, quelque onéreuses qu'elles puissent être. 

(76) Si le concessionnaire a fait une bonne spécutation, je le dis hautement, c'est par son contrat primitif ut 
non par la convention actuellement soumise à la Chambre. Évidemment, lu commission n'a pas à s'occuper 
des intérêts des concessionnaires, mais, dirigée, comme elle l'est, par des principes de rigoureuse justice 
(voit· le texte du rapport, pnge 130 ci-après], elle ne peut trouver mauvais que les concessionnaires retirent de 
leur entreprise tous les avantages que la loi du contrat leur assure, dussent ces avantages excéder ile beaucoup 
la limite ordinaire des bonnes spéculutions. 

(77) Ces termes nous paraissent clairs et formels, autant qu'ils peuvent l'être. 
(78) Cette suppression u été faite (voit- la convention du 1 cr février 1836). 
(79) On dit, de la manière la plus générale, que la convention sera aléatoire, sous le rapport des événements ,. 

el circonstances favorables et défavorables ; on cherche ensuite li rendre J 'intention des parties contractantes 
plus sensible, en citant quelques exemples de circonstances défavorables a raison desquelles le concessionnaire 
n'auru aucun recours à exercer contre le gouvernement: est-ce d cjirn tfue la convention ne sera aléatoire que 
pou1· les cos cités comme exemples ? Évidemment, non : la rédaction de l'article est exclusive d'une telle 
supposition. 

(80) Il nous semble au contraire qu'une seule exception ayant été erpressément faite, ce serait un motif pour 
11ue toute autre exception fût inadmissible, d'après la règle de droit : Exceptio firniat regula111, in casibws no« 
oœceptis . 

(81) Bien certainement, dans ce cas, les concessionnaires auront droit à être indemnisés, Par concession nous 
entendons la jouissance d'un péage dél1Jt111i110; il fuut, ou respecter le péage concédé, ou indemniser Ie 
concesaionnau e, si on y touche. 
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11 faudruit donc supprimer le n• Jo entièrement (82) ot rédiger le ut> '2° <le manière ù ce qu'il 
comprenne tons les uns possibles. 

A.nr, 4. 
On a proposé, pour· plus de précision, de dire ici u los concessionnaires p1'éalablemeul 

en tendus (Ba), ,, 
A11T, o. 

La commission n été d'avis unanimement que l'on ne pouvait, dans une transaction solen 
nelle et d'un intérêt si majeur pour l'État, ~·'appuyer ou se référer purement (If simjllement ù un 
rapport de l'inyénieur d« canal (84), rapport d'ailleurs où rien ne lui n pnru être bien déter 
miné et limité, et par suite duquel, par oonséqueut , de nouvelles difficultés pourraient naître 
dans la suite. 
Ici s'est présentée la question d'alimentation ( voir-1' Annexe litt. S). 

Dans une note que M. l'inspecteur des ponts et chaussées a transmise à la commission , il 
apprend que den\ réservoirs ont été formés, à droite et à gauche du canal, entre Pont-ù-Uelle» 
et l=Hutto, à l'extrémité du bief de parlage. 

Ce grand bief a été, dit-il, enfonce <le 40 centimètres, et les portes d'écluses et digues tenues 
plus hautes, afin de le transformer en réservoir. Le nombre de sources qu'il renferme et su 
liaison directe avec les deux réservoirs susdits, le rendent infiniment propre a cet usage (l). 

Ainsi le principal réservoir du canal se forme de ln tranche d'eau supérieure du bief de 
partage, d'une épaisseu~ de près de oO centimètres, ce qui forme, selon lui, une réserve 
de 60,000 mètres cubes qui se renouvellent très sou-vent, et il évalue à l'.2 hectares l'emprise 
dos terrains pour cet objet. 
Des rigoles et petits étangs ont été établis aux prises d'eau d'Tttre, de Bornival et de la 

Dodalgne(m) ....•.... , .. • • • , • , , • • , • • • • • • • 18 h. 30 a. 00 Ci 00 
M. l'ingénieur fait remarquer aussi que plusieurs parties du canal 

ont été exécutées en grandes sections, dans l'intérêt de l'alimentation. 
Il évalue les terrains acquis pour élargissement à. . . • . . . . . • o 76 00 00 

Il a fallu, dit-il, acquérir des terrains pour former les dépôts prove- 
nant du plus d'élargissement donné, tant au bief de partage qu'aux 
autres points du canal, et il en porte la contenance à. . • . . • . . . 9 30 00 00 
Enfin, il évalue la contenance des terrains encore nécessaires à • • 7 00 00 00 

Total ••. , •. , , • , , 40 h. 36 a. 00 c. 00 
Un membre, qui connaît les localités, a affirmé (IUO le bief de partage ne présentait pas de 

sources jaillissantes, et que, par conséquent, on ne pouvait considérer l'approfondissement 
de ce bief comme étant fait dans un but réel d'alimentation (8n). 

Notes cle la oommiseion, 

(l) L'art, 10 du cahier des charges dit cependant : • Ils ne pourront, sous aucun prétexte, s'écerter des 
» conditions que ces devis prescriront, smis en avoir obtenu. t' iuaorisatiow spëciale. • 

(m) Réservoir du Piéton, aucune emprise comprise 
Id, de l'llutte, à gauche du canal, à partir de la machine à vapeur. 
Id, de Ronquières, y compris les emprises. • , 

Ruisseaux d'Ittr», Bornioat et do la Dodai911C. 

4 h. 80 o. 00 c, UO 
4 7~ 00 00 
8 50 00 uo 
0 25 00 ()0 

Total. 18 h. 30 a. 00 c. 00 

(82) Le 8~ de l'art. 3 ne nous parait infirmer en rien le '2° du même article : il eat explicatif du 2\ mais il e 'en 
restreint pas l'application eux cas qui y sont cités comme exemples, 

(83) On a eu egnl'd à cette observation (voit' la convention du l" fevrier 1836). 
(84) Pour donner à la commission ses apaisements sur ce point, on a annexé à la convention une description 

du système d'alimentation, signée des deux parties et qui a même valeur que ln convention elle-même. 
(85) • Le membre, qui connnit les localités, n'a vu nulle pnrt que j'aie fuit dépendre la dénomination de 
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Un autre, aussi au fait des localités, a soutenu que, sttns 1ipprefo;ulis,w:ment, on n'au1•ait 

11as su eaécnter ie canal (86). 
Enfin on a fait observer, <l'une part, qu'avec les étangs on aurait une plus forte dope-r11,.e 

d'entretien (87), par suite des curages à faire chaque année; et d'autre part, qu'au Large 
d'Henriamont, le canal a été construit sur de plus grandes dimensions, par suite de la nature 
du ter rain , et non dans le but de fou mir à l'alimentation. 

La commission a pensé que, dans l'état où 1a question d'alimentation se présentait ù son 
examen, il n'était pas possible do lui donner une solution, sans une enquête adminisfratt'ut1 

préalubla; ù faire par qui de droit, tant sous le rapport du ooüt , que tl~ la ~·zt!fisrmce d1, t.·y.rtème 
dJalimentation osécuté (B8); elle appelle l'attention spéciale do la Chambre sur /a note O ri-anne.cée, 
fournie par un de ses membres, qui démontre que les embranchements projetés ont été 
conçus entièrement au profit du système d'alimentation nouveau du canal principal, et que, 
par conséquent, loin qno le ooncessionnaire dos embranchements dût une indemnité annuelle 
de fl. 1,1500 au concessionnaire du canal principal (89), ce serait ce dernier qui en devrait 
une nu premier on à l'État. 
li est peut-être ù regretter qu'avant de soumettre le projet de loi à la Chambre, le ministre 

ne se soit pas occupé de l'enquête dont nous venons de parler. Il avait d'ailleurs un précti 
dent pour se guider, à cet égard, dans la création d'une commission d'ingénieurs pour l'exa 
men des travaux imprévus et imprévoyables ; commission à laquelle mission avait été donnée, 
par l'art. 4 de l'arrêté qui l'a instituée, de s'enquérir de la dimension et de la valeur des 
terrains ou bâtiments <lont l'acquisition avait été prévue, mais n'avait pas été jugée nécessaire 
ensuite. 

AnT, 8. 
Cet article ne se référant qu'aux cas prévus par les art. 6 et 7, pour interdire au conces 

sionnaire tout recours en indemnité, n'a pas paru à la commission assez explicite. JI faudrait 
que cet article fût rédigé de telle manière que Ja nouvelle concession devînt une véritable 
concession n forfait, sous toue les rapports (90). 

ART. 10. 

Si l'art. 215, qui n'accorde au gouvernement que 1. années pour pouvoir se porter acqué- 

~- réservoir au bief de partage, de sources jnill issantes, car il n'y en a pus; mais il s'y trouve des sources qui 
» rernp lissent ce bief, qui, au mogen de sa surélévation, en font un réservoir précieux pour les eaux iles 
u ruisseaux, qu'il reçoit immédiatement par les deux prises d'eau. 

(86) n Si ce qu'avance l'autre membre était vrai, la concession en eût pu tirer un motif fondé de résiliation, 
• qui ne soroit pas dans l'intérêt de l'État, mais cette allégation est erronée. 
(87) » Ceci est vrai et fait l'éloge du système adopte. 
(88) o L'alimentation, telle qu'elle existe, est aussi parfaite qne possible ut, en tout, préférable à l'ancienne; 

• a-t-on vu, celte nnnée (1830), où l'eau manque partout, la navigation arrêtée un instant? Ce n'est pas par une 
u enquête d'ingénieurs qu'une alimentation se reconnait suffisante, mais pnr I'expérience , elle ne se vérifie 
• pas tel ou tel jour, elle doit répondre, tous les jours, à tous les besoins. 

• Quant au coût, le décompte que j'en ni fait est clair et appréciable et a subi l'examen ù 'une commission 
" d'ingéuieurs comme tout le reste de l'opération. • (Observutions de i\I. Vifquaio.) 

(89) a Si l'on eût demandé des explicati ons, on n'aurait plis appelé l 'attention de ln Chambre sur d'incmctes 
• allégations. Qunnt au prix de fi, 1,500, pour une alimentation parfaite, dont le propriétaire des canaux 
, d'embrancheIJ\ent n'aura même 1ms à s'occuper, c'est pour rien, • (Obscrvn tlons de M. Ylfquniu.) 

(90) Aux termes des art. 6 et 7, les concessionnaires doivent poun oir à l'achèvement complot du canal, y 
compris le système d'alimeutation, le bétonnage et les travaux de soutènement de ln grande tranchée du bief 
de partag e, et, par l'art. 8, ils s'interdisent tout recours en indemnité à raison des dépenses imprévues ou 
imprévoyahles, qu'ils pourraient être dans le cas de faire, on acquit des cng agernents leur imposés par les 
art. fi et 7. 

La concession est donc à forfnit pour tout ce qui tient à ln construction, tl l 'étuhlissement du canal. Reste le 
pur entretien, qui ne comporte ni imprévu ni imprévo yahle, et dont tous les finis sont mis rl la charge des 
concessionnaires par l'art. 11. li y u donc f'éritablo co11ccssion. ù fo1fail, en ce qui concerne les tnn uux de 
toute nature, 
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reur de la concession, <lovait être maintenu en même temps c1ue celui-ci, le droit d'acquérir 
deviendrait illusoire, puisque les travaux, d'après l'art. 10, ne doivent être terminés qu'au 
bout de 3 ans (91 ). 

Ain. l'.2. 
On devrait dire ici : en eus d' inevécut ion des deu» précédents arüole« (02). 

Ain. 14. 
Le plan doit être fait préalablement à la transaction (93). 

ART, rs. 
Un membre a fait observer que ces terrains reviennent de droit m1 gouvernement (94). 

ART, 16. 
Plusieurs membres ayant témoigné de l'étonnement de l'existence d'une bande de terrain 

acquise <le cette espèce, un membre il répondu qu'il s'agît ici probablement d'une bande de 
terrain, qu'il a fallu acquérir, par suite de contestation du propriétaire exproprié (9o). 

AIIT, 17. 
La désignation des terrains nécessaires à l'entretien et à l'exploitation du canal doit pouvoir 

se foire préalablement, aujourd'hui que, le canal étant entièrement construit, on a pu appré 
cier les besoins à cet égard; en conséquence, à l'unanimité, la oornmission est d'avis que 
cette désignation soit préalable (96). 

ART, 18. 
La rédaction doit être plus claire, afin qu'on voie bien qu'il ne s'agit ici que des excédants 

des emprises que le gouvernement n'a pas repris (97). 

ART, 19. 
Sept membres ont demandé la suppression de cet article; un seul en a demandé le maintien, 

en avouant cependant qu'en présence de l'art. 17, cet art. 19 lui paraissait surabondant, 
mais que toutefois il pouvait servir à mieux éviter de nouvelles réclamations, plus tard, de 
la part du concessionnaire, qui, lorsqu'il y aurait encore une nouvelle bande de terrain de 
l'espèce, prétendrait que le gouvernement ne peut en disposer (08). 

AnT. 20. 
L'art. 12 devrait être post-posé à celui-ci, ainsi qu'à tous ceux de même espèce, afin de s'y 

reporter (99). 

(91) D'après l'art. 10, les travaux doivent ôtr e tei miués au plus tard le 31 décembre 1837; d'après l'art. 25 
modifié, le gom erncrnent peut user de la faculté de reprendre le canal jusqu'au J0• février 1841, c'est-à-dire, 
pendant 3 ans et. un mois après I'achèv ernent complet; il n'est donc pas à craindre que cette faculté devienne 
illusoire par le nnn-uchèvement des travaux. 

(92) On a eu ~gard ù cette observation {voir l'art. 21 nouveau de la convention <lu l 0' février 1836). 
(H3) Ln confection du plan et le bornage des emprises exigeront au moins une année de travail, et comme, 

eu égard aux bases qui sont fixées, il serait imposslhle de faire deux plans qui ne fussent pas identiquement 
les mêmes, nous ne voyons pas de motif pour que le plan soit dressé préalablement. 

(94) Ge membre est dnns l'erreur. - Nous le renvoyons au 2° § de l'art. 8 des clauses et conduions de 
lu concession. 

(95) Cette bande de terrain ,e trouve en dehors du franc-bord et appartient au eoncessionnuirc, qui la cède; 
elle a été acquise pnr lui, pour le placement des dépôts do terre. 

(96) Cette désignation ne pourra être bien faite qu 'après l'achèvement de tous les ouvrages, qui sont à 

terminer dans la tranchée, et le bétonnage; c'est pour mieux faire qu'il fout attendre. 
(97) Cette rédactiou nç,Ùs parait évidemment claire. 
(98) Cet article a rolll' hnt de rendre le gouvernement maître absolu des terrains des francs-bords et autres 

'Y mentionnés pr.ndant la durée de la concession modifiée. 
(99) On a eu égard â. cette observation (voir la convention du l"' l'évrier 1836). 
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Un membre a rlcmnndo si le concessionnaire peut disposer du bois taillis. 011 a répondu 
qu'il s'agissdH do vér-itables cultures et que, par conséquent, le conceaslonnairn peut PH 
profiter. 

Ant. 23, 
Après une discussion assez longue sur les expressions dont mollie Jmssant pat· le souterrain, 

en place desquelles on aurait voulu une définition plus positive, soit p:ir lo nombre de bateaux, 
soit par le tirant d'eau, ln commission a pensé quo ces expressions étaient suffisantes. 

La commission est d'avis qu'il faudrait que le ooncosstonnuiro fïct responeable, pendan; une 
année aprè» l'o.cptratton du terme fi aé à l'art. 2 pour ln reprise du canal (100). 

At\T, 2o. 
La commission pense qu'ilfaudrnit au moins si» années de délai, pour l'exercice de Ia faculté 

nccordée au &ouvcrnemcnt de devenir propriétaire <lu canal (101). 

]W. le ministre de l'intérieur a annoncé quo le concessionnaire est disposé à consentir à 
cotte prolongation de délai. 

Dans une lettre du. 1°0 mars 18~o, qu'adresse le concessionnaire du canal à M. le ministre 
de l'intérieur, il est dit : 

"L'opinion do la commission, qu'il faudra deux: années pour la construction iles embrun 
• chements, ne peut porter quo sur les difficultés que doivent éprouver les expropriations, 
,, paree que I'eeécution des traoau» ne demande qn"une année, 

,. C'est donc pnr une précaution, toute entière dans l'intérêt du gouvernement, qu'elle pro 
" vaque ln modification de l'art. 2o; mais, si les mêmes difficultés ne permettaient absolument 
,. plus d'obtehir les terrains dans les dix-huit-mois accordés pour l'exécution, la sooiété res 
,, terait exposée à a voir une concession moindre do eelle qLÜ lui est accordée, de toute ln 
a différence de temps qu'il y aurait entre le terme de dix-huit mois, et celui qui aurait réel- . / 

n lernent été employé à l'expropriation, et éprouverait un dommage qu'il ne serait ni juste ni 
,, équitable de lui foire supporter, 

,. Je crois, en conséquence, devoir vous prier, Monsieur le Ministre, de vouloir prendre 
,, telle mesure, que, dans votre sagesse, vous croirez convenable, pour nous préserver d'un 
u résultat, qu'il ne 1w11 t nullement entrer dans vos intentions de nous foiré subir. " 

Cette lettre, rapprochée de ce que M. l'ingénieur <lu canal nous a dit, dans une conférence 
tenue chez M. le ministre <le l'intérieur, semble avoir pour but d'ernpèeher toute observation 
ultérieure de la eommisaion, en lui faisant comprendre que, par ses observations, elle éveille 
l'attention du concessionnaire, sur de nouvelles difficultés, auxquelles il n'avait d'abord pas 
pensé. La commission repousse avec indignation de pareils moyens do traiter une question 
si importante; elle veut, avant tout, qu'il y ait ici jiulice et équité; elle ne veut la ruine cle 
11ei·sonne, et, dussent ses observations arriver à la démonstration de l'injustice de la tran 
saction envers le concessionnaire, elle ne croira pas moins devoir émettre toutes celles qui 
lui paraîtront fondées sur les véritables principes do la justice et de l'équité, qui constituent 
pour elle des règles invuriahles, dont jamais elle ne croira pouvoir se départir, pas même 
quand il en résalteï-ait des désavantages pour l'État, 

ART. '.20. 
Un membre s'est formellement opposé à l'adoption du § 1 •r. L 'indemnite lui a paru être 

trop élevée (102); et cependant d'autres eirconstancès pourraient forcer le gouvernement à se 
rendre propriétaire du canal. 

(100) li faudrait alors que l'cnlrclicn fût confié nu concessionnaire pondant cette année. 
(101) La convention du p• février fixe ce délai à 6 années, u partir du 1 cr février 1835. 
(102) La somme de il. 312,500 correspond au produit net annuel du ennal, dans la supposition d'un tonnage 

de 250,000 tonueaux ; ce to nnag e , quo l'on a adopté comme moyenne pour fixer lu val cuf do ln coneession, 
sera promptement atteint et probablement dépassé; le concessionnaire n'nuru donc rien de trop. 
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ART, 28. 

Cet article a paru à la commission être en contrrultotta« aooo l'art. 3. Il faudrait dire : claus 
/out a,uti'e cas 111te ceux prrJvus ù l'art. 3, et pendant toute la du.rée, etc. (103). 

ART. '.29. 
La commission a pensé que cet article devait êtro supprimé 011 du moins recevoir une 

réduction plus claire (104). 
ART, ~o nouveau, 

Un membre propose l'article suivant, qui est adopté a l'unanimité : 

11 Au moyen de la présente transaction, la concession du canal de Charleroy est considérée, 
n en co qui est dos travau» d'art, nomme une entreprise à forfait, toutes espèces do trauau» 
" imprevu,, et imprévoynbles restant à charge du ooncessionnairo ( 1 Oo), 1) 

Il n membre aurait voulu qu'on y insérât l'e!i::pression sau]' los los cas àejorce majeure, mais 
il l\ retiré son amendement, sur ce qu'il lui li été observé, qu'il ne fallait pas faire naître des 
sujets de réclamation, en insérant duns la transaction une clause, qui est d'ailleurs de droit. 

./Îrticles additionnels, 

An,•. I ••. 
Le ministre a fait connaitre que le concessionnaire ne, s'est montré disposé à prolongcr , de 

deux. années, le délai de reprise du cana], qu'à condition qu'ici on dirait à partir clu 1 e,• J°an 
oier 1830, «u lieu du te, octobre 1834, 
La convention provisoire ayant eu lieu le 6 novembre 113~4, on a pu croire que le projet 

de loi serait voté dans un plus court délai, et il y aurait dono une certaine équité ù consentir ici 
à la demande du concessionnaire. 

•'ART. '.2. 
Deux membres l'ont rejeté entièrement (106). 

ART. 4 et o. 
11 faudrait ici aussi rappeler les art, 7 et 8. 

Deux membres ont annoncé qu'ils tiennent de bonne source que plusieurs personnes 
auraient voulu se rendre adjudicataires des embranchements (107). 

ART. 7. 
Un membre fait observer que cette stipulation est trop favorable aux concession 

naires (108). 

Nous traiterons maintenant la question générale posée ci-dessus : La convention du 6 
nonembre 1834, entre le nunistre de l'intérieur, d'une part, et les oonoesstonnaires du canat 
prineipal, d'autre part, est-elle utile et bien conoue dans l'ù1térdt de l'État? 

(103) Nous ne concevons pas d'où résulte cette contradiction. L'art. 2 garantit au concessionnaire lu 
perception dos droits, ,l'après le tarif actuel. Il est donc clair que l'art. 3 ne rend pas le contrat aléatoire, 
jus11u'à permettre de réduire le iurif sans indemnité. 

(104) <.:et article nous paraît très clair. En le supprimant on réduirait, sans motifs, los charges imposées 
aux concessionnaires, 

(105) Cet article nous paraît un véritable hors-rl'œuvre , puisqne, par l'art. 8, les conoeesionnuires se sont 
interdit tout recours en indemnité à raison des dépenses imprévues ou imprévoyables, qu'ils pourraient être 
dans le cas de faire, pour l'achèvement complet <lu canal, -y compris l'alimentation, le bétonnage et. les 
travaux de soutènement; il y a donc entreprise à Iorfait par tous les travaux d'art. 
(106) Le rejet de cot article serait évidemment le rejet de tous les articles additionnels. 
(107) Comment se fait-il quo ces personnes ne se soient présentées , ni à l 'adj udication, ni après? 
(108) On exige un cautionnement pour avoir des sùretés , et non pour le hun plui,\r d'imposer des charges. 

Dans le cos présent, ot au moyen des stipulations de l'ait. 7, le gouvemcmeut a toutes les sûretés désirables, 
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Vous avez vu, Messieurs, pnr les diverses opinions, bases d'évaluntions et calculs, qui ont 
1.;to présentés et développés ci-dessus ( 10~), que l'on man que absol umont de données ee rùti-nns 
pour résoudre cc problème, avec toute l'ex aeti tu de nrnthôn1atique , que son ÎtnJJOl'lance 
commande cependant impéi-icusemcnt d'employer. Les uns ealculent sur tel tonnnge mp 
posé, Ies autres sur tel autre tonnage suppo~·é (110); les uns sur un chiffre total ù'intlemnités, 
pour travaux extraordinaires, de fl. 7i\7,000, les autres ( et le ministre annonce formelle 
ment, dans son ex posé des motifs, qu'il est <le ce nombre) seulement sur 11. 486,000 ( 111 )( 11); 
d'autres portent de ce chef encore beaucoup moins, et il en est même, qui n'adnrntteut que 
les fl, l0ô,!57:2-17, pour ponts et aqueducs cxéeutésen plus, M. l'ingénieur du canut évalue 
ù Il. 0'2,!500 par an I'indemnité annuelle pour la différence de recette résultant de la 
1·éduction des péages ; et les concessionnaires our-mêmes n'ont demandé que fi. 37 ,'.200 ( 112); 
d'autres prétendent que celle indemnité doit être encore beaucoup moindre, et d'autres enfin, 
que, ln diminution des péages ayant augmenté plutôt q11e diminue ln recette réella , il n'y a 
pas lieu à une indemnité de ce chef. lVI. l'ingénieur du canal calcule sur une indemnité 
annuelle do fi, 136,000, par suite de la séparation de ln Hollande , tJt Ia commission unani 
mement rejette celte indemnité (1 Ji). Quelques nunnb res <le la commission ont pensé crue si, 
n l'embranchement de Houdong , on substituait un chemin de fer purtant de la Louvière , , 
passant par les Er:aussines et allant rejoindre le canal à Banquières, l'État trouver-ait là de 
quoi foire la dépense, nun seulement <le ce chemin de fer, mais encore do l'embranchement 
dit de il'lariemont, qu'en outre il lui resterait un surcroît de revenu net, qui compensomit et 
au delà même, selon eux, les seules indemnités que l'on peut équitablement accorder aux 
concessionnaires du canal principal, et que lès charbons de Houdeng arriveraient à Bruxelles 
à 4!5 centimes de moins le tonneau, voire même ceux de Mariemont, si l'on se décidait à. 
mettre Mariemont en eommunication avec le chemin de Ronquières (114). 

N(i/1! do let 001111nissio·11. 

(11) lfont à,;léduiro toujours 42,337-50, pour intérêts ubusiv ement portés dans lestlmntion de l'in&éuieur, cc 
qui réduit la somme totale à Il. 444,000 (nombre rond) •. 

( 109) Ce qui résulte le plus clairement des diverses opinions, buses d'évaluations et cnlculs prtJscnt~s et déve 
loppés jusqu'ici dans le rapport de la commission, c'est que la q ue sti on n olé considérable mont cnmp ljq ué e , je 
dirais même, embrouillée, par <les considérations étrangères au sujet, on, tout au moins, d la mission du pouvoir 
hi&ishiti f. 

(110) Il no faut pas calculer sur tel tonnage supposé par les uns ou sur tel tonnage rnpposé par les autres ; il 
faut simplement examiner si, en parlant de la supposition d'un tonnage moyen de 250,000 tonneaux pai: an, 
on a fixé trop haut la valeur <le la concession. 

(111) Nous cro yuns avoir fait voir que l'administration et l'ingénieur du gouvernement sont parfuiternent 
d'accord, quant au chiffre total d'indemnités (note 19, pai:e 10-'!). 

(112) L'indemnité pour la réduction du péage doit être fixée n il. 62,500, Ioreq u'on évalue la moyenne des 
transports à 250,000 tonneaux, Les concessionnaires demandent fl. 37,250 pour 1 'année 1833, ou les transports 
n'ont pas dépasse 149,000 tonneaux; il n'y a donc rien de contrndicloirc. 

(113) Quant aux fl. 136,000, c'est une prétention écartée pnr lu convention du 6 novembre; on ne peut donc 
en tirer argument contre ce traité. 
(114) Nous croyons avoir démontré que ces quelques membres sonl duns l'erreur. Qu'importe <l'ailleurs cette 

opinion, sui· la préférence à donner à un chemin de fer sur Ito nqui ères , puisque ce n'est pas dans une co11iinis 
sion. de la législcr.t1,1·0 qzte l'on peu; se pro11011cur, <mec cou-nuis stz-nce de causa, su»: la prdfércnc-o à donn cr 
11lutôt l1 l'1m q1t'lt l'uutro do plusieurs projet» do traoau« publias (voir le texte du rapport, pag. 122). On semble 
oublier que les observations présentées a ce sujet, n'ont été faites que comme simples réflexions. l\Taintcnant or, 
s'en pr évaut pour renverser le projet <lu gouvernement dans une de ses bases. C'est leur donner une portée qu'elles 
ne peuvent avoir, de l'aveu même de M. le rapporteur. Nous répéterons ici cc que nous avons déjà dit: si des 
héuéllccs sont réalisables sui· lo chemin de fer de Ronquières, ce ne peut être qu'aux dépens du canal de 
Charlero)', et nous ne pensons pas qu'il soit convennble de créer des communications nouvelles, qui ruinent 
celles existuntes , sans utilité pour le public. Nous disons sa11s ietilüd JJO/tl' lu public, car le chemin de fer de 
Ronquières, loin de produire sur le prix de trnnsport jusqu'â Bruxe lles, une économie do 45 centimes au tonneau, 
serai t une voie plus coûteuse que l'embranchement sur Seneffe; ln différence serait d'au moins 25 centimes au 
tonneau. 

* Il ny a pa s dIntérê ts abusivement portés dans l'estimation, nous nous référons, à cet é gurd, à cc qui a été dil. 
no te.Ll , page 08. 
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Ces membres pensent que l'on no tient à avoir le canal de Iloudong , que p11r<le que lt• 

concessionnaire, pour arriver ù une dépense beaucoup moindre, a changé le système d'alimeu 
tation du canal principal (11!5). 

Celte alimentation, qui était «seurèo par Te systèmr primilif(l Iü), no l'est plus aujourd'lnu, 
et cela au point, si ce qui a été dit ù la commission est vrai, que l'année dernière on n fuit 
chômer plus tôt et plus long-temps qu'il ne Je fallait pour les travaux de réparation. 

Le concessionnaire désire y trouver un remède, ou plutôt un secours daus le supplément 
d'alimentation ( voir l'Annex e litt. 0) (117). Ensuite de cela, a-t-on ajouté, 110us savons 
qu'on viendra plus tard demander encore un embranchement sur les Écaussint1s , ce qui 
augmentera encore la dépense. 

A ces observations on a objecté, il est vrai, quo, si l'on faisait le chemin de fer par le~ 
Écaussines, depuis Houdeng jusqu'à Ronquières, des spéculateurs viendraient argumenter 
de l'art. 3 de la loi du 19 juillet 18~t2, pour prétendre construire un autre chemin de fer ù 
côté de celui-ci, et, une compagnie n'ayant pas le même intérêt c1uo le gouvernement, ù 
équilibrer la concurrence dos divers bassins houillers, il en résulterait que, sur cet autre 
chemin de for, les péages pourra ient être beaucoup moins élevés que sur celui du gouver 
nement, lequel serait anéanti par conséquent. Cette objection a Jlal'U d'autant moins sérieuse, 
quo le gouvernement est un trop solide concurrent, pour que des compagnies d'nctionnaires 
aillent se mettre en rivalité avec lui. D'ailleurs, ce serait là un motif <le plus pour se décider 
en faveur du chemin des Écaussines et de Ronquières; car, si l'on craint qu'on en fasse un 
second, lorsque le gouvernement en aura fait un premier, il est bien plus l, craindre qu'on 
eu fasse un, lorsqu'il n'en existe pas encore, et alors que deviendrait l'cmbranc hemont de 
Houdeng à Seneffe, voire même celui de Mariemont? ll s seraient complètement ruinés ; et 
puis, quelles seraient alors en1J01Y1 les nouoellee réclamations que viendraient élever leo• conces 

sionnaires du canal principal (1 Hl)? 
II est en outre bon de remarquer ici, que les mémoires à l'appui du projet du canal prin 

cipal, combinés avec le cahier des charges, n'ont promis aucun embranclzement (119); 
seulement, ils ont mentionné et, fait entrer dans les calculs de revenus, un embarquement 
de charbons à Ronquières, a11 droit de 60 cents, et un autre embarquement <le charbons ù 
Seneffe, au droit de fl. 1-70. 

On ne trouve dans aucune de ces pièces que ces charbons arriveront à Seneffe et à Hon 
quières par des embranchements à construire. Au contraire, les tonnages ont été calculés 
d'après les relevés des recettes de l'octroi sur la consommation de charbons qui se faisait il 
Bruxelles, avant même l'adjudication de la concession du canal. On a clone supposé que les 
houillères de Marlemont et de Houdeng suivraient les voies existantes pour arriver à Seneffe 
et à Ronquières. Si maintenant on prétend que les houilles de Houdeng ne peuvent arriver ù 
Ronquières , et qu'elles arrivent à Seneffe, c'est là un avantage pom· les concessionnaires, 

(115) Ce n'est pus pour arriver à une dépense moindre que le système d'alimentation a été changé. On ne J ·u 
fait que par force majeure. Nous répéterons encore une fois que le concessionnaire offre de remettre la difféi ence 
au gouvernement, si ce dernier veut se charger des indemnités des meuniers. 

(1 Hl) Il est inexact de dire que l'alimentation eùt éte assurée par le système primitif; Io système nctuel est de 
beaucoup préférable. 
L'alimentation est complète sans les embranchements, Sous ce rapport, le concessionnaire n'a absolument 

aucun intérêt à leur exécution. Est-ce le concessionnaire seul qui demande l'embranchement de Houdeng sui 
Seneffo? Les exploitants du centre, qui le réclament depuis si long-temps avec tant dinstauoes. sont-ils mus pa1 

le désir de tirer le concessionnairu de l'embarras où il se trouve , ou bien , demandent-ils la voie de commum 
cation qui remplit le mieux leurs couvenuncos? 
(ll7) Tout ce qui a été dit à la commission, sur le parti que l'on compte tirer des emhranchemems pour 

l'alimcntntion no peut soutenir un examen sérieux. 
(l l8) Ancune, si on adopte la convention du 6 novembre (voir l'al't. 2, î C. de ce traite). 
(119) On a propose les embranchements comme ouvra&e utile au commerce et au canal, nnn comme l 'accom 

l'lis.emcnt cl'unp promes&e faite au cunccsaionnnn e. 
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puisqu'il» perçoivent fl. 1-lf!S au Iie u do iSIS cents (droits réduits), qu'ils devaient seulement 
p-rccvoir, selon les prévisions de l'administration (120). 

Si l'adjudîcatio11 des emln-nnohcmeuts tentée en lfü~3, n'a rias trouvé d'autre amato ur que 
lo coueessionnaire da oanal priucipal , o'cst J)(t1•re q1u les projol,<t on ont etJ canp u» oniière 
uu-nt dans les intôrlih do celn i-ci (12!); mais que le gouvernement tente l'adjudication du 
chemin de fer sur Ronquières, et les personnes déaireusos de se rendre adjudicataires, ne 
manqucrunt pas, môme pour arr iver 1t une exécution complète, dans l'espace d'une année 
an plus, à partir du j oiu- <le l'adjudiontlon , quelle qu'en soit l'époque (122). 
te contrat do prêt du 12 septembre 1827, a été interprété de di verses manières. Les con 

cessiununiros ont prétendu que les intérêts des versements partiels étaient compris dans 
l'auuuité do fl. '280,000, à payer pnl' eux à l'État, pendant 27 années consécutives, à partir <le 
n mois après l'ouverture du canal. Ils out cherché à établir des calculs ù l'appui de leur asser 
tion; mais la différence des divers résultats, auxquels ils sont pa!'venus, prouve suffisummcnt 
que les bases <le leurs opérations sont plus ou moins vicieuses, Dt quo leurs prétentions sont 
au mains suspeetee ( 123 ). En effet , ces résultats présentent tantôt une différence de fi. 100,000 
nu préjudice de l'Éto.t, tantôt au préjudice des onnnessinnnaires, des sommes qui varient de 
ü, ~B à Hi,000, puis à 1,100 et enfin à 10li seulement. 
Plusieurs membres <le la commission ont fait observer, que, le contrat stipulant que les 

versements porteraient intérêt à 4-; p. 0/o, et que les époques de ces versements étant tout-ù-fait 
indéterminéos, il était évident qu'on ne pouvait en foire le réglement qu'après le versement 
illtégral de la somme à prêter. 

Il n'en était pas ainsi de l'annuité, dès qu'elle n'avait pour but que le remboursement <lu 
capital complet avec les intérêts, En effet, ici tout était bien prévu et déterminé. 

Il est vrai qu'une annuité de fl. '280,000 à payer pendant 27 années, rembourse une 
somme plus forte que celle de quatre millions (124); mais l'excédant de l'annuité stipulée peut 
tenir ;\ des frais de leges, de commission et autres, que le syndicat aurait avancés, ou devait 
recevoir annuellement des concessionnaires emprunteurs, 

Si même, ont dit les membres de la commission, qui ont présenté ces observations, nous 
voulions imiter l'exemple des concesaiormaires et procéder par tâtonnements, il nous serait 
facile d'arriver à prouver, et du moins plus péremptoirement qu'eux, à posteriori, la vérité de 
notre assertion. Mais nous pensons qu'en matière mathématique, ou ne peut procéder ainsi. 
11 faut d'abord être certain d'avoir trouvé les véritables bases des calculs à faire, les véri- 

(120) Les prévisions de l'administration, antérieures â l'adjudication, sont en dehors du contrat, Comment 
d'ailleurs les invoquer contre le concessionnaire, qui les a si peu adoptées, qu'il s'est contenté de 29 années 
de jouissance, tandis que, d'après ces mêmes prévisions, il Iui en fallait 48? L'utilité des omhranchernents sur 
Seneffe ne peut être contestée , cela ètant, fallait-il, en haine du concessionnaire, leur préférer une voix moins 
utile au commet ce et qui détruisait l'avenir d'un canal destiné à rentrer au domaine, dans un avenir plus ou 
moins pi o ohain, d'un canal, que le g:ouvernement peut reprendre pendant six armées, au moment preci;, on 
les recettes atteindront le taux nécessaire pour qu'il y trouve son compte, On no considère pas assez, qu'au 
moyen de cette faculté qu'il s'est réservée, c'est principalement le gouvernement qui est appelé à jouir de 
l'augmentation de recette, qui doit résulter de la construction des embranchements. 
(121) Les projets n'étaient pas conçus dans l'intérêt du concessionnaire, mals bien dans l'intérêt du canal, 

c'est-ù-tiiie de la propriét» de l'État, et dans celui du commerce. 
(122.) Il est foi t inutile que le 1,ou'Vemement tente cette adjudication, puisqu'en vertu de l'arrété du 

18 juillet 1832, les personnes désireuses de se rendre adjudicataires, peuvent elles-mémes prendre l'initiative, 
Il est même digne de remarque, qu'elles n'y aient pas même songé, à une époque où les capitaux sont offerts, 
en si grande ubondance, pour toutes les entreprises de chemins de fer. 

( l23) Toute suspicion doit cesser du moment que les concessionnaires se contentent, connue ils le font, 
de la remise de 27 annuités de .fl. 280,000, et acceptent, sans nulle difficulté, une réserve, qui les rnnd passibles 
d'un recours du gouvernement, pour le cas ou il viendrait à être prouvé que les intérêts des versements 
partiels ne seraient pas compris dans les annuités (ooir lu convention <lu 1•• février 1836). 
(124) Les calculs présentés par le concessionnaire prouvent que les 27 annuités remboursent le caprta l et 

les inlél'êts; au surplus la réserve fuite est sufflsante , 
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tables données du prohlè.ue , et alors les voies mathématiques oomluiscut !,ieuLul directcn.eut, 
sûrement el ~a1I& tàtonnement aucun, ù la. vraie solution; en un mot, los ouleuls ne doiveut 
pas scrvi1· ù trouver, pur tâtonnement, les données <Ill problème à résoudre; mais, au con 
traire, c'est de ces données qu'ils doiveut partir et s'étayer, si l'on veut urri ver ù des résultats 
vrais et exacts. 
Duns le oas pr-ésunt, il y a doute sur la fixation de ces données, et, par conséquent, cc (!UL' 

l'on peut foire de plus sllge, c'est de s'abstenir de tout calcul, jusqu'à ce que ce doute ait etc 
levé. Nous pensons donc que, si le gouvernement, après consultation et examen, penohuit ù 
croire l'opinion ries concessionnaires fondée sur ce point, il devrait toujours avoir- bien soin, 
dans toute convention ou liquidation qui intervieudrait, de résoroer Stfflùante g<wantie envers 
le syndicat coutre les concessionnaires ( 12u). 

L'estimation des embranchements, faite par l'administration, porte fi. on7 ,4oi-42 (1'26), et 
quelques membres estiment, quo, si l'on établissait entre l'État et les couoessionnaires, le 
décompte de cc qu'ils se doivent réciproquement (l27y, Je débet qui en résulterait de ln part 
des eoncessionnaires, envers l'État, serait au moins égal à cette somme. 

Ainsi le gouvernement trouverait là à peu près ce qu'il faudrait pour faire les embranche 
ments à son propre compte, même, ont-ils ajouté, en payant aux concessionnaires l'indemnité 
totale pour travaux extraordinaires, ainsi que l'indemnité annuelle pour la différence des 
péi1ges. Il jouirait en antre de vingt-quatre annuités et demie de fl. '.240 à 21:S0,000 (1'28). 
plus les revenus pleins des embranchements pendant le reste de la concession. 

Comment irait-il doue alors préférer à celte belle position (129) où il se trouve, fa position 
toute oùanceuse et incertaine dans ses résultats, quel ui donnerait ]a transaction? 

Du reste, la majorité de votre commission a pensé qu.e, lors même que les concession 
naires ne {lev raient à l'État que le paiement des annuités, plus les intérêts de celles échues 
depuis leur échéance, l'État trouverait encore plus d'avantage au maintien de la concession 

( 126) La réserve que l'on conseille ici est sans incou:vénient. Les concessionnaires, ù qui on l'a proposée, ~e 
sont empressés d'y souscrire, (J'oir la convention du 1°' février l B36.) 

(126) Cette estimntinn est antérieure à la dornièi e enquête , dans laquelle on a demanda des modifications qui 
élèvent le coût des travaux. Les embranchements, avec leurs dépendances, tels qu'ils s'exécutent , ne peuvent 
être évalués moins de il. 733,000, 
(127) Quant au décompte entre l'Etat ot les concessionnaires, le voici: 
L'État doit: 
1 • L'indemnité totale pour travaux en plus, cc 1111i fait, au moins. . • fi. 730,000 
2° L'indemnité pour la réduction des péages, sur les recettes opérées du J l octobre 1832 au 

l" octobre 1834, point ùe départ de la convention . 81,343 

Ensemble a. SII,343 
Les eoncessionnaires doivent . 
1 ° Une annuité échue le l l avril 1833 
2° Les intérêts de cette annuité j usqu'nu l •• octobre 1834 ( l8 mois environ) . 
3° Une seconde annuité échue le l l avril 1834. 
4° Les intérêts de cette annuité jusqu'au I•' octobre 1834 . 

fl. 280,000 
21,000 

. n. 280,000 
7,000 

Ensemble. . 
Débet de la part de l'État, 
A ajouter les embranchements. 

n s'en faut donc de 

588,000 

fl, 223,J.fü 
723,000 

fl. 946,343 

(Ce quifoit plus de deux millions de francs), que l'État trouve dans le lléhet des concessionnaires de quoi faire 
les embranchernents. Dès-lors, il n'est plus questloa de jouissance des revenus pleins des en1brancheroeots. 

(128) Quant aux 24 ¾ annuités restantes, elles ne seront ni de fl . .250,000, ni même de fl. 240,000. Un tonnage 
de 200,000 tonneaux (celui qui est atteint aujourd'hui), fait déjl\ tomber l'aanuité à fi, 230,000. Pour l'avenir, 
on peut s'attendre à une décroissance pl'O{}l'essivo, d'année en année, à mesure que la navigation prendra de 
I'estension. 

(129) Que J'on juge maiurenant de quel côte est la helle position, et de quel côté est la position chanceuse 
et incertaine. 
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«ctuolle du canal principal, qu'à une transfornrntion do concession, dont on fuit commencer 
le cours au l 0• janvier 183n, pour être terminée 16 ¾ ans après, et qui ne laisse en définiti Vl 
à l'fi:tal, pour se payer <le ses quntre millions avec intérêts (130), que près de neuf année. 
de jouissance anticipée du onnul (131). 

Si, an contrairo , l']~tat maintient ce qui existe, il aura bientôt couvert, non seulement IN 
li:ais des embranchements à construire lui-même, par voie <l'adjudication des travaux, ruais 
encore les indemnités qui ser-aieut jugées équitnblement dues par lui au concessionnaire, cl 
cc en y consacrant les annuités échues et Jeurs intérêts. Par courre, il aura l'avnntngc de jouir 
de suite dos embranchements, n'aura que peu d'années de plus à attendre pour entrer en 
jouissance pleine et entière du canal priucipal, et jouira du restant dos annuités. 

Si la transaction était adoptée, les concessions deviend1·aient en Belgique tout-à-fait illu 
soires ( Hi2), et, aussi pon bonne que soit son entreprise, un concossiounaire trou vernit ln 
voie toute tracée pou,· se faire, soit d'une mauvaise spéculation une très bonne, soit d'une 
bonne une meilleure. Enfin, un membre a encore fait observer que I'arrangement relatif au 
canal d' Antoing, la transaction que l'on propose actuellement pour le canal de Chnrleroy, et 
celle en projet, relativement A la Sambre, démontrent combien la législature a sagement fait 
de ne pas se prononcer pour l'exécution, par voie de concession, du système général des 
chemins de for. 'fous les calculs que l'on a faits ici, a-t-il ajouté, reposent sur des bases pure 
ment hypothétiques. On n'est dune certain de rien, et co que l'État peut alors faire de mieux, 
c'est de sagement s'en tenir à ce qui existe. 

M. le président ayaut alors mis aux voix le projet de loi, doux membres ont répondu o1ti, 
cinq non, et un s'est abstenu. En conséquence, la transaction a été rejetée. Toutefois, dans le 
cas où la Chambre se déciderait à admettre en principe, soit la transaction telle que l'a provi 
soirement conclue M. le ministre <le l'intérieur, soit cette transaction avec des modifications 
ou additions à y introduire, la commission s'empressera alors de compléter son travail et de 
soumettre à la Chambre un projet en rapport avec ses observations sur la 4• question ci-dessus 
traitée, observations qui, aussi bien que toutes les autres que la commission ou quelques-uns 
seulement de ses membres, ont cru devoir présenter, sont les résultats d'un travail d'examen 
de notre part, à la fois laborieux et consciencieux. Nous nous estimerons heureux, Messieurs, 
nous le répétons, si los considérations, rechorches et calculs, auxquels nous nous sommes 
livrés, peuvent jeter nssez de lumières sur cette grave et importante question, pour qu'on 
arrive à une solution qui, sans blesser aucunement les droits de personne, soit conforme aux 
véritables intérêts du trésor et du pays. 

Le rapporteur, 

L. DESMAlSIÈRES. 
Le président, 

II,-J. ZOUDE. 

( 130) Nous ferons d'abord remarc1uer, ot nous insistons sur cette observation, parce qu'elle domine tout le 
sujet, que l'État 11e peut prétendre à être payé lntégrnlement do ses quatre mrlhons avec intérêts. Car, indé 
pendamment des fi. 730,000, d déduire pour indemnités de travaux, une part considérable des quatre millions 
se trouve réellement confisquée pal' l'abaissement des péages , à ne prendre, en efl'et, la navigation, que telle 
•1u'elle existe (et certes elle est loin d'avoir atteint son 1uwid11m111 de développement}, les concessionnail·es 
seraient en droit dopérer, sur chaque annuité de remboursement, une retenue de .O. 50,000. Que l'on juge, 
d'apl'ès cela, de combien il s'en fout que l'État puisse rentrer dans toutes ses avances. 
(131) Si la convention était adoptée dans son entier, l'État obtiendrait, en compensation clc la partie encore 

s1tbsis/ante des 4-millions, non pas près de neuf, mais plus de dix années de jouissance nntici1>ée du canal 
principal, et, de plus, 7r., années de [ouissauce anticipée des embranchements, que 1\1, le rapporteur a passées 
sous silence. 

(132) L'adoption de ln transaction ne rendra pas les concessions illusoires en Belgique. Le système des 
concessions sera ou ne sera pas illusoire, selon que, dans chaque cas particulier, les conditions auront été bien 
ou mal posées. Le gouvernement des Pays-Bas est entré dans une fausse voie, en ce qui concerne les conces 
sions : voilà tout ce que prouve le passage ci-contre. Tout gouvernement, qui dressern loi-même les projets 
et fera ln majeure partie <les fonds, se créera les difficultés nees des concessions de la Sambre et du canal do 
Charlcroy. Je ne parle pus ile la oonoession du eanu] d'Autoing, dont lu reprise était évidemment et inconteeta 
bleutent avantageuse, 
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A1rrété royal r/.,11, 29 aoi1.t 183tS, qii·i appr·onve la concession des cmhrano!te 
ments pour qnatre-vi'ngt-dùi: ans, en fttisamt rdserce de la, [acultë de reprise 
au, qouoernemens- 

Léopold, roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut ! 
Vu notre arrêté d11 11 septembre 181W (1), qui décrète la construction cle deux embran 

chements entre le canal de Charleroy à Brux:elles et la grande route charbonnière du Rœulx 
ii la Chnpelle-Iez-Herlayrnont ; 

Vu Je procès-verbal de l'adjudication ù laquelle il a été procédé le 11 octobre:) suivant, 
pour ln constmction des dits embranchements, par voie de concession de pé11ges; 

Vu les lois des 19 juillet 183'2 et '22 juillet 1334, sur les coucessions de pénges; 
Vu notre arrêté réglementaire du 26 août 18ô'2; 
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons ': 

ARTICLI! PREMIEII, 

L'adjudication du 11 octobre 183&, d~nt mention précède, est approuvée; eu conséquonce, 
Je sieur T. Nieuwenhuisen et comp", représenté pur le sieur J.-A. Classen, domicilié à 
Bruxelles, est déclaré concessionnaire des embranchements entre lo canal de Charleroy à 
Bruxelles et la grande route charbonnière du Rœulx à la Chapelle-lez-Ilerlaymont, et ce aux: 
clauses et conditions du cahier des charges approuvé le 11 septembre 183~, et pour 11n terme 
de quatre--vingt-dix ans, conformément à l'art. M du même cahier des charges. 

Am. '2. 

Cependant la dite concession serait réduite, de plein droit, au terme stipulé dans les articles 
additionnels de la convention du 6 novembre 1834, entre les concessionnaires du cannl de 
Charleroy à Bruxelles et le département de l'intérieur, si ces articles étaient sanctionnés par 
le pouvoir législatif. 
Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera i nséré 

au Bulletin <dfwiel. 
Donné à Ostende, le 29 août 1830. 

LÉOPOLD. 
Par Je roi: 

Le ministre de l'inferieur, 
Ds 'I'nsux. 

(1) .Anne,c 11° 19, pnge 57. 
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Rapport sHpplémentcifre,, en daco <.l1r, 2[l février IB36 1 de la oomnussion 
d'i·ngénù.J1trs 'institu,éc le 31 aoilt 1831, avec deuo: notes à l'appui,, sua: tes 
trauauo: de bétonnage et sur les traoau» do consolidatùrn. des grandes berqes 
rie kt trancl1ée du hie/ de partaye ( 1). 

La commission composée de l'inspecteur Vîfquain et des ingénieurs en chef De Moor et 
Roget soussignés , s'est d'abord occupée de répondre à I'obscr-vatiou : qne son rapport d11 

8 novembre 1831, en ro qui conoor-ne les treua u» artraordinaires du percement smder-rain , ne 
1 onlient pas de oulculs assez positifs, ni assez détaill6s ('2). 

Pour satisfaire aux explications demandées, elle a pensé qu'il suffirait d'exposer les évalua 
tions détaillées <les ouvrages exécutés, accompagnées des considérations qui ont fixé son opi 
mon sur la dépense de ce grand travail, estimée par l'inspecteur. 

OBJETS. 

1• J}fapon1uwie de 
la gal.erio. 

SOUS·DE'.l'A.lLS, morrrs ET Gü'NS1DÊRA.Tl0:NS, 

Le percement n'a été calculé au devis estimatif, que pour l,0'.27 
mètres de longueur, tandis qu'il a été exécuté sur colle de 1,283 mè 
froc, ensuite des conditions du cahier des charges et devis. 

Détails du cube moyen de terrassement, par mètre courant de ga 
lerie, porté à ••.•.••••••••••••••••• 16•n,ol (3) 
Voûte renversée servant de ra- ··· ·· · 

dier. . . . , . . . . . . 2,85 X 0,34=0 97 
Pied-droit de droite, y compris le 

massif du chemin de halage • . 
Suppfémeut jusqu'à la voûte. 
Pied-droit de gauche. . • • 
Voûte supérieure, • . • • • 
Pour remplissage et resserrage 

au-dessus (le la voûte ••..••• 
Pour remplissage des vides for 

més par les éboulements des deux 
côtés de la galerie. • • • • • • . , 

2,90 X 2,00=o 80 
1,00 X 0,80=0 80 
3,915 x 0,85=S &/5 
6,80 X 0,68=4 6'.2 

o,oo x o, 10=0 oo 

9,40 X O,Oo=O 47 
16"',ol 

Sous-détail du prix du mètre cube moyen de maçonnerie, es~ 
timé à. . .... , , ....•...•.•..••. fl. ~ (-4} 

Les briques ayant dû être toutes choisies , entiè 
res, bien cuites et non déformées, pour résister aux: 
poussées et éviter les tassements, la moitié a dû ètre 
rejetée ; pour ces motifs, on doit les estimer, y corn 
pris indemnité de terrain , transport au haut du 

(l) Yoir le pre1me1 rapport de la commission d'ingénieurs, Annexe n" 9, page 32. 
(2) Rapport rie la cummrssro n de la Chnm br e, page 108. 
(3) Devis dressé par I'mspnoteur Vifqumu et adopté pnr la commission. Voi» n• 16, page 54. 
('!) Voir te devis, pnge 54. 
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OllJE'l'S. 

I O /IIaronnerie de la 
,t;alrrle. 

sous~nÉTAlf,~, l\lû'I'I!IS RT COKSJllERA'l'lO'.'lS, 

puits et déchet, ù G Il. le mille, donc, pour 
700 briques .. • , . , .. • ...•.• fi. li, 20 

Transport de 1,000 briques jusqu'au 
fond de la mine et aux rompiéternents, par 
les puits, au bourriquet et sur les chemins 
do fer et bois à trn vers les cintres, a 2 fl., 
donc pour 700. . . . . . . . . . . . • . J 40 

Mortier de chaux hydraulique de Tour 
nay et do Thuméon, sans rendage , re 
venant , y compris transport , souvent 
à dos de mulet, dans les mauvais temps, 
à 10 fl. le mètre cube, donc pour ï~· de 
chaux. . . . . • , • . . . . , fi. 6 00 

,"., de mélange de sable , cen 
drée de forge et ciment do briques 
dures, qui reviennent à 6 fl. le mè- 
tre cube, donc pour .~,. . • • • • 3 00 

Ces t. étant nécessaires ù cause 
du retrait par le travail du mortier 
fort, 

Travail du mortier raboté trois 
fois, le mètre cube. . • . • . '.2 21> 

Transport po.r les puits et les 
chemins de bois, par mètre cube. '2 00 

Total. . . . • . 1 i 2lS 
Perte dans les transports et dé 

chargements et par les eaux 75• • • 0 88 

Total. . . • 14 lS 

Emploi par mètre cube de maçonnerie 
de ce mortier, entre le -} et le ¼ • • • • • .4 12 

Main-d'œuvre, par mètre cube, à la lu- 
mière, souvent sans air, nuit et jour, les 
ouvriers dans l'eau. . • • • . • . • • . • 3 ;w 

Pour démolition , à chaque reprise de 
mètre en mètre, et à chaque rempiétement, 
et perte de matériaux ,'5• • • • • • • • • 0 87 

ra 89 
Gain de l'entrepreneur et outils -A , 

comme il est calculé au devis primitif , 2 08 - fi. 1~ 97, rond fl, 18.00 

2° Tëtes du percement, Les têtes du percement, qui avaient été calculées pour résister au 
terrain sec et se soutenant de lui-même, ont dû être augmentées 
considérablement en maçonnerie. 
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onJKTS, SOUS-DÉTAILS, nJO'l'IFS E'r C.:O.NS1llERA. 'l'lON~, 

2,, Th{/,~ (!,, perœ111rnl. Les déblais le furent également, par les éboulements, qu'il fallut 
relever, et la plus granrle épaisseur des murs. 

La maçonnerie élevée contre des terres remplies d'eau, a dû êtrt 

faite en briques de choix et mortier de ciment, comme pour la voûte 
du souterrain. 

Los têtes exécutées ont exigé pour l'une : 
Déblai en terre ordinaire à 7 ruJ fl 

relais ' C01ll1nC au de1JÎ8, ••••• 4,2~2,67 à 0,42 = J '773 o'2 
Éboulements à plusieurs repri- 

ses. • . • . . . . . . . . • • • . 800,00 à 0,.42 = 
Déblai en terre dans l'eau, à 7 

relais, comme au dovis •.•••• 1,761,33 à 0,67!$= l,Hl8 !)0 

3;rn oo 

Remblai en terre ordinaire, à 4- 
relais .....•.•..•... 2,000,00 à O,i\ûo= 

Maçonnerie en pierre de pre 
mier· échantillon, comme au devis. 

Maçonnerie en pierre de deuxiè 
rne échantillon, comme au devis •• 

Maçonnerie en briques. • •• 

610 00 

20,48 à 60,00 = 1,~28 80 

19,80 à .40,00 = 79!5 60 
nv,,oo à 11,00 = 8,074 oo 

Total pour une tête. 

Soit. 
Pour l'autre semblable. 

Total. . 

fl. 14,006 B'.2 

fl. 14,000 00 
14,000 00 

fl. 28,000 00 

Il n'y a rien été porté pour excédant de pierres, parce qu'il n'y 
avait pas nécessité; l'excédant du prix de fl. 11-00 sur 8-3!5 ou 
fl, ~-6ô est porté pour la qualité du mortier et le choix des briques. 

3° Déblai de la galerie. Le cube moyen de déblai, par mètre courant, est porté à. 

l O Le profil moyen de la maçonnerie est de 
6111,60 X 6m,00=, • • , • • • • , • .• • , , • 391X1160 

2° Une épaisseur moyenne de 000
, 10 sur le pour- 

tour de20 mèt., pour excavation et houlants . • • 2ru,oo 
3° Descente dans la galerie des terres des cham 

bres, qui se sont formées dessus les mines, et de 
-4 entonnoirs, qui se sont ouverts depuis le sol, et 
qui ensemble ont formé un cube de plus de o,000 
mèt. Donc par mètre courant moyen. . • • • . • 4"',00 

4° Terre entraînée par les eaux sortant des hou 
lonts, pendant l:S années, ou 1,8215 jours. Le sou 
terrain et la cunette intérieure ont été nettoyés 
cinq fois sur une épaisseur de om,ô'O. Ce déblai 
s'est élevé à au moins o mèt, cubes par jour, ou, 

A reporter, • . . . 4/S"',60 
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onrsrs. SOUS-DÉTAILS, :MO'l'l11S E'l' COJ.llSIDIŒATJOl'.IS. 

Report. . . . . . 4o"',60 
~o Déblai de la galerie. en Iota lité, 9, 1'2o mèt., CO (fUÎ revient par mètre 

courant à . , . , • • . • . . . • • . , • • • • • 7m, l l 

o2m,71 
~\ de foisonnement dans l'eau . • . . 2m,l I 

!5410,8'.2 soit!Sfünet. 

Le prix du mètre courant de déblai pour la galerie a été porté 
a, ... . . . . • . • .. . • . • . • .. .. .. .. • .• . • , , . , ~ fl. 1 80 

Ce prix avait été porté au projet, avec cintrage mobile en fer, 
à fl. 1-38 moyen • 

Dans l'exécution, le olntrage mobile ayant dû être abandonné, pour 
la méthode par rernpiétements sous la voûte faite la première, les 
déblais ont dû être tirés de la mine à travers les cintres sur des 
chemins de fer et bois; des- boulants considérables ont dû être 
emportés avec des peines infinies ; la méthode par rempiétement 
exigeait un déblai par petites parties, enfin le nettoyage continuel du 
fond de la galerie, toujours remplie d'eau, a considérablement coûté. 
Le résultat d'observations continuelle et de tous les jours a fait 

reconnaître que ce déblai coûtait par mètre cube. , . . . fl, l 80 

.4° Pierre bleue. Commeau devis primitif. 

t;0 Ec/1afuudage et cin 
trage. 

6° Bois placés dans les 
mines au-d(!ssus et 
·vis-à-vù le premier 
cintre; qui sont per 
das, 

7° Bois en chemins et 
leur soutien dans la 
.'lalerie. 

8° Pava,qe en mortier 
du. trottoir,foret boi« 
pour garde-fous. 

Comme au devis primitif. 

Il a été porté 1 m3 ,00 par mètre courant, le développement du 
cintre étant de . . . • . , • • • . • . . . • . . . . . . . • • 3m, oO 

Le bois placé au-dessus de la maçonnerie, pour soutenir le ciel 
de la mine, avait, l'un dans l'autre, une épaisseur moyenne deOm,11, 
ce qui donne le cube de • . . • . • . • , . . . • • . • . On•,9315 

Bois perdus, brisés et coupés dans les bouveaux par 
mètre courant . . . • . . . • . • . . • • • • • • • • • • Om,06o 

Total. • • l"' cube 

Ces chemins établis sur deux étages et deux lignes, ont été rem 
placés plusieurs fois. 

Il faut y ajouter ceux: établis pour la relevée des voûtes trop basses. 
Le cube moyen employé a été par mètre courant de. . • om3,oO 

Comme au devis primitif, 
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OllJETS. 

9° Fer omployorlans les 
mines, les écluifau 
dages d los clu.>ini11s. 

10o Con/action de 10 
pui/1,-, y compris 
cere.v perdu.·. 

SOUS·DÉTAIJ,s, MOTlr8 Jl'l' CONSIDlrn \'!'IONS. 

Il a été porto 2o' par mètre courant, 
Ces 2!Jk sont estimés employés dans los mines, les échafaudages, la 

liaison <les cintres, les outils cassés et perdus, ctc., etc. 

Cot article a été porté :pour fl. o0,000 00 
L'historique estimntif suivant montre l'emploi do cotte forte somme. 
Le premier puits a été ouvert à '200 met. de la tête, côté de Van 

der Beck ; il fut commencé à la manière des bures houillers avec oroi 
sure et cuvelage; à la traversée du premier boulant, des vides se 
formèrent derrière cc cuvelage, et amenèrent un si fort éboulement, 
qu'il en fut écrasé d'un seul coup et sans remède. Le puits dut être 
nband onné, lesouvragesfoitssontestimésavoircoûté. n. 1,00() 00 

Deux puits, n°• 2 et 3, furent commencés ensem 
ble à I O ruèt. l'un de l'autre, pour battre alternative 
ment les eaux, i\ 120 mèt, de la tête du percement 
souterrain, côté de Seneffe ; ces deux puits, après 
avoir traversé les deux houlants, eurent le môme sort 
que le premier, la dépense pou1· les deux pont être 
estimée à . • • • • • • • , • • . . . • . . • . . . Jr,000 00 

La tranchée ouverte est venue déblayer ces puits. 
Le 4•, dit n° 1, ouvert à l!SO mèt. do la voûte en 

tranchée ouverte, côte V an der neck, pour descendre 
22 mèt, de profondeur, fut construit en maçonnerie 
sur tourré ; il traversa lo premier boulant, mais fut 
arrêté sur la glaise; alors, nu-dedans de la maçon 
nerie, on descendit un cuvelage, pour passer le 
second boulant, que l'on :i dû piloter ; le travail réus 
sit, le puits fut bien établi, ou juge qu'il a coûté, . . 

Le o• puits, qui devait être le n° '2, fut ouvert à 
200 mèt, de distance du nv 1; commencé de la 
même manière, il traversa le premier niveau et on 
était arrivé au fond, lorsque les boulants se firent 
jour à travers le pilotage; la maçonnerie s'affaissa et 
écrasa le cuvelage, le puits fut perdu sans remède, 
le prix des ouvrages est estimé à . . . • • • . . • . 

Le 6• puits (ou même n° '2), établi à quelque dis 
tance <lu dernier, fut aussi commencé <le lu même 
manière. Le premier boulant fut encore tra versé; 
mais, ayant rencontré un niveau plus considérable, 
les eaux se firent jour si abondamment, que l'ouvrage 
dut être abandonné. 

A 27 mèt. plus loin, on commença le 7° puits, 
avec tonne en charpente jointive et maçonnerie en 
dedans sur tourré; mais, le premier boulant traversé, 
la masse descendante y fut saisie et arrêtée, on dut 
recourir aux cuvelages. Arrivé nu 2° niveau rempli 
d'eau, 011 ne fut plus assez fort pour les vaincre; deux 
pompes en fer, de om, 12 de diamètre, furent montées, _ 

A reporter. . • . . . • fl. l~,000 00 

~,000 00 

-4,000 00 
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OBJETS, SOUS·DÉTAILS, MOTIFS BT CONSmJ'.:nA.TIONS, 

10° Conjëclion de 10 
pulls , .11 contpri» 
eeu» perdus, 

Report. . . . • . . . . fl. 12,000 00 
et, entre-temps, on reprit le trnvnl du puits pré- 
cédent, où on descendit un cercle en maçonnerie il 
l'intérieur, qui traversa lo premier boulant; 011 était 
encore bien loin du dessus de la voûte do la galurie. 
Un seul puits existant et ln galerîe manquant d'air-, 

au point do foire abandonner l'ouvrage en mine, 
l'inspecteur exigea que des ouvriers fontainiers 
français, experts en l'art ùe forer Jes puits, fussent 
appelés. 
Un sieur Char lier , renommé en oette partle, arriva 

et entreprit l'enfoncement de trois puits au plus haut 
de la montagne, pour la somme de 20,000 fr. 
Il commença le puits, dit franpais, à t'.2 rnèt. au 

dessus de la galerie, tandis qu'on reprenait, de l'autre 
côté, les puits n°• '2 et 3, qu'après mille difficultés, 
on réussit à mettre à fond et en hon état; l'inspec- • 
teur estime qu'ils ont coûté la somme de • . . . . . 9,000 00 

Ledit maitre fontainier, après avoir travaillé deux 
mois à enfoncer sans résultat, abandonna I'ouvrnge 
à ses ouvriers et disparut; il n'était encore qu'à 
7 mèt. <le profondeur, ses ouvriers durent aussi être 
congédiés, et force fut de payer leurs frais de voy11gc, 
avec indemnités pour retourner en Franco. Alors on 
reprit l'ouvrage abandonné par le fontainier, en 
adoptant 11n fort cuvelage jointif et chevillé en 
dedans; pour apprécier les difficultés qu'on eut à 
vaincre , il suffira de savoir qu'il ne fnt mis à fonrl 
qu'au bout de 6 mois; ce puits, le plus difficile, est 
estimé avoir coûté . • . . . . . • • • . . . . . . . 
Entre-temps on avait commencé deux puits n•• 5 

et 6, en haut de lu grande montagne, pour descendre 
à 24 mèt, de profondeur; on creusa d'abord le ter 
rain pour chacun sur une surface de 61n,oO en carré, 
et l'on descendit jusqu'au banc de pierre en rognons. 
à 6 mèt. de profondeur, à l'aide d'une forte char 
pente :i là on établit, sur grillage et croisure, une 
maçonnerie <le deux briques d'épaisseur, et un grand 
cuvelage fut descendu dans son intérieur; ce système 
traversa le premier boulant d'eau; là on dut descen 
dre un second cuvelage au-dedans du premier, jus 
qu'au second boulant, où les eaux formèrent de 
grands vides, que l'on parvint cependant à remplir, 
les tonnes restant parfaitement bien : ce second 
cuvelage a été remonté jusqu'à la hauteur du pre 
mier. Pour descendre plus bas, un troisième cuvelage 
fut établi et remonté de même jusqu'à la hauteur du 
premier; il fallut ensuite le picoter de ln plus forte 
manière dans le bas. 
Enfin, ces deux derniers puits creusés directe- 

A reporter. . • • • • • • • ll, a2 ,ooo 00 

11,000 00 
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OllJE'f.S, 

10° Confection de 10 
puits , y compris 
cru» perdus. 

l '2° Épuisements pour 
le travail du souter 
rain. 

SOUS-D'É'l'AlLS, lllOTIFS nr CONSrnÉRA.'l'lONS. 

Report .••.. , • • • . IL 32,000 00 
mont ù travers les boulants, résistèrent après; l'in- 
speeteur estime qu'ils ont coûté , , . . . , • . . • 18,000 00 
Total do l'estimation des puits creusés, pour l'exé- 

cution de ln galerie, au <lclà de ceux: prévus • fl. o0,000 00 
Los soussignés estiment, après l'exposé détaillé, foit JHlr l'inspecteur, 

des difficultés que ! 'exécution de ces puits a présentées, quo la 
dépense réelle est montée encore au delà de celle ci-reprise, car 
on n'a pas pris en considération mille petites dépenses de détail, dont 
fa somme faite s'élèverait assez haut. 

Il fout d'nillenrs peu s'étonner de cette dépense; i, quelque dis 
tance de ce point , l'ouverture d'un seul bure houiller a sou vent 
désorganisé et même ruiné une compagnie houilleresse, 

3 hectares achetés il fi. '2,000 l'un. 
Cette surface de terrain est celle que le travail de la galerie à ciel 

ouvert a exigé en plus ; elle avait 1,00 mèt. de longueur, sur une 
moyenne de 7o mèt., le prix de fl. '2,000 de l'hectare à l'amiable, est 
très raisonnahle, vu 1c manque de temps nécessaire pour obtenir 
l'expropriation légale. 

Deux vis d'Archimède ont dû marcher nuit et jour pendant 
-4 années; 8 hommes se relevant étaient employés à ce travail à un 
florin par jour et un florin par nuit. 

130 Pcu-tie 6:,;éoutée à Les difficultés d'exécution devenant presqu'insurmontablee aux 
ciel ouvert. extrémités intérieures de la galerie, on saisit le moment d'un temps 

sec, pour établir la partie supérieure de la voûte à ciel ouvert. 
Quoique la tranchée ouverte eût été exécutée sur plus de 400 mèt., 

nous n'avons tenu compte que de cette longueur, puce que, clans cet 
espace seulement, ce genre de travail était nécessaire. 
Profil moyen I Largeur en lias • • . • am,20 l 
du déblai à Largv moy, en haut .• '.22m,oo surface ~Hlm•,40 
ciel ouvert. Hauteur moyenne. . • Um ,00 
'.:HO mèt., nu prix moyen de 47 ½ cents, ont fait coûter le mètre 

courant de tranchée ou verte . • . • • • . , . , fl. 100 4 l 
Ce déblai à oiel ouvert, a épargné le travail en 

mine de la partie supérieure de la voûte estimé ci- 
dessous comme suit : 

12m3,oO de terrassement par mètre courant, à 
n. 2-00 = fl. 31 20 
Économie, par mètre, de bois placés et 

perdus dans la mine . , • • • • • . • , , . 20 00 
Main-d'œuvre par mètre courant de voûte 

supérieure, ou 4m,s2 à fl. 3 •.•••.•• rn 86 --~ FI. 65 11 

courant . . . . . . . • . . ~ . ,. . . . . . .. . . . 
Longueur comptée • • • .. 

Excédant de dépense pour l'exécution de la partie 
à ciel ouvert . , • • • . • • . • 

60 II 
Prix excédant pour la tranchée ouverte, par mètre 

60 30 
400 00 

Soit • . • • fl. 
14,1'.20 00 
14,000 00 
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OBJETS, 

f..l<> Corrections après 
I' osée ution, 

15° Personnel de 
«uroeillance en 
JJlus. 

16° Dépenses dioerses 
en baraques, mai 
sons de gm·des, etc. 

j 7° Fau» j1·ais et im 
prévus dans Pestim a 
ticm des articles. 

SOUS-DÉTA.U,S, ~IO'fl.FS E'f CONSI0}1l\:\'l'JONS, 

Pour relever ln voûte sur la longueur de l~lî rnèt., il a f,1ll11 
démolir 8 mèt, cubes par mètre courant ou ' . • • 1,0!l0"'3 ,on 
et les reconstruire. 

li y a eu en outre on relèvements partiels sur une 
longueur de 00 mèt. do voûte et radier, ou ;3 mèt, 
cubes par mètre courant ont été démolis et refaits, 
donc . 

Total .... 

270 00 
i.aso 00 

à fl. 20=27,000 

Le prix de fl. 20 pa1· mètre cube, r1ue ce travail, vraiment extraor 
dinaire, est estimé avoir coûte, ne paraitrn pas trop élevé, lorsqu'on 
considérera les échafaudages à étnblir ; la démolition do ln voûte, 
rouleau par rouleau, et pur petites parties, au-dessus de la tête des 
ouvriers, et sous les boulauts ; le déplacement des coussinets du radier 
pour les raccordements; le déblai et repoussement des boulnnts, pour 
remonter lu voûte, avec fourniture de bois; la main-d'œuvre difficile 
et perte de mortier dans un travail exécuté par dessous. 

Ce personnel excédant. celui calcu lé pour l'exécution, suivant le 
système régulier d'exécution du devis, a été constamment employé, 
joui· et nuit, dans les mines, qu'il fallait conduire pied ù pied, et les 
rempiètements, qui demandaient les plus grands soins. 

Les puits, pour lesquels on n'a presque rien prévu an devis, ont 
exigé continuellement deux employés; la montagne, qui se fendait de 
toutes parts, forçait aux plus sévères précautions. 

Ces frais, portés à Il. 20,000, résultent d'observations faites ù toutes 
les époques du travail. 

20,000 fl.; cette somme, qui n'est pas le fa de la dépense totale, 
est loin de compenser le coût réel, comme l'inspecteur l'a sou vent 
observé; ce n'est Clue 13 à 14 ;.fl, par jour, L'abandon des tl'a vaux 
par les ouvriers, a coûté, on frais perdus, des sommes très fortes, les 
remblais après l'ouvrage, les doubles main-d'œuvres obligées, la 
retaille des pierres, les reprises dans le souterrain, le pavage des 
bords, les perrés, les procès et frais de toutes espèces, etc., etc. 

D'ordinaire la hauteur de ce titre est porté de -f;; à,\ dans les devis. 

M.. le rnpporteur dit, clans son rapport ( pag. 97 ci-dessus), que la commission devait au ss i 
1]o?l&tate1· la eontenance et la valeur des terrains ou brUiments, dont l'avquisition n'avait pas été 
prévue, mais avait ensuite été Ju,qée nécessaire; et quo la commission de la Chambre n'avait rien 
vu en ce qui' ooncerne les acquisitions ùnprévue8. 

Nous répondons que la commission d'ingénieurs n'a point eu à s'occuper d'acquisitions de 
terrains imprévus, autres que ceux repris dans ce qui regarde le souterrain ci-dessus, auendu 
qLte l'entrepreneur neréclame aucune indemnité de ce chef, 
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1\'I. le rnpportcur <lit dons une note ( page OH) rptc la comrrussion a porté mal a prnpos 
n. 42,;137-20 pou1· intérèts des sommes excédant <lu coût du souterrain, pendant !J années, 
pnrce que, sur cette somme, fl , 200,000 avaient été avancés pal' le roi Cruillauwc. 

Nous répondons : la commission d'ingtiuienrH a porto en compte ces {1. l12,3;n-20 rl'inté 
i•(',ts, parce qu'ils étaient dus ; quant à l'avance faite des H. 200,000, elle n'avait nulle mis 
sion de s'en occuper, parce qu'elle faisait partie d'un compte général. 

Quo d'ailleurs, elle n'avait nulle connaissance ile cette avance, qui 11 dù être prrse c11 cun 
sidérntion dans la n-ausnction pour ce qu'elle mut réellement. 

Ceci répond en môme temps à ln uotcf(pogc 1 l{l) du rapport de la commission <le la Cluuubre. 

M. le rapporteur, dans une note ( page 100) dit, que, si les concessioonnirc~ sont fondés en 
droit à réclamer des frais de bétonnage, il n'a ppartient pas au gouvernement de fixer <les 
limites, et que, s'ils ne sont pas fondés, il ne lui appartient pus davantage de concéder une 
indemnité, et (page 109) qu'un membre ava it fait observer que les principales filtrations unt en 
lieu dans les remblais, etc., etc. 

La commission a fait la reconnaissance d11 bétonnage à faire, et le mesurage de celui 
exécuté, pot1r parer aux infiltrations extraordinaires et imprévoyables, dn chef, non, comme 
on parnit vouloir le foire croire, de la faute de l'entrepreneur, purce qu'il aurait mal exécuté, 
mais bien provenant du terrain lui-même, et son évaluation dont l'état se trouve ci-joint 
(png, 1.48) et qui monte à lu somme de fl. 120,000 pour le tout,<lont n. 1 U,097-28 est déjà ex.é.' 
cuté. Elle a fixé, <l'après son examen des lieux, la limite de cette somme à fl. J'20,000, parce 
qu'elle a reconnu que toutes les filtrations extraordinaires ne pouvaient exiger une dépense 
plus forte, et qu'elle regardait tout autre ouvrage de celte espèce, fait par le concession 
naire, comme rontrant dans les limites ordinaires de la prévoyance et de l'entretien; sans 
doute le gouvernement no peut fixer de limites, mais il les reconnaît et les déclare atteintes. 

Pour répondre aux observations page 110, nous renvoyons aux réponses de l'inspecteur en 
regard du rapport, et nous ajoutons que les filtrations ont généralement eu lieu par le fond 
du canal et en déblai dans le schiste. 

M. le rapporteur (page 101) dit que, suivant l'ingénieur, la totalité des travaux faits po1ir 
obvier aux éboulements de la grande tranchée, s'élève déjà à la somme de fl. 49,000 et la 
somme encore à dépenser à fl. 70,000 

A. la page 110, ces sommes devenues .49,900 et 60,100, donnent pour total fl. 110,000. 

On paraît croire qu'il existe une différence entre les travaux exécutés de cette catégorie, 
qu'on admet comme extraordinaires et imprévus, et ceux encore à exécuter qui ne seraient 
que de simple entretien. 

D'abord, nous ferons remarquer que c'est bien la somme de fl. 110,000 qui a été portée 
de ce chef à la transaction, et que suivant l'état remis à M. le rapporteur vers la fin de I8a4, 
la-dépense faite s'élevait déjà a ..........•..•......... fl. 49,900 00 

On verra, par l'état ci-joint, que la dépense de ce chef en 183!S, s'élève à •• 

Total. • 
'.Rt qu'il reste à employer sur le crédit de. 

à ln consolidation des berges, la somme de. 

2,980 8H 

02,880 80 
110,000 oo 
o7, 119 ll 
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Maintenant nous répc\terons que les ouvrages exécutés, comme ceux ù exécuter sur C'l' 
crédit, sont cntiè1·muent cxtraor1linaires et imprévus, et que les uns, non plus que les autres. 
ne peuvent appartenir à l'entretien; en, effet, pour qu'il y ait entretien, il fuut que le principal 
existe; or, c'est pot1r nssurer l'existence menacée du canal, que ces travaux ont eu lieu, et 
que d'autres, du même genro, devront encore s'exécuter. Ce n'est qu'après l'assiette fixe rll's 
berges q11c l'entretien commencera. 

Si la somme totale n'est point déjà dépensée, il ne faut l'attribuer qu'aux: années seches , 
1834 et 183n; mais il est certain que, Ià où l'ébranlement s'est déjà manifesté dans les hautes 
berges, qu'on a pu maintenir jusqu'aujotud'hui 11ar l'entretien orclînaire, aux premières lon 
gues pluies, ces masses de terre, déjà rompues, desceudronr, ai on n'y exécute point des hou 
veaux de perrés, semblables à ceux. qui ont arrêté les autres éboulements <léjn en marche. 

L'intérêt de l'État n'a point voulu qu'on tint un compte de clerc à maître de ces dépenses, 
cal', de cette manière, il n'y aurait pas de limite; on a cru mieux foire en calculant dans la 
transaction, poui· le bétonnage et les ouvrages extraordinaires de la tranchée, des sommes 
fixes, que l'événement fera certainement dépenser dans le cours de 111 concession modifiée, 
et au moyen desquelles les ouvrages devenaient un forfait. 

Brnxelles, le '.28 février 18~6. 

J.-B. VtPQUAll'I. 

Les ingénieurs en' chef soussignés déclarent qu'ensuite de leur visite détaillée des ouvrap,es 
du canal de Charleroy à Bruxelles, en 1831 et 1833, et, eu égard aux renseignements c1ue 
M. l'inspecteur Vifquain, chargé exclusivement de la direction des travaux, leur a commu 
niqués sur le contenu du présent rapport, ils ne peuvent qu'y donner leur adhésion. 

DE Moon, 

RoGE'r. 



( 148 ) 

E'tut des dopenses faites jusqu' auJourcl'hiti (1), en bétonnage dans les 
parties dn canal de Clutrùwo:l/ à B1·1tœelles) orcusëes dans la sc/21,'stc et Il' 
qraoie», 

- ...-.- - ~_,,,..__,. __ 
N"' 

DIEI•'S. 

DÉSIGNA'l'ION DES LIEUX. r,ONClUEl'fi. l,/\fiGl,;UI\, SUIU'AC:E. 

41:1° 1 Vis-à-vis la maison Middeleer . . . { ~: 

)> 

li 

li 

,. 

Souterrain à Lembeek, . 

116< 1 Près le vieux moulin 

)1 

Pont-canal et envil'Ons. . . . 

Porte de bois à Hal . . 

Amont du pont flxe , id. 

Id ..•... 

Près la maison Demeur 

,lo• 1 Amont de la 46° écluse 

l) 

)) 

lt 

,. 

. . 
Vis-à-vis le château de Clabecq ••••. 

Amont de la 4o0 écluse . 

Aval du pont Moëlons ... { 
J D 

• 2,0 

Tienne minique • . . . . . . 

Aval du pont d'Oisquercq . , 

Amont de la 44° écluse 

Amont de la -40• écluse 

Près le château de La Roque 

. . . . ' ., " . 

123 
70 

174 
110 

200 

600 

18 

110 

290 

80 
4o 

31:iO 

7o 

100 

308 

140 

o 00 
1 Oo 

12 00 

3 00 
8 00 

12 00 
o 00 
o 00 
B oO 

14 00 

17 00 

17 00 

21> oo 
17 00 

lo 00 

17 00 
14 00 

14 00 

17 00 

1-4 00 

17 00 

7 00 

12 00 

Total 

~,'.20o oo 
727 6!S 

IBO 00 

~61) 00 
060 00 

2,088 00 
ooo oo 

1,700 00 
!53~ 00 

742 00 

3,400 00 

10,200 00 

400 oo 
1,870 00 

,.,4215 00 

I ,Ji,415 00 
6W 00 

4,900 00 

1,270 00 

742 00 

1,700 00 

'2, Hi6 00 

J.,680 00 

4ü,o00m, sur toc d'épaisseur font 610'20 mèt. cubes. 

(1) 28 ïévrier 1836. 
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G,o'.2Ü"':i de béton, y corn pris plac(•men t et polissage, ù fl, 12 le m3• 78,~00 00 
34,!!00"'3 de déblai dans la pierraille el lo grnviel', transportés à ':2 
et ~ relais, 1101u le }'1ac,.emcnt <lu béton, ù fl, 0,40. . . . . . . 1~,920 00 

26, IOQm3 de remblai sur· O,GO d'épaiswur, pour recouvrir lo béton 
à fl. 0,215 ...•..... · • • , , • • , , 6,02!5 00 

Total • • • • . • • • 08,2ltn 00 
-f.. pour frais d'outils, surveillance et bénéfice . • • . • 14, ns 00 

Total 112,981 00 l 12,981 00 

On a exécuté en 1880 : 

Au plafond, amont do 1n i3• écluse, 
Au talut de gauche amont de la H~ écluse, 

Au talut et plafond aval de la 4oc écluse, 
lJ8m3, 19 de béton à fl. 12 • , , , • • • . • . , . • . , , . , . . 
3oOm3 de déblais dans lu pierraille transportée à 2 et 3 relais, 

à fl, 0,20 " 
21îOm3 de terre pour recouvrir le béton à fl. 0,'20 • 

Total 
--!-, pour ouüls et bénéfice . . . . . . . • 

Total • . .. 

698 '.28 

~10 00 
6:2 oO 

970 78 
140 oO 

1,116 28 

Total du bétonnage exécuté jusqu'aujourd'hui .••.•••••• 
Il reste à exécuter pour atteindre la somme portée à la transaction • 

Total général •••... 

1,116 ~8 

114,097 ~8 
0,003 oo 

fl. 120,000 ~8 

Si la transaction est approuvée, cette somme sera employée lors de la plus prochaine inter 
ruption de navigation; il y a encore des biefs vers le bas du canal , où les filtrations gênent 
encore la marche de la navigation en remonte, et rendent le halage difficile et par suite plus 
coûteux. 

L'inspecteur des ponts et chcmssJes, 

J.-B. VnQua.t11. 

No'l'L Le travail eu bétonnage s'opère, d'abord, par l'enlèvement do Ill paroi des taluts à recouvrir , sur une 
épaisseur de 0"',80, puis, par l'applicahon d'une couche do béton de O'\ 15 d'épaisseur, que l'on régale au battoir 
et que l'on polit ensuite; ce béton à peu près sec, est définitivement recouvert d'une épaisseur de. 0"',60 de terre 
pour le soustraire aux dégradations des coups de gall'e et de la geleë, 

NOTE sur la depense apprnœi1native déjà faite pour la consolidation des 
grandes berqes du bz'ef de partage du canal de Clwrleroy à Brucelles, ~n 
1832, 331 34 et 35. 

Les parties réunies de la tranchée, qui doivent nécessairement être soutenues, soit nu 
moyen de bouveaux, soit par murs ou perrés, sont, pour les deux côtés, d'environ o,200 mèt., 
pour l'exécution desquels on ne dépensera pas moins de 20 il 22 fi', moyen, par mètre 
courant, donc fr. 110,000. 

38 
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En rni2, il s'est manifesté prosqu'irnmédiatemeut cinq grands éboulements, qui partirent 
du fond même du canal. 
Deux <le ces éboulements ont été enlevés à la brouette et reportés sur de nouvelles 

emprises; mais le mal no s'arrôta point. 

Les trois autres furent pilotés fortement et arquobutés au pied avec de forts travers, mais 
Je travail n'arrêta pas absolument la marche lies éboulements, 

Tous ces ouvrages sont estimés , pour la partie vraiment extraordinaire, 
envrrou . . . , . " • • • " . . . - .. . Cl • • , ~ • , • • • •• • • 

Dans cette mème année, on perça dedans et dessous ces éboulements, des 
houveaux en fasoinages souterrains, qui arrêtèrent 1a marche de ces berges 
en ces points. 

On fit 080 mèt. do bouveaux , qui, avec les coffres dans le canal, les déblais 
et parties en pierres , sont évalués à . . • . . • . . • . . . • • • . . . . 
En l83i, il s'est manifesté sept nouveaux éboulements, qu'on a également 

soutenus par les mêmes moyens, et qui, avec coffres, pierres et déblais, ont 
comporté l'exécution de lH'SO met. do houveaux, estimés. . • . • • • . • . 

En 183/4, dix nouveaux éboulements eurent lieu après les grandes pluies 
do 18~5; le tra. vail en bouveaux étant mieux connu et s'opérant régulière 
ment et par marchés, on a pu établir un compte plus détaillé. 

{)99,45 mot. courant de bouveuux à raison de fr. 17-o2. fr. 17,ôlO 36 

Transport de terre , provenant de bouveaux , à fr. 2-60 
le mètre cube et épuisements • • • . • • • •...•.•. 

19 coffres dans le plafond de la couette à fr. '.2157-47 l'un 
440,74 mèt, cubes de perrés et moëllons bruts, pour 

soutenir les berges, partie en ounette , partie au-dessus d11 

chemin de halage, à fr. 6-'.20 •••.•.•••..•.•• 
Travaux à la drague pendant la marche de la navigation, 

n. 8,000 00 

13,820 00 

rn,20O oo 

3,679 14 
,.,891 0~ 

!,7ô2 08 

estimés à .. , ••.••• ♦ • Ill • • • • • 

Total . 

En 181\!S. 
443m3 ,63 de perrés en moëllons bruts, exécutés au-dessus 

du halage, entre le pont de Gouy et le pont 
de Navarre, estimés •••..•.•.... fr. 2,7n0 oO 

841113,'23 id., exécutés sur le halage à la tête du souterrain, 
côté Van der Beck, estimés • . • . . . . • 1>2'.2 2~ 

;70,M mèt, courant de fascinage souterrain , exécutés 
par bouveaux, à droite et à gauche du canal, 
entre le château Van der Beck et la buse de 

2,678 0'2 

• fr. m ,ô92 03 en fl. 14,880 00 

fl. 49,900 00 

Godarville, estimés • • • • • • • • . .. ' . 
Transport des terres provenant de ces bouveaux • . . 

2,633 20 
402 80 

fr. 6,308 77 en fl. ~,980 89 

Total. .. , n. 02,880 89 

L'inspecftur des ponts et chauesée«, 

J.-B. VwQum,. 
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T'ablcau. des recettes du, canal de Cliarleroy_, du 11 octobre 1832, jou1• <le l' ouverture rie ln 
navzglition) ft,U 30 septemL?·e 1833. 

( 1 ro A..NNÉE. ) 

""" 

DATE.!I, 

BUREAUX 

- 
DF. 1 lJE 

DiUll'REnlY, Sl:Nt\l'FE, 
DE I DB 

(,LAD[('(!, IJI\UXBLLES, 

TOTAUX 

-----.~ 1 OB8:çllV.ATIOlfl!, 

Chai bons pi o, 1·-1 Cliadwn'\ p~ ove-, l'1c ries, p.1vé1 •1 Rctl'tf('r;; J<-q La- 
11a11t df' IM H.11'.IC de un nt d<' b /Ollt de d_u:iut provrYf.tnt trant r emon tan t :.i11.,i\n nlCADE 
Chiirle1oy llomlrngddcMa• tl t\11pH nncs, le- vrdc rt av ec ruur • 

ncmont , luy et Quru<1.!lt, c lraodesos. 
r-au MOIS. 

1832. 
Octob1 o 31 

Novembre lO 

20 

30 

Décembre 10 

zo: 
31 

1833. 
Janvier :n 
Février 10 

20 

, 28 

Murs 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

10 

20 

31 

10 

20 

30 

10 

20 

31 

10 

2.0 

30 

10 

20 

31 

10 

2.0 

31 

Francs. c. 
8,976 74 

8,155 28 

7,325 78 

6,265 1'12 

6,t3B4 19 

4,893 21 

6,338 73 

\64 49 

1,863 30 

1,484 80 

5,227 91 

3,115 75 

4,263 70 

4,736 95 

4,053 69 

5,036 53 

5,HIB 29 

5,529 71 

5,610 37 

5,811 28 

5,822 46 

6,600 42 

4,415 26 

6,748 40 

6,580 57 

7,567 98 

4,574 88 

11,087 62 

10,349 03 

164,642 84 

Fi unes. c. Frnncs. c. 
7/i82 111 85 9a 

6,706 4.5 185 29 

5,609 23 961 57 

6,227 91 645 10 

5,387 87 1 68fi 20 

5,721 61 

4,526 45 

3,248 02 

3,363 75 

3,139 98 

3,23\J 41 

3,666 98 

4,839 64 

5,034 92 

4,756 76 

G,166 77 

6,009 44 

5,226 01 

7,423 20 

5,050 52 

5,729 49 

5,108 49 

7,236 72 

7,79{) 26 

8,072 05 

8,901 91 

8,036 36 

14,947 76 

806 77 

489 08 

167 39 

1,342 16 

190 16 

519 47 

739 98 

897 74 

713 04 

1,074. 12 

1,162 71 

662 98 

7BO 10 

1,211 79 

821 76 

516 42 

371 98 

849 40 

736 95 

689 25 

609 49 

437 30 

F, anr-s , c. 
5,6<J7 10 

4,236 47 

3,595 72 

3,712 28 

3,930 39 

2,943 52 

Francs. c 1 1832. J!"1ancs. <"• 
22,a(tl \.Il 0clob. 22,341 91 

19,283 49 l 
17,492 30 'Nov. 53,626 60 

16,850 81 

16,888 (i5 

14,365 11 } Déc. 

3,092 30 / 14,446 56 

1,112 87 

1,581 18 

1 ;947 32 

2,622. 25 

3,758 !JO 

3,223 31 

3,005 52 

~,694 79 

3,086 84 

3,638 44 

3,189 19 

3,988 87 

3,326 64 

3,2.83 58 

3,928 26 

4,267 77 

3,820 02 

4,359 72 

5,231 34 

5,463 51 

1,011 81 1 5,624 26 

167,750 lO 1 19,365 9'¼ 1101,362. 36 

164 49 
1 

6,39l 58 } 
7,771 89 

10,505 37 

1833. 

Janvier 

45,700 32 

164 49 

Février 24,068 84 

9,4!J6 8B l 
12,429 5li Mars 35,624 08 

13,697 64 

12,807 17 l 
14,562 20 Avril 4l,9/i3 98 

14,574 61 

15,840 57 l 
14,805 67 l'!la1 

18,435 14 

15,021 38 l 
16,129 91 Juin 44,975 28 

13,823 99 

19,102 291 
18,927 80 Juillet 58,719 09 

20,689 00 , 

19,317 62 l 
25,024 70 A.oûi 76,275 27 

31,932 86 

453112 l 24 1 Totnl fr. 453, l 21 24 

49,081 38 

Chôm age, par les 
glace~, du 3 janvier 
nu 9 fé1ricr. 

ChômagP- du l" au 
30 septembre. 
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1'ablewu des recettes du canal de Chœrlor<Y!J> d1t l cr octobre 1833 au 30 septembre 1834. 

( 2° ANlli:E. ) 

DA.'l'l:8, 

IlUIŒAUX 

-------- 1 - 

01! 
DAM 1' fülAll'. 

llll 
SENEt'F'Jl. 

UR 
CL.\UECQ, 

lJR 
nnuxer.r.ss. 

TOTAUX 

Clrnrbon5 prhvr-1 Cl1,Hboni; provc-, Pferree , pavés •1 Recette dos hn- 
u:mt de la aonc de naut<l<' la u,nC' de L•hauA v10Hrnar1l lcntu rc-monteut ,11 riAn DÉ('ADE 
Cli,1.rlcroy, Uoudeng et de lla- ri' Arqn cunes , l'e- \ ide <'l avec mar- ; ' · 

r iemont, luy et Quenast. 1.hJnt11~cs, 
J•An MOIS. 

OBSEll.VATION.5, 

1833. 
Octobro 10 

2.0 

31 

l'hncml,. 10 

20 

30 

Décembre 10 

20 

31 
1834. 

Junvi er 10 

Févrim 

31 

JO 

20 

28 

Avril 

Jlai 

10 

20 

31 

10 

20 

30 

10 

20 

:Jl 

Juin 10 

20 

• 30 

Juillet JO 

• 18 

Septemb. 11 

Francs. c. 
13,530 97 

6,037 86 

11,144 17 

8,282 61 

7,852 97 

11,650 24 

5,577 35 

4,336, 72 

5,578 10 

5,479 19 

2,ll7 60 

3,428 75 

2,586 06 

2.346 54 

2,020 59 

3,G82 53 

4,048 02 

3,813 68 

3,890 71 

4,354 2.9 

3,211 77 

l'l,069 78 

5,830 19 

6,458 24 

5,516 69 

7,82.4 65 

7,426 60 

9,420 l7 

7,541 53 

Fruncs. c. 
11,364 85 

6,565 34 

10,838 46 

7,045 18 

10,224 47 

11,333 42 

7,695 28 

8,761 39 

9,1156 06 

5,900 19 

5,131 21 

2,8B6 18 

4,372 76 

3,622 19 

2,4G9 59 

5,490 71 

4,526 43 

:!, us 65 
7,801 90 

5,043 62 

7,359 00 

7,57G 97 

7,571 05 

9,190 12 

8,232 61 

I0,4l6 94 

ll,082 17 

14,3i3 21 

10,951 69 

Francs. c. 
458 Il 

25\l 54 

707 42 

472 17 

391 69 

647 45 

2!J\l 3B 

733 65 

458 66 

255 88 

350 00 

649 02 

541 77 

683 36 

790 17 

616 82 

1,102 16 

927 95 

848 23 

647 93 

768 09 

429 22 

851 23 

635 43 

I,066 95 

811 60 

2,010 12 

796 50 

1,244 31 

332 16 

21 1 9,060 03 16,238 41 887 42 

30 2,337 98 6,232 92 645 41 

181,465 58 244,505 97 22,289 80 

Fj ancs, c. 
7,074 40 

3,765 86 

6,353 7Z 

4,540 35 

5,705 G5 

5,204 46 

3,727 68 

3,G39 74 

3,479 70 

2,2.ns os 
2,437 01 

1,737 94 

1,778 55 

1,460 70 

2,019 34 

3,166 69 

3,038 31 

3,692 12 

3,377 77 

2,824 92 

3,875 28 

4,381 94 

3,295 92 

5,267 92 

4,111 21 

4,885 54 

6,432 32 

6,716 G6 

2,532 78 

r.,237 20 

2,913 72 

2,664 72 

124,638 20 

.Fruncs. c. 1 1833. Francs. c. 
32 428 33 

16:628 60 ! Octob. 78, 100 70 

29,043 77 } 

20,340 31 l 
24,174 78 Nov. 73,3(',0 66 

28,Ba5 57 

17,269 69 l 
17,471 50 D~c. 1>3,413 71 

18,672 52 

13,933 34 } 1834. 

10,038 82 Janvler 32,654 05 

8,681 89 

9,279 14 l 
8,l 12 79 Févriet 24,691 62 

7,299 69 

12,956 751 
12,714 92 Mars 39,224 07 

13,552 40 

15,918 fil l 
12,870 76 A.viil 44,0W 51 

15,214 14 

17,457 91 l . 
17,548 39 ~lai 

21,551 71 

56,5l58 01 

18,927 46 l 
23,938 73 Juin 69,817 40 

26,951 21 

31,265 54 ! Juillet 53,535 85 
22,270 31 

6,569 36 l 
29,099 58 Sept. 47,549 97 

11,881 03 

572,899 55 l Total f,. 5'i2,89!J 5G 

Chômage du 15 
juillet au 31 .wûl 
1834. 
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N° 34. 
Tableau, des recettes dn canal de Charlcwo,y, dti tm· octob'I·~ 1834 a11, 30 septembre 183~. 

( 3° Al.1NÉE. ) 
. .. 

BUUEAUX 
'fO'fAU.X - ~ 

DATES, l>E Dl! IIE OR ODSFoll V .ATION '5, 
DOll'IIEillY, SI'.l\ll}'Fl\, C.la\ll1-,CQ, nnUX.El,LES, •.. 
- - - - 

Cl111rl1fPU p1011r- Cha1Lons 111 ra,,_ 11H'lfh,, 1p»u."'i1 Heccu os des ha .• 
nant de lc1 toue dl:' nau t tl<' ln vnue <la ehnu r pi ovou-uu teau s r emontuut J l'i\11 DÉUAOII, l'All MOIS. 
Gh,11l1.•roy. llt'lud<·ug et de lln- cl Anp1c-irnc~, \'("~ , Hll' , t nvee ma•·- 

r-iemnut. luy d Qucnavt. chandt!t<f"!>, 

1834. Frnncs. c. Fiancs. c. Frnncs. c. Prunes. c. ''"""· ,.11331. '"""'· ,. Octobre 10 4,0:H 34 10,:!2!1 13 915 :w 5,302 36 Z0,1168 22 

. 20 6,057 40 10,774 20 964 (i6 6,209 21 24,005 53 Octob. 71,032 00 

. 31 7,238 57 12,410 61 1,06!) 74 5,740 23 26,459 1/l 
\ 

Novembre 10 7,829 77 12,570 55 661 57 6,526 50 ,,_,ss '" l 
" 20 10,867 18 13,055 18 863 60 6,523 50 31,309 41 Nov. 87,341 84 

1 30 10,280 32 II,378 57 490 04 G,295 li ~,414 04 

Décembre 10 n.eos 49 12,349 86 695 65 5,286 51 , •• 83, •1 l . 20 9,022 87 13,096 13 520 39 5,626 66 ,28,266 05 Déc. 82,665 :!3 

. 31 8,429 58 10,544 13 516 57 5,0iO 39 ;24,560 67 
1835. 

Junvier 10 2,030 48 3,083 62 259 17 1,727 61 7,100 88 1B315. 

. 20 3,386 27 6,970 85 500 2.0 4,230 14 l~,096 46 Janvier 35,946 42 

. 31 2,016 119 8,493 80 553 02 2,685 67 13,74!) 08 

11thrier 10 2,200 49 5,182 85 496 13 2,094 78 ._,,, ,. l . 20 3,556 67 6,566 48 482 91 3,07::i 32 13,681 38 FéVl'ior 32,716 02 

• 28 1,917 78 4,873 88 412 12 1,856 61 o,ono :m 
fllars 10 3,685 08 4,795 38 486 03 2,981 3~ li • ., ,a l 

)) 20 5,190 78 9,289 9g 695 03 3,586 33 1;762 03 Mars 48,216 59 

. ~ 31 4,244 65 8,379 18 541 01 4,341 89 17,506 73 

Avril IO 4,465 42 9,841 !J6 409 91 4,778 03 1•.•"· ,, l . 
" 20 2,657 23 7,888 72 575 82 4,867 52 15,989 29 Avril 52,573 74 

" '.!8 3,288 58 9,6G3 94 330 31 3,806 30 17,089 ]3 

)foi 10 4,640 34 1114IO 88 72,732 4,484 10 21,,si R4 } 

" 20 5,646 12 11,120 48 1,428 83 5,453 07 23,648 50 Mai 68,649 83 

. 31 5,786 92 i 1,602 14 1,025 10 5,324 53 23,738 69 

Juin 10 5,335 09 12,777 24 977 25 5,163 00 24,202 58 j 
. 20 tl,632 79 13,430 60 1,187 07 5,82:~ 77 25,0711 23 Juin 71,370 M 

. 30 6,266 42 9,159 17 1,224 tl2 5,393 53 22,044 04 

Juillet 10 5,120 00 15,751 73 1,279 48 4,842 88 26,9'4 09 J 
" 20 6,315 39 12,630 89 1,154 04 7,239 91 27,370 23 Juillet 84,905 31 

. 31 8,378 81 I3,8A4 69 941 22 7,376 27 30,540 99 

Aoùt 10 6,077 15 13,676 52 1,016 02 7,283 78 28,053 47 ! 
Août 58, 14.3 66 

> 24 6,758 69 17,093 80 2,231 27 4,006 43 30,090 19 

178,891 2û 333,937 06 25,631 w j 155,102 2s 1 · 693,562 391 Total fr,;;,~6; ;- 
39 
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N° 35. 
Tabloas» des recettes dU, cana! de Cl1wrloroy J dit 1 cr octobre 1113:, (1/lt 30 septembre 1836. 

( -4° A.NNÉE. ) 

DAT:ÈS, 

IlUIŒAUX. 

- 1 1 1 - 
DE 1 1)1! 

Di\Ml'IIEllIY, SENEt'FE, 

'l'O'l'A.UX 

Ill! l JlR 
CLAllECQ, BRUXf;l,1,Eb, 1-------..,_..,...-.. _ 

GJ1u-ho1u = Ilhaibcns prov-c-1 Prcrrcs , p,1vl •.. ,, Ht•cC'tlC'> Je..; h3.- 
mn,1 do Ja ,nue de nnnt ,lo In 1'nnr de cbau c ]IIO'if>O.Utl IP,11n remontant .'.il p \R DÉC D 
Cl1arlcroy. Uouilrng et de !h- c. Ai•q1\f' nnev, l'e- vul" ( t avec m,tr- ' A E · 

ucmoul. luy cl QucuJsl l.li 1ml1)C" 
P,\~ ~IOIS. 

OB!ll:RV.&TIONS, 

[835. 
Octnln e 10 

20 

31 

Novembre 10 

20 

30 

])écemhre l 0 
1836. 

Janvier 10 

F'évi ier 

Mat's 

.\v11l 

Jurn 

Juillet 

20 

31 

10 

20 

29 

JO 

20 

:n 
10 

20 

30 

10 

31 

10 

20 

30 

10 

20 

31 

Aoùt 10 

15 

Septemh. 20 

, 30 

Frunc1'.' c:. 
7,703 77 

6,652 70 

7,560 18 

8,486 84 

B,799 80 

9,975 36 

9,062 09 

2,122 69 

4,236 W 

9,120 68 

7,918 91 

1,801 75 

5,639 39 

3,579 2G 

3,152. 36 

4,016 37 

4,493 64 

7,885 06 

5,688 43 

7,035 06 

7,285 45 

6,992 00 

8,247 17 

6,439 19 

7/i02 32 

7,961 48 

I0,2ll 00 

8,096 20 

7,534 02 

4,080 68 

7,0ï6 92 

206,357 3ï 

Frnncs. c. 
10,870 25 

13,018 Oô 

17,000 74 

16,473 03 

20,192 80 

16,345 GS 

16,286 97 

3,080 57 

3,534 73 

9,185 00 

14,422 35 

12,395 64 

'4,754 57 

15,665 55 

9,888 16 

14,846 44 

12,554 58 

15,310 54 

13,863 00 

13,580 34 

16,507 99 

16,055 74 

17,011 6!'.I 

17,295 02 

17,229 88 

15,816 47 

17,213 88 

19,799 96 

20,759 10 

18,139 50 

6, rzn 17 

18,443 36 

459,676 ()2 

)'rancq, c. 
49l 83 

1,250 53 

I,164 33 

919 72 

724 67 

663 57 

679 64 

602 00 

701 15 

620 17 

780 62 

880 91 

?88 46 

588 65 

1,111 30 

022 93 

795 71 

1,309 00 

1,035 78 

828 36 

828 30 

808 22 

794 62 

589 40 

665 01 

720 53 

996 12 

182 69 

417 78 

22,862 00 

Fr:nws. c. 
io.oso n 
5,048 67 

9,245 14 

7,050 89 

6,721 37 

8,499 50 

6,840 26 

2, IOG 55 

4,910 05 

6,285 41 

4,979 15 

3,798 41 

4,459 07 

4,345 73 

5,524 01 

5,125 29 

7,362 22 

5,335 51 

5,441 35 

G,139 42 

6,754 1G 

7,597 37 

8,389 86 

7,425 75 

8,037 45 

6,826 35 

9,363 53 

9,452 61 

4,296 33 

9,025 26 

5,062. 36 

201,52.9 80 

Frnn cs , c. 
35,146 62 

25,969 96 

34,970 39 

32,930 48 l 
36,438 64 

35,484 01 

Octob. 00,086 97 

Xn\'. 

34,760 35 \, Juin 

31,903 04 

104,853 13 

32,868 9Ci I Déc. 32,868 96 

3,080 ô7 j 1836. 

7,763 97 Janvier W,778 19 

18,933 65 

30,520 59 l 
2.5,913 87 Févr-iea 66,798 l9 

10,354 73 

26,544 63 l 
18,694 0G lllars 69,M9 !Jf, 

24,311 27 

22,284 89 j 
28,277 70 Anil 78,569 09 

28,006 50 
' 
25,514 83 l 
30,991 47 Mai 87,637 43 

31,131 13 

32,429 38 

99,092 77 

32,150 86 l 
32,591 11 hiillet 104,781 47 

40,039 50 

:39,028 441 A.oûl 69,994 41 
30,965 97 

19,414 80 ! Sept, ll0,415 22 
31,0OO 42 

890,425 79 1 To tulfi:.8\J0,425 79 

Cliôrnage , pn1 lei, 
glaces, du l O décem 
bre l8:36jusqu'au24 
junvier 1836. 

Chômage, po1· les 
g!ac_cs, ùu 18 au 23 
février. 

Chômugc du 15 
aoùt au 15 scptemh. 
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Tnblea ù des rocettos d1t canal de Cl1arlaroy, du, l"r ootobr« rn:rn au, 1°" septrrmln·1! IIH7. 
( 1>0 A.NNJrn, ) 

-· -· - ~-► - _., .. - 
nurrnu1.x 

'fO'l'AUX _ .•. ---- ---- 
DR llF. I>U nn 

lJATES, OA.Ml'llr.UV, BENm••t'll. Cl,A.fiECQ, 11nux11,1,r,Es. -"'--· Oll!IEl\ V A TI ONS, ~ --- - - - - 
C 11,11 ln·H1,; prm r- Chm hou<: prov('- \linrc-,~ {'il'('." ,. llf'ctllr~ dr" ha., 

11a 111 de lit vouv d c nnn t d<' 111 'l.Ollt' tl c d111t1x prov1•nim t (f1,l\1K l"(!H011t1111l i) PAn niic,urn. l'AI\ MOIS, 
Ch~dl'WJ'• Hom\1•11,;ettl4,•ill11 ~ cl A.1c1\1<·n11t.•'"• l'< - l'ide- ( l ,IVf.!C Ul,H- 

i icmout. luy u Q11111 •• ~t. clrnnc\,-.11. 

Frnnes , c. i!'rnnc~. c. Praues. c. Francs. c. Jlrnucs. o. 1836. }Ir, C, 

5,975 41 11,82!1 n 475 (15 6,173 BG 
M4M u, 1 

5,523 85 13,491 82 561 24 7,1192 47 'l.7'. 172 38 ûctob. 82,606 G!l 

7,2/iO 67 IG,453 07 385 94 6,UOO 118 30,980 26 

'7,101 69 12,1>85 OG 421 04 6,301 48 26,409,, l 
8,327 05 12,772 36 5()6 05 7,200 14 28,865 60 Nov. 85,932 48 

7,302 ::,1 16,210 20 575 20 0,569 61 30,657 61 

6,067 23 11,587 31 522 77 5,976 28 
""' '9 1 6,375 l!) 11,005 61 r,07 41 6,047 33 24:695 54 Déc. G0,93e 47 

4,31i7 34 5,783 90 301 44 l,61'.i4 66 12,087 34 

. 1,380 47 387 40 3,612 60 5,380 47 1837. 

. . . . . Janvier 30,494 19 

5,236 89 12,719 31 1,051 78 û,105 74 25,113 72 

4,423 07 1!,945 Il 1,353 02 :1,2B7 55 1',008 ,. ~ 

4,100 67 14,595 48 1,115 65 6,098 6!) 25/lJ0 49 Février 58,143 12 

3,676 49 8,511 56 ~55 00 4,480 83 17,223 88 

a.oso so Il, 108 72 1,359 28 4,857 89 20,362 78 

6,208 92 I0,759 90 916 68 ~,060 52 22,940 02 ltfors 66,089 81 

5,20'J 61 9,936 70 940 45 6,700 25 22,781 01 

5,577 53 ll,473 52 632. 49 4,879 Hi 22,06> 09 l 
0,001 72 17,523 08 1,070 95 7,025 68 30,621 43 Avril 79,535 47 

4,495 57 14,447 15 1,079 06 6,329 57 26,351 35 

4,281 14 14,470 98 J,133 17 6,903 86 26,'189 " 1 
4,810 90 13,384 40 1,076 16 6,015 07 25,286 53 Mai 85,821 05 

5,091 64 18,876 73 1,012 09 8,764 91 33,745 37 

7,754 00 16,690 23 1,568 10 7,434 83 33,447 18 ! 
4,526 96 18,422 22 1,999 52 7,416 08 32,364 78 Juin 98,646 97 

!1,235 67 18,628 40 1,693 50 7,277 44 32,835 01 

7,674 70 18,042 26 1,963 58 7,883 73 "·'" a, ! 
8,310 13 21,168 36 1,759 41 6,274 41 :S7,512 34 Juillet ll3,0IG 87 

8,118 43 19,112 51 1,395 88 II,313 44 39,940 26 

l0,0i'i7 S2 19,399 71 966 79 8,660 65 39,085 07 1 

8,242 63 17,907 3G 940 51 7,25,i 01 34,345 51 Août 124,280 72 

ll,314 86 29,433 56 2,374 68 7,727 01 50,850 14 Chùmage pendant 
le mors <h: septemh. 

190,641 28 455,659 80 32,821 38 20G,381 38 885,503 8'i Totalfr.8851503 84 

JI 

lll 

)1 

J 

A. 
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No 38. 
Tableaïc des receucs dn canal de Clwrleroy, du Jor octoln·e 1837 mt 1°1 septcmbro 1838. 

( 6° A:N NÉE. ) 

DATES, 

1837. 
Or-tobre 10 

20 

:n 
Novemlne 10 

Décembre 10 

----,• 1 1 _ 

• • • Francs. c. 1 1837. Francs. c. 

30,709 20 1 
2.G,956 2U Oclob, !l0,53\l 89 

32,874 40 

28,596 25 l 
30,940 57 Nm. 92,483 56 

32,946 74 

30,212 81 j 
24,839 50 ~ Dcc. 79,H75 30 

24,562 99 

1838. 
Innvim: 

llfars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

20 

30 

20 

31 

10 

JO 

20 

31 

10 

20 

;U) 

10 

20 

31 

10 

2.0 

30 

10 

20 

31 

10 

15 

eptemb. 2.0 

'Ill-;:._·=-=--...,...-~--:: - - - -- 

BUREAUX 

---, --1'- 1 -- 

DR I IJF. 
D.Ull'REll'IY, SENEJ'J,'E, 

Clnuhô11,;; p10\C-1 C113rLon~ pru,c--1 l11t>H<:-1 pll,és,I l\l"'c(lltc"> t1(",L:\ .• 
uaut de l" ·.-.ouc do ll&nt de la 1000 do chnux p1ownn11t lc.iu:. r-emout auf l l PAR DÉCA DE. 
ülui Icroy tlou<lcng ot do i)Ja. ll'Ar1p1rnnc-s, l!c- vide t•t j\'CC rnar-. 

1 lemo nt, 11,J et Quent1!1l, d1ond1so .• 

Frnnos , o. 
3,7Z7 70 

4,665 77 

5,970 76 

4,097 24 

<l,6!l9 ac 
6,017 50 

6,104 l6 

5,81ti 96 

5,321 M 

2,:.l55 03 

2,481 70 

3,827 33 

6,382 21 

5,338 3(i 

5,833 61 

5,395 71 

7,056 19 

6,565 29 

5,273 25 

5,243 51 

5,673 78 

5,472 48 

:3,766 92 

7,35!5 05 

5,733 29 

7,228 55 

li,277 88 

2,046 53 

6,060 39 

155,787 191 

Francs. c. 
14,427 33 

16,631 37 

17,794 32 

16,142 49 

16,507 34 

18,907 23 

15,625 74 

13,904 63 

13,339 43 

9,093 38 

14,704 02 

15,342 55 

15,913 89 

13,713 43 

13,109 72. 

16,188 09 

16,480 86 

13,487 39 

19,842 21 

14,816 36 

19,393 75 

15,187 73 

13,353 41 

17,453 28 

18,970 50 

19,140 04 

20,032 19 

22,781 00 

452,283 68 

11:E I DE 
CLABECQ, ,muxtu,Es.1--------------- 

Francs. c. 
186 B1 

652 58 

388 12 

487 98 

589 28 

{\97 54 

697 ]] 

35'.l 03 

452 47 

425 92 

488 40 

l,130 41 

1,363 36 

1,077 67 

1,223 52 

1,103 07 

1,441 42 

1,070 13 

1,383 78 

1,207 81 

1,337 97 

993 06 

1,245 21 

896 78 

1,018 31 

1,113 64 

1,612 74 

270 92. 

!JIO 08 

25,884 92 

F'ranos. c. 
l2,3'17 47 

~,0O6 57 

8,721 20 

7,868 54 

7,144 65 

7 ,32.4 47 

7,785 80 

4,819 88 

fi,449 54 

3,31>0 56 

4,937 67 

5,887 13 

7,813 12 

6,0(l6 22 

6,894. 54 

6,199 78 

6,546 50 

6,760 58 

7,888 59 

7,286 54 

7,745 40 

8,883 08 

7,517 09 

9,534 89 

9,380 84 

10,979 38 

2,940 90 

10,l IB 50 

ü,332 97 

209,552 40 

TOTAUX 

PUI MOIS. 

1838. 

15>224 89 ' Janviër 15,224 89 

22,611 79 l 
26,187 4'.:l Mm 80,27l 'îY 

31,472 58 

W,195 68 j 
27,061 39 AVl'il 82.,203 72 

28,946 65 

31,524 97 l 
27,883 39 Mni 93,796 19 

34,387 83 

28,554 22 t 
34,loO 90 ( Juin 93,241 47 

30,536 35 J 
271882 63 j 
35,240 00 \ Juillet 98,225 57 

35,102 94 \ 

38,461 61 1 
Aoùt 69,325 3'2 

30,863 71 

12,435 95 l 
Sept. 48,520 ~{9 

36,084 44 

~I Total fr.843,508 09 

O'.BS~RVA'.l'ION'S. 

Chômag e, par les 
gluces , du 9 janvie 
au 3 mars 1838. 

Chômage ùu 15 
août au 15 septem 
bre 1838, 
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Tableau. des recettes d,n canal de C!iarlero,y) du. Jer octobre a1t 31 r!-Ocembre 1838. 

( 7" ANNirn. - 1•• TUIMESTRE. ) 

0 

D 

---- ~ - ---- ·-- ·•· -~~-- :oc• = - 
UUilEA.UX 

- TOTAUX --- ~- 

DATES, Ill< llR h'.H ue 
OA!tfl'ltEHY, SENF.l"FE. (;!,ADECÇ). 111\UXlll,LES, .- - OBSERVATIONS, 

- - - - 
Clm•1Jorn• prov<'- Charbons pro,-, .• Plf'rre,; 1 p,1vl',, RNi'ltCS des J,n- 
nant tlr lu auue de lllml de h vene llf' ch11u:t pro\f>JUnt tl"it111 remontant à. l'AR DÉCADE, l'All !li.OIS. Cl)aikrny. Uouc1en11t~o 1l1.a- <l1À.r1p1rm1Pi. ~ Fe- v1J(' -.t avf1c mar » 

rimunt. ltiy "l Quenad. ohandises. 

1838. Francs. c. Frn110,i. o. Francs, c. Francs. c. •••• ,,. ,. \ 18.SB. ,..,~. ,. 
ctobro JO 6,454 oa 18,003 33 739 85 6,650 97 31,818 18 

. 2.0 5,658 19 15,245 9B 471 09 7,141 19 28,516 45 Octoh. 94,374 2~ 

. 31 5,507 09 18,9015 29 767 08 8,770 15 34,009 61 

ovcmb. JO 6,711 li 111,607 52 849 76 8,111 71 sr.aso 10 1 
' 20 5,379 34 17,024 47 591 85 7,107 65 30, 103 :.n NoY. 92,'i29 ao 
. 30 7,005 47 16,:318 61 501 90 7,,">l9 92 31,345 89 

écemb. 10 7,731 37 16,293 84 947 46 B,278 48 ,,_,., .• 
1 . 20 8,631 !)2 16,939 08 942 80 6,396 60 32,930 40 Déc. 68,544 52 

" 31 . 1,961 47 . 401 50 2,362 97 

:'IB,078 52 136,379 59 s.sn 79 (i0,378 17 ;,;~, 648 061 Tot. fr. 2.o5,648 06 

40 
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Noti/ir:a,ti'on faite au, g<nt-veJ'nement d la requête de la socùJté conceseionnaire 
des embramchemeuts. -Réponse d11, gmvvernement à cotte noti(icltti·on. - 
Seconde notification. de la sooùfté concessionnaire, 

f. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le doux janvier, à fa requête de la société Nieuwcnhui&cn 
et oomp", établie à Bruxellos , ayant se& bureaux rue de Namur, seot, 7, n° 16 nouveau, 
concessionnaire de la construction des erubranchemcnts du canal de Charleroy , dits de 
Houdeng et de Marlemont, avec leurs compléments en chemins do fer, et, en tant que besoin, 
à la requête de M. Jean-Auguste Classen, propriétaire, domicilié à Bruxelles, rue de Namur, 
seot. 7, n° 16 uou voau , comme intéressé daus la dite société Nîeuwenhuison et eornp", je 
soussigné, Remi-Joseph Gniot, huissier de la Cour d'appel, séant à Bruxelles, y domicilié, rue 
des Boiteux, sect. !1, n° 6 L,,, dûment patenté, ai, en tant que de besoin, déclaré et signifié au 
gouvernement belge, en la personne de l\'I. le ministre des travaux: publics du roy11ume de 
Belgique , que le dit gouvernement n'ayant pas In it usage, endéans les quatre années, a 
compter du six novembre mil huit cent trente-quatre, de la faculté de reprendre les dits 
embranchements, en payant aux concessionnaires, d'abord soixante-dix mille francs par 
chaque année de concession, plus six cent soixante-un mille trois cent soixante-quinze francs 
soixante-dix centimes (trois cent douze mille cinq cents florins dits des Pays-Bas) par année, 
pendant cinq ans, le gouvernement est, par le seul écoulement du terme, déchu du droit 
d'exercer la dite faculté de reprise. 

Et, pour que le gouvernement belge n'en ignore, je lui ai laissé mon présent exploit à l'hôtel 
du <lit ministère, si tué à Bruxelles, rue de la Loi, au Parc, en parlant, pour le dit gouver 
nement et pour M. le ministre des travaux publics du royaume de Belgique, à lVL De Bavay, 
secrétaire-général au dit ministère , qui tel s'est dit être et a visé l'original du présent, date 
qu'en tête du présent, dont acte coût six francs soixante-onze centimes, 

Guror, 

CI. 

Attendu que la société Nieuwenhuisen et comp-, concessionnaire des embranchements du 
canal de Ch arleroy , dits de J[oudi>ng et de Maria mont, par exploit de l'huissier Guiot , du 
deux janvier 1800 trente-neuf, et M. J .-A. Classen , se disant agir comme intéressé dans la dite 
société, a déclaré au gouvernement belge, en la personne de M. le ministre des travaux publics, 
que le gouvernement n'ayant pas fait usage, endéans les quatre années, à compter du 6 no 
vembre 1800 trente-quatre, de la faculté de reprendre les dits embranchements, le Gouver 
nement est, par le seul écoulement du terme, déchu du droit d'exercer la dite faculté de 
reprise; 

Attendu que, s'il est vrai que ]a convention du six novembre 1800 trente-quatre entre 
la société Nieuwenhuisen et le gouvernernent , limitait à quatre années, à compter du 
six novembre 1800 trente-quatre, la faculté de reprendre les embranchements, il est égale 
ment vrai qu'une convention, en date du t= février 1800 trente-six , communiquée à la 
Chambre des Représentants le vingt-un mars même année, a remplacé ce délai de quatre 
années, à compter du six. novembre 1800 trente-quatre, par celui de six années , à compter 
du premier février 1800 trente-cinq ; 

Attendu que ce nouveau délai ne prendra fin qu'au premier février 1800 quarante-un; 

Si est-il que, ce jourd'hui le huit [anvier 1800 trente-neuf, je soussigné Prosper Smets , 
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huissier près le tribunal de première instance, séant à Bruxelles, y demeurant, J'UC de la 
llégence, scct , l ••, n° Hl, dûment patenté, à 1a requête de l\f. le ministre <los tr-ava ux 
Jmblics, agissant pour le gouvernement belge, ai déclaré à la société Nieuwenhuiscn, repré 
sentée par M. J,-A. Clnsson, qualifié ci-dessous et dont les bureaux sont établis ù Bruxclles , 
ruo <le Namur, 11° Hl, et, pour autant que de besoin à M. J.-A, Classen , propriétaire, domicilié 
tt Bruxellcs , rue de Namur, n° lü, dans le seul hut de répondre à la signiflcation prédite en 
tunt qu'elle est faite au nom personnel ùu <lit sieur Classun , quo Je Gouvernement belge se 
considère comme étant encore dans les délais utiles pour opérer la reprise <les embranche 
ments du canal de Charlcroy, et qu'en conséquence il tient pour non avenue la notification qui 
lui a été faite le deux du présent mois, de la part de la société Nieuwcnhuisen, et pour que 
la société Nienwcnhuisen et compv, comme aussi le prédit sieur Classen n'en ignorent, je 
leur ai laissé à chacun copie sut· timbre de mon présent exploit, en ln demeure de mon dit 
sieur J .-A. Classcn, rue de Namur, scct, 7, n° 1ü nouveau, en parlant : 1 n pour la société 
Nieuwenhuisen et comp', à Mnrinnnc Vermoesen, servante cle M. Classcn, ainsi déclarée être; 
2° pom le sieur Classen, plus amplement qualifié ci-dessus, à Marianne Verrnoeson, servante 
de M. Classen, ainsi déclarée être, dont acte coût cinq francs quarante centimes, non compris 
rôles ni timbres. 

P. Suzrs. 

Enregistré à Bruxelles , le neuf janvier 1800 trente-neuf, vol. 2915 , folio 39 , case IL 
Reçu cieux. francs vingt-un centimes, additionnels compris. 

B11EGENTl.li:I\, 

III. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quinze janvier, t\ la requête de la société Nienwenhuiscn 
et comp», établie à Bruxelles, ayant ses bureaux rue de Namur, seet. 7, 11° 16 nouvea u , 
concessionnaire des embranchements du canal de Charleroy, dits âe lioudeng et de 111arie 
mont; avec leurs compléments en chemins de fer, et, en tant que de besoin, à la requête de 
M. Jean-Auguste Classen, propriétaire, domicilié à Bruxelles, rue de Namur, seet , 7, n° 16 
nouveau, comme intéressé dans la dite société Niewenhuisen et comp=. 

Je soussigné, Remi-Joseph Guiot, huissier <le la (!01n d'nppel, séant à Bruxelles , y domi 
cilié, rue des Boiteux, sect, o, n° 6 hi•, dûment patenté, ai signifié et déclaré an gouverne 
ment belge, dans la personne de M. le ministre des travaux: publics, que mes requérants 
méconnaissent, de la manière la plus formelle, 1a portée donnée par l'exploit signifié à Ieur 
requête à mes requérants, par l'huissier Smets, le huit du courant, à la convention du premier 
février 1800 trente-six, rappelée au dit exploit, et qu'ils dénient bien expressément que cette 
convention aurait prolongé, ainsi qu'il est exprimé mi même exploit, le délai de quatre am, 
primitivement arrêté entre parties pour la reprise des embranchements. 

Je leur ai de plus signifié et déclaré que mes requérants soutiennent, qu'à l'autorité judi 
ciaire seule il appartient d'interpréter cette co'nvention du premier février 1800 trente-six, 
alléguée par l'exploit susdit du huit courant, et d'en fixer le sens et l'étendue, et que, pour le 
Cils où le gouvernement belge, ou M. le ministre des travaux: publics, au nom de ce gouver 
nement, persistait dans le soutènement avancé à l'exploit prérappelé, mes requérants sou 
tiennent que ce débat doit être soumis ii la connaissance et au jugement des tribun am: ordi 
naires, et qu'ils protestent formellement de nullité de tout ce qui aurait lieu au mépris de la 
présente signifioa tion. 

Et pour que ]e gouvernement belge n'en ignore, je lui ai laissé en la personne de l\'I. le 
ministre des travaux publics, mon présent exploit, en pai-lant à M. De Bavay, secrétaire 
gén_éral au dit ministère, qui tel s'est dit être, et a visé mon original, au bureau du dit minis 
tère, établi en son hôtel, rue de la Loi, au Parc, à Bruxelles, date que d'autre part. Dont acte. 

Coû.t six. francs 81 centimes. 
Gu10r. 
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N° 39. 

Rappo1'l sur Ln canal de Cl1llirlerny d B1·111rel!es et ses embranchemcnte, adresv! 
rt Jll. le rnim;st1'ü des trauaaca: pubùcs prw l'inspcctcu,1· des ponts et ch aussces 
Vi/qunùi. 

( 2fiju,nicr 1830.) 

CANAL PnINCIPAL. 

IU.'ITORIQUI!, 

Depuis un grand nombre d'années, lu jonction de la Sambre o I'Eseaut inférieur, pltr w1 

canal navigaple entre Cbarleroy et Bruxelles, tracé de manière à recueillir les provenances 
des mines, carrières et usines, dout le pays à traverser abonde, et à les porter vers tous les 
rivages quo baigne l'unmeuse ligne de navigution en rivières et canaux r1ui couvrent le vaste 
bassin de l'Escaut, comme aussi vers les rives do la Sambre, était l'objet des vues améliora 
trices des divers gouvernements qui ont régi notre pays; plusieurs compagnies y virent, ù 
di vers intervalles, une spéculation lucrative, les citoyens éclairés lu réclamèrent avec instance, 
it toutes les époques, comme une œuvre d'utilité puhliquo du premier ordre, 

GOUVHfü\'EIUN'l' 1)1! 1,'Au1·111c1111.. 

Sous le 1:touvernemont autrichien, on indiqua <les tracés, on fit des nivellements, des plans, 
même clos estimations globales, on discuta beaucoup sur les moyens d'alirnentation el les 
difficultés de creusement dans la partie huuto du puys; mais la possibilité d'exécuter un 
aussi grand projet resta une question pour la généralité, quelq ues hommes seulement la 
reconnurent, 

GOIJVEfü'ŒIHEl'll'f l'R1\NÇAIS 1 1801. - ll'IGÉNŒUIIS, Jlillf. VU:NNOIS 1::'l' MINARD, 

Vers 1801, le gouvernement français fit dresser des avant-projets, de lu rédaction <lesquels 
furent chargés des ingénieurs distingués, l\IM. Yienuais et Minard; il décida et ordonna 
même l'exécution de cc canal entre Bruxelles et Hal; les d.épartements intéressés reçurent 
ordre, comme il était d'usage alors, de foire les fonds nécessaires ; mais la guerre vint, là 
comme sur tant d'autres points, mettre obstacle aux grandes vues de l'Empcreur, 
Sous les gouvernements précédents, on exagéra toujours et les difficultés d'exécution et la 

dépense; on douta de la supériorité de cette navigation sui· les voies ordinaires de transport, 
et, connaissant peu l'art do l'alimentation des canaux à bief de partage, on ne crut point à la 
suffisance des eaux disponibles, alors surtout qu'on n'avait sous les yeux que de laqfCS canaux: 
qui ont besoin de très grandes quantités d'eau : un s'eflraya des profondes tranchées à ouvrir 
au col de pul'tage; l'art de la construction des galeries souterraines était peu connu. D'ail 
leurs, on n'était pas oonvaiou que les canaux: seuls peuvent exploiter économiquement un 
pays riche en produits minéraux, éloigné des grands centres do oousonunation ; l'œuvre à 
créer, quoique réclamée de toutes parts, n'avait point trouvé une volonté ferme et éclairée. 

Sous le gouvernement de l'Empereur, la volonté et les talents ne firent point défaut pour 
la création d'œuvres grandes d'utilité publique; mais comment s'occuper d'amélorations à 
l'intérieur, quand toutes les forces et les moyens du pays étaient employés à foncier l'empire 
on a empêcher la chute? 

Le commerce de Bruxelles. auquel le gouvernement fit alors des propositions pour l'exécu 
tion de cc canal, n'avait ni assez de vie, ni des vues d'avenir assez 8randes pour oser les 
accepter; il n'y répondit pas. 

Bien plus, Bruxelles, envisageant mal les résultats de cette grande œuvre , a autant craint 
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quu désiré le canal: il l'a ilésiré parce qu'i] eu ospérnit des approvisîoHncmonls en charbon, 
chaux, pierres, ardoises, Ier, etc., ctc., 11lm faciles, plus sûrs et moins coûteux; il l'a craint, 
dans <les vues rétrécies do localité, sachant bien que les oxpoditions de ces marchandises, 
partant alors do son port, n'auraient plus llou, lot·squ'arrivant par eau du pays haut, elles 
pourruiont passer devant ses murs sans s'arrêter pour le transbordement, 

GOll1'EllNBllENT DF.S J>A 1'S-IIAS, 1818, 

Sous le gouvemcmeut des Pays-Bas, vers 18 W à 1820, <les pétitions nombreuses, revêtues 
des signatures des principaux producteurs et consornmatems belges et hollandais, furent 
adressées au roi; clics réclumaient lu 1·eprise ries études de ce canal, tant de fois nbandonnées, 
pour parvenir définitivement à l'exécution. 

C~1'AI, F.lll PIITl'l'B SECTION, A l'LANS INCl,INÉS, 

C'est vers celte époque c1ue, toujours sous l'influence de la pensée que hl partie haute tl,1 
puys à traverser no comportait pas des eaux en quantité suffisnnte pour I'nlirnentation d'une 
navigation ordinaire ù sas éclusés, on vit un roprésenrant de la nation, feu le très honorahle 
M. Gendebicn, proposer l'exécution d'un canal de très petite section , par lequel les pentes 
qt1c présentait la ligne choisie, étaient gravies ou descendues au moyeu de plans inclines pat· 
dos linteaux <le peu <le longueur; idée très ingénieuse, mais non en rapport avec les immenses 
transports que le nanal était appelé à opérer. 

Ce petit canal, dirigé par Nivelles, n'avait pour objet que les transports de houille venant 
du district de Charleroy. 

:É:TUDES Dt:FlNITl\'ES. 

Telle était, en 1823, la situation des choses, lorsque l'ingénieur en chef Vifquain, ayant 
sous ses ordres los ingénieurs Simons et De Ridder, fut chargé des études défini lives. 

La communication à créer, jusqu'alors restreinte entre Charleroy et Bruxelles, s'ugrnndit ; 
envisagée de plus haut, la navigation nouvelle devait, par son tracé et l'alimentation de sa 
partie supérieure, être considérée comme l'artère principale d'un réseau de navigation destiné 
à réunir le canal de Bruxelles ii. Ja Smnbre canalisée et an canal de Mons. pfl.l' la Haine, et 
dont les branches pourraient atteindre tous les centres d'exploitation de Charleroy et du 
district charbonnier du couchant de Mons, ainsi que les carrières des Écnussines, de Feluy, 
Arquennes et de Quenast. 

COVP-D'œrL GÉNiii1AL DU l'Al'8, 

L'étude de la surface du pays qui sépare Ilrux.ellcs de la Sambre et du district houiller du 
centre, et celle de 111 situation .des carrières, dont nous venons de parler-, indiqua aussitôt les 
deux doubles vallées adossées, celle du Piéton, qui, partant de la Sambre près de Charleroy, 
dans la direction <lu nord, bifurque à la hauteur du hameau de I'Hutte, pour marcher, d'une 
part, vers Seneffe par Bestrefaüe, et, de l'autre, vers Nivelles; et celle de ht Sainrue, qui se 
partage à Bornivul en deux brauches, dont l'une court vers Bestrefaite par Seneffe, et l'autre 
par la vallée de la Dodaigne, vers le sommet du bois de Nivelles. 

Lu liaison de deux de ces vallées respectives opposées, J>ar une ligne dirigée de Nivelles 
sur l'Hutte, donnait le tracé le plus court; mais le col à couper était élevé <le 4m,77 de plus 
que celui de Bestrefaite, qu'il faut percer pour la jonction des vallées dans ln direction de 
Seneffe et Gouy-le-Piéton; celte dernière ligne présentuit d'ailleurs un plus grand développe 
ment, chose pr,écieuse dans un canal ù bief de par toge. 

Entce ces deux tracés, qui curent dans le temps leurs partisans respectifs, le choix ne pou 
vait être douteux; car, taudis que celui qui touchait Nivelles, offrait de plus grandes difficultés 
d'exécution, en exigeant plus de dépenses et en restant constamment éloigné des cnrrières, 
avant d'entrer dans le district houiller de Cbarleroy, la ligne qui trnversnit Seneffe et Bestre 
faite touchait les riches carrières de Feluy, Arquennes et venait ensuite se serrer contre la 
zone des houillères du district du centre. Ces deux puissantes considérations décidèrent la 
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iiuoslion; les eaux dispouiblos pour l'alimentation étant. ù peu près les mômes sur les dcu1. 
directions. 

1'11AC{;. 

Le tracé qui fut recon nu Ie plus favorable sous tous les rapporta, fuit partir le canal du point 
de l'cmbuuchurc du Piéton dans la Sa m hre et Io place dans la vallée de cc nom, tantôt d'un 
côté, tantôt do l'autre do cette r ivière , qu'il coupe et recoupe plusieurs fois, on affectant 
toutefois de se maintenir sur· sa rive gauohc; il lnwerse ainsi deux lieues de sol houiller, puis, 
tournant à rratrnhe à l'Hutte, il vient recouper les gisements charbonniers sous Gouy, d'où il 
s'élève au sommet de partage do Bestrefuite, 

Cc tracé approche des carrières de pierres ù chaux hydraulique de Thuméon et Vieu 
ville et des torrains très riches en pierres à paver. 

Du point de partage de Bcstrefaite 1o tr-acé descend vers Bruxelles par la vallée de Bommoréo 
jusqu'à Seneffe, en so maintenrmt lo plus près possible des houillères du centre, dont il n'est 
distant qne d'une lieue; puis, descendant en occupant le fond <le h vallée de la Samme, il 
trnverse les villages d' Arquennes et de Feluy, touchant leurs principales carrières 1\ gauche, 
et l'importante usine Dupont, à droite; là, se pliant vers ln droite, le tracé va atteindre Ron 
quières contre le point d'embouchure de la rivière des Écaussines dans la Samme, dont il 
occupe le fond de lu vallée; laissant ensuite Vergiua!; Oisquercq, Tubise , Lembeek, Hal, 
Lelotk et Anderlecht, à la droite, Ittre, Clabecq, Ruysbroeck et Forest, à gauche, en suivant 
successi vemcnt les bords de la Sam me, il arrive il Bruxelles vis-à-vis la porte do Ninove, oû, 
tournant brusquement à gauche, il longe les boulevards jusqu'au Chien Vort, pour venir 
aboutir au bassin de commerce, au sud de cette capitale. 

l,O~GUEVR MIIHHlJM DES BIEFS, CONTOURS SINUEUX. 

Dans l'étude des détails de ce tracé, on a dû prendre en considération la longueur minimum 
<les biefs les plus courts, pour que Jcur surface et le volume d'eau de I'éclusée fussent dans 
un rapport convenable, comme aussi celle des bateaux pour l'adoption du minimum. da rayon 
des courbes obligées par les contre-forts rocheux qui saillissent los uns sur les autres dans 
quelques parties du tracé, surtout dans les communes de Feluy, Ronquières et Askinpont. 

Le cours sinueux de la Sa mme coulant au milieu de terrains souvent pierreux et infil 
trant, et bien au-dessous des niveaux q_ui pouvaient être adoptés pour Ie canal, a aussi en 
une grande influence sur la marche <111 tracé. 
1 On verra plus loin, lorsqu'il s'agira des canaux d'embranchement, combien la direction 
'du canal principal en a facilité la construction. 

Al,Ullll'iT/1,TIOi.. 

Après 1a recherche du tracé d'un canal, pour établir le système {le communication le plus 
économique entre les lieux de production et ceux de consommation, celle de l'alimentation 
est sans doute la plus importante: c'est d'elle, en partie, que dépendra la dimension plus ou 
moins grande de la section et celle des bateaux; la rapidité de la marche en descente et la 
régularité des transports. 

C,HUt A 11011\IT DE l'ARTAGE. 

Le canal placé sur deux versants opposés, dont 1e moius élevé ne pouvait être coupé à fond 
de la Sambre, étant nécessairement à point do partage, il fallait rechercher si, à une hau 
teur de niveau donnée, d'après lequel le bief supérieur on de partage eut une étendue 
suffisante pour former réserve, son creusement n'exigerait pas de trop profondes tranchées 
ou un souterrain trop coûteux d'exécution, et si l'on avait l'assurance positive d'y,réunir les 
eaux nécessaires à la · 1a vigation, à la réparation des pertes par évaporation et infiltration et 
~ la marche rapide des bateaux. chargés. 

BAUTEUII OU SEUi[, DE l'ARTAGÉ. 

Les recherches les plus étendues et faites avec soin du produit des eaux courantes du pnys, 
dans füverses saisons et à diverses époques, montrèrent que ce niveau supérieur du canal, 
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pour rester dans des conditions raisonnables d'exécution, sous le rapport de la dépense, avec 
une alimentation assurée, no pouvait pas être placé au-dessus de ln décharge des vannes du 
moulin <le l'Hutte , ni à plus de 2 mèt. en contrebas. Le point adopté entre ces limites se 
trouve ù '.22 mèt. au-dessus de l'étiage du l 0° bief de la Sambre, et à 107m ,80 au-dessus de 
celui du canal à Bruxelles, 

DIEF DE 1•,\n'l'AGE, 

A ce niveau le bief de partage se trouva avoir une longueur de 10,700 mèt., n'exigeant 
qu'une traversée souterraine de ô0O mèt, ou 1,287 mèt, de longueur, suivant ln grandeur de 
la section à donner au canal. 

SURFACE i\P.ll'f,UE.l'ITE AU lllEF DE l'AnTAGll, 

A cette hauteur la surface du pays affluente, ou celle plus élevée que ce niveau, et dont les 
eaux pouvaient. être amenées au bassin de partage, sans nécessiter do percées souterraines, 
mesure une superficie de 3¾- lieues carrées de o,000 mèt, et donne, comme on va le voir, un 
produit de '.24,326 mèt, cubes, dans un jour d'été, de l'année la plus sèche dans ta période 
de 1801 ù 1839. 

Celte surface affluente, comparée à celle <les meilleurs canaux à point de partage, exécutés 
et en exploitation, ne devait laisser aucun doute sur la suffisance des eaux; mais on ne con 
naissait point alors l'énorme force d'infiltration quo les terrains à creuser le long du versant 
vers Bruxelles devaient présenter. 
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JAUGES DES Ei\tll. 

Jaugos)Jaite11 en 1801 et 1823, des rivières qui JJeu1Je11t üre repuet ~u. bief de partage du canal. 

- -- -~ 
A.NNltE 1801, ANNl~E 

RIVIÈRES 
QUI FUT u'UN'r. ll~.TT\ÊMll SÉCl!ll1\11S8~. 1823. 

QUl O~T DIRECTRllRl'IT LEUll Qullnlités ù'ouu mesurée pnr jcur, de 24 heur es, aux mois do 0BSER.rATJ0J.;s. 
1!.IIBOUCIIUI\B AU lllllf Dll 
1',IR1'AGll, -- ---- 

MAI, JUIN, AOU'f. OC'l'ODRE, OCTOURll, 

15,590 40 8,736 00 8,736 00 13,843 20 18,702 00 

8,985 60 8,736 00 8,332 80 8,352 00 9,354 24 

1,075 20 960 00 !:sa? 60 Los jauges, . Oil 1823, ayai 

864 00 556 80 1576 0O 729 60 
, oil' que les eai 
su rées étaicn 
tout bien sup, 
rcs à colles tro 

23,462 40 
en 1801, on rec 

26,515 20 18,988 80 17,641 80 l'inutilité de I" 

- plus loin l'opti 
pendant cette 1 

L'année 1824 
2,860 80 1,977 60 1,34.4 00 2,284 80 été très pluv 

1,113 60 960 00 1,075 20 
ilne peut être 

652 80 tion de jauges 
?)IU1Jl, 

979 20 844 80 979 20 1,332 80 

806 40 403 20 614 40 
Depuis cett, 

537 60 que, des ob 
tions faites, c: us 20 76 80 • [53 60 année, sur les 
res du Piéton 

480 00 364 80 . 307 20 l'llutte nmei 
constamrn' do 
duits su périe 
ceux de 1801. 

1,344 00 441 60 499 20 856 00 

729 60 ~18 40 499 20 1,056 00 

595 20 460 80 6152 80 672 00 

806 40 710 40 825 60 806 40 

499 20 192 00 . 288 00 

768 00 537 60 384 00 537 60 

---- 
11,097 60 7,180 80 6,681 60 9,984 00 

37,612 80 26,169 60 24,326 40 33,446 40 

t 

p 

l'Ol,U!U: .IIIINIIIIUIII DES EAUX, 

Le volume de ~4,326m3 ,40 représente la quantité d'eau minimum qui arrive directement 
et peut être amenée par rigoles au bief de partage en un jour d'été, 
La rivière de Vieuville et Je ruisseau de Scaylmont, aboutissant, la première au Piéton, 
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l'autre 1\ la Sammo, c11 des points respectivement situes à 800 mùt, et à 1,700 mèt, seulement 
du bief do partage, i) serait facile et peu coûteux d'en relever toutes les caux , :m moyen de 
n1achines à vapeui·, et d'augmenter par là, on temps dll sécheresse, do trois .\ quatre milliers 
do mètres cubes d'eau par jour, la réserve au sommet de ln navigation, 
L'année HlOl a donné pour produit journalier moyen des six mois d'été 29

1
280 rnèt. 

cubes. 

Le produit (les six rnois d'hiver (sans comprendre los grandes eaux. troubles) doit être estimé, 
nu moins, au double de celui d'été. 

Ainsi ln masse totale des eaux qui peuvent être recueillies au minimum, dans le bief de 
partage, par année, s'élèverait ù Hl,036,800m3,00. 

Pour l'alimentation des parties inférieures du versant vers Bruxelles, on a les rivières du 
fa Samme et do Feluy, celles de la Dodaigne et d'Ittre et colle des tcaussines, 

Cos quantités d'eau disponibles t1 diverses hauteurs étant reconnues, elles déoideron t, 
avec 1a pente du terrain, le nombre, la hauteur et la distribution des écluses. 

ÉUf,USES, 

Cette distribution, établie en vertu de ces considérntions, créa oo écluses placées sui· les 
deux versants, dont : 

1 l de 2 mèt. de chute vers Charleroy ; 
12 de 2 mèt. do chute vers Bruxelles; 
12 de '.2rn ,40 id. id.; 
20 de 2rn, n id. id. 

00 
SOIJTERUAJ!li DE BESTREFAITE. 

Le tracé du bief de partage traverse le col de Bestrefaite en souterrain, moyen le plus 
économique et le plus certain de conservation, à une profondeur de passage de 31rn,ms m1- 
dessous du point culminant du seuil de partage. 

SllCTIOl'i DE l'i,\"\'IGA'.l'ION. 

Le canal ainsi arrêté dans son tracé, son bief de partage et ses chutes, il restait à résoudre 
la question majeure de la section à donner au canal, c'est-à-dire à déterminer la largeur au 
plafond de sa cunette, celle des écluses, la largeur des bateaux et la profondeur ou tirant 
d'eau. 

Un grand nombre de canaux n'ont JJ:ls répondu à l'attente du public, en France surtout. 
parce que les ingénieurs qui les projetèrent, se laissèrent aller au système à lu mode el se 
traînèrent dans l'ornière ouverte. 
Sans égard à la nature des localités à traverser, aux eaux disponibles, aux entraves d'une 

multiplicité d'écluses et de ponts, nécessairement mobiles, et au caractère d'exploitation ou de 
commerce que ces canaux devaient affecter, ils coupèrent la section de ces navigations sue 
Je patron de celles déjà exécutées et creusèrent ainsi, à frais énormes, de grandes naviga 
tions à travers des localités qui les repoussaient el qui n'avaient pas d'eau pour les 
alimenter. ' 

Les gouvernements qui ont donné dans ce système, ont vu les navigations rester, pendant 
de longues années, inachevées et manquant d'eau, malgré les arrosements périodiques du 
budget. Les compagnies qui ont suivi cet exemple se sont ruinées. 
Ici l'ingénieur, pour ne pas s'égarer, avait à considérer d'une part: 
Les eau» disponiôles, relativement à l'espèce de navigation, celles d'évaporation et celles 

d'infiltration, soupçonnées devoir être trë~ fortes dans les communes d'Arquennes, Feluy, 
Ronquières, Oisquercq, Clabecq, où le canal devait être établi dans et sur un sol pierreux, 
plus élevé que la rivière contre laquelle il devait se serrer sur de grandes longueurs ; 
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l,0 grlt1ul n.omlrre d'éeùcses, tant pout· les embarrns quo pou\· les retards ooeas ionnés 11111• 
leurs ,mwmuvrcs, toujours plus g1·1trnls on proportion ùo la section ù donner nu eauul ; 
Los contours sinueux et obligés du canal, qui, dans Arquennes, Feluy el Askinpont, devaient 

cnti·nvcr la marche de grands bateaux, à moins do très grandes dépenses pour I'onlèvcmcnt 
des eontre-forts rocheux qui s'y enohevêtrcnt les uns dans les autres ; 
Le _qrallll nombre de 7,onls mobile.y, dont les mauœuvres sont pleines d'embarras en gl'an<lc 

section, ou bien très coûteuses ; 

Le percement souterrain, dont on devait préjuger l'exécution pou Inoi le et qui éprnuva 
des difficultés réelles dans sa consrructlon a tra vers un sol de sables boulants qt rempli 
d'eau; 
Le capital à. émettre pour ln cons truction des bateaux nécossnires ; 

Et, par dessus tout, la rlJpense d'ex~rntlon, élément principal de la hauteur dos péages, lors 
que les produits n'augmentent JlRS dans la même raison. 

D'autre part, l'ingénieur avait à appréoior n toute leur valeur: 
L'éoouomio dufret, résultant <le l'emploi de bateaux d'une plus grande capacité, surtout 

pour les tr•ansports lointains et sur clos canaux ou rivières où les péages no sont point tarifés 
en proportion directe du tonnage; 
La liaison de ce canal avec les deux grandes navigations auxquelles il aboutit; 

L'emploi dos bateaue existants. 

Gfü\NDt: l'lilAVIGATION I\IARITlME. 

Il est d'autant plus essentiel de faire ressortir et d'npprécier à leur juste valeur ces consi 
dérations importantes et de les placer dans tout leur jour, que beaucoup de personnes 
s'imaginèrent et pensent encore qu'un canal de grande section, capable de recevoir les 
navires venant des eaux: de l'Escaut, de la Meuse inférieure et de la Hollande, était exécu 
iaule clans ces localités jusqu'à Charleroy même; ces mêmes personnes, croyant que les 
bateaux qui fréquentent ordinairement les canaux: do Mons à Condé et de Pornmerœul à 
Antoing, pourraient marcher ég.1lemcnt sur les eaux hollandaises. 

Mais la faculté de marcher sur les eaux de l'Escaut au-dessous d'Anvers et colles hollan 
daises, ne s'aoquiert qu'aux dépens de la capacité <lu bateau et au moyen d'une dépense plus 
z runde de construction, connue aussi d'eau à ln traversée des écluses. En effet, cette naviza- o u 
Lion exige des navires, soit à quille, soit d'une forme plus ronde et plus courte, pour la marche 
au milieu des vagues, le louvoyage el l'échouage à marée basse dans les passes peu profondes 
des hras de l'Escaut et de la Meuse; elle veut aussi un plus haut bord et une mâture, pour 
n'être pas submergé et marcher ù la voile; il résulte de ces exigences que de tels bateaux 
sont trop coûteux, eu égard à leur contenance, pour donner une économie de fret, tout eu 
évitant le transbordement. 

Ces bateaux emplissent mal les écluses pour l'économie des eaux ; ils ne peuvent traverser 
que iles souterrains d'une hauteur hors de proportion avec une possibilité d'exécution raison 
uable ; ils repoussent les ponts fixes par leur mâture et leurs voiles, alors in utiles, et sont 
trop lourds pour traverser rapidement on écluses qu'il aurait fallu construire sur de très 

1 

grandes dimensions. 

C'est par ces motifs qu'on voit les grands canaux de celte espèce, qu'on pourrait appeler 
canaux du commerce maritime, s'arrêter à Gand, Bruxelles, Louvain, Alost, parce qu'à 
partir de ces ports, le mouvement et la pente de la surface des vallées augmente, et les eaux 
diminuent. 

L'appréciation de ces motifs ne laissera plus de doute dans l'esprit de personne, sur I'in 
oouveuance profonde, pour ne pas dire l'impossibilité, d'une telle navigation dans le pays 
élevé qui sépare Bruxelles de la Sambre; surtout, lorsqu'en saura que ces bateaux propres 
nu x grandes rivières, n'ont jamais trouvé d'avantage à remonter l'Escaut au-dessus de Gand 
pour· entrer, par l'Escaut, dans les eaux: des canaux de Pommerœul à Antoing et de Mons, 
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quoiqu'on ne rcnountre , <le Gand ù Antoing, (JII0 quatre écluses, et 1p1O1quc le t1·an<.liol'tlt·• 
mont considérnblc qui s'opère ù Gaud outre les bateaux dos deux catég·orios <le 11avigntio11 
intérieure ot maritime, füt si onéreux. 

Cette navigation maritime est dono incxéoutnhlo dons Io CHS qui nous occupe, 

Comparons les nnvigntions de gl'nndo et de moyenne section dans l'iutérieur <lu pays, s~1•~ 
les divers rapports dont on a parlé tout à l'heure. 

Définissons d'abord ces deux espèces do navigation. 

NAVIGATION INTtnmom1. - GIHNDE SisCTION. 

Le canal do grande navigation iruérieurc , tel que celui <le Mons à Condé ou do Pomme 
rœul à Antoing·, ii ~m,20 Je passage nux écluses, une largeur nu plafond de 10 mèt, avec un 
tirant d'eau de 1m,80. 

Sur un tel cannl , le bateau qui a jusqu'à 37 mèt. de longueur, sans le gouvernail, 4"' ,80 de 
Inrgeur moyenne, et u110 hauteur jusqu'au plat-bord d'environ l"',90 à 2 mèt, nu milieu, 
charg e de '200 à 220 tonneaux et est halé généralement par deux à trois hommes marchant 
très lentement au pas. 

MOl'El'INE SECTION. 

Lo canal de navigation moyenne n'ayant point encore jusqu'alors été exécuté, il est néces 
saire d'indiquer d'abord lea nécessités qui y ont conduit. Nous décrirons ensuite ses dimen 
sions principales et colles de son bateau. 

Sous l'empire de la routine et avant d'avoir examiné toutes les faces do cette large ques 
tion, l'étude du projet avait complètement eu lieu pour une navigation de grande section. 

Mais lu réalisation du projet en grande section voulait un souterrain large, !Sô écluses, une 
multitude de ponts mobiles, de très fortes coupures dans les contre-forts rocheux d'Arqucnnes , 
de Feluy et d'Askînpont, une grande quantité d'eau <l'alimentat1011 et une dépense de 16 ù 
17 millions de francs , ou, en d'autres termes, un péage de fr. ü par tonneau, dans les prévi 
sions de tonnage, pou1· servir l'eutrctien, les intérêts des fonds employés et leur rembour 
sement, 

Un gm1vernement puisant au budget, pour l'exécution de ces grands travaux <l'utilité 
publique, eût probablement méprisé ces difficultés, tous ces chiffres de dépenses el n'eût 
considéré que la grande section, ne voulant créer qu'une grande œuvre. 

Chargé du projet d'exécution de ce canal, au moyen d'une concession de droits sur les trans 
ports futurs, je dus reculer vis-à-vis un péage qui ne rendait pas le canal la plus économique 
des voies existantes ou susceptibles d'être créées, vis~à-vis une alimentation très coûteuse 
et même incertaine, et les embarras qui eussent rendu cette navigation lente et d'un fret 
onéreux. 
Il fallait donc trouver un canal d'un coût d'exécution de beaucoup inférieur, pour arriver 

à des péages moins élévés, d'un entretien peu coûteux, d'une alimentation certaine et d'un 
fret modique par la rapidité de la marche et le bas prix du bateau.' 

Je ne pouvais oublier, d'autre part, que ce cana 1, par ses dimensions, devait répondre au, 
besoins de la consommation et du commerce sur la plus grande échelle, et que son bateau 
devait naviguer sui· les canaux de grande navigation et sur l'Escaut vers Anvers et Gand. 

Il était du reste reconnu que le prinèipal,but du canal était l'approvisionnement de la 
capitale et de son port, où les Hollandais viendraient encore charger d'immenses quantités 
de charbon, de Malines, Louvain, An vers, Terrnon<le et de tout le pays a voisinant Charleroy 
et son district. 

DATBAU DE 70 TOl'lll'llr:/\UX DE CIIARGE. 

Le bateau -de 70 tonneaux de charge, plus grand q11e celui de la grande 'navigation inté 
rieure anglaise, plus considérable que quantité de bateaux qui naviguent clans l'Escaut et sur 
nos grands canaux, répondait & tous les besoins, quelque gran ds qu'on les imaginât, puis- 
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qu'avec lui, Je canal pourrait, pa1• année, sans y ap~ort,cr de modi~cnlion, opérer un transport 
de plus de deux millions do tonnoaux , Il répondait égalemont u lu plus g-rmaic économie 
dans la dépense ù'otablissorncnt du oanul, 

Do 2"',60 de largeur et de 19 mèt. do longueur, avec un tirant d'eau de i,n,Bo, le bateau 
apportait une réduction rie presque moitié dans les frais d'exécution du canal, dans les porties 
sinueuses el bâties des vallées et surtout <lu souterrain et dos éuluses ; il rendait le ha Inge 
hien plus facile et plus rapide, et il profitait des écluses des na vign tions en grande aection , 
où quatre de ses pareils peuvent se placer, et des eaux profondes des grnnds canaux et 
s-ivières navigables. 

L'écluse do 2m,70 de passage et de 2tm,.,w de longueur, foi te tout exprès pour· contenir ce 
bateau, navire Je plus favorable pour la majorité des trnnspor-ts , apportait, comme nous Je 
verrons tout a l'heure, la plus grande économie dans la dépense des eaux de navigation. 

COMPARAISON DES Glli\NDE ET MOYENNE SEC1.'ION. 

Revenons maintenant à la comparaison des systèmes de grande et moyenne section, 

1 o Sous lo rapport de la dé11onse d'cau1 nous examinerons les trois systèmes de navigation, 
maritime, grande ot moyom1e. 

vouarn DEIi i:cLusfaa:s. 

L'écluse do grande navigation maritime, telle que celle des Trois-Fontaines sur le canal 
cle Bruxelles, exige, pour un tonnage moyen par éclusée de ioo tonneaux, r,,000 mèt. cubes 
d'eau au minimum, . 

L'écluse du canal de Louvain, qui a des portes intermédiaires, exige par éclusée : les portes 
intermédiaires ouvertes, pour un tonnage moyen de S00 tonneaux, i,oOO mèt, cubes d'eau; 
les portes intermédiaires fermées, pour un tonnage de lo0 tonneaux, 1,8~0 rnèt. cnb~s <l'eau. 

L'écluse du eanal de grande navigation intérieure, pour un bateau moyen de 180 tonneaux, 
demande 7o0 mèt, cubes d'eau. 

L'écluse de section moyenne du canal de Charleroy exige, par bateau moyen de 68 ton 
neaux, 180 mèt, cubes d'eau. 

Les dépenses d'eau de ces diverses écluses, supposées d'une même chute de b mèt, de 
hauteur, sont donc, pour le même tonnage, comme les nombres 10, 11, 4. '.2 et 2. 7. 

Ces chiffres montrent pourquoi les canaux de Bruxelles et de Louvain, qui ont leur ali 
mentation à la Senne et à la Dyle, à quelques lieues seulement de l'embouchure de ces rivières 
dans Je Ruppel , manquent souvent d'eau en été, quoique placés dans des terrains sans 
infiltration sensible, 

Le chiffre si faible 2. 7 pour le canal de Charleroy, explique pourquoi ce canal ne manque 
jamais d'eau, quoiqu'il prenne celles nécessaires à la navigation presqu'aux sources des 
affluents de la Senne et d1.1 Piéton. 

FJLTRATIOl'ilS, 

Les filtrations dans le fond du canal, à travers les terrains pierreux où elles se sont mani 
Iestées avec tant d'abondance, auraient été plus grandes de presque moitié dans le cas d'une 
grande section, ce qui est de ln plus haute importance, vu la grande dépense d'eau que ces 
pertes exigent. 

On ne doit pas négliger de remarquer qu'une quantité d'eau assez forte est nécessaire pour 
chasser des écluses les bateaux chargés et accélérer leur marche , quantité dans un rapport 
plus grand pour le cas de la grande section que l'augmentation de tonnage, 

L'expérience a démontré qu'il aurait été très difficile, si non impossible, <l'alimenter con 
venablement un canal de grande sec lion : sans doute, au moyen de machines, on peut réunir, 
sur un point donné, des masses d'eau capables de satisfaire à toutes espèces de navigation; 
mais alors on eût été conduit à l'anéantissement de plusieurs moulins importants et à une 
dépense incalculable. 
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2° Sons )p rapport du r;mrul nombra d'frlusc.~ (no) et des ponts-le,,is, nprt'is avoir assisté à 
la traversée do ces ouvrafjCS dnus les trois systèmes, il sullit de se représenter iili écluses 
et .liO il !50 ponts mobiles tic grande section, ptHH' convcnit· que, sous le rapport de la rapidité 
de la marche, de la focilitt\ des mn urnu v rcs , dos moindres chances <l'ï.nlel'l'uption, l'avantage 
est tout entier à la moyenne section d'une manière péremptoire. 
t0 Los contours sin uour du. canal obtenus, avec des dépenses raisonnnhlos pour le passage 

facile <lu bateau de la moyenne section, en aurnient exigé do très considér.iLles pour le grand 
bateau. 

-4° On ne foit pas de percements sontorruins pour les navires de la uavigation maritime; pour 
Jo hatcau ,le la grnnclc section de ln navigntion intérieure, In galerie souterraine, d'après 
les difficultés et le coût de celle exécutée pour la moyenne section , eût exigé un capital 
double et pourrait même n'être pas encore achevée aujourd'hui. 

/1° Le capital cl'e:;_;écz,,tion. 

Les projets complets pour les deux catégories do navigation, grande section (canal de 
Mons à Condé) et moyenne section, ont été complètement étudiés, dressés et calculés , 
d'après les mômes méthodes et un système do construction éfplcmont solide et riche. 

DÉPENSES CO~U>Al\t,ES D'EXÉCU1'10N. 

La dépense de la première a été calculée à fl. 7 ,806,ü/40 ou fr. 16, 712,872-17, tandi« que 
l'estimation de la moyenne section s'éleva a fl. 4,31:îO,000 ou fr. 9,106,M0-00; le résultat a 
prouvé que la dépense présumée pour 1a granJe section serait montée à 17 et 18 millions 
à l'exécution. 

cou·r rsss n,1.1•g,\UX cmxPAnÉ. 

6° Le ooû.t du bateau qui a une si 1p·ande influence sur le fret, do~t être considéré atten ti 
vement. 

Le bateau de la grande section coûte de 10 à l'.2 mille fr. pour un chargement moyen de 
200 tonneaux, tandis que le bateau de la moyenne section ne coûte que fr. '2,o0O pour un 
chargemen t de 6;, tonneaux moyen, ce qui fait revenir la dépense du grand bateau à fr. o/i 
par tonneau de chargernen t effectif et celle du petit à fr. 37. 

Le bateau de la moyenne section est préféré par les exploitants parce qu'il se charge 
beaucoup plus vite, qu'il marche plus rapidement, qu'il est d'un placement plus facile et 
pl us prompt et qu'il n'exige que peu de jours de planche aux: bassins de commerce. 

Voyons maintenant les nvantnges d'un grand bateau, dans le cas qui nous occupe, sous le 
rapport du fret. 

Il est patent que sur toutes les navigations où les pé:iges sont très faibles ou nuls, comme 
sur les canaux des Flandres, ou bien gradués suivant l'ancienne méthode, qui réduisait le 
droit en certaine proportion de la grandeur du tonnage, et la encore où le halage est peu 
cher ou tout-à-fait nul, comme sur l'Escaut en descente, les bateaux: do cette catégorie 
n' aient de grands avantages sur les petits ; la chose est encore vraie là où les voyages sont 
n-ès longs avec des stationnements fréquents et des jours de planche forcés de longue durée, 
tels que pour ceux de lVIons vers l'intérieur de la France : on peut comparer ce cas à 
celui des voynges de Iong cours en mer, pour lesquels on emploie les plus grands navires. 

Mais il n'en est point ainsi sur les canaux et rivières où les droits sont tarifés au tonneau, 
où. la géné1·alité des ,•oyages sont courts. 

Ainsi, pendant que los transports sur l'Escaut vers Gand et ]es canaux des Flandres, où 
le charbon venant du district de Mons prédominera toujours , pourraient , par leur plus 
grande durée el les faibles péages, demander le grand bateau, Ies transports vers Bruxelles 
et son port d'embarquement pour la Hollande, Malines, Termonde, Anvers, Louvain, Diest, 
Charleroy et tout le pays avoisinant ces villes, qui ne s'approvisionnent presqu'entièrement 
que des charbons de Charleroy el du centre, demandent le bateau moyen , parce que le 
parcours du canal de Charleroy lui-même, partie la plus importante et la plus coûteuse de 

43 
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ces nnvigations, veut impérieusouient ce bateau moyen. Los droits de péage sur les canaux. 
tle Bruxelles et de Louvain sont proporl1onnels au tonnage. 

Si à Illus doe trois quarts du transpmt total quo nonsonunent Ilnl, Bruxelles, Malines et 
Lou vain et Je puys avoisinant, qui réclament le bateau de la section moyenne, on ajoute les 
cent ou cent cinquante mille tonneaux, quo les Hollnndals viendront prendre au bassin de 
Bruxelles, aussitôt la poix, et qui ln veulent aussi, il ne restera plus de doute do la nécessité 
du cotie sectiou. 
Surtout lorsqu'on saura que les Ilollandais , si intéressés dans cette question de navigation, 

puisqu'une grande section leur eût permis d'arriver avec les navires des gt·andos enux, qu'ils 
font mieux que nous, jusqu'à Charlercy, firnnt examiner soigneusement la possibilité d'une 
grande navigation clans ce pays et lu reconnurent impossible d'exécution raisonnable. 
Sans doute, il eût été désirable que la généralité dos navires, qui marchent sur l'Escaut, pus• 

sent traverser le canal de Charlcroy, pour se rendre clans les eaux. de grande navigation do la 
Sambre; mais, pour atteindre ce Lut, il eût toujours fallu sacrifier le principal à l'accessoire; 
car l'Escaut, la Hollande, la mer n'ont quo peu de marchandises à porter vers la Sambre, 
comme la Sambre n'en expédie que fort peu vers l'Escaut; tandis que la grande masse des 
transports qui parcourent le canal, s'embarquent sur ses rives ou celles de la partie ùe la 
Sambre qui avoisine Charleroy, 1iour se diriger vers le Nord et le Midi, surtout vers le Nord, 
pom· les i au moins. 
Or, nous avons vu que, vers le Nord, la navigation de moyenne section devait obtenir la 

préférence. 
Pour marcher au midi, en remonte ou en descente de la Sambre, vers des points éloignés, 

une grnnde section eût été désirable; mais, comme nous l'avons fait voir, c'est au plus ~ <le 
la lfénéralité des transports qui le voudrait, et ceux-là partent des houillères du bas Piéton. 

GRANDES ÉCLUSES A /\CCOl,ER AU.l AIOYC:NlU:S VEI\S CD/\Rl,EI\OY. 

Or, dans eetto partie du canal qui traverse le bassin houiller du Piéton inférieur, voisin de 
Charleroy, rien n'est plus facile quo d'accoler <les écluses de grande navigation contre les 
premières écluses de la moyenno section exécutée, et d'établir ainsi une grande navigation 
vers la France et la Sambre inférieure. 

Mon intention serait de p1•oposer cette construction au gouvemement, après le rachat de la 
eoncession, si l'exportation, par la Sambre supérieure et l'Oise, des houilles de ce bassin, 
prenait de l'importance. 

On s'est récrié sui· l'exécution d'un système de navigation qui repoussait tous les bateaux 
existants! 
Mais c'est là l'un des principaux mérites de cette section nouvelle, pour laquelle un bateau. 

nouveau a été créé ; bateau le mieux approprié it sa destination, à l'économie des eaux, à la 
rapidité de la marche et à l'économie du fret. L'œuvre, pour être bonne, devait être neuve dans 
toutes ses parties ; je ne devais pas laisser le vieux s'enchevêtrer sur le nouveau; le vieux 
vouloir plier le nouveau à ses allures défectueuses. Les bateaux de la vieille Sambre ont 
réolamé pour obtenir q uelqu'élargissement des écluses, j'ai demande qu'ils fussent tous achetés 
et brûlés. Que l'on étudie à fond, commo nous l'avons fait, celte importante question, dont 
nous venons d'indiquer les principaux: éléments, et l'on verra que le bateau, plus petit, n'eût 
{Hls l'épondu à la haute destinée du canal; plus grand, a l'économie du système, 

Ainsi, lorsqu'il était prouvé que les lr des transports demandaient la moyenne section, pou 
vais-je, en ingénieur consciencieux, conseiller d'augmenter les péages cle¾, pour me faire 
l'honneur, bien puéril sans doute, de créer une grande navigation toute de nom et pas d'effet, 

L'expérience de six années est venue confirmer les prévisions de la théorie qui a fixé les 
dimensions de la section; le canal, depuis son ouverture, n'a pas été interrompu un seul jour, 
boni les temps de chômage ordinaire; trois à quatre cents bateaux, au capital de sept à. huit cent 
mille francs seulement, transportent annuellement près do ;}00,000 tonneaux de marchandises, 
et le fret est descendu jusqu'à fr. 0-02 par tonneau et par kilomètre. 
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Quelques personnes ont pensé c1ue les bateaux. de cette moyenne section éprouvaient des 

dangers sur l'Escaut vers Anvers, 11 n'en est rien, lorsque ce bateau est étsbli par un con 
structeur soigneux, suivant les dimensions fixées au projet. 

D'ailleurs, sur ce point, les bateaux de 1n gronde section sont dans le même cas, n'ayant pas 
plus de franc-bord; ils sont même plus faciles à se tordre par leur exoessive longueur, lors 
qu'ils reposent échoués sur un fond inégal. 

La preuve quo ce danger est illusoîro, c'est qu'une compagnie d'assurance, comme il 
s'en est établi sur l'Escaut supérieur, a voulu so former, ~nais inutilement, les cas d'acci 
dents se présentant trop rarement pour faire naître cette crainte qui fait rechercher l'assu 
rance. 
Enfin, d'autres gens qui voient encore arriver à Bruxelles des voitures de charbons venant 

<les houillères du centre, pensent que le canal n'a pas atteint son but; nous leur dirons qae 
cela provient de ce que le canal n'a po.s encore, au moyen des canaux 'et chemins de fer 
d'embranchements, qui vont s'ouvrir incessamment, porté ses bras économiques jusqu'au sein 
de ces houillères elles-mèmes, comme il l'a fait vers Charleroy, d'où les arrivages de charbons 
par voitures sont pl'csque nuls. 

Voit:\ comment l'étude de tout ce qui peut intéresser une navigation conduit ù des dimen 
sions telles, qu'après six années de navigat.ion non interrompue de près de S00,000 tonneaux 
par année, nous devons toujours les regarder comme normales 1,our l'économie et la couve 
nnnce. 
Voilâ les motifs tont-puissants , qui ont conduit à la fixation des dimensions de cette section 

que j'ai appelée morenne; section qui a été critiquée pa1· des personnes, qui n'ont jamais 
voulu en rechercher le secret, 011 qui se laissent dominer par des Idées de grandiose non 
raisonnées, lorsqu'il est question d'ouvrages publics purement industriels et commerciaux. 

L,\ VILl,E Dll DRUXEJ,u:s N'A l'AS DEMANDÉ I,A MOYENNE SECTION, 

La force irrésistible de ces motifs, qui deviennent si puissants par h comparaison, rend 
bien ridicule cette allégation méchante ,, que je n'aurais fait adopter la section moyenne 
que pour complaire à la ville de Bruxelles, en forçant un transbordement dans son bassin. 

Non seulement la ville de Bruxelles n'a point cherché à imposer un transbordement forcé 
aux navires du canal de Charleroy dans son port ; mais on l'a Vll construire à grands frais des 
quais, qui laissent le canal en dehors de son influence, et, jusqu'à présent, repousser, pour 
ainsi dire, tout déchargement en ville par les boulevards. 

L'importante question de la section étant résolue, passons aux fixations diverses des parties 
essentielles de cette navigation. 

ALIMENTATION, 

L'alimentation fut réglée de ln manière suivante : 

Le bief de partage, placé au-dessus <les étiages des canaux de Bruxelles et de la Sambre, 
à 22 mèt, du premier et I07m,8Q du second, peut recevoir naturellement, et sans ouvrages 
spéciaux, les eaux <l'une surface aflluente de 3 ~ lieues carrées, tandis qu'au. moyen de rigoles, 
cette surface peut s'augmenter jusqu'à 6 lieues carrées. .. 

RÉSERVOIRS, 

Des réservoirs furent projetés. 
Le plus important, dans la vallée du Piéton, mesurait une surface de 670,000 mèt. carrés, 

sur une profondeur moyenne de 3 mèt, 
Un deuxième, dans ln val Me d'Obay, mesurait une surface de 18!5,000 mèt. carrés, sur une 

profondeur moyenne de Om,80. 
Un troisième, dans la vallée de l'Hutte, à Odoumont: il avait une surface de 111,000 mètres~ 

sur une profondeur moyenne de 0111,60, 
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Ces réservoirs, avec 1a retenue en surhaussement de l'étiage du bief de partage, formaient 
une masse d'eau disponible pour les temps de sécheresse de 

) du Piéton . 
Réservnïrs l d'Obay .•• • • , • , 

\ d'Odoumont . . 
Bief de partage, 

2,000,000 } 
1 !50,000 
190,000 
1/2,000 

OUVfü\Gl•:S D' i\R'I'. 

Les llimensions des principaux ouvrages d'art furent fixées ainsi qu'il suit : 

GAJ,El\lE SOUT!lllllAIN8. 

Le percement souterrain, projeté sur une longueur de 1,283 mèt., fut. commencée à 17 mèt, 
de profondeur. 

Ses dimensions en coupe furent de 3 mèt. de largeur à l'étiage, avec une hauteur sous clef 
de 3ru,20 et un chemin de halage de Im,30 do largeur, avec garde-fous pour la marche des 
hommes et des chevaux, 

ÉCLUSE, 

L'écluse fut dessinée à 2lm,40 de longueur entre les portos, avec 2111,70de largeur de pas 
sage. 

1'ON'1'S-CJ\N,\UX, 

Les ponts-canaux de Hal et de Molenbeek furent projetés avec 2m,8Q de pussngc; ils sont 
portés sur trois arches de 2101,99 d'ouverture à Hal, et 12.m,!JQ d'ouverture à Molenbeek, l~s 
piles ayant un mètre d'épaisseur. 

PONTS. 

Les ponts fixes eurent 3 mèt, de passage marinier, avec trottoirs pour hommes et chevaux 
de 1 m,30 do largeur, le chemin de halage, de Charlcroy à Bruxelles, n'étant interrompu nulle 
part. 

Les ponts à bascule on foute, marchant dans des coursiers par engrenai:;e, ont 2m,80 de 
passage. 

Ces ponts ont, ceux fixes .4 mèt, et ceux -mohiles 2"',80 de longueur pour le passage des 
chemins et chaussées, 

La dépense totale de cette grande construction fut établie à la somme de fl. lt,3150,000 des 
Pays-Bas (fr. 9,108,340). 

Le tarif des péages, qni a servi de base à l'entreprise de ce canal, par concession, fut formé 
dans la pensée de conserver un certain équilibre· de frais de transport sur le canal entre les 
districts houillers de Charleroy et du centre, pour les marchés de Bruxelles, Anvers, Louvain, 
Malines et la Hollande. Afin d'atteindre ce but, les droits de péage furent fixés au même taux, 
de quelque point du canal que l'on partît, depuis Charleroyjusqu'aux limites dos communes, 
d'Arquennes et de Ronquières vers Bruxelles. 

Les prix de ce tarif furent fixés dans la prévision d'une dépense d'exécution de fi. 4,3150,000, 
d'une somme d'entretien et d'exploitation de fl, 58,000, et d'un transport moyen de 220,000 
tonneaux, au droit entier de fl. 1-70, de telle manière que cette dépense devait se trouver 
remboursée dans un terme de 56 années et 6 mois, les intérêts étant calculés à op. 0 /0• 

L'entreprise 11::1r concession du. tarif des péages, à percevoir sur les transports pendant mi 
temps à déterminer par la concurrence de l'adjudication publique, fit l'o~et d'un cahier des 
charges ( Annexe n° 4, page rn), clans lequel l'État s'engageait, art. 29, à faire prêter au 
concessionnaire pour l'exécution, quatre millions de florins à l'intérêt de 4 ~ p. 0/0• 

ADJ1JDICAT1011; CO\'fCESSlOl'illlAIJ\E, 

Le 6 mars 1820, le sieur Nieuwenhuisen et comp" se rendirent adjudicataires, sur les prix 
du tarif établi, pour un terme de 34 années, y compris o années d'exécution. 
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l'fn:·r DES 4 AUl.f,IONS l'AR l,E SYNDICAT o'AM0flTISSE&Jl;NT, 

Puissamment aidés par le chef du gouvernement, dans l'exécution de la clause du cahier· 
des chnrges , relative nu prêt de -4 millions, le concessionnaire obtint du syndicat d'amortis 
sèment un 1irêt de 4 millions de florins, ù l'intérêt de 4~ p. 0/0, remboursable au moyen 
d'une annuité <le Il. 280,000 pendant 27 années, prenant cours ô mois après l'ouverture de 
la navigation, 

COftUl'ENCF.l\:lfülT DF. I.'Jl;tt:CU1'101'1. 

{~e grand travail, pour l'exécution duquel l5 années étaient accordées, fut commencé 
le 1 l\ mars 1827 et se poursuivit avec la plus grande activité jusqu'à la révolution. 

DJl,'FICULTÉS EXTRAORDIN/\IIIES DANS L'll:tllCUTION DU l'EllCEl!lll\11' sou'rsnnars. 

Des difficultés d'un ordre supérieur se présentèrent à l'exécution de la galerie souterraine 
de Bestrefaite, 

Le sol à percer étant, sur la plus grande partio de sa longueur, une terre friable, sans corps, 
sans résistance contre l'eau, le sommet de la voûte de la galerie se trouva placé, en exécu 
tion, dessous et à peu de distance d'un lit de sable boulant, noyé <l'eau, qui le couvrait de 
ses ondulations, cherchant constamment à faire irruption dans les ouvra&es. 

MODE D'E:tÉCU'tlOl'f Pnivu MODIFIÉ, 

Tous los moyens d'exécution prévus et calculés durent être abandonnés, pour faire place 
au système de construction en sou s-œuure, qui consistait à n'attaquer le travail que sur la 
moindre superficie possible, en commençant la mine et le travail de la maçonnerie par la 
partie supérieure de la voûte, pour venir ensuite, par trois reprises successives, achever fa 
voûte et poser les bajoyers, exécutés par rempiétement, et finalement fermer le tunnel par 
le radier. 

Ce mode d'exécution, bien que souvent troublé par des irruptions dangereuses de sable 
et d'eau dans les ouvrages, sables boutants qui ensevelissaient les travailleurs à la mine, 
au point qu'on fut dans 1a nécessité d'exécuter une partie longue de 1150 mèt, à ciel ouvert, 
et d'arrèter plusieurs fois les ouvrages, après <les efforts inouïs et en pure perte ; ce mode, 
disons-nous, réussit pleinement, mais au prix d'un sacrifice immense d'argent. 
Plusieurs parties de voûte, qui avaient cédé sous le poids irrésistible des sables, furent 

relevées, malgré les efforts de cette énorme poussée. 

11 faut le dire ici, les concessionnaires, MM. Classen et Castinel, appréciateurs éclairés de 
fimportance de cette opération, ne reculèrent vis-à-vis aucun sacrifice; le dernier, directeur 
des travaux, homme d'expérlence et de volonté ferme, y apporta le produit de se, connais 
sances qui y furent très utiles, 
M. Je conducteur A. Vifquain, faisant fonctions d'ingénieur, pour le gouvernement, et le 

conducteur Stevens, pour la compagnie) déplorèrent, dans l'exécution de ce travail difficile, 
un talent, un courage et un zèle au-dessus de tout éloge. · 

TlsRRAINS 11.IIFir.TRAN'l'S. 

Le creusement de ]a cunette du canal fit bientôt reconnaître que le terrain était de la 
nature la plus infiltrante , depuis Arquennes jusqu'à Hal, où il se montra généralement 
pierreux et souvent de schiste pourri ou de pierrailles. 

Le canal, dans les parties du tracé, court, pour ainsi dire, suspendu au-dessus de la rivière 
qui le côtoie constamment à un niveau inférieur. 

L'essai do quelques biefs ouverts qu'on remplit d'eau, laquelle disparut avec une rapidité 
sans exemple, annonçait qu'une immense quantité de ce liquide serait nécessaire pour parer 
aux pertes par infiltration clans cette partie du pays traversé, tandis que les réserves 
projetées dans les grands réservoirs établis au-dessus du bief de partage, se trouvaient à 
-4 et 7 lieues de distance. 
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JIOOll'IC \ TION OU 81'S'f'ÈME D'A LI !IJENTATION, 

C'ost ainsi quo, le besoin d'eau se trouvant trop éloigné dos réserves, force fut ile modifior 
le système d'alimentation ; de nouvelles études sur cet objet important furent faites, et la 
refonte totale du système d'alimentation dut avoir lieu. 

Le coneessionnniro, chargé do l'exécution des travaux, s'occupa beaucoup de cette question. 
Au lieu de réunir au-dessus du bief supérieur <le partag~, dans les r~servoirs, lu grande 

masse d'eau qui aurait dû venir parer dans les biefs inférieurs vers Brux.elles, aux grandes 
pertes d'eau par inûhrution, eu établissant un courant cousidét-able dans le canal, courant 
qui eût formé obstacle à la marche régulière et rapide dos bateaux dam les biefs et à la 
man œuvre accélérée des écluses, et porté préjudice aux: <ligues et ouvrages d'art, on 
reconnut ln nécessité <le prendre directement les eaux aux rivières, à peu de distance des 
terrains inflltrants et des changements do chute des écluses. Pour cela des prises d'eau 
furent opérées à Feluy, Ronquières et Ittre, les eaux du bief' de partage ne devant plus être 
employées qu'au service de l'éclusage et à faire face aux pertes d'eau qui pourraient se 
manifester, de cc bief jusqu'à la première prise d'eau à Folny, et sur le versant du Piéton 
infe1·ieo r, 

L'alimentation étudiée dans ce système, qui exige la grande masse d'eau vers Ronquières, 
couduisit à reeormaitre que la construction des grands réservoirs, à placer dans les vallées 
au-dessus du bief de partage, n'était plus nécessaire, tandis qtie des indemnités considérables 
seraient réclamées par les usiniers de dessous Ronquières, au-dessus des usines desquels on 
allait prendre les e:\UX. 
Les eaux du Piéton et de ses affluents réunies dans deux réservoirs attenant au canal a 

Pont-à-Celles, jointes à celles de la rivière de l'Hutte, relevées de im,'20 pendant les temps 
de sécheresse et de remplissage du canal, au moyen d'une vis d'Archimède de 1m, 70 <le dia 
mètre, mue par la vapeur à la force de 12 chevaux, furent reconnues suffisantes pour lu 
navigation la plus considérable; les t,rands réservoirs, d'un entretien très dispendieux, furent 
alors abandonnés comme inutiles. 

Dans ee nouveau système, les eaux de la rivière de Feluy furent prises, à I'embouehure de 
Ia rivière de ce nom dans la Samme. Un grand réservoir fut établi à Ronquières, à l'amont 
de l'écluse 11° 37, avec prise d'eau tombant dans le bief inférieur , et une autre prise d'eau fu,~ 
faite à la rivière d'Jttre, pour être jetée dans le ()7° bief. 

Ce mode d'alimentation, bien que d'un coût d'étahlissement supérieur à celui primitive 
ment projeté, lui étant infiniment supérieur, par l'économie de l'entretien et de l'exploitation 
et pour la marche plus facile et plus rapide de la navigation, et se trouvant surtout dans 
l'intérêt de l'État, auquel revient le canal, après 29 années d'exploitation, fut préféré et défi 
nitivement adopté. 

D'ÉTONl'V<\GE DES BIEFS LES PLUS llU'ILTRANTS, 

Toutefois, pour ôter à l'infiltration cette puissance d'absorption qui aurait englouti toutes 
les eaux disponibles et au delà, les parties les plus inflltrautes de la cnnette du canal furent 
bétonnées et rendues par là étanches ( 1 }. 

OUVEnTORE DE LA ~AVIGATJON, 

Après quelques délais que la révolution rendit inévitables, le gouvernement provisoire se 
trouvant, pendant quelque temps, hors d'état de pouvo11: compléter l'avance des 4 millions à 

(1) Le bétonnage consistant à recouvrir les paroisinfiltrantes du canal d'une couche de béton de 011!., l5d'épais 
seut , bien battue et polie, en replaçant sur elle une couche de terre de 0"' ,50 d'épaisseur, pour la défendre des 
coups de ~nves. 

Ce béton étnit composé d'une partie de hi iques en poudre hioo friturces, avec partie égale de choux éteinte, 
le tout fortement mélangé avec partie egnle de brrcnillous durs ou pierrailles, 
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chnrge du syndicat d'amortissement, le oanal fut ouvert la '22 septembre IU32; lo souterrain 
était percé, maçonné do part en part et les filtrations s éz-ieusea vaincues, 

A partir de cette époque, hors les temps fixés pour le chômage annuel, et les Iortes &olées, 
ln navigation ne fut pas interrompue un seul jour. 

REDllC'l'JON DCS l't:J\GE~ Oil i'L, 1-71'J 1\ FI,, l-45. 

Les droits de navigation, contre la hauteur desquels le commerce tout entier s'éle,·a, 
furent réùuits de fl, l-7ll à fl , l-4!S (fr. 3-07); une mesure, analogue avait ou lieu sur le canal 
de Pommorœul à Antoing, 

Bientôt on vit sur ce canal ,400 bateaux, nu prix. moyen <le fr. 2,ôOO et du tonnage de 
10 tonneaux, transporter à Ilruxetles, de Chnrleroy et de Seneffe, par voyages de O et 3 jours 
l'espoctivcment, 280,000 tonneaux de charbon, pierres, chaux, pu vés et marchandises di verses, 
au moyen d'un halage par hommes et chevaux, 

Los f do ces bateaux traversent Bruxelles pour se répandre sur l'Escaut et toutes les 
branches de rivières navigables et des canaux qui l'y rattachent, 

Ils se rendent à Louvain, Malines, Diest, Lierre, Anvers, Terrnonde, Alost, Gand, Bruges et 
môme à Dunkerque, el ils n'attendent que h~oanalisation de l'Escaut et l'ouverture des canaux 
do Bossuyt à Courtray et de l'Espierre, pour porter les charbons maigres, si communs dans le 
district de Charleroy, à Tournay, à Courtr ay et à Roubaix, et enlever une partie de cette 
fourniture a la France qui en l\ 1~ monopole. 

l''RET, 

Le fret sur le canal, en temps ordinaire, y compris un péage de fr, 3-07 par tonneau, que 
perçoit le conces!>ionnaire, est de fr. !5, de Charleroy, et do fr. 4-1:iO, deSonetfeàBrux:elles, ce 
qui revient en moyenne a fr. 0-08 par kilomètre et 1iar tonneau. Ce résultat décisif est dû à la 
rapidité de la. marche des bateaux, à leur coût modique et au personnel peu nombreux qu'ils 
exigent, 

Le coût d'entretien et du personnel d'exploitation s'élève, par année, à moins de fr.100,000. 
Il avait été calculé sur fl, 08,000, fr. 1'2'2,71.>1-20. 

Les transports ont produit, depuis l'ouverture de la navigation, les sommes suivantes : 
D~ 11 octobre 183'2 au SO septembre 1836 
Du 1 "-' octobre 1833 au 30 septembre 1834 • 
Du r= octobre 18M au so septembre 18ao 
Du 1er octobre l 8ôo au 30 septembre 1836 
Du tor octobre rnis au 30 septembre 18;7 . 
Du Jer octobre 1837 au 30 septembre 18&8 • 
Du l•• octobre 1838 au 31 décembre 1838 

Total •. 

45S, l:lil 24 
-072,899 JSl:S 
693,062 S9 
390,420 79 
881S,1503 84 
643,!>08 09 
,ms,648 06 

fr, 4,IS94,668 96 

fr. 

J'aime, en terminant, à rendre hommage au talent, au zèle et à l'activité que déployèrent 
1\-~M. les ingénieurs Simons et De Ridder, dans la préparation des projets et la direction des 
ouvrages, dont ils partageront les soins avec moi jusqu'à la révolution. 

CANAUX ET CHEMINS DE FER D'EMDR.ANCHEMENT DU CANAL DE CHAllLEROY. 

Dès l'année 18~U-, des pétitions furent adressées à l'ancien gouvernement pour obtenir 
que le canal fût prolongé jusqu'aux charbonnages du district du centre, de la Chapelle-lez 
Herlaymont à Houdeng-Ilraquegnies. 

La nécessité d'embranchements, pour relier le canal aux hou!llères du centre, dont il 
restait éloigné de deux lieues en moyenne, fut sentie tout d'nbord ; elle était évidente, et l'in- 

,L 

génieur n'eût pas manqué de la comprendre dans le projet primitif général, s'il n'eût éte 
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convaincu que c'eût été porter un coup fatal aux houillères do Charleroy, qui, p11r un plus 
grand éloignement du port de Ïlrnxe llos et l'infériorité en qualité de Jeurs charbons, eussent 
porcin immédiatement le marché de cette capitale; car alors des péages particuliers n'auraient 
point été établis sur les embranchements, comme ils l'ont été plus tard. 

tnACÉ DR !IIVE~O SUR LE 12' IIIEF DU CAlUL t>RINCJI>Ar •. 

Le projet de cos embranchements, étudié avec soin, fit reconnaître la possibilité de eonduue 
de niveau sur le 12• bief du canal principal, l't Seneffe, une branche de canal établie sur lt'c; 
mêmes dimensions quo le canal principal, se dirigeant par Tiberchamps et le côté droit dt: 
Familleureux, pom aller traverser le col do partage de Sartiau en se portant sui· Houdeng , 

tMBR.\ NCllE MENT!i. 

De cette branche principale , qui s'arrête à la ferme do Tout-y-Faux, partait un premier 
embranchement, dirigé pnr la vallée de la Samme, vers le groupe houiller de la Chapelle-lez 
Herlaymont, Bascoup , l'Olive, Marlemont-Haut et Carnières, lequel s'arrêtait près de Beleour. 
Un second embranchement, remontant la vallée du Thiriau, jusques vis-à-vis la ferme de la 

Croyère , était dirigé vers le groupq houiller de Moriernont-13as, La Hostre, Haine-St-Pierre, 
Houssu et la droite de Sart-Long-Champ. 
Un troisième embranchement fut conduit vers Sart-Long-Champ, la Louvière, la Bareue: 

il aboutit à la route charbonnière, à 1,100 mèt. à l'est du pont de Goegnies. 
Un dernier embranchement se dirigeait vers Houdeng-Braqucgnies et touchait à la dite 

route, i1 !:S00 mèt, ouest du môme pont. 

CHEMINS DE FEI\. 

Ayant arrêté en principe que l'extrémité des embranchements devait s'arrêter à la route 
charbonnière du Rœulx a Bascoup, des branches de chemin de fer furent projetées pour relier 
l'extrémité des embranchements de Belcour et de la Croyère à cette même route. 

DIRECTION A L'EST, 

Vers Baseoup-l'Olive le corps principal de la voie en fer se partageait, au projet, en trois 
branches respectivement dirigées vers la Chapelle-lez-Ilerlaymont , Basooup-Carnières et 
l'Olive. ' 

DJRECTIOll -'. L'OVEST, 

Vers Haine-St-Pierre et Houssu , la voie de fer se partageait en detlx lignes dirigées sur les 
centres de ces exploitations. 

Les canaux d'embranchement, de niveau et de même dimension que le canal prineipnl, 
d'une longueur totale de 14,400 mèt., se partageaient ainsi qu'il suit : 

Branche principale • , • • . 

Embranchement de Belcour, 

Longueur. 
• . . . . • • . . . . . . . . . . • . . . . . • 9,000 

Embranchement de la Croyère. 

Embranchement de la Louvière. 

Embranchement de Houdeng. 

! Canal, • . . • . . . . . . • . . . . • . . . 1,100 
Bassin de 17 mèt, de largeur à la surface avec 
quais de 12 mèt. de largeur. oOO 

\ Canal ••.••. . . .. . . . 700 
l Bassin • • • . . . . . . 300 

f Canal .••••. . . 1,200 
Bassin ••• . ' . :.wo 

{ Canal •• . . . ... 1,000 
Bassin .• . 300 

--- 
Total •. rnèt. u,rno 
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Al,JMEN'f ATION. 

L'alimentation de cc canal d'embrunchemeut, qui so relie sans intermédiaire au 13" Licf du 
canal principal, fut réglée devoir provenir de ce dernier, nu moyen d'une redevnncc annuol!e 
de fr. ü,000. 

Le chemin do for dont la voie fut fixée à 1"' ,20 de lurgour, d'un développement total 
de l0,0!1'7 mèt., se pnl'tugcuit ainsi qu'il suit : 

Chemin ile fer de l'ouest. 

Chemin do fer de I'est. 

Longu eu r. 

• Ligne derrière les rivages du hassin de Bnlcour à simple 
voie . 

Branche peincipnle à double voie ••••..• , .•• , 
Embrnnchcmcnt. vers la fosse St-Augustin , à simple voie, 

Id. du ocntro , à simple voie .••..••• 
Id. vers I'Olive , id. . ..••••. 

Ligne derrière les rivages du hassin de la Croyère à simple 
voie , • . 

1, 171> 
i,18l 

lSOO 
ioo 

1,071 

Branche principale à double voie . , •....••.•. 
Embranchement vers Haine-St-Plen-e jusqu'au delà de la 
route charbonnière, ù simple voie . . . . . . . 692 

Embranchement vers Boussu et Snrt-Long-Champ • . • .u._i 
Total . , . , . . . . mèt, 10,0!57 

77~ 
l,OMS 

»nrnNSIONS DE l,A DOllllLE ET DE LA SJMPl,E vors. 

Le corps de la route avait o"',60 de largeur, à double voie, et i"',60, ù simple voie. 

VIAl>VCS. 

Les viaducs pour la double voie furent dessinés sur o"',t\0 d'ouverture et !Sm,oO de hauteur 
sous clef; ceux de la simple voie eurent im,oO d'ouverture et 4m,70 de hauteur, dans la 
supposition que des locomotives pourraient parcourir la route de for. 

IlUL. 

Le nit de forme prismatique pesait U kilogrammes le mètre courant, y compris chevilles 
et clavettes. 

COUSSINETS, 

Les coussinets simples et d'about devaient peser respectivement 3,40 et 4,50 kilogrammes, 

CO CI\BES j )IAllCllE CONIQUE, 

Les courbes, dont quelques-unes m, pouvaient avoir plus de~ mèt, de rayon pour tourner 
dans les r ivagos , furent projetées pour être parcourues dans le système conique (Laignel). 

ESHMATION O'F.XÉCUTJOW. 

L'estimation de ces canaux: et chemins de fer d'embranchement, laite a11 moindre prix, 
s'éleva à fr. 1,o00,000 environ. . 

PÉAGES, 

Le droit de péage proposé était établi en raison directe des dépenses qu'exigeait respecti 
vement chaque branche, et en raison inverse de la masse des transports qui étaient présumés 
devoir les parcourir. 

Une enquête fort remarquable par l'intérèt qu'y prirent les districts et les groupes houillers 
de Charleroy et du centre, ainsi que les propriétaires de rivages de Seneffe, et, par le soÎI.1. 
et l'impartialité avec lesquels ces intérêts di vers y furent débattus et appréciés, approna 
les propositions du gouvernement avec quelques légères modifications. 

ADJUDICi\TIO!I. - COl'ICESSIONl'IAmf:. 

L'adjudication publique de cette entreprise, établie sur la concession, pendant un laps de 
temps qui ne pouvait s'élever au delà do 90 années, d'un péage d'un franc pnr tonneau sur l,t 
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branche de l'ouest et de 715 centimes sur celle do l'est, eut Iieu le 11 octobre lO~H~; la compu 
gnic Clnsscn, qui avait soumissionné préalablement à l'entrepriso, resta adjndicatniro pour lo 
terme de 00 années. 
Cette adjudication ne fut approuvée q110 le '.29 aeût 13~~. 

AIODII'H,ATION. 

Dans l'exécution, lo canal et ses brauchcs ne subirent d'autre modification que celle d'un 
renforcement général <les digues, qui forent portées partout de 3 rnèt. do largeur à li mèt, 

Les In-anches de chemin <le fer, dont les pentes furent reconnues trop fortes pour une 
traction économique, éprouvèrent des modifications notables et très avantageuses. 

Au chemin do fer do l'est, les embranchements de St-Augustin et de l'Olive furent 
supprimés, tandis que celui du centre fut poussé au ùclà <le ln chaussée charbonnière, où 
il se partogcn on cieux petites branches, l'une dirigée vers .tlasconp et aboutissant à la machine 
à feu de ce nom, l'autre vers les fosses de l'Olive et s'nr rêtant au rond point de l'Étoile. 

Ce chemin fut exécuté sur les longueur et pentes suivantes : 

1° Le long des rivages du bassin de Belcour, les deux côtés ensemble, 
simple voie . . . . . . . . . . . • • • • • . . . . . , , . . . . . , . 

'f.!0 Du bassin <le Belcour au delà du pavé de Bascoup , en marchant à 

coté de ]a Sarnme, à double voie jusqu'au plan incliné. . •.••• ·f 
30 Longueur du plan incliné automoteur ... , ..•• 
-4° De fa tête du plan incliné au point de bifurcation. 
)5° Branche de Bascoup, simple vuie • . . . . . . . • 
6° Brandie de l'Olive, simple voie . • . • . . . . . • 

Ce chemin de fer a une longueur totale de mèt. 

Au chemin de fer de l'ouest projeté, les transports venant <les houillères devaient gravir 
~ 0,008 

des rampes de /O,Ol~ pour se rendre au canal. 

Ces rampes que les transports à charge eussent dû gravir, ayant été jugées trop rapides pout· 
l'économie de la traction, le point culminant fut abaissé de l0m,88, et son tracé, qui com 
portait deux hrnnohos aux extrémités, se réduisit à une seule ligue traversant la chaussée du 
Rœulx et le bois de Thiriar, et venant aboutir, au delà de la route charbonnière du l~ayt 
à Binche, à oô mèt, au midi dL1 point d'embranchement de la routo du Rœulx. 

Ce chemin fut établi comme suit : 

l O Le long des rivages du bassin de la Croyère, les deux côtés ensem- 
bles, simple voie ••.. , • . • . • . . •..••.••••••.... 

'.2° Du bassin de la Croyèrc à rno mèt. <le la route du Rœulx , en se 

maintenant dans le ravin du bois de Bouly, à double voie ..••.•. ·{ 

De ce point à l'extrémité de la branche vers Haine-St-Pierre, à simple 

Longueur. Pentes. 

1, 1715 0,0 

1,l:H0 o.oozs 
1,081 0,0090 

400 0,06 
120 0,01 
420 0,01 
081 o.oonas -- 

o,787 

VOIC • • , • , • • • • • • • • • , • • , • , , , • , • 

Ce chemin à une longueur de mèt. • • • • • • . . . 

Longueur. Pentes. 

770 0,00 

i.aso 0,0093 
no 0,00 

800 0,000 - 
3,600 

l\tARClill CONIQUE DAl'IS LES connnas A PETIT nAl'Ol'I. 

L'obligation absolue de courbes du rayon de 30 mèt, an plus, pour rouler dans les rivages, 
fit adopter le système de courbe à marche conique ( Laignel) , laquelle consiste à faire 
porter les roues des voitures, dans les courbes, du côté extérieur, sur leurs rebords disposés 
à cet effet. 

El\1Pf,OJ DES Bll,LES EN ROIS ET DES DÉS EN PIERIIE. 

La voie de fer est entièrement posée sur billes en bois dans les remblais et sut· dés en 
pierres en déblai, les abouts des rails reposant sur billes. 
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WAGGON. 

Le waggon placé sur roues do om,80 de diamètre, avec essieux de om,oo de grosseur, 
<listant de 1 m,Oô, chargeant 2 + tonneaux, 

MOOE Dt 'l'Ri\C'flON, 

La traction est supposée devoir se faire }llU' chevaux marchant nu milieu do la voie, pavée 
en petits grès; elle JJOurra avoir lieu par locomotives. 

ÉPOQUE DE 1.'0UVIŒ'l'UllI:. 

Ces embranchements seront livrés à la circulation au printemps prochain. 

DIFFICUl{l'l:S llANS 1,'1:xicUTJON, 

Ces canaux et chemins de fer d'cmbrnncheruent ont présenté clans l'exécution de très 
grandes difficultés, les unes par la nature <lu sol sur lequel sont établies les branches de 
navigation do la partie ouest, les autres par les difficultés et les exigences, jusqu'alors 
inconnues, que les propriétaires apportèrent à l'expropriation dos terrains nécessaires. 

1\IAVVAI.S TllRRAll'I, 

L'eau que renferme, pendant la saison des pluies, le sol spongieux qui avoisine le terrain 
houiller, le délaie, le brise et le fait fondre, soit dans la cunette du canal soit vers l'extérieur, 
an point de faire disparaître, en quelques jours, les digues en terrain naturel, qui vont combler 
la cunetto et fermer le canal, et d'emporter les digues en remblai, qui glissent sur ce terrain, 
pour ainsi dire coulant; ce qui détermina ainsi des ruptures en dehors, ruptures dont lu 
crainte a déjà fait établir quatre portes de sûreté, qui partagent le canal en cinq parties 
indépendantes, pour éviter un videmont générnl. 
Ces effets extraordinaires, qui s'étendent sur de grandes parties de la ligne et qui ont déjà 

coûté d'énormes sommes en travaux imprévus, ne sont pas sans donner quelqu'inquiétude 
pour l'avenir. Pendant plusieurs années de grandes précautions devront être prises, et les 
dépenses d'entretien et de consolidation devront être assez fortes pour arriver à l'état de 
sûreté auquel ces travaux doivent nécessairement atteindre. 
L'exemple du canal d' Antoing, dans l'immense tranchée de Grand-Camp, est frappant sous 

ce rapport. 
Il sera également nécessaire de renforcer, sur toute leur étendue, les hautes digues des 

branches de la Louvière et deHoudeng. 

JIIFir/fRATION, 

Le terrain, qui, lors du tracé, n'avait paru présenter aucun indice de ces grandes filtrations, 
qui ont eu lieu au canal de Charleroy, inspire cependant aujourd'hui des craintes. Il parait 
probable que la quantité d'eau nécessaire a l'alimentation de ce canal sera plus grande que 
celle prévue. 

cour D 'l!XÊCUTIOl.'I. 

Le coût total des canaux et chemins de fer d'embranchement, s'élèvera, 1' compris les 
scmmes payées pour expropriation, et les améliorations en renforcement des digues <lu canal 
et des pentes des voies de fer, à plus de deux millions de francs. 

l!IIPORT,UWE NOUVE!";l,E DES EMilfü\NCilEftlENTS. 

L'exécution de ce canal avec chemins de fer d'embranchement, a acquis un bien haut 
degré d'importance, depuis que la manipulation du fer, qui a pris un si grand développement 
il Charleroy , dévore la presque totalité des charbons gras, que ce district expédiait sur 
Bruxelles et le bas Escaut. 

Le district houiller de Charleroy , qui, dans los prévisions, devait fournir à la nouvelle 
navigation les deux tiers des transports, ne lui en apporte qu'un tiers au plus, 
Le district du centre fournit les deux tiers de la recette totale. 
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La pratique do ces embranchements, qui aboutissent aux fosses mêmes du distr-ict du 
centre, va foire disparaître entièrement le roulage qui circule encore sur les routes du Fay] 
11 Bruxelles par Nivelles, et sur celle du Rœulx à Lcssinnes pnr Soignies; et on peut, sans 
cKagération, annoncer, en une ou deux années, une augmentation de tonnage sur le canal 
pr incipal, de ce chef, de 1:i0,000 tonneaux. 

SUl'ÉnlORITÊ DU C,\NAL DE CIIARLimol', AVEC SES mrnnANCIIEIIIENl'S, SUR 'fOUTE AUTRl) voie. 

La supériorité du uanal de Bruxelles à Charleroy et de ses embranchements, sur les autres 
voies de communication, pourrait-elle se trouver menacée, d'une manière sérieuse, par l'éta 
blissement d'un chemin de fer dans une direction quelconque? 

Pour préciser : 

CIIEMI~ IJE l'ER DES llOUll,1,I::nES DU CENTRE. - SIMONS .ET Dl: mnnsn. 

.Soit par le chemin de fer projeté par lVIM. Simons et De Ridder, qui, le faisant partir de 
Bruxelles, le dirigeaient par Tu bise, Honquières, les Écnussinea, l\foignault, Braquegnies et 
Roudeng, pour aller atteindre le sommet de Bnscoup-l'Olivo, po.r les charbonnages de la 
Louvière, Sart-Long-Champ, Haine-St-Pierre et Mariemont, et descendre ensuite à Charleroy, 
pal' Fontainc-l'Évêquc; 

CREl\llN DE FER DB CllARI,ImOY A DIWXELl,ES, - ALVIN . 

Soit pnr celui projeté par .l\'I. Alvin, qui, de Ronquières se dirigeait sur Charleroy, (lUl' 
Nivelles et l'Hutte; 

CIIEMIN DE nrn DU MIDI VERS CRARLEROl'. 

Soit enfin, par la branche du chemin de for du midi, laquelle partant de Braine-le-Comte, 
où. elle s'embranchera sur le chemin de fer de Bruxelles ù Mons, se dirigera par les Éoaus 
sines, Feluy, Bernissart et Ohay, sur l'Hutte , pour marcher de là sur Churleroy et Namur. 

Ces diverses lignes se trouvent tracées sur la carte. 
Un canal, comme un chemin de fer, se résume, pour le commerce, eu une question de frais 

<l'abordement, d'embarquement et de débarquement, de coût des moyens de transport, de 
halage ou do traction, et de droits de péages. ' 

Des trois projets de chemin de fer, que nous avons présentés ci-dessus, le troisième étant, 
pour ainsi dire, arrêté dans son exécution, nous devrons le considérer seul en lui adjoignant 
une branche qui, partant des Écaussines, se dirigerait sur Braquegnies par Meignault, et irait 
de là atteindre le plateau de Bascoup-l'Olive, puisqu'avec coite addition il remplace, dans la 
di1·ection do Charleroy, le projet Alvin, et dans celle des. houillères d11 centre, le projet 
Simons et De Ridder, 

Il suffira, d'autre part, de démontrer l'impuissance du chemin rle fer , dirigé vers les houil 
lères du centre, parce que c'est dans cette direction que le canal présente le moins d'avan 
tage; son parcours exigeant, avec celui de ses embranchements, une somme de frais de péage 
qui s'élèvera à fr. 3-82 (1) et fr.4-07 ('.2), tandis que le trujet depuis la Sambre, ne coûte que 
fr. 3-07 de droits de péage. 

( 1) :;Cunul principal . 
Branche de l'est des embranchements 

3 07 
• 75 

3 82. 

(2) Canal principal . 
Bianche de l'ouest des embranchements. 

3 07 
I 00 
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Ce chemin venant cle Bruxelles ù Brnine-lc-Comte, par Tubiso, avec de fortes pentes, se 
dirigerait, par les Écnussines, sur Meignault et Ie sorumet <lu château de Houdeng, d'où il <les 
cendrait par lavallée du Sart jusqu'à 13rnquegnics, avec une inclinaison de Om,004; lit, tournunt 
brusquement à gauche, il gravirnit, au moyen de grands rernblnis , de souterrains et avec une 
pente moyenne de pins do 7 millimètres, la partie très mouvementée de cette contrée, 
jusqu'uu plateau de Eascoup-l'Olivc. 

Comme on peut s'en assurer, en jetant les yeux sur la carte, et, en un seul jour de temps, 
en parcourant les localités, la partie de ce chemin de fer entre Meignault et Fontaine-l'Évêque, 
par Braquegnies et Bascoup, sera des plus difficiles d'exécution et de traction et d'un coût 
inappréciable. 

COMPARAISON DU CANAI, f;'f D'UN CIIEMil11 DE FER, 

Comparons d'abord Pahordement aux canaux d'embranchement et celui au chemin <le fer 
projeté en concurrence. 

Les houillères de la Chapelle-lez- Herlaymont, Basooup , l'Olive, La Hestre , Haine-St 
Pierre, Sart-Long-Champ, la Louvière, la Burette et le Bois du Luc, enfin Ill presque totalité 
des houillères du district du centre verseront, par les branches du chemin de fer exécuté, 
leurs produits directement et toujours en descente, au canal; les autres houillères, telles que 
le fond de Mariemont et d'Houssu, la partie basse de Houdeng et de Braquegnies auront bien 
quelque remonte à charge; mais ces houillères ne forment pas 6~ de la totalité des exploi 
tations, 

Il faut remarquer que les chemins de fer d'embranchement sur le canal, qui arrivent 
pour ainsi dire au pied des bures, sont exécutés et que les sociétés houiller-esses elles-mêmes 
sont occupées à les compléter ; ainsi le waggon, lancé de la houillère , courra au quai de 
chargement des bassins du canal sur les pentes les plus favorables ù I'économie. 

En serait-il ainsi du chemin de fer projeté? 
"Coupant la zone houilleresse dans la direction ost-ouest , en partant du sommet de 

Bascoup, pour descendre, par une pente de 7 millimètres, dans le fond de Braqueguies et 
remonter au pl.au du château de Houdeng, ce chemin, sans avancer vers le but pendant 
un parcours latéral de dix mille mètres, deux lieues, se trouverai tantôt fortement au-dessus, 
tantôt au-dessous des bures d'extraction, dans dos localités très mouvementées et de telle 
manière qu'il en coûterait des frais immenses aux sociétés pour établir les branches de rac 
cordement et opérer la traction sur des plans inclinés en remonte, car, le chemin de fer, à 
moins d'étranges détours, ne pourrait se plier, comme les petits embranchements, aux exi 
gences de chaque groupe houiller, 

Ainsi il est évident que, sous le rapport de l'abordement, le canal et ses compléments un 
chemins de fer l'emportent de beaucoup, par l'économie des frais d'exécution des petites 
branches et de la traction à la charge des exploitants : ces différences ne seront pas moindres, 
pour l'intérêt des capitaux d'exécution et des-frais d'entretien et de traction, de fr. 0-~o par 
tonneau de charbon. 

CIIABGEMENTS ET DÉCHARGEMENTS, 

Les charbons qui partiront des houillères du centre marcheront vers trois points princi 
paux de consommation : 

Bruxelles, pour sa consommation et celle de sa banlieue; 

Son port, pour tous les points de l'immense réseau de navigation du. Brabant, des 
Flandres et la Hollande; 

La Sambre. 
Pour la Sambre, les droits sur le canal de Charleroy sont si faibles dans cette direction, 

et le chemin de fer si difficile par la remonte à charge vers le sommet élevé du Placard , 
que tous les transports sont assurés au canal, 

Pour les transports en destination du port de Bruxelles , quel exploitant voudrnit voir 
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reculer le point rl'eruharq ucrueut à 10 lieues de distance, jusqu'à Bruxellos , où les terrains 
et les coustructlona sont si coûteux, où los journées d'oavrier& le sont encore plus; lorsqu'il 
p1•ul, aux lmssins des eruhrn nchements , où arriveut les bateaux qut vont 11 toutes destinations, 
t•t presque sous ses yctH , opérer et surveiller I'ombarquemont lo plus facile sur des quais 
puu coûteux d'étnblissemcn l. 

Dans lcp1·Pmicrcas, il dépendrait clecommissionnnircs, son commerce se coupant pour ainsi 
dire en doux; dans le second , l'embarquement n'est qu'une partie de l'administration de sa 
houillère, qu'il surveille lui-même. 

Quant à lu pensée de conduire jusqu'au delà de Tiruxelles, à Anvers, par exemple, les 
charbons par le chemin de fer, il n'en peut ôtro question, Je prix du fret sur le canal de 
Jfruxelles, le Ruppel et l'Escaut étant trop modique, pour qu'il y ait aucune chance de 
C()IIClllTOnce. 

Pour ce qui est de la consommation de Bruxelles même, le déchargement des wngions 
et le rechargement sur les voitures, pour· la conduite dans l'intérieur do la ville, exigeront, 
presque toujours, le dépôt, tamlis qu'une grande quantité de charbons, conduite par lo canal, 
reste ordinairement, et surtout pendant les gelées et les interruptions de navigation, cmmaga 
sinées'dans les hateaux ; cet a vantage rendra toujours los opérations par le canal bien moins 
coûteuses. 

Dos moyens do transport, 

Le bateau qui transporte à Bruxelles et sur toutes los navigations de la. Belgique, aucune 
exceptée, coûte fr. 2,o00, bien condit.ionné et entièrement gréé ; un Ici bateau drnrge 70 
tonneaux de marchandises et peut transporter l,7o0 tonneaux ù Bruxelles, en '.20 voyages de 
100 kiloruèt, chacun, y compris retour. 

Son entretien, y compris l'amortissement, s'élève annuellement à Hi p. 0/o du coût, ou 
fr. 412-ISO, ce qui fait revenir le prix du bateau, par tonneau transporté à un kilomètre, a 
moins de î centime. 

Or, même en prenant le prix des Wllggons transportant des charbons, dans ces livres où les 
auteurs se sont plu à consigner des prix mlnima , qui abusèrent tant detfpéculuteurs, on 
trouve un centime pat· tonneau transporté sur chemin de fer à un kilomètre, ne qui établit 
un prix double de celui du canal, prix que l'expérience la plus commune oblige à porter 
ù 1 ~ centime au moins, tant l'usure et Je graissage sont considérables et coûteux. 

Frate de halage sur le canal et de traction sur le chémin de fer, 

C'est ici surtout que la supériorité d'économie du canal se montre le mieux. 

En vertu de 1a dernière adjudication publique du halage sur le canal de Charlcroy, le 
prix du halage d'un bateau de 70 tonneaux de charge, avec retour à vide, pour une distance 
de 75 kilomètres environ) s'élève à fr. 43-28, ce qui revient, par tonneau et par kilomètre, 
à moins de 1 centime, 

Or, ou trouve dans les mêmes liores rappelés ci-dessus, qu'au chemin de fer de Stocktou à 
Darlington, la traction est entreprise au prix de 3-¾ centimes pnr tonneau et par kilomètre; 
mais l'auteur ne tient nul compte des frais généraux: de cette partie de l'entreprise, qui 
portent les frais nets de traction a 4 ~ et o centimes par tonneau et par kilomètre. 

Au chemin de fer de Liverpool à Manchester ce prix s'élève au double, 

Au chemin de fer de Bruxelles à Anvers, le gouvernement demande fr. 10 pnr tonneau 
po11r -415 krlomètres , ou fr. 10-2'2 pat· tonneau et par kilomètre. Il <'St vrai que ce prix corn 
prend intérêts dos capitaux employés et frais d'entretien et d' exp loi tatiun ; mais qu'on 
juge. 
ll convient de faire remarquer ici quo le chemin de fer, qui descendrait du sommet de 

Bascoup vers le fond de Braquegnie~, pour remonter ensuite vers la crête du château de Hou 
deug et marcher l'ers Bl'uxelles, pur l,1 1·allée des Ëcaussincs et Braine-le-Comte, serait un 
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des plus coûteux do traction et d'usure, par les fortes pentes en remonte pour atteindre les 
sommets du château, de Jloudeng , de Bascoup et de Braine-le-Comte. 

Vient maintenant 1a question dos droits de péage: le droit sur le canal de Chnrleroy est 
de fl. 1-415, ou fr. il-07, par tonneau, pmu une distance de 10 à 17 kilomètres, pendant la 
durée de la concession do '20 années, ce qui suppose 1 P· 0/o de rernboursemenr, 

Dans la comparaison, un tel remboursement doit être calculé pour le chemin de fer , 

Sur le canal, le droit de fr. 3-07 représente : 

1° L'entretien; 
2° L'exploitation; 
t\0 L'administration ; 
1i0 Les intérêts des capitaux dépensés, a !i p. 0/o; 
o0 Le remboursement, calculé à 1 p. 0/0; 
6° Le bénéfice du concessionnaire. 

Les éléments de ce chiffre se présentent bien précis, bien définis pour le canal, où le con 
cessionnaire n'est chargé ni de la traction, ni <ln halage, ni de la fourniture des moyens de 
transport (les bateaux), ni dos stations ou magasins, comme la chose aurait lieu sur le chemin 
de fer. 

Notre chemin de fer, qui n'a pas encore transporté de marchandises pondéreuses et volu 
mineuses, ne peut pas fournir de lumière à ce sujet, et les chemins de fer des compagnies 
anglaises étant taxés de cacher leurs produits dans des dépenses de luxe, restent ainsi hors 
preuve. 

Cependant, il est vrai de dire que, sous le rapport des voyageurs, la preuve paraît être 
faite que le tarif actuel sera insuffisant pour couvrir les frais et les intérêts des capitaux, 
lorsqu'il sera étendu a ses limites naturelles; que, par conséquent, ce transport, sur lequel 
ou avait inventé tant d'espérances, ne pourra pas veuir , comme on se le prumettait, au 
secours du transport des marchandises; qu'ainsi, il n'est pas vrai de dire qu'au moyen des 
bénéfices sur les voyageurs, on pourra transporter les marchandises presque pour rien, ce 
qui, d'ailleurs, eût été souverainement absurde. Pourquoi l'homme voyagerait-il a grands 
frais, à l'effet de faire opérer le transport dos charbons pour rien? 

Il faut donc, pour ne point faire de calculs arbitraires, capricieux, dire que les charbons, 
comme toutes autres marchandises, paieront leur part dans les dépenses générales du chemin 
de fer. 

Il y a plus, le chemin de fer, à partir des Éoaussines, ne pourrait être un chemin de 
voyageurs; il serait purement charbonnier, donc à pnyer totalement par les transports de 
charbons. 

Or, le chemin de fer de Bruxelles au sommet de Bascoup-l'Olive, par Braine-le-Comte, les 
Écaussines et Braqueguies-Houdeng, sur une longueur de 12 lieues, ne coûterait pas moins 
de douze millions; il devrait nécessairement être à double voie. 

Il résulte de ces développements que les droits de péage devraient être très élevés sur le 
chemin de fer, pour obtenir op. 0/o d'intérêts avec 1 p. 0

/0 de remboursement, et plus élevé 
que sur le canal, car on ne peut supposer que Je canal atteigne jamais un chiffre do trans 
port aussi haut que celui-ci. 

Ainsi, nous avons prouvé que, dans tous ses éléments, le prix total du transport est plus 
grand sur le chemin de fer que sur le canal, 
Si, laissant de côté tous ces calculs et ces raisonnements susceptibles d'être controversés 

de mille manières, nous partons du prix defr. 0-1 '2 par tonneau et par kilomètre, prix. reconnu, 
après tant de tentatives, comme le plus modique qui puisse être demandé pour couvrir tous 
les frais d'un transport de charbon, 6UI" chemin de fer, à travers un pays difficile, nous trou 
verons que le transport, des houillères a Bruxelles, coûtera : 
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Ainsi, un chemin de fer serait exécuté de Bascoup-l'Olive, par Houdeng-Braquegnles, à 
Bruxelles, qu'il pourrait a peine enlever au canal le produit de quelques exploitations, peu 
favorablement placées pour celui-ci, et opérer quelques transports pendant les ohôrnages et 
les gelées. 

Or, de grands approvisionnements dans les bateaux parent à cos oas particuliers; les temps 
de chômage sont réduits presqu'à rien. 

On voit donc que l'appât du gai11 ne peut ici déterminer le gouvernement à établir un che 
min de fer vers ces houillères, ni à admettre sur ceux qu'il établît latéralement au canal de 
Charleroy, des transports à des prix plus bas que ceux du canal, tandis qu'en le faisant, il 
s'engagerait dans de nouvelles dépenses, de grands embarras et nuirait à la rapidité de la 
marche et à la. sûreté des voyageurs. 

Chez nos voisins, le chemin de fer de Manchester à Liverpool est établi latéralement à un 
canal qui réuuit ces deux villes; son tarif l'oblige â transporter le tonneau de charbon au pl'ix 
de 115 centimes par kilomètre, tandis que les péages sur le canal sont plus élévés que ceux du 
canal de Charleroy, 
Eh bien, ce chemin de fer, qui a près de dix années d'existence, ne transporte vers Liverpool 

que les charbons nécessaires à la partie supérieure de cette cité, où il arrive, et, à Manchester, 
one quantité insigrufiante, tandis que le canal charrie plus d'un million de tonneaux. de ce 
combustible, 

Il est indubitable que, pour de longues années encore, les canaux qui se trouvent liés sans 
interruption à toutes les eaux navigables du royaume, à la presque totalité des usines qui y 
ont ét.é établies et qui s'y construisent encore tous les jours, seront préférés par le commerce, 
1iour le transport des marchandises auxquelles la vitesse n'est point absolument néces 
saire. 

On a dit qu'en Angleterre les sociétés de chemins de fer et de canaux en coucurrence, 
étaient d'accord pour ne pas s'entre-détruire par une dépréciation de leurs péages; ce ne 
sont là que des allégations. 

Qu'a en effet à craindre le chemin de fer de Manchester à Liverpool pour toutes autres 
marchandises que le charbon? 

Pour effrayer le gouvernement sur la reprise de ce canal, on a été jusqu'à dire qu'on trans 
porterait à des prix si bas sur le chemin de fer, que le canal périrait infailliblement. 
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A cette Iolic , car c'en serait une de trnnsporlcr des charbons à porte sui· le chemin rle fer. 
les Chambres lPgislatives ont mis obstacle, en décidant que les péages sur les chemin- c/1• 
fer ne pourront être 111oi1ulrcs que ceux: étublis sur les canaux. 
Résumant toute cotte discussion, 

Nous a vous fait voir: 
l o Que lo canal de Charleroy. avec ses embranchements et los chemins de fer que les sociétés 

chnrbonnières établissent et se proposent <l'établir, tant dans le district Je Charleroy que dan-, 
celui du centre, occupait les loealités les plus favorublos à I'explouation la plus économique 
des produits minéraux dû ces districts et des belles carrières de pierre; 
20 Que son alimentation était assurée pour les cas de la plus grande prospérité; 
3° Que lu section moyenne adoptée est celle qui lui convenait le mieux pour l'économie de 

toutes choses ; 
40 Que le bateau spécial de cotie navigation marchait avec avantage s111· toutes les naviga 

tions des hasslns de l'Escaut et de la Sambre; 
o0 Que ln navigation do ce canal l'emportait tellement, par l'économie de son fret, la rapidité 

de la marche de ses bateaux et la liaison, sans intermédiaire, à tous les bords des eaux 
navigables du vaste bassin de l'Esoaut , qu'aucun chemin do fer ne peut s'étahlir comme 
concurrent. 

llACRA.T DE LA COl'fCES.SIOl'I, 

La proposition du rachat de Ia concession du canal de Charleroy, proposée aux: Chambres, 
est-elle dans l'intérêt de l'État? 

Cette proposition consiste à donner au concessionnaire, en échange de la perception à 5011 
profit des droits de navigation au taux de fl. 1-70 et autres produits, depuis l'ouverture de la 
navigation jusqu'au lc•octobre 1861, terme de la concession, tlédnctionfaitedeladépcnse 
d'entretien et d'exploitation, la même perception des droits au taux de fl. 1-l~o et antres 
produits, avec les mêmes ohargas , jusqu'au 1"' août 1846, à la coudition que, parmi cette 
transformation de durée de la concession au profit de l'État, le gouvernement tiendra le 
concessionnuire qnitte de la redevance des 27 annuités de fi. '280,000, dues au syndicat pom 
le prêt de -4,000,000; toutes dépenses faites et à faire par lui, poui· l'exécution et lo parachè 
vement de l'entreprise, étant ù son compte. 

Le rachat, sur ces hases, de la concession du canal de Charleroy à Bruxelles, comme nous 
l'avons fait voir dans tous 110s rapports, était non seulement Je convenance publique, mais 
encore une opération financière que l'intérêt du trésor imposait au gouvernement. 

Le gouvernement étant, d'une part, venu au secours des concessionnaires dans les travaux 
extraordinaires et imprévus du percement souterrain et autres, pour une assez forte somme; 
d'autre part, ayant favorisé le commerce <l'uu dégrèvemen t de fr. 0,o'2.9l par tonneau, sur 
le prix du tarif concédé, il était du devoir de l'ingénieur qui avait avisé favorablement sui· 
ces dépenses à charge du trésor, d'indiquer les moyens de l'indemniser de ces sacrifices. 

Ce moyen était le rachat de la concession; le gouvernement ne pouvait le négliger. Eu 
effet, n'eût-il pas été dupe si, en améliorant la condition des concessionuaires et du com 
merce, en dehors des prévisions du projet, il n'eût exigé qu'on l'admît dans le partage des 
bénéfices de l'entreprise: au delà <les dîtes prévisions: or, cette part des bénéfices ne pouvait 
s'obtenir qu'en rapprochant le terme de la reprise du canal. 

J'ai dît qu'il y avait convenance publique à ce que le gouvernement reprît cette conces 
sion. En effet, il est bon que le gouvernement possède en propriété les grandes lignes de 
navigation, surtout quand elles sont simples d'exploitation et n'offrent aucun embarras à 
l'administration. 
En est-il de même pour les canaux et chemins de for d'embranchement? 
Aujourd'hui que ces canaux et chemins de fer sont exécutés et vont être incessamment 

livrés à la circulation, le gouvernement n'a plus d'intérêt pressant à la reprise do cette 
concession; les avantages de l'exécution de ces communicatiuus qui lui assurent le produit 
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<le toutes les houillères du centre, lui étant acquis, ce ne serait qno dans la prévision de gains 
évcntue!s qu'il pourrait désirer 1e rachat de nette concession. 

Ainsi, en 18lV1, j'ai sollicité, j'ai pressé do toutes manières une convention pour obtenir 
l'exécution do cos emlrrunohements , parce qu'il importait au commerce et à l'lttat, que 
l'artère principale ne restât pas séparée des sources de production; aujourd'hui, je me oontcu 
terni d'exposer quelques faits, lesquels pourront faire juger s'il y u lieu pour le gouverne mont 
de reprendre ces embranchements. 

D'abord, je dois déclarer que, dans mon opinion, la concession des embranchements peut 
apporter des bénéfices, dans un avenir plus ou moins éloigné, 

Mais, pour obtenir ces avantages éventuels, la jouissance des produits du canal principal 
devra être réculée jusqu'en 1801. 

Selon moi, le gouvernement, qui n'est point un spéeulateur, a moins d'intérêt a faire 
quelques bénéfices dans un avenir éloigné, que d'avoir prochainement à sa disposition des 
capitaux pour exécuter ou protéger l'exécution de nouvelles communications. 

Comme nous l'avons vu (page 179), la nature des terrains pourra, pendant plusieurs années, 
amener de fortes dépenses d'entretien, et des interruptions de navigation par rupture de 
digues, ce qui pourra réduire les bénéfices. 

La nature inûltrnnte des terrains, vers les houillères, pourra réclamer aussi des ouvrages 
de bétonnage pom· étanchement, qui coûtent beaucoup, et des prises d'eau nouvelles, qu'on 
n'acquiert qu'au prix des plus grands sacrifices. 

D'autre part, ]a pratique des chemins de fer, lorsqu'ils sont compliqués, surtout, de courbes 
à petit rayon, qui exigent un système particulier de rails et de roues, et de plans inclinés, a, 

fait reconnaître qu'ils donnent lieu à' des embarras dont un gouvernement ne doit se charger 
que par nécessité. 

Le canal comportant quatre bassins de chargement, et le chemin de fer, des branches pous 
sées jusqu'aux exploitations, il en résultera des complications et des contacts difficiles, que 
l'administration fera peut-être bien d'éviter. 

Bruxelles, le ~!5 janvier 1839. 

L'inspecteur dus ponts et cliaueeées, 

J.-B. Vll'QO.UN. 
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